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Introduction

En acceptantde participer au programmede rechercheproposépar le GIP,
précisément parla Mission derecherche" Droit et Justice ", surle thème" L’étranger en
France, face etau regard du droit ", nousavonssoulignél’intérêt d’uneétudeempiriquesur
ce sujet. En effet,les famillesétrangères oud’origine étrangèrerésidant en Franceont des
comportements très diversifiésdans le domainede leurs relations familiales.De plus,
certaines règles étrangèresen matièrede statutfamilial peuventheurter lesrèglesfrançaises
dominantes.Il nousparaissaitalorsurgent d’ouvrir un champ derecherchesur ce thème.
Conformément aux orientationsretenuespar le comitédepilotage, cetterechercheporte sur
le statutfamilial de l’étrangerensituationrégulièrerésidantenFrancede façondurableou du
Français d’origine étrangère qui garde desliens étroitsavecsonmilieu d’origine.L’objectif
général de cetravail est d’analyser lescomportementsdes populations étrangères ou
d’origine étrangère et les degrésd’acculturationjuridique enmatièrede droit de lafamille.
Plus précisément,nous avonschoisi les populations originaires du Marocetdu Viêt-Nam.

L’objet même de la recherche conduit à privilégier une approche
interdisciplinaire.Commel’écrivent FrançoisChazelet JacquesCommaille: " la recherche
s’opèrealors àpartir du champthéoriqued’une discipline en présence qui développe des
problématiques et des hypothèsesqui recoupentpartiellementcelles qu’élaborede soncôté
l’autre discipline. Il s’agitcette foisd’unearticulationde savoirs quientraîne, par approches
successives, commedans undialogue, desréorganisationspartiellesdes champsthéoriques
enprésence.C’est ainsi que ladogmatiquejuridique estsusceptiblede fournir unedéfinition
en extension del’objet "droi t" que d’autres disciplines telles que la sociologie, sont
parfaitementsusceptibles à la foisd’interroger de manière critique et d’éclairer en
compréhension à partir d’hypothèsesexplicativesqui lui sontpropres "1. Ainsi, danscette
recherche, la sciencejuridique se voit interpelléepar le propos d’autressavoirscommela
sociologie et l’anthropologie -en tantqu’ils sont aptesà établir la multiplicité des voies
réellesde la régulationdu social.Cetteconfrontationentrela lecturedu juriste et ces autres
discoursdoit permettre de réfléchir à ladéfinition théorique del’objet " Droit ".

Cette recherche comprendtrois enquêtesdistinctes et complémentaires:

- Une enquêtequalitative par entretienssemi-directifsauprès depersonnes
d’origines marocaine et vietnamiennerésidant en Ile-de-Franceinterrogées sur desquestions
autour du statutfamilial complétée par desentretiensauprès deprofessionnels

-L’analyse dela doctrineet desdécisionsjudiciaires publiées

- L’analyse d’un échantillon de dossiersd’archives dans une consultation
spécialisée pourlesproblèmes de lafamille.

La méthodologie dechacunede ces trois enquêtesseraprésentéeen son temps.
Comme on le verra, nous lesavons conçuescommedes phases répondant àune même
question.
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1. L’état des lieux

A la fin des années 80paraît en Franceles premiersarticlesconsacrés à des
enquêtes empiriquesrelativesaux relationsfamilialeset au statutjuridique des populations
étrangères.Nous devonssoulignerquece sontprioritairementles familles musulmanes du
Maghreb quisontétudiées.Il s’agitprincipalementd’uneréflexion autour des codes de statut
personnel, des conventions bilatérales, de laprotectionsociale,du statut de la femme.

Toutefois,ce ne seraqu’audébutdesannées90 que l’onassisteraàunevéritable
prise de consciencedes problèmesjuridiques particuliers liés au statut familial des
populations étrangères et à larecherched’innovationsenla matière.

Une réflexion juridique du statut familial des populationsdu Maghreb se
poursuit. On peut ici citer quelquestravaux : A. Benjelloun dans lescahiers duCofrimi
s’interroge sur les difficultésd’application de la convention franco-marocainerelative au
statutdespersonneset de la famille (" Droit de la famille au Maghreb et en immigration :
valeurs familialeset mesures éducatives "1995, n˚ 2, p. 51-59).

Les statuts personnels depays aussi diversifiés quel’Algérie, le Maroc, la
Tunisie, laCôted’Ivoire, le Mali et leSénégal sont présentésdans unesynthèse. Il s’agit de
réfléchirsur certainspoints,ici le mariage,la filiation et le divorce et defaire émergerles
contradictions vécues surla terre d’accueil française :(Edwige Rude-Antoine,"Le statut
personnel - mariage, filiation,divorce ", Collections savoirs etperspectives,Adri, 1994.Du
mêmeauteur,il faut citerl’ouvrage" Le mariage maghrébin enFrance, Paris, éditions
Karthala, 1990).

Lesécrits surles familles d’Afriquesub-saharienne,notammentsur la question
délicatede la polygamie ne manquentpas. A la revue françaisedes Affaires sociales
" L’immigration en France,donnéeset perspectives ",Françoise Gaspardexpose son
rapportfait à la demande du Conseil national des populationsimmigréesà partir de quelques
auditionsde spécialisteset d’enquêtes: " La société françaiseconfrontéeà la polygamie "
(1992, p. 181-196) Ala demandede la Direction des populations et des migrations,une
étude" Les modesde constitutiondesménagespolygameset le vécude la polygamie en
France " estréaliséepar CatherineBodin et CatherineQuiminal (1993). Cetravail permet
une estimationdu nombre des mariagespolygames etexploite seizerécits de ménages
polygames.

En 1993estpubliéunouvrage" Ledroit de la familleà l’épreuvedesmigrations
internationales" (Paris, éd. LGDJ). Cetravail collectif réunissant des juristes et des
sociologues aeu pour ambitiond’ouvrir uneréflexion sur lesmigrationstransnationaleset
leur incidence sur le droit de lafamille.

Dansune approche interdisciplinaire,il peutêtrecité un autreouvrage (Edwige
Rude Antoine" Des vies et desfamilles - Les immigrés,la loi et la coutume", Paris,éd.
O. Jacob,1997)qui apporteune réflexion sur le statutfamilial despopulationsduMaghreb
et d’Afrique sub-sahariennerésidanten Franceet plus précisémentsur les questions du
regroupement familial,d’autoritéparentale, depolygamie,de répudiation, duport du voile et
d’excision.

Nous pouvonsremarquer que cesujet fait l’objet depuis dix ans d’unevéritable
réflexion en Belgique. En 1994,Marie-Claire Foblets publie un ouvrageintitulé " Les
familles maghrébineset la justice en Belgique,anthropologie juridique et immigration "
(Paris, collection Hommeset sociétés, éd. Karthala).L’auteur montrecommentles autorités
judiciaires des paysd’accueil de l’immigration sont contraints de revoir leurs politiques
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législativesetjuridictionnellesdans le sensd’un pluralismedes traditionset decivilisations
mieux adaptéaux nouvelles réalités. Plusrécemment, les résultats d’une enquête
commanditéepar les services du Premierministre de Belgique dans lecadre de trois
universités belges (Gent,Leuven,Louvain-La-Neuve)sont publiéssous ladirection de
Marie-Claire Foblets et l’intitulé « Femmesmarocaineset conflits familiaux en immigration -
Quelles solutions juridiques appropriées »2. Ce travail porte sur l’admissibilité de
discriminations à raison du sexe comme conséquence del’application du droit familial
musulman aux relations privées entre Marocains,mêmeaprès un séjour de plusieurs années
en Belgique. C’est la question dumaintien de la règle de conflit de lois qui conduit à
l’application,dans le pays derésidence, dudroit familial étrangerautitre de la loi nationale
des intéressés.Cette étude est doncconsacréeaux différentsjuridico-familiaux que
connaissent les femmesmarocainesimmigréeset aux solutions juridiqies quipourraienty
être apportées.

Toutefois, la question desrelationsfamilialesdes populationsasiatiquesdans
son approche socio-juridiquen’estpas traitée.Les travauxscientifiquesconcernentle thème
plus vaste del’immigration asiatique,des questions philosophiques et/oureligieuses(Le
Huu Khoa," L’immigration confucéenneen France ", Paris, l’Harmattan, 1996 ;Nhung
" Pratiquesreligieuses", CLAM, 1996)ou encore des codifications vietnamiennes.

Si nousinsistons sur ces points,c’estparceque letravail poursuivi ici n’est pas
isolable de cecontexteparticulier :dans cechampde recherche, des enjeux idéologiqueset
des interrogations théoriquesdemeurent toujours. Des pans entiers restent encore
inexploités.Nousavonsconçucetteétudecommeunepremièreexplorationque nous nous
efforçons de rendre possible.

2. Les enjeux idéologiques

Etudierles relationsfamilialeset le statut juridiquedes populations duMaroc et
du Viêt-Nam ne va pas desoi.

Tout d’abord, les familles étrangèresou d’origine étrangère sontsouvent
réduites àunecatégoriede populationprésentéecommehomogène : " les Maghrébins ",
" les Asiatiques ", alors que dans laréalité, elles reflètent des situations plurielles.

Ensuite, à propos del’immigration maghrébine, la société secristallise sur
certainstraitsculturels commel’islam, sesrites etses pratiques ou encore autour de la famille
élargie avec tous lesstéréotypes s’yrapportant.L’immigration en provenance d’Asie est
perçue trèsdifféremment,comme une immigration " n e faisant pasproblème". De
nombreuxexemplesontété donnés dansla littératureet dans la presse.

Comment dans ce contexte préserverson impartialité et son objectivité ?
Comment faire en sorteque cesidentificationsplus ou moins stigmatisantes neviennentpas
transformer notre propretravail en une" défense ouillustration" de ces populations ?

Ne pasêtre prisonniers dece débatidéologiquenécessited’une part de ne pas
ignorercettedimensionet d’avoir une attention particulièreaux présupposés entermesde
valeurs qui informent les représentationset les comportements de ces populations,d’autre
part de multiplier les précautionsméthodologiquesafin d’assurertout particulièrementdans
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l’étude empirique, les conditions del’impartialité qui doit être celle de l’approche
scientifique.

3. Les interrogations théoriques

Une autreraisonpourlaquelleétudier les relations familialesetle statutjuridique
de ces populations ne.va pas desoi,c’est quela famille a des contours vasteset indéfinis et
repose sur des logiques complexes.

Les études sociologiques ou anthropologiques montrentl’hétérogénéitédes
modèles familiauxdans unmêmecontexte géographique. Si cela peutparaîtreévident pourle
chercheur,celui-ci peut se poser uncertain nombre de questions : surl’efficacité du
découpagequ’il opèrelors de ladémarcheempirique et surl’adaptationdece découpage àla
problématiquedela recherche.

Or, cetravail consiste à comprendre comment ces populationsorganisentleur vie
familialeet sepositionnent parrapport audroit de la famille. Il s’agit de prendreen compte
les effets culturels, juridiques et sociaux d’une organisation familiale, celles duMaroc etdu
Viêt-Nam, mais aussi de lafamille nucléairequi reste commeon le saitle modèledominant
dansnotresociété.N’est-il pas légitimequele chercheur, d’une part se demande quellessont
lesconséquences des modèles familiauxenvigueur dans lasituation d’immigrationet d’autre
part, se situe dansl’analyse plusgénéraledes processus d’acculturation et deré-acculturation
juridique.

Il faut biendire queles contours de lafamille marocaineet/ouvietnamiennesont
loin d’être biendélimités.De quoi s’agit-il ? De quelques personnessous unmêmetoit ou
d’un groupefamilial fonctionnant commeunclan au niveauvillageois ?Autrementdit, dans
cetterecherche, cettedélimitationestunedescomposantesessentielles dutravail empririque.

La dernièreraisonpourlaquellece travail ne va pas de soi est qu’il existeautant
de systèmes dedroit familial que d’Etats, chacunavecson histoire, sesphilosophies de
l’existence, ses croyanceset sestraditions.Par exemple, lacodificationau Viêt-Nam a un
caractèrebien différent de celle entrepriseen France. Dans ce cas-là, il nes’agit ni
d’organiser lalégislationexistante, ni de la compléter. Sidansle domaine des obligationset
des biens, le modèle descodes européens a servi d’inspiration,pour ledroit de lafamille, la
tâchedu codificateura été plus complexe.La questionde l’opportunité de codifier enla
matière s’est posée. Lacodification a été perçue commepouvant entraver l’évolution
ultérieure du droit.De plus,l’engouementpour lesmoeursde l’Occident s’est trèsvite heurté
aurespectdesnotionstraditionnelles.

Ne pas nier cette réalité est la conditionpour saisir en profondeur les
interrogations qui sontcelles de cesfamilles,des rôles et des statuts des uns et des autres.

Le droit de la famillenécessiteunedéfinition.Lors du comité depilotage,le droit
de la famille a été entendu dans sonacceptationla pluslarge,c’est-à-direde la naissanceà la
mort enpassant par les fiançailles,le mariage,la filiation, le divorce,l’autorité parentale,la
garde des enfants, les successions.

Dans lecadre de cetterecherche,il s’agit de se concentrerdansun premier temps
sur plusieursthèmes: la rencontreet les fiançailles, le concubinage,le mariage, la vie
maritale,l’éducationdesenfants,le divorceet la répudiation.

A partir de la connaissance del’organisation familiale marocaineet vietnamienne,
il peut être mis en évidenceles élémentsd’intégration, les points deconflits effectifs ou
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latentsdans undomaine où lesparticularismesculturels ont une dimension symboliquetrès
forte. Il s’agit de repérer ce qui apparaît pour ces populations commelicite ou juridiquement
obligatoire. La question est de savoir si pour lesMarocainset les Vietnamiens,l’organisation
familiale est soumise à un droit de la familleau sensstrict ou àla tradition familiale et locale
comme s’imposantdansl’intérêt du groupe àtout individu. Il estclair que cespopulations
mettenten place des logiques de choix ou des stratégies, qu’ellespeuvent faire appel à
différents modes de régulation mis àleur disposition, qu’ils soient juridiques,para-
juridiques ou autres.

Nousposons commepremièrehypothèseque plusl’installation des populations
étrangères ou d’origine étrangère est ancienne, plus les populations fontappelau droit du
pays d’accueil. En secondehypothèse,nous pensons que selon les populations, les pratiques
familialessont plus ou moinsliées àla philosophiereligieuseet à la morale.L’éducation
familiale détermineles qualitésenvuedel’intégrationsociale.

Ainsi, cette recherchetente de cerner cequ’il en est des comportements
juridiques de ces populations étrangères oud’origine étrangère.Les questions quenous
devons nous posersont les suivantes : cespopulations respectent-ellesles règlesde droit
français, font-ellesréférenceet/ou appelà une formalisationdu droit étranger, à desrègles
qui relèvent de leur religion, à des pratiques sociales traditionnelles, à des pratiques
coutumières ?Il s’agit de faire un inventairedes pratiquesfamiliales de ces populations
étrangères ou d’origine étrangère. Enmatière de droit des personnes, constate-t-on des
innovations juridiques ou aucontraireun certainconservatisme ?Existe-t-il des procédures
de substitution (médiation, négociation,autre...)et quelleest leur efficacité ?

C’est ce que nosenquêtes se proposent de contribuer à éclaircir.Toutefois,
avantd’en venir à laprésentationde chacuned’entreelles,convient-ilde faire le point surce
qu’il en est aujourd’hui del’immigration vietnamienneen France,et d’analyserquelques
aspects du droitfamilial vietnamien. Volontairement,dans ce rapport, nousexcluons
d’exposerl’histoire de l’immigrationmarocaineet d’esquisserlesprincipalesdispositions du
droit familial marocain3, déjà développées dans de nombreux travaux.
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Première Partie

Relations familiales et droit de la famille
La situation vietnamienne en France

Nous nousproposons d’étudierla situationde la personnevietnamiennepar
rapportaux institutions familiales, laplacequi lui est réservée auseinde songroupe socialet
familial, les droits dontelle dispose, lestraditionsauxquelleselle doit se soumettre.Avant
cette présentation, il est important de décrire les différentesvaguesmigratoiresvietnamiennes
et d’apporter quelques statistiques surl’immigration vietnamienne en France.

1. Quelques données sur l’immigration vietnamienne enFrance

La connaissance que l’on a desfamilles vietnamiennes enFrance est souvent
imprécise. Selon les écrits deLe Huu Khoa surl’immigration du Sud-Estasiatiqueen
France4, les premiers mouvements migratoires duViêt-Namvers la France ont commencéen
1916avecl’arrivéede 50 000 Vietnamiensoriginairespour laplupartdu Tonkin. Répondant
aux besoins d’une main d’oeuvrependantla guerre,beaucoup d’entre euxsont retournésau
paysd’origine à la fin du conflit. Pendantl’entre-deux guerre, la France a connu une
secondevaguemigratoire estiméeà quelques 5 000 individus, explique cetauteur. Ce sont
des jeunes venus poursuivre des études ou des formations ou des personnes engagéesdans
la lutte contre lecolonialismeen métropole. 24 000 ouvriersrecrutéspar l’administration
colonialeviennenten Franceen 1941.Cettetroisièmevaguemigratoiretravaille alorsdans
les usinesd’armementset 5 000 autres serventcommesoldatsaux côtésde la résistance
française. A la fin dela colonisation, àla suite dela défaitemilitaire française deDien Bien
Phu et des accords de Genève quidivisent leViêt-Nam en deux, 100 000 personnes
émigrent en France : des conjoints d’unionmixte, des personnesemployées par
l’administrationau Viêt-Nam. La guerreentrele Viêt-Nam du Nord etle Viêt-Nam du Sud
avecl’intervention américaineexpliqueencorela venued’environ 20 000 personnesentre
1954 et 1975. Ils sont commerçants,étudiants. Après la prise du pouvoir par les
communistes,une sixième vague deVietnamiensarrive. A la suite de la venue de ces
réfugiés, l’auteur présenteune septièmevague migratoiredans lesannées 80,celle de
personnesbénéficiantde la procéduredu regroupementfamillial, soit plus de100 000
personnes.L’immigration vietnamienne estici uneimmigration politique.Il faut nuancerces
propos : Eneffet, siaudébut, cettemigration s’expliquepar un rejet du régime politique,elle
se justifie par la suite pour des causes économiques. Ce sont surtout desfamilles déjà
constituées qui ont demandé l’asile.

Estimée entre100000 à 200 000 personnes,cettepopulationest principalement
localiséeen Ile-de-Franceet dans lesgrandesagglomérationsfrançaises(Lyon, Marseille,
Toulouse, Bordeaux, Nice). Lesrecensementsregroupent parfois ensembleles
Cambodgiens, lesLaotienset les Vietnamiens.Même si nous avons quelquesincertitudes
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sur les données quantitatives,elles permettentde mieux cernerla réalité migratoirede la
populationvietnamienne.

L’immigration du Sud-Estasiatiqueen France représenteplus de 400 000
personnes, principalement des Cambodgiens, des Laotiens, desVietnamienset des Chinois
d’Indochine. Selon les statistiques duMinistère de l’Intérieur,en 1994, oncompte40 000
Vietnamienspossédantune carte de séjour de dixans, auxquelsil faut ajouterles séjours
temporaires,les naturalisésqui seront de plusen plus nombreuxavec le tempset les
réfugiés5. La population d’origine vietnamienne, c’est-à-dire comprenantceux qui ontacquis
la nationalitéfrançaiseet ceux qui résidenten Franceavec leurnationalitéd’origine a été
estiméeà environ 143000personnes.

Dansce mêmerapport6, Le Huu Khoadécrit succintement lescaractéristiques
socio-démographiques desVietnamiens etla famille vietnamienne enFrance.

Ainsi, les Vietnamienssontd’originesgéographiques etsociales trèsdiverses.
Une distinctions’opère selonles vaguesmigratoires. Ouvriers et soldats pendantles
périodesde guerre, étudiants,intellectuels,commerçantsentre 1954 et 1975.Réfugiés
surtout pourles dernièresvagues,ils viennentdu Sud,et pour la plupart de l’ex-Saigon,
aujourd’hui ville nomméeHo Chi Minh Ville. " Confucéens de culture,écrit l’auteur, les
Vietnamienss’orientent vers les secteurstechniqueset scientifiques et donnentune place
privilégiée à l’écoledu pays d’accueil"7.

"L’unité linguistique, culturelle et nationale des Vietnamienss’oppose àla
diversité des communautés chinoisesen Francequi présentent unevéritableconstellationde
dialectes " précise Le HuuKhoa8.

Lastructurefamiliale joue un rôle essentielen immigration. " Elle est àla fois
un lieu de résistancecontrel’acculturation et un lieu de promotionsociale. C’est là que
chacunapprendle sens du sacrifice, du devoir, dela solidarité, del’entraide entre les
générations, entre les parents et les enfants, entrelesaînéset les cadets "9.

Queles Vietnamienssoient réfugiés,expatriés forcésou volontaires,fuyant ou
non le régime politique,Vietnamiensde première, seconde outroisièmegénération, ils se
regroupent et s’organisent en associations humanitaires, culturelles, politiques,
professionnellesou amicales.Le nombrede ces associations est très important. Par le biais
de ces associations, lesaînésaident leurs cadets, les plus anciens font profiter deleur
expériencelesplusjeunes.

Nous avons donnéainsi quelquesrepèressur l’immigration vietnamienne en
France. LesVietnamiensen Francereprésententaussi unmélangede croyances.Ainsi, le
bouddhisme,le taoïsme,le confucianismequi a d’ailleursune placemajeureet le culte des
ancêtress’articulent àl’intérieur de l’immigration vietnamienne. Arrêtons-nous quelques
instants surle culte des ancêtres.Eneffet, nedit-on pas que dansla société vietnamienne,la
morale de la proximité familiale est plus importante que l’enseignementgénéral du
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confucianisme et du taoïsme : " les ancêtreset la terre nataleimportentplus que lesthéories
de l’harmonie et de la vertu "10.

Le confucianisme impose lerespectdes aînés etsurtout du père.Cettemorale
ordonne leculte desancêtres et ses rites. Le culte des ancêtresdanschaquefamille concerne
le lignage du père. Une mère peut aussiimposerun culte des ancêtres à ses descendants. Un
fils doit respectà son père et pour être vertueux,il doit exprimer de lapiétéà son égard.La
piétéfiliale est un devoir qui s’exprimeprincipalementdansl’acte demariageet en donnant
des fils aux ancêtres. " Le rôlejoué par le cultedesancêtresdansl’intégration socialen’est
pas moindre. Iln’estassurément pas possible pour quelqu’un de choisir ses ancêtres ou de
se joindre librement à une autre famille. (...) Le groupe defiliation ou clan constitue
certainementpour les Vietnamiens l’élémentfondamentaldu cadresocial, ce quifait que
l’appartenance d’un individu à son propregroupedeparentéleplaceen quelquesorte sur un
niveau différencié du reste de la communauté. Là résidesans doute l’une des causes
déterminantes de lafragmentationde la sociétévietnamienne.(...) Le culte des ancêtres
comporte un autre aspect significatif. Ilimplique la pratiquede l’inhumationet explique chez
les Vietnamiens cetteplace importantedonnée à la tombeen tant que sanctuairefamilial. Tout
Vietnamien éprouve par conséquent unprofondattachement pourle village et la province où
reposent ses ancêtres.C’est là peut-être lefacteurprimordial de ce qui estordinairement
désignésous le termede régionalisme. Lesgens onttoujours tendancea manifestéleur
affectionà leur clan et à leurvillage d’origine"11.

Marie-Anne Blancécrit : " la famille au Viêt-Nam est la basede la société
traditionnelle.L’individu se définit toujourspar rapport à son groupefamilial qui peut
fonctionner comme un clanau niveau villageois. Les croyances et leculte des ancêtres
renforcentla familleentant qu’institution.L’existencedel’individu neprendde sens quepar
rapport à sa famille. Cependant,avecl’influence du confucianismesur la culturepopulaire,
des contradictionsvont apparaîtreet en particulier dans ladéfinition des rôles de lafemme
dans le mariage et la famille,tantôt l’infériorisant, tantôt la faisantl’égale de son époux.Le
Viêt-Nam se trouve à un carrefour d’influencesculturellesoù lacivilisation chinoisetendà
imposer lepatriarcatet le formalismerituel et où la culture sud-est asiatique,comme la
civilisation Champar exemple accorde dupouvoir à la femmedans safamille en mémoire
d’un système deparenté matrilinéaire disparuchez les Vietnamiens"12.

Ainsi, la société vietnamienne s’inspire de la doctrine de Confucius. Lecultedes
ancêtres est un despremierssoucis desVietnamiens.Les principes de base de lamorale
confucéenne, à savoir lapiétéfiliale, l’autorité absoluedu père, dumari sont reconnusdans
tous les milieux. Les Chinois pratiquent leconfucianisme institutionneldonc mandarinal.Les
Vietnamienspratiquent le confucianismede proximité qui peut être appelévillageois. La
structurefamilialevietnamienneacceptelesmembresde laparentéde l’extérieur de lafamille
nucléaire.C’est unestructurefamiliale ouverte.En cela, elle est différente de la structure
familiale chinoise plus classique.
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Dans l’immigration, deuxconceptionsde la famille peuvents’entremêler, d’une
part, le modèleconfucéenqui hiérarchisetous les rapportsfamiliaux sur trois ou quatre
générations.Il s’agit d’unefamille étenduedontle chef,le plus âgé participeactivementdans
la décision personnelle descadets (fils,petit-fils, arrièrepetits-fils, collatéraux), d’autrepart
le modèleoccidentalqui repose surunefamille nucléaire(deux générations) où seulement les
parents ont autorité sur leurs enfants.

2. La famille vietnamienne traditionnelle

La connaissance del’organisation familiale vietnamiennetraditionnelle repose
sur lescommentairesd’historiens des Tranet des Lê, avectoutel’inspiration confucéenne.
Le chercheurdoit être attentifà ne pas s’enfermerdansuneapproche tropsinisée duViêt-
Namet de son organisation familiale.

C’est sous lerégime desTran àpartir du XIIIème siècle et surtout des Lêau
XVème siècle que desrègles patrilinéaires strictes sont instituéespour résoudre les
problèmes dedévolutiondu trône.La famille vietnamienneestexogame.En 1720, unédit
condamne les mariages entre cousins,considéréscomme desfaitscoutumiers. Ils sont alors
assimilés à desincestespuniscommetels13. Selon Nguyên ThêAnh, lesécrits sur leViêt-
Namdécriventl’organisationsociale avec son influencechinoise, ouplutôt confucéenne.La
famille vietnamienneest alorspatriarcale avec la domination absolue dupère (patria
potestas), agnatique, composée d’unebranche directeet de branchescollatéralestoutes
issues demâles14.

Or, selon ce mêmeauteur, lelignagepatrilinéaire n’apparaîtqu’auXVèmesiècle
comme une manière d’adopter les structuresfamiliales vietnamiennesaux principes
confucéens. Sontempruntésainsi les trois liens (la loyauté du sujet enversle prince,
l’obéissance du filsaupère, la soumission de lafemmeaumari) et les cinq relations sociales
(les règles de conduite entrele princeet ses ministres, entre lepèreet ses enfants, entrele
mari et la femme, entrelesfrères et lesamis).

L’analysedu code de Lê,nomméencore QuôcTriêu Hinh Luât, que l’on peut
traduire " lois pénalesde la dynastie nationale "15, permetdemieux comprendre lafamille
traditionnellevietnamienne.C’est le codelégalconservé le plusancien.

La famille est unélémentimportant de la sociétévietnamienne16. Ce n’est pas
une famillepatrilinéaireétenduecommeen Chine. Les enfantspeuventaprès quinze ans
quitter leurs parents pourfonderleur proprefoyer. A la mort des deux parents, les enfants
ont le droit au partageégal del’héritage familial. Le code de Lê prône deux principes
d’inspiration confucéenne :la piétéfiliale et la loyautéenvers le souverain. C’est pourquoi
dans ce code,il estmis l’accentsur le devoir d’obéissance et derespectdes enfants à leurs
parents. Toutefois,il existedesdivergencesd’applicationselon les classes sociales.L’élite
respectel’autorité paternelle de type confucéenne.Mais dans la plupart des familles
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vietnamiennes,il n’en est pas ainsi. Garçonset filles sont libres, ils choisissentleur futur
conjoint. La solidarité familiale y est plus affaiblie. " La faible autorité des parents,
l’individualisme des enfants,l’insuffisance du développementdu concept de la parenté
semblent donc être lescaractéristiquesde la majorité des familles vietnamiennes
traditionnelles"17.

Dans le code deLê, lapiétéfiliale esttraitée.Le législateurréserve des sanctions
différentesselon lepatrilignageen cas de transgression de la loi.L’acte répréhensifest plus
grave lorsqu’il touche la lignéepaternelle(art.476-477).

Il est encore précisé que 25 % del’héritagedoit êtreréservépour l’entretiendu
culte des ancêtres.Cette partest confiée à lagardede la brancheaînéemasculine. C’esten
1946 queLê Thành Tông a imposéla transmissiondu culte des ancêtrespar droit de
progéniture18, mesure qui seraappliquéeplus tard. Ace principe de la primautéde l’aîné,
quelques exceptions :en cas d’impiété ou de maladie,c’est le second fils quidevient
l’héritier du culte.S’il n’y a pas d’enfant mâle,cesera lafille aînée.

Si dansla sociétéchinoise, lesfemmesn’ont pas le droit à l’héritage,mais
seulement àunedot, le code deLê maintient pourla femmevietnamiennela gestiondu foyer,
mais aussi undroit à la propriétéet à l’héritage19. Toutefois,certaines règles confucéennes
d’obéissance (TamTong) lamaintiennent subordonnéed’abordà sonpèrepuis à son mari, à
son fils aîné lorsqu’elle est veuve.Ainsi, l’influence confucéennedans le statut formelconfie
l’autorité familialeau père.

Le mariage est un acte socialet religieuxvisant à assurer lacontinuitéde lalignée
afin deperpétuerle culte des ancêtres. Lesmariagessontvirilocaux. Mais, ils peuventêtre
uxorilocaux. Dans ce dernier cas,la femmene sera pasplacéesous lecontrôlede sabelle-
mèreet l’époux seradépendantéconomiquementde sonbeau-pèreou de sa femme.Cette
subordination inscritedans les codesrestestrèsnominale.Le mariagen’est pas untransfert
de l’épouse dans la famille de son mari.Celle-cipeutgarderdes liensavecsonvillage natal.
Sonintégrationdans lafamille du marin’esteffectuéequ’après la naissanced’un enfant.

3. L’évolution du droit du mariage et de la famille au Viêt-Nam

Au Viêt-Nam, lemariageet plus spécialementle rituel du mariagesontfortement
liés au culte des ancêtres.Le mariage estd’abordun actefamilial et religieux avant d’être un
acte civil. Si aujourd’hui, lemariagecivil se concrétise par unedemandeadministrative
quinzejours avant les cérémonies,il est toujours l’occassion de réunir toute la parenté. C’est
un acte solennel, maisaussi un actesocialencesens oùil unit deuxfamilles. Pourbeaucoup
de Vietnamiens,le mariageconsiste enl’alliance de deux cultesd’ancêtreset dans la
pérennisation decescultes.Le rituel du mariagevietnamiena été influencéet mêmecodifié
par les Chinois conformément à la morale confucéenne.Lacodificationdu culte desancêtres
et desritesdu mariage remonted’abordau Code des Lê à la fin du XVème siècle, compiléen
1468et réviséplusieurs foisjusqu’en 1767,datede la publicationofficielle. Par sareprise
des codes des Tang et des Ming, onpeut direqu’il estmodelésur le droit chinois, touten
préservantla réalitésocialevietnamienne :" Les lois chinoisessont enusageparmi eux (les
Vietnamiens). Ellespeuventen fait être considérées comme leurs lois civiles écrites. Mais les
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édits, statutset constitutions de leursprinces et principaux docteurs mélangés à leurs
anciennes coutumes, sont de la plusgrande force"20.

Le mariagedansle confucianisme permetla constitution du groupefamilial,
mais aussipermettous les autres lienssociauxpuisque le mariage est l’occasion decréerdes
alliancesentre clans familiaux. " Lemariageest l’institution qui génère tout l’ordresocial.
(...) La finalité du mariage est la procréationsociale, c’est-à-dire celle qui assurela
reproduction dumodèlede sociétéenvigueur tel qu’il est articulésur cettepièce maîtresse
qu’est le culte des ancêtres"21.

Les fiançaillesétablissentl’engagementmatrimonial. Toutefois, ellespeuvent
être rompues. C’estunephase qui peutêtred’une durée courtependantlaquelleles familles
se mettent d’accord surles présentséchangésen vue du mariageet les conditions de
l’organisationde lavie conjugale.

Si leCodedu roi Lê ThanhTông qui régna de1460 à 1497organiseles règles
du mariage,le textele plusimportantestla premièreinstructionpour la réformedes moeurs
dit " le Hông Duc thiênchinhthu ", promulguéeen 1471.

Inspirée de la forme chinoise,22 cette législation définit sept rites du
mariage23:

- la déterminationaumariageet le choixd’uneentremetteuse(nghihôn)
- la demandedu nomparuneentremetteuse (vândanh)
- la remisedesprésentsde mariageet la fixation de ladatedu mariage(nap

chung,hanh xinh)
- le fait d’aller chercherla fiancée(thânnhinh)
- l’offrande de l’oie(diênnhân)
- la présentationdel’épouseau templeancestral
- la visite auxparentsde la mariée.

Cette instruction définit lesdevoirs de chaquemembre de la famille selon
sa position : " Unenfantdoit respecterses parents,il doit les nourrir et lesservir"24. Elle
régit lesrapportsentre hommes et femmes demanièreséparée.

A propos du mariage, onpeut lire les lignes suivantes qui se distingue dela
pratique chinoise desQin (Ts’in) : " Lorsquela famille du fiancé s’estconformée auxrites
du mariage quecelui-ci a remis lesprésentsdu mariageet qu’il vient chercher safiancée,on
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doit la laisserimmédiatementpartir chez son mari.On ne doit pas conserver lamauvaise
coutumeancienned’obliger lemari à rester pourfaire le gendre, et de nelaisserpartir la
jeune femmequ’aubout de troisans.Cette pratiquen’est autrechose que lacoutumedes
Ts’in deprendreunjeunehommepauvrequi vient demeurerdansla maisoncommegendre
et fils adoptif. Elle nedoit pasêtreimitée.Ceux quicontreviendrontà cespréceptesseront
punis "25.

La dynastie des Lê nereconnaîtcomme seulesinitéque le formalisme rituel.
Dans le code de Lê, la coutume dumariage estinfluencéepar la morale confucéenne.

Il existeaussiplusieursinterdits matrimoniaux : il n’est pas possible de se
marier encas dedeuil et pendantl’incarcérationde ses parents. La présence des parents est
obligatoireau moment dumariagesauf s’ilssont décédés et seulement après lapériodede
deuil écoulée. Leremariageforcé de la veuve est interdit.Celle-ci ayantpour fonction de
continuerle culte de son mari.En cas deremariagechoisi, la veuven’appartientplus à la
famille du mari défunt, sinonautitre demèredes enfants.Il est encoreinterdit d’épouserla
femmed’un frère aînédécédéoud’un maître-professeur.Sans doute s’agit-ilici de respecter
la placedes aînés ou des supérieurs ? Autresempêchements: l’union avecune fille adoptive
d’une tante paternelle ou maternelle, ou d’une soeur aînée ou cadette.

Le mariageestmonogamique. Toutefois,il existeune polygamiede fait. Les
quatres femmessont considérées comme concubines ou femmes desecond rang.Il est
interdit d’épouser toute concubine.

L’épouse ades droits à l’intérieur de la maison.Elle peut protester en cas
d’abandon par son époux.

" Les maris quidélaisserontleur femme et resterontcinq mois sans aller
personnellementla voir (auquelcas lafemme seraautoriséeà informer de sasituation les
fonctionnaires de la localitéainsique lesfonctionnairesdes villagespour en fairefoi) seront
déchus de leurs droits sur leurs femmes. S’ily des enfants, ledélai ci-dessus seraporté à un
an. Cetteloi ne seraapplicableà ceux qui serontpartis au loin pour remplir une mission
publique. Tout mariqui, après avoirrépudié sa femme, saisiracelui qu’ill’aura prisecomme
épouse, sera condamné à unepeine d’abaissement"26.

Toutefois,en cas d’abandon dela femmedu foyer, ouencas de remariage de
celle-ci,l’article 338prévoit descondamnations.

Ainsi, si les règles sont précisesen matièred’interdits matrimoniaux, elles
s’expliquentsouvent par lesprincipesde lahiérarchiesocialeou familiale.

L’importance accordéeau rituel du mariage expliqueles condamnations s’y
rapportant. Selon l’article313, " ceuxqui, en se mariant,n’observerontpasentièrementles
rites du mariageet ne se rendront paschezle pèreet la mèrede la jeunefille ou en cas de
décès de sespèreet mère, chez lesparentsde sa soucheet à leur défaut chez lechef du
village, pour consacrerl’accomplissementde leur mariagemais s’uniront sansautreforme,
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seront punisd’un abaissement d’un degré.On poursuivra contre lecoupable,au profit du
pèreet dela mèrede la jeune fille le paiementd’un droit de réparationqui serafixé d’après
leur situation(en cas de décès dupèreet de la mère, cet argentseraremis aux parents dela
souche ou au chef duvillage)’ la fille sera condamnée àcinquante coups derotin "27.

Les rites sont déterminants, ils s’inscriventdans lesrègles de hiérarchisation
sociale. Les aînés ont le pouvoir des rites.

Selon Nguyên ViêtHuong28, dans la législation des Lê, il n’existe pas deliberté
matrimoniale. Lemariet la femme n’ontpasunesituation égalitaire,l’autorité appartientaux
parents, au mari, à l’épouse.

Au XVIIème siècle,unedeuxièmeinstruction pour la réforme des moeurs est
promulguée en 1662 par Lê Huyên Tông (1662-1671).

Selonl’article 44 dela deuxièmeinstructionpour la réforme,l’égalité entre
époux existe pourhériter, acquérir, ou disposer desbiens.La femmedans lemariagereste
propriétaire de ses biens propres. Toutefois, le mari peut confisquer les biens de son épouse
en cas d’adultère.Il peut ainsi punir sa femme. Le mari peut êtrepolygame.Le codepermet
la répudiation par le mari. Il distinguesept cas dedivorce. L’article 307 reconnaîtla
dissolution du mariagepour absenceprolongéede l’un des époux lorsque cette absence aété
constatée paruneautoritécompétente.

Le Code Gia Long est promulgué en1812. Dans le chapitre 7, il traite
exclusivement du mariage. Cenouveaucode se différencie ducode des Le par laplace
importante qu’il accorde àla hiérarchiefamiliale et sociale ainsi qu’aux rites. Il va à
l’encontredes coutumes anciennespréservéespar le Code de Lê et desréactionsde la fin du
XVIIIème siècle contre le rigorisme confucéen. Cecode contient peu de dispositions
relatives aux institutions privées, notammentil netraitepas durégimedes biens entre époux.

C’est ainsi que la tradition vietnamiennes’est affaiblie au profit de l’influence
chinoise. Ce qui fait dire trèsjustementàMarie-EveBlanc, " que leculte desancêtresaété
dénaturé parla sinisation du pays.Les Chinois par l’intermédiaire du confucianisme
utilisèrentle culte desancêtrespour mieuxasseoirle système féodal.(...) La situationpour
le Viêt-Namest similaire à celle de la Chine, où lerégimeféodal fonctionne parl’autorité de
quelqueschefsfamiliaux et où lapersonnalitédes vivants, puis celle desmorts, revêtun
aspecttrès important.Le confucianisme s’appuie sur des pratiquesreligieusesancestrales en
prônant le devoir depiété filiale, et fixe les pratiques parl’uniformisation du culte des
ancêtres en instituant desritesprécis. (...) Le mariage est en lui-même unactedepiété filiale
essentiel,il est la condition sine quanonpour perpétuer le culte des ancêtres comme l’espoir
d’uneprospère descendance.Au momentdu mariage, lesfamilles informent leurs ancêtres
del’événementpar des incantations.Le rite, qui tient une placecentraledans ladoctrinede
Confucius, impose un modèle qui aforcede loi. Ne pas respecter ce rite, c’est contrevenir à
la loi. Le confucianisme est donc un formalisme"29.
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Selonle Code Gia Long etles articles94 et 109, l’accord des grands-parents,
parents ou des proches estnécessairepour semarier.Toutefois, lorsque les enfantsvivent
loin de la famille, si les enfants se marient sansl’accorddes uns et des autres, lemariageest
valide. D’ailleurs,l’acte demariagene peut être validé sans le consentement des
deux familles et sans laremise des présents demariage. Selon Vu Thi Nga, le
non-respect de ces conditions peutentraînerdes condamnations : " au bout de cinq ansles
deuxfamillesdoivent organiserla cérémonie" aller au devantde la fiancée ". Si lafamille
de la fille retarde,elle devraêtre condamnée àsoixante-dixcoups de bâton, à larétributiondu
double des présents de mariage, si c’est lafamille du garçonqui retarde,celle-ci perdrales
présents du mariage"30.

Le statut de la femmeest modifié, plus rigide.

Cette législation ne mentionne aucune dispositionsur la dissolution du
mariagepour absence prolongée de l’un desépoux lorsquecette absence aétéconstatéepar
uneautoritécompétente.

A partir du XIXème siècle, leViêt-Nam est sousl’influence occidentale. Apartir
de 1802, leViêt-Nam est sous ladynastie des Nguyen. LeViêt-Nam est découpéen trois
régions administratives : le Tonkin (au nord),l’Annam(au centre), la Cochinchine (auSud).
La loi relative aumariagereflètece découpageetentraînecertaines disparitésjuridiques.Le 3
octobre 1883,le Codecivil français estappliquéà la Cochinchinepardécret. Toutefoiscette
applicationn’est que partielle, de nombreuses dispositions serefèrentencoreau codeGia
Long.

Selonl’article 106du décret de1883,les fiançailles ne sont plusconsidérées
comme un engagementnécessaire commedans la coutumevietnamienne(article 106 du
décret de 1883).

Si dans latradition vietnamienne,les mariages sont décidéspar lesfamilles
avec leconcours d’unepersonneayantfonctionde négociateur, àpartirde la fin du XIXème
siècle, sousl’influence du Codecivil français,l’administrationjoue un rôled’intermédiaire
dans lesalliancesmatrimoniales.Ce n’est plus le versementde la taxequi rend le mariage
légal mais l’enregistrementparl’officier d’étatcivil et le consentement desparents.

Selonl’article 86 du Code civilannamite," il est nécessaire, pour lavalidité du
mariageque lespartiescontractantesaient librementconsenti à seprendre pour mari et
femme. Sousaucun prétexte, les parents nesauraientimposer unmariageà unepersonne
dépendanted’eux31. " Et selon l’article 87 dece mêmecode, " le fils ou lafille nepeuvent
quel que soit leur âge contracter mariage sans le consentement de leurs ascendants"32.
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Le codecivil français fixeun âge légal aumariage de 16 ans révoluspour
lesgarçons et de 14 ans pour lesfilles33. Si au Viêt-Nam, il n’y avait pas d’âgelégaldéfini,
il était recommandéde marier deux personnes sensiblement dumême âge. Lemariage
précoce a existéau Viêt-Nam. Dansla pratique, des variations ont existé selon les zones
géographiqueset dans le temps34. La notion de majorité est introduite à cette époque.
Pourtant, quel que soitl’âge de l’individu,le consentement de laparentéreste obligatoire.
Ainsi selonl’article 109 du décretde 1883 : " L e consentementau mariagedevraêtre
demandé auxcollatéraux.Si le conjointaplusdevingt et un ans, il devraproduireà l’officier
d’état civil lors de la déclarationdu projet de mariage, uneattestationde deux notables
constatant que ce consentement a été effectivement obtenu"35.

Selon lecodecivil annamite, pour la veuvele délai de viduité est d’une durée
de 27 mois.

Le protectoratconnaîten 1917une adaptationentrele Codecivil et la législation
du Code Gia Long.La polygamie n’a pas été supprimée. Le décret de1883conservetoute
la terminologieliée aux mariagesdepremieret de secondrang.L’article 79 reconnaîtqu’il
existe deux sortes de mariages légitimes :"les mariages du premier degréet les mariagesde
seconddegré"36.

Tout en gardanttoute sa place à la coutume,la légalisation du mariageest
renforcée. Ainsi, l’article 82 stipulequ’unmariageest inexistant etnul s’il n’a pas étédéclaré
à l’état civil. Et selonl’article 91, " la déclarationdu mariageà l’officier d’étatcivil et son
inscription sur les registres créent l’union conjugale ".

Par application de l’article 162 du codecivil annamite,le divorce peut être
demandépourfaute dela femmeencasd’adultèreou d’abandon dudomicileconjugal.Rien
n’est mentionnéencas d’adultère del’époux37.

L’article 176prévoit le versementd’une pensionalimentaireà l’ex-conjoint et
aux enfants aprèsle divorce. Il est maintenule principe de séparation decorps avant le
divorce.

Le divorcepar consentementmutuela été étendu parrapportau Code GiaLong.
Lesmodalités de sonapplication par rapport àla durée du mariage et aux âges des époux ont
été précisées. Cette législationreconnaîtla dissolutiondu mariagelorsque l’un des conjoints
est décédé ou pour absence prolongée del’un des époux lorsque cette absence aétéconstatée
paruneautoritécompétente.

Les décisions del’organisationde la famille, se référant àce code,prises par les
juges français, se sont souventheurtées aux résistances desjusticiables qui ne
reconnaissaient pascesrèglescommeun véritabledroit. " Le désaccordentre laloi écriteet
la règle coutumièreavait entraîné unevariabilité extrêmede la jurisprudence,certaines
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décisions dejustice s’attachantstrictement aux principes ducode Gia Long,tandis que
d’autres donnaient le pas à lacoutume"3 8.

Finalement, lesdeux systèmesjuridiques cohabitent, enparticulier dans le
protectoratde Tonkin par leTraité de 1884 où " le roid’Annam demeurele législateurdu
droit commun duroyaume" même si "cette souveraineté est soumise aucontrôle du
Représentant de laFrance, le Gouverneurgénéral "39. Face aux incertitudeset aux
discussions que soulèvent les règles applicables,il est apparu nécessaire d’envisagerun code
civil définitif et complet.

Si lacodificationa ététardive auViêt-Nam,il faut distinguerle Tonkin,l’Annam
et la Cochinchine.

Tout d’abord,unecommission aétéinstituéeauTonkin en 1916. 1200articles
sont élaborés auxquels on reproche une tropgrande fidélité au code civil français. Une
enquête approfondie est alorsréaliséesur l’état des coutumesau Nord Viêt-Nam par un
Comitéconsultatif de jurisprudencecréé parun arrêtédu Résidentsupérieur du 30août
1927.

En 1931, il est adopté, par un arrêté du Résident supérieur du 30mars, un code
du Tonkincomportant 1455 articles.Il entreenvigueurle 1er juillet 1931. Ainsi, le droit
coutumier des Lê réapparaît. Cecoderéinstaureuneplace auxfiançailles. " Les fiançailles
ne sont valables que sielles ont étéconcluessolennellementaprèsla remisedescadeaux par
les parents dufiancé aux parents de la fiancée"40.

Ce codepermetque lemariagesoit célébré selon la coutume et enregistréà
l’état civil dans undélai de 8 joursmaximum41.

Ensuite, l’Annam promulgue le livre premier du code civil consacré aux
personnes parune ordonnanceimpériale du 13juillet 1936.Il entreen vigueur le1er janvier
1937.Le livre II des successionsentreenvigueur l’année suivante. Les trois dernierslivres,
en 1940. Dansce code sont reprises quelques dispositions duCode duTonkin. Il compte
1709articles. S’appuyant suruneenquête parquestionnaire,ce codereflèteles coutumeset
les aspirations de lapopulationaucentreet aunorddu Viêt-Nam.

Enfin, en Cochinchine, plusieurstentativesdecodification onteu lieu en vue de
compléterla législation civile annamitede 1883.Un arrêtédu Gouverneurgénéraldu 5
décembre1935 a institué unecommissionchargéed’élaborer un projet de codification
applicable aux Vietnamiens de Cochinchineet des concessions françaises de Hanoï,
Haïphong et Tourane. Une seconde commission a été créée à Saigondans lemêmebut. Des
divergencessont apparuesentre les deux commissions,notammentsur le régime desbiens
entre épouxet les droits successoraux des conjoints.En fait, l’avant-projet établi par la
commissionsaigonnaise, approuvépar la Cour d’appel de Saigon réunie en assemblée
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plénière, a été soumis au gouvernementfrançais. Aprèsquelques modifications, il fut
promulguépar undécretdu chefdel’Etat le 25 mars 1943, mais ne fut jamaisappliqué.Les
Vietnamiensdu Sud Viêt-Nam sont ainsi restéssoumisen matière de statutfamilial aux
dispositions du Code Gia Longet partiellementà celles du Précis de 1883.

Ainsi, avant la révolutionvietnamienned’août 1945, à l’époque du Président Ho
Chi Ming où le Viêt-Nam est devenu unenation indépendante, le régimematrimonial et
familial féodalaétémaintenupar lecolonialismefrançaiset consacré par lesCodes civils. On
peut dire que l’autorité du chef defamille est absolue,le régime depolygamie accepté.
L’inégalité entre l’homme et la femme, entre l’époux et l’épouse, entre les enfants
biologiqueset les enfantsadoptifs,entre lesenfantslégitimeset les enfants naturels est
consacrée. A cette étape,lesdroits des femmes et des enfantssontlimités.

De 1945 à 1959,le gouvernementvietnamiena promulguéquelquestextes
réglementairesconcernant le mariage et lafamille. Il commence àétablir l’égalité entre époux
etépouse, femmes et hommes, entre enfants biologiques et enfants adoptifs... Laveuvepeut
se remarier.

Dès 1946,la première Constitution dela Républiquedémocratiquedu Viêt-Nam
est adoptée. Ainsi,l’égalité entrel’hommeet la femme est affirmée : " Lafemme estégaleen
droits àl’homme dans tous les domaines"42

En 1950deux décretssontpromulgués43. Les relations dans le mariage et
la famille reposent sur unemeilleure égalité entre homme et femme. Lesenfants
naturels peuvent être reconnuspar leurs parents devant un tribunal. Cependant,la
polygamie n’est toujours pas interdite.L’autorité patriarcale est supprimée.

A la suite des accords de Genèveen 1954,c’est le départ des Françaiset le début
de l’intervention américaine.Il y a scission du pays Nord/Sud.De plus, le président Ngo
Dinh Diem est renversé par uncoupd’étaten 1963.C’est dans ce contexte qu’ilfaut citer les
deuxlois suivantes sur le mariage :

- Uneloi surle mariageet la familleest promulguée le29décembre1959.Ainsi,
pour la partie nord du Viêt-Nam, seloncette loi, le principe du mariage libre et
progressite, monogame44 est affirmé.Il est rappelél’égalité entre homme et femme et la
protection des droits dela femmeet de l’enfant. Il n’est plus fait mention ni au rituel
confucéen,notammentà propos desfiançailles, ni à l’autorité patriarcale. L’aspect
administratif du mariage est conservé.L’âge légal au mariage est désormais de 18
ans révolus pour lesfilles et 20 ansrévoluspour les garçons.Désormaiset selon l’article
11," le mariage doitêtreobtenuauComité administratifdu domiciledu garçon ou decelui
de la fille et enregistré sur leregistredemariage.Chaque cérémonie demariage autren’a pas
de valeur auregardde la loi " 45 Chacun desépouxpeut exercerune profession librement,
posséder des biens ouen hériter.
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Certains auteurs46 estiment que cette législationest inspirée dela morale
confucéenne et bouddhiste. Dansle confucianisme, cinqvertus cardinalesdoivent être
respectées :l’humanité (nhân), lajustice (nghia), la bienséance(lê), la sagesse(tri) et la
loyauté (tin). Dans le bouddhisme, la notiond’humanitécorrespond à une charité humaine.

Cettelégislationnesera pasappliquéeimmédiatement.

Le 2 janvier 1959. uneautreloi sur lafamille (Luât Gia Dinh) estpromulguée
dans le Sud.Elle comporte un texte sur lemariage.

Les rédacteurs des codes ontrattaché les dispositionsrelatives au régime
matrimonial dans lapartieconsacréeau mariage.

Selon l’article 9 de cette loi, l’autorité des parents estrequise pour toute
décision de mariage.En effet,toute personne qui n’a pas atteint 21 ans nepeutse marier
sansle consentement de ses parents.Les ascendantspaternelsjouent un rôle importantdans
la décision dumariage47.

L’article 1 abroge définitivementle régime polygamique.

L’ âge légal aumariage est de 18 ans révoluspour les garçonset de 15 ans
révolus pour les filles.

Selon l’article 39,l’épouxest lechef de famille. L’éducationdes enfants est
assurée conjointement avec l’épouse. Fidélité,entraidemutuelle48, égalité entre l’hommeet la
femme, telles sont les valeursrappeléesdanscetteloi. La femme a lamêmecapacitéjuridique
que son mari49.

Le divorce peut être demandépar l’un ou l’autre des époux pourtrois motifs :
la malhonnêteté, la maltraitance, lahontecauséepardesparolesexagérées50.

SelonMarie-EveBlanc, entre leSud Viêt-Nam et le Nord Viêt-Nam,il existe
unedifférence deréinterprétationde la tradition, eten quelquesortedeux conceptions dela
famille et du mariage : "Lemodèlefamilial auNord Viêt-Nam auraittendanceà restreindre
le groupefamilial aux parentset à leurs enfantssousl’influence du modèlesocialiste fondé
sur une classe ouvrière, qui ne dépend plus que des moyens collectifs de production et dont
les liens avec la parenté serelâche.Le modèlefamilial du Sud,quant à lui, fonctionne surla
famille étendueliée au mode de productioncapitalistereposantsur lapropriétéprivée de la
terre. Le régime capitalistea fortiori conservaitbeaucoupd’aspects de l’époque féodale,
nécessitant toujours larecherched’alliancesmatrimonialeséconomiquement légitiméespar
les parentés "51.

Il faudraattendrela résolution76/CP du gouvernement du 25 mars 1976pour
quela loi sur le mariageet la famille du 29décembre1959soit appliquéeà l’ensembledu
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pays :  laconceptionsocialiste dela famille, d’une famille " égalitaire " futrépandueaux
provinces duSud. Cettepériodeest marquéepar l’objectif d’édifier le socialismepar la
révolutionindustrielle.Mais dès lafin des années 70, lasituation intérieurese dégradeavec
un taux d’inflationtrès importante"52.

La nouvelle constitutionde 1980rappelleque " le mariagese conforme aux
principes dulibre consentement, de l’union progressiste, de la monogamieet de l’égalité
entre conjoints"53.

Continuantet développantla loi surle mariageet la famille de 1959,la loi du 29
décembre1986 a pourtâchede « poursuivrel’édification et lacodificationde la famille de
type socialiste, de conserver etdévelopperles belles traditionsnationales,d’éliminer les
coutumes arriérées, les vestiges durégime matrimonial et familial féodal, decombattre
l’influence du régime matrimonial et familial bourgeois »54.

4. La loi sur le mariage et la famille de 1986

Une nouvelleloi sur lemariageet la famille estpromulguéeen 1986.Cette loi
reste très attachéeà la forme juridique chinoise. La famille reste une entité sociale
fondamentale.

Cette loi a été élaborée sur labasede plusieursprincipes55:
- un mariagelibre etprogressiste
- la monogamie
- l’égalitédesépoux
- une protectiondes droits des parentset des enfants
- uneprotectionde lamèreet de l’enfant
- uneliberté de divorcer.

Leprincipedu mariagelibre et progressiste :

Au Viêt-Nam,il existe deux phasespourla formationdu mariage :
- avant lemariage,la famille du fils va chez la famille de lafille pour demanderla

main de la fille. On appelle cela « LeHoi », ce qui signifie fiançailles.
- après le « Le Hoi », chacune des deuxfamillespeut annuler le consentement.

Généralement,la famille dela fille rembourselescadeaux (bouclesd’oreille). Celaest inscrit
dans le codecivil. Avec la loi de 1986,il n’y a plus de « Le Hoi », il est annulé.

C’est l’article 1 de la loi de 1986qui pose ce principe du mariagelibre et
progressiste : « L’Étatgarantit la réalisationd’un régime matrimonialbasé sur lelibre
consentement,le progrès, lamonogamie, légalitéentre les épouxdont lebut est l’édification
d’une famille démocratique, harmonieuse, heureuse etsolide »

En conséquence,la volontédes époux est unélémentessentieldu mariage.Les
mariages précocessontinterditsainsiquel’exigencedes biens à l’occasion dumariageet des
fiançailles(art.4). Ces interdictionsvisentles coutumesrétrogradeset ledroit decontrainte
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des parents àl’égarddes filles consacrés par lesancienneslégislations féodale etcolonialeau
Viêt-Nam.

Les épouxmanifestentleur volontédevantl’officier d’état civil. Leconsentement
est donné personnellement. ilsdéclarentle consentement àl’officier d’état civil du quartier
appartenantà uneville ou d’une communepour la banlieue. Le rôle du chef defamille est
limité dans laformation du mariage. Il est devenu un témoin.

De plus, les époux doivent être de sexe différent. Pour pouvoir se marier, la fille
doit êtreâgéede 20 ans et le garçon de 18 ans. Lemariageestinterdit pourceuxatteintsde
maladies dangereuses(maladiementalepar exemple). Il s’agit de protéger les enfants à
naître.

Le principe de monogamie
La monogamieest devenueun principe irréfragabledu droit de la famille

socialiste. Dans laloi vietnamienne, ceprincipe est consacré parl’article premier et
développédansl’article 4 :  « Il estfait défenseà ceuxqui sontdéjà liés par des liens du
mariage de vivre en concubinage ou decontracterun nouveaumariageavec une autre
personne».

Ainsi, la polygamie, institution millénaire «encouragée par lamorale
confucéennesousprétextede la conservation dela raceaux fins deperpétuerle culte des
ancêtres »56 est supprimée.

A cet interditmatrimonial, on peutenajouterd’autres.Selonl’article 7 dela loi,
le mariage est interditdanscertaines circonstances : « entre personnes consanguineset ligne
directe, entre enfants issus desmêmes pèreset mères, entre enfantsconsanguinset utérins,
entre d’autres parents jusqu’à la troisième génération, entre parents et enfants adoptifs.

Le principedela protectiondesintérêts de lafemmeet des enfantsdans lafamille
A propos del’éducationdes enfants,l’article 2 stipule que :"les époux ont le

devoir deréaliser leplanningfamilial. Les parentsont l’obligation d’entreteniret d’éduquer
leurs enfants pouren faire des citoyensutiles à la société. Les enfants ontl’obligation de
respecter, soigner et entretenir leurs parents ".Il est encore mentionné que " les droits dela
femme sont davantage protégés surtouten ce qui concernele droit de posséderet d’hériter
desbiens (art. 14 à 18).La relation entre les générationsest définie d’une manièreplus
égalitaire. L’article 19précise que lesparentsdoiventêtreun bonexemplepour leurs enfants
et contribuer à leur éducation. Ces principesd’éducationétaientdéjà très développésdansla
loi des Lê, à la différence quela présenteloi insiste surle respect mutuelentre générations.
Malgrétout, l’âge légal au mariagerestetoujours18 ans pour lesfilles et 20 ans pourles
garçons, ce qui permet s encoreauxparents de contrôler le mariage desenfants"57.

L’article 11al. 2 dela loi vietnamienneprévoit l’obligation pour le mari d’aider
sa femme à accomplir safonctiondemère.

Le mariageentaîneplusieurs effets.Les épouxont des devoirs réciproques de
fidélité desecours, d’assistance,d’appui (art.11)

Chacun des époux adroit de choisir des activitésconcernantle domaine politique,
religieux, professionnel, culturel, social.Généralement, chacun doitdemanderà l’autre. S’il
y a conflit, le tribunalpopulaire doit seprononcer.

Quant àla résidencefamiliale, la loi de 1986n’est pas claire. Larésidence
familiale est choisie et acceptéeparles époux.Généralement,lesconflits sont liésau fait que
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le mari a uneautrefemme. C’estune relation illégale. Dans cecas, la femme adresseune
demandeautribunal populaire pourautorisationde se reloger ailleurs,soit chez safamille ou
soit dans uneautremaison louée. Laséparationde corpsn’est pasacceptéepar la loi de
1986,mais seulement ledivorce.

En matièrede copropriété,il n’y a qu’un seulrégimedu patrimoine :le régimede la
communauté légale. Il n’y apasle régimede la communauté conventionnelle, il n’y ajamais
de contrat de mariage.

Pour la gestion dupatrimoinedes bienspropres58, chacun des époux peut décider
personnellement.Le consentement del’autre époux n’est pas nécessaire. Lesbiens
communs59 sont administréspar les époux. Toutefois,pour aliéner un bien, il faut le
consentement des deux époux.

La législationvietnamienne attacheuneattentionparticulièreà l’éducationdesenfants.
Selonl’article 19 dela loi vietnamienne, lesparentsont le devoir d’aimer, d’entretenir,
d’éduquer les enfants, deprendresoin deleurs étudeset de leur développement auxpoints
de vue physique, intellectuel et moral (art.15).

Selonla loi vietnamiennede 1986, « les parents nedoiventpasavoir un traitement
discriminatoireà l’égard de leurs enfants.Les parents doiventservir demodèle à leurs
enfantset coopéreravecl’école et toutes nstitutionssociales en vue del’éducationde leur
enfant » (art. 15)

Les parents sont lesreprésentantsde leurs enfantsdevant la loi. Jusqu’à leur
majorité, ils gèrent leurs biens(art.24).

Ainsi, les parentsdéfendent sur unmêmepied d’égalité lesintérêtspersonnelset
pécuniaires de leursenfants.En cas dedésaccordentre les parents, c’est letribunal qui
tranche lelitige enrecherchantuniquement cequi estl’intérêtdel’enfant.

Le principe d’égalitérégit aussi lesrapportsentreenfants. Ainsi,l’article 21 al. 1 de
la loi vietnamienne stipule que les enfants ont des droitsetdes devoirs égauxdans lafamille.

La libertéde divorcer
La loi actuellede 1986n’acceptepasle régimedeséparationde corps.

Si entre les épouxil y a unesituation grave,que lavie commune ne peut pas se prolongeret
quele mariagen’atteint plus son but,chacunpeut alors demander autribunal populairede
divorcer.

C’est lejuge du tribunalqui examinela demande selonla situation réelle.Il doit faire
une enquêtedans le quartier (la rumeur est très importante au Vietnam ainsi que le
voisinage). Quandlesdeux époux sont d’accord, s’il y aconsentementmutuel, lejuge doit
organiserla conciliation. (Art. 40)

Toutefois, si lafemme estenceinte,le mari ne peutqu’adresserune simpledemande
de divorce. C’estseulementun an aprèsla naissance del’enfant que ledivorce pourraêtre
prononcé.Cette règle n’est applicableque pourle mari et non pour la femme. Ainsi,le
tribunalest tenu de défendre lesintérêtsde lafemmeet des enfants (art. 41).

Quant aux effets du divorce,selon la loi, chacundes épouxreprend ses biens
propres.Lesbiens communssont divisésendeux. Toutefois, lesjuges dutribunal populaire
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peuvent déclarerune autresolution. On peut compter les enfants de chacun, si lemari a
travaillé, si lafemme aexercéuneactivité professionnelle, si les biens defamilles ont été
donnés à l’un ou auxdeux. La solution est appréciéeaucas par cas.

Le travail ménager est consdérééquivalentau travail productif. Ainsi, selonl’article
42 de laloi vietnamienne, en cas de divorce, «au cas où les épouxvivent en communavec
leur famille et que leurs biens personnels nepeuventêtre identifiés, chaque époux a droit à
une part de la masse desbiens familiaux selon sa contribution ». Letribunal accorde, au
momentde laliquidationdesbiens uneattention particulièreauxenfants(art.42)

Le mari oula femmese doiventassistanceoualimentation.
En matière de garde oud’attribution du logement,le tribunal populaire prend en

considérationles intérêts de l’enfant.

Ainsi aujourd’hui au Viêt-Nam, la loi est l’autorité suprême alors quele droit
coutumier estuneparticularité.C’est lejuge dutribunal populairedu Viêt-Nam qui applique
la coutume.

Avant 1945, la jurisprudence a joué unrôle importantparcelesarticlesdu codecivil
n’étaientpas bien clairs,notammentdansla questionde lagestiondesbiensfamiliaux. On a
dû alors seréférer à la coutume. Ce sont des coutumes non écrites.

Des conventions sontégalement appliquéescomme la convention des droits de
l’enfant de 1980, la convention deLa Haye de 1993pour l’adoption,la conventionrelative
à la protectiondes enfants contre lesmauvaistraitementset sévices (mesures pénales)

En droit internationalprivé, dans lesrelationsfranco-vietnamiennes, onappliquela
loi vietnamienne si les dispositions ne sont pas contraires et vice-versa.En effet, il n’est pas
possibled’aller àl’encontrede la souveraineté du pays.
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Seconde partie
Présentation des enquêtes

1. L’enquête auprès des Marocains et desVietnamiens

Etant donné l’objet de la recherche,il paraissait essentield’êtreparticulièrement
attentifà la méthode adoptée. Il s’agitd’uneenquêtequalitativepar entretienssemi-directifs
auprès de personnes marocaines et vietnamiennes.

1.1. La méthode

1.1.1. Lechoix despopulations

La première questionestcelledu choix des populations. Nous avonsopté
pour une recherche horizontale, c’est-à-direpourune enquête auprès depersonnesd’origine
marocaineouvietnamiennrésidantà Paris et dansla région parisienne.

Au départ, il nous aparuintéressantde faire une pré-enquête à lafois auprès des
populations originaires du Maghreb et d’Asie du Sud-Est. Cette approche panachée apermis
par la suite deprivilégier le Maroc et leViêt-Nam.

Pourquoi ce choix ? Cechoixs’explique par les hypothèses denotre recherche.
Tout d’abord, pour des raisons propres à chacune de ces

populations : l’immigration vietnamienne,parmi l’immigration du Sud-Est asiatique, est
cellequi a étéle plusen contactavecl’Occident, elleestaussi laplus ancienneen France.
Ceci laisse supposer que son expérience juridique sur le sol français en droitfamilial est plus
affinée.De plus, le Viêt-Nam à une longuetradition migratoire.En ce sens,c’est dansle
monde vietnamien que l’on peuttrouverla plus grande diversitéfamiliale et associativesans
oublier la diversité professionnelleet culturelleet celapar rapportà uneintégration dansla
société française.Quant àl’immigration marocaine,c’est celle,parmi l’immigration du
Maghreb, quiparaîtle plusattachée àla tradition.

Ensuite, pour des raisons similaires aux deuxpopulations. En effet,
plusieursconstats doivent être faits : ces deux pays ontétéplacésl’un sous lacolonisation,
l’autre sous leprotectoratfrançais. Ceci est d’autant plus intéressant que l’on peut se
demander quel impact cepouvoiren placeaeusur les codificationsen vigueuret sur le droit
applicableen matièrefamiliale. Mais encore,ce sont despopulations quivivent dans un
syncrétisme àla fois religieux et juridique. L’islam, pour les Marocains,n’est pas
uniquementunereligion,il est aussi un mode de vie.Etudier la loi islamique,c’est se situer
au carrefour de croyanceset de coutumes, dudroit musulmandans seslangagesexplicites
connus et implicites vécus et ducode destatutpersonnel.Quantaux Vietnamiens, ilsvivent
principalemententre trois croyances : le bouddhisme,le confucianisme et le taoïsme.Dans
une vision juridiqueet sociale,le confucianisme etle culte desancêtressont associés.Le
droit fonctionne de pair avec la vertu. Le Vietnamien est à la rencontre de plusieurs
influences : chinoise,indienne,occidentale àtraversla colonisationfrançaiseet l’intervention
américaine.

Toutefois, nous avonsrapidementconstatéla difficulté de nousintroduire dans
la communautévietnamienne.Cettedifficulté tient à la méconnaisssance des enquêteurs de
l’organisation familiale vietnamienne fonctionnanten réseaux. Nous avonsalors pris
contactsavec des spécialistes dumondeasiatiqueet des associations,intermédiaires entreles
familles et nous-mêmes et avons pu ainsimieuxnous introduiredanslesdifférentsréseaux.
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Bien sûr,il s’agit deprendretoutesles précautionspour que cesintermédiaires
n’entraînent pasdansl’esprit de l’enquêtécertainesconfusions,notammentuneprésentation
nonfidèle de lasignificationet desobjectifsde la recherche.Nousavonsveillé ainsi à bien
exposer les objectifs dela rechercheetà indiquerles critères de sélection des enquêtés.Nous
nous devons de soulignercombien cescontactsprennent de temps pour unrésultatparfois
limité.

En ce qui concerne le Maroc,aucunedifficulté particulièren’a été relevéelors de
la prisede contact des personnesinterviewées.

Dans cette enquête àvisée exploratoire,l’objectif n’est pas decumuler un
nombreimportantd’entretienspour atteindreun panel représentatifmais plutôt,par notre
approche qualitative,d’affiner les hypothèses de départ.

1.1.2. Lechoix d’entretienssemi-directifs

Autre question importantequi a suscitéune réflexion, celle du choix des
entretiens semi-directifs.

Ceprocédéarésidéen l’applicationdu même protocole :

- Une prise de contact avec des personnes ressources quinous ont mis en
relation avecles enquêtés ouune prise de contactavec des personnes susceptiblesd’être
directement interviewées.

- La proposition d’un lieu pour la réalisation d’un entretien, à savoir leur
domicile personnel ou noslocauxprofessionnels.Il leur a été alors demandé de consacrer un
certaintemps àl’entretien.

Ce choix améthodologiquement nécessitéun long travail de préparationet
d’élaborationde la série de questions afférentes à chaquethèmeretenu. Ceci aété d’autant
plus difficile que l’équipe de recherche est constituée de spécialistes de différentes
disciplines.Il fallait quele langagejuridique puisseêtre entendu par tous - juriste ou non - de
manière identique.

1.1.3. Lesobjectifsdel’entretien

La lecturede la littératuresur l’organisationfamiliale au Maroc et au Vietnam,
destravauxdesjuristesont permis deretenirdesthèmessignificatifsqui doiventmenerà une
réflexionautour des questions suivantes :

- La rencontre :
Comment vous êtes-vousrencontréset selon quellesmodalités(Pays : France,

pays d’origine,autre ;Lieu : privé oupublic - Intermédiaires : familles,amis, institutions,
mandat) ? Y-a-t-il eu entre vos parents une " promesse " ?

- Les fiançailles :
Vous êtes-vousfiancés ? A quelâge ?Place des fiançailles par rapport àla fratrie

? Qu’entendez-vouspar fiançailles(engagement, promesse de mariage, accordentre les
fiancéset/ou entre lesfamilles,fait juridique oucontratjuridique, importancedesfiançailles,
conséquences desfiançailles : précisersi selon le sexe elles sontles mêmes, rupture
possible, motif, modalités et conséquences selon l’auteur de la rupture, remise des cadeaux,
remboursementdes frais desfiançailles,dommages et intérêts, responsabilité contractuelle,
formalités oralesou écrites desfiançailles,possibilitéde fiançaillesnouvelles)
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Qui a prisl’initiative desfiançailles(liensavecmariagearrangé/imposé) ?Qui a
organisé les fiançailles ?Quellesen sont lesmodalités(rôle des membres de lafamille,
répartition des tâches en fonction dusexe, del’âge et dulien qui relie aux fiancés) ?Quelles
sont les rapportsentre les fiancés(fréquencedes rencontres,modalitésdes rencontres,
cadeaux échangés) ? Comment se sontdérouléesvos fiançailles :préparationde la fête,la
fête elle-mêmeet ses rituels ?Quelleest laplacedu consentement : sonimportanceet son
évolution ? Perceptiondes famillesparrapportàvotre rencontre ?Relations entre lesfamilles
avant,pendantet après les fiançailles ?

- Le concubinage et lesfiançailles :
Avez-vous vécu ensemble avantvotremariage ?
Quelle différence faites-vousentre fiançailles (engagement)et concubinage

(cohabitation,vie conjugaledefait) ?
Quelles sont les droitset obligationsdans lecadredu concubinage ?Dansle cas

d’un concubinage, avez-vous fait des formalitésparticulières ?Quelles sont lesconséquences
suite à laruptured’un concubinage ?

Les fiançailles, leconcubinageet lesinterditsd’ordre sexuel ?Est-ceune affaire
decouple ouune affaire familiale?

Examenpré-nuptial,examenmédicaléventuels? Quifait cetexamen?

- Le mariage :
Combien de temps s’est écoulé entre lesfiançailleset lemariage ?

Commenta été prisela décisionde semarier? Quel aétéle degré departicipation
des familles ? Avez-vouseu un tuteur (walî), un mandant?Quel aété son rôle ?Quelâge
aviez-vous à votre mariage ?

Avez-vous apportéou reçuunedot ? Quesignifie la dot pour vous ?En quoi
consistait-elle?Quellesétaient lesformalitésautour dela dot ?Avez-vouschoisi unrégime
matrimonialetselon quellesmodalités ?

Dans quel cas est-ilinterdit à deux personnes de semarierensemble ?
Que pensez-vous dumariageentre deux personnes dereligion différente ?

Quelles en sont les modalités et lesconséquences?
Que pensez-vous dela polygamie ? Est-ce votre premièreunion ? Quelle

différence faites-vous entrela polygamieet l’union libre ? Avez-vous une connaissance du
droit en matière de polygamie ?Quelles sont ses conséquencessociales,éducatives,
juridiques pour les femmes,lesenfants ?Est-ellebeaucoup pratiquée au pays,enFrance?

Quelle estla placedu licite/illicite, quelssontlessymboles autour dela virginité ?
Encas de non-virginité, quellessontlesconséquences ?

Comment s’estorganisévotremariage?Quellesont été lesrôles des unset des
autres ? Comment avez-vouschoisila date(astrologie)et le lieu du mariage ?Quelssont les
rituels dumariage(les différentsrituels et dans quelordre - cérémoniecivile, religieuse,
mariagehallal etc...)

Pouvez-vousdécrirela cérémonie: leshabits...Qui apayéla cérémonie?
Quellessont les conditions deformedumairage: actes,témoins,publicité ?

- La vie maritale :
Que pouvez-vousnousdire sur le mariageet la cohabitationdes époux :le lieu

(patrilocalité/matrilocalité),lesmodalités ?
Quelles sont les contributions aux charges du mariage des époux ?
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Comment s’organise la vieau foyer (répartitiondes tâches ménagères, prise de
décision...), la vie professionnelle et les loisirs (répartition sexuelle) ?

Avez-vous uncompte-chèqueen commun ?Sinon, à quelnom se gèrent les
affairescourantes domestiques (quittance-loyer, assurance-maison,prêt financieréventuel,
assurance-maladie,mutuelle) ?

La femme doit-elle demanderune autorisation à son épouxpour travailler,
sortir... ?

Comment lesépouxsenomment-ilsentre eux ?La femmeportet-elle le nom de
sonmari ?Comment se déclarent-ils àla mairieet aux organismes officiels ?

- L’éducationdes enfants
Commentavez-vouschoisi le prénomde vos enfants ? Qui a choisi ?Pourquoi

ces prénoms ont-ils été choisis ?
Le choix de lareligion :qui a choisila religion de l’enfant ? à quel âge ?Quelle

importanceaccordez-vousauxconvictions religieuses ? Est-ceunequestion quiconcernele
couple ou lafamille élargie ? S’il n’y a pas d’accord surle choix de la religion (et ses
modalités), qui tranche leconflit ?

Avez-vousfait faire la circoncision à votre enfant ? à quelâge ? par qui ?
Comment s’estdéroulécetévénement ?Quelleestl’importancepour vous de cettepratiqueet
quelles sont les significations quevouslui donnez ?

Pouvez-vous décrire votrepratique religieuseet sesrituels ?Commentsont gérés
les désaccords éventuelsautourdes rituels ?

Que pouvez-vousnousdire sur la pratiquedu culte des ancêtres ?Quelleest sa
placedans la viequotidienne, dans lamaisonet dansl’éducation des enfants ?

Quidétientjuridiquement l’autoritéparentale ?Si l’enfant doit faire un voyageà
l’étranger, quidécidede ce voyage ? Sil’enfant est hospitalisé, qui prend ladécisionde
l’opérer? A l’école, qui assure l’autorité parentale ? Les décisions(par rapport àl’éducation
desenfants)sont-elles prisesen commun ouséparémentou encore,différemment selon les
différentspoints del’éducationabordée ? Sont-elles prisesdifféremmentselon le sexe de
l’enfant et selon saplace dansla fratrie ? L’autorité parentales’exerce-t-ellede manière
différenteselon la sphère privée/publique ?

Quelle est la place réservéeaux activités extra-scolaires(place du bonze et
autorité) ?

Le droit de correction est-ilreconnu,exercé,accepté, critiqué ?
Le droitd’aînesseexiste-t-il ?
En cas de conflit parents/enfants,décrire les types de conflitset la gestion du

conflit. Faites-vousappelà un éducateur ? àla communauté ? à unjuge ? Quelle est la
pressionsociale ?

Lorsqu’un enfantesten danger,comment peut-il êtreprotégé ? Pouvez-vous
citer des casd’enfants en danger. Rencontrez-vousavec vosenfants des problèmes liés à une
différencedeculture avec vous-même ?En quellelangueparlez-vous à vos enfants ?Avez-
vous des liens avecla cultured’origine ? Dans quellesituation ?

- Le divorce/Larépudiation
Avez-vous connaissance de situations de rupture ? Quelles en étaient les causes ?

Ont-ils fait appelautribunalou à une autreformedegestion de la rupture ?
La loi définit-elledes causes pour divorcer, des causes pour répudier ? Sont-

elleslesmêmespourl’hommeet la femmeetselonla situation?
Qui a demandéle divorce ?Quelle procédure(lieu, type par consentement

mutuel...) Pourquoice choix ? Comments’est passée la procédure (gestion duconflit
éventuel, avocat, tiers...)

Quelles ont étélessources desconflits ?
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Est-ce quele juge desaffairesfamiliales a pris enconsidération la culture, la
religion des intéressés, notammentpour lafixation de la pensionalimentaire,pour la garde
des enfants, pour la prestation compensatoire ?

Quellesontété lesdifficultésjuridiques rencontrées ?
Avez-vous eu connaissance d’enlèvementsd’enfants ?
Dansle casparticulierde répudiation, avez-vous eu connaissance de problèmes

particuliers?
Quelles sont les représentations dela famille, dudivorce,de larépudiation?
Quellessont lesconséquences dudivorce ou dela répudiationpour l’homme,

pour la femme,pour les enfants : garde dudomicileconjugal,séparationdes biens,autorité
parentale, changement de nom. Laloi assure-t-elleuneprotectionsuffisante ?

1.1.4.La constitutiondu guided’entretien

Nousavonsprocédé en plusieurstemps. Tout d’abord, nous avonsélaboréun
projet de guide que nous avonstestéauprès de cinq familles.

Nous avons pu ainsi élaboré le guide d’entretien définitif.

Les premiersentretiensque nous avonsréalisésnous ont conduits àreformuler
nos questions, à modifier leur ordre de passation. Sanslimiter la durée de l’entretien,celui-ci
doit oscillerentreuneheure etuneheureetdemie.

1.2.Les entretiensproprementdits

Tout d’abord,il est important de définirle cadre del’enquête.

1.2.1. Lecadre del’enquête

Le cadre de l’enquête, parfois révélateur, estici succintement décrit.Lieu public,
lieu privé, présence des membres de lafamille, convivialité. Pour faciliter la lecture et
préserver l’anonymat des 38personne rencontrées,chaque entretien estaffecté d’unnuméro.

Le lecteurpourra se reporter auxannexes60 pour connaître les caractéristiques
socio-démographiques des enquêtés.Nousprésenteronsd’abordl’analyse des 15entretiens
réalisés auprès des famillesmarocainespuisensuite celle des 23 interviewsefffectuésauprès
des familles vietnamiennes.

1.2.2. L’analysedesentretiensmarocains

LA RENCONTRE

Si l’espacefamilial étaitun lieu privilégié de rencontreau Marocinduisant des
mariages endogames, aujourd’hui cette endogamietendàdisparaître :

« J’ai rencontrémonmari car la mèredemon mari etmonpère sontdes cousins, des frères.
Maintenant,ils nefont presqueplus cela.Celanous évitedese marierentrecousins. »8M

« Mes parents sont cousins éloignés,leursdeuxgrands-mèressont cousines germaines,ils
sesont rencontrésdans la famille, jepense quec’est relativementun casparticulier. Dans le
reste de la famille, iln ’y a pascegenre dechose. »4M
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Toutefois, la familleauMarocjoueencoreun rôleessentieldans le choix du conjoint.
Lesfutursmariéspartagent souventle mêmeespace géographique et communautaire. Et c’est
ainsique s’établissent des contrats prématrimoniaux.

«Notre rencontre,c’est unevieille histoire, c’est l’aspectgéographiquequi aprévalu dans
notre rencontrecar on habitait dans le mêmeimmeubleau Maroc à Rabat et à partir de là,
aveclesoccasionsde visitesetdepèlerinageannuels, ona commencéà se connaîtredeplus
enplus... L’aspect géographiquea été déterminant,on était voisin et le voisinagedans les
paysduMaghrebfacilite... Il y a uneespècede vie communautairequi fait quetout le monde
connaîttoutle mondeet cela faciliteplus les échangesentre les personnes,du mêmeâge ou
non. On s’estdonc rencontréaucoursdesétudesmêmesi l’on sevoyaitplus ou moins avant
etquel’on separlait sur lepalier. » 19M

En France,le milieu scolaireetuniversitairepeut être propice à des rencontres :

« J’airencontrémon mariici enFranceà la facultédeSaintDenis à l’âge de 22-23ansaprès
deuxans de faculté.Il est venu avecune copine, ilhabitait chez le frère decette fille. C’est
unefille qui faisait les mêmesétudesquemoi. On a fait connaissanceet çay est... C’était
l’après-midi à la facultéParis8.»6M

Les lieux depratique religieuseoù sedéroulentles prières, les fêtes, les réunions
collectives constituent d’autres moyens de contacts. Ces lieux rassemblentunejeunessedans
uncercle intimeet communautaire.

Les milieux associatifs, collectifs,et humanitairesoù se côtoient des individus
partageantdes aspirationset des idéaux communs, sontégalementpropices pour des
échanges:

« J’ai rencontréma femmeau Maroc en 1992, j’étais responsabled’une organisation qui
organisedeschantiersinternationaux,c’est unéchangedejeunesbénévoles entrele Maroc et
l’Europe etnotammentla France.Dansle cadredece chantier, on s’estrencontréeton s’est
revu. Elle était aussi volontaire et venait pour découvrirun autrepays, d’autres gens, un
autre mode de vie et participer à une action sociale. Ons’est donc revu, elle venait
pratiquementtoutes lesvacancesscolairesaprèsce chantier et en 1993, on a décidé de se
marier etde vivreensemble. »18M

Le mariage« arrangé » sansconcertationdes futurs époux existe encoreau Maroc
d’après quelques témoignages.

«J’ai vumonmariavant les fiançaillespour lapremièrefois car il était lefils de ma tantequi
venait parfois àla maison.Moi j’étais petite(j’avais 16 ans)et jene pensaisrien. Puisil est
parti en Franceet sonpèrelui adit de semarier. Il a demandéà sonpère de lui choisir une
femmeet il m’a choisie.»8M

Danscet entretien, onnote unesorte dedélégationde pouvoirs :c’est le pèrequi
choisit le (la) marié(e)pour son enfant.Le discours decette femme montre quecelle-ci
n’apparaîtpas véritablement comme« acteur » dansl’élection de son compagnon mais
plutôtrésignée,se conformantauchoix de safamille et particulièrementà ceux de son père.
Elle insistesur sonstatutde mineur.Doit-onen déduireque dansles faits, selon l’âge,les
possiblités dechoix etd’initiative sontplus ou moins réduites ?

La mèrea égalementun rôle prépondérantdansle choix du conjoint de sesenfants.
C’est elle qui « sélectionne » dans sonréseauune personne, organisela rencontredes
futursbellesfamillesenvuedela contractiond’un mariage.
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« Au Maroc, généralement,quandon veut se marier, il y a deux choses : soitc’est un
mariagedécidé parla famille donc c’est surtout la mamandujeune homme quichercheune
fiancée,qui la trouveet la propose à son fils en arrangeant un rendez-vous.Quandil est
d’accord, il le dit à sesparentsqui vont alors voir lesparents dela jeunefille en apportant
despetits cadeauxen demandantla main de la jeune fille. Cela, c’est traditionnel. Le
deuxième contactpeut êtreune invitation desparentsde la fille qui invitent la famille, et là,
les frères, soeurs, oncles, lesproche de la famille viennent. On organise un dîner
généralement.Les deuxfamilles se rencontrentet fixent des dates. Une fois cela mis en
place, il y aune fêtepour lesfamilles. Parfois, celas’arrête là, ils fixent la datedu mariage
ou alors ilsfont une fêtespécialepour les fiançailles etlà c’estle mari quiramènela bague,la
dot.Après cette fête,c’estsurtout lesfamilles,mêmeles amis proches... » 18M

En France le poids des familles reste encore prégnant. Les parents,et particulièrement
le père détenteur del’autorité familialepeut choisir le conjoint de ses enfants.Il s’agit de
permettredes alliances entrefamilles et de préserver lesintérêtséconomiques. Lesaffinités
électives ne semblentpasjouer un rôle majeur

«J’ai desexemplesdans ma famille :cesonttoujours lesparentsqui ont choisi la fille. Par
exemple,pour mon frèreaîné,mesparentscommencentà lui enparler età lui dire :"Il faut
se marier" jusqu’au jouroù il a dit "oui"! Dèsqu’il a commencéà travailler à 25-26 ans; un
jour il a dit: "D’accord, je vaismemarier.Alors, avecqui ?",mesparentsont dit : "Il n’y a
pas deproblème, nous onconnaît" et ça y est, ils’estmarié. Il ne connaissaitpas la jeune
fille, cesontmesparents quiconnaissaientunefamillequi habitaientà 120km.Mon frèreest
parti etademandéla fille, il estrevenuetaubout dedeuxsemainesaprès,il était marié. Mon
pèreademandélamaindelajeune fille à cettefamillepour mon frèreeton lui a répondu :"Il
n’y a pasdeproblème!".Mon frère est ingénieuren travauxpublics. C’est monpère qui est
venu lademander(sans mon frère)car c’est lui qui a eu l’idée de la personne,de la famille.
Monpèrea choisi une famillequi habitaitsa régionoù il a grandidoncil connaîtla famille, la
région,tout le monde.»7M

Toutefois, chez lesplus jeunes marocains interrogés socialisés enFrance,
l’autonomieconjugaleet le sentimentamoureuxs’affirment. Lesprojets matrimoniauxdes
parents ne coïncident pas toujoursavecceux des enfants. Ce qui peutentraînerdesconflits
familiaux :

«Mon deuxième frèreestprofesseur.Il a demandéà mesparents qu’on le marie. Ils lui ont
proposé une fillequ’il n’a pasaimée,monpère n’était pas contentet il a dit : "Tu choisis".
Cequi fait quecelaa traînépendantdeuxans.Mon frère a commencéà cherchertout seulet
c’est incroyablemais vrai :c’estunpetit frangin qui lui aproposéunecopine !En fait, lui est
professeuret il ne voulaitpasd’une analphabète.Mon autre grand-frère aînéa eu l’occasion
devoir les inconvénientsd’être avecuneanalphabète.Lui étant ingénieur,quand ils étaient
invités, ilyavaitdesproblèmes.Doncce frèreaeucettechancedevoir les inconvénientscar
il discutait avec mon frère.Donc quandmonpère lui aprésentéuneanalphabète...il n’était
pas content :"Elle ne sait ni lire ni écrire". Mon père a réagi trèsmal, car pour lui, c’était
refusersesamis,sesalliances.Ma mèrenepouvaitpas lui en présentercar elleest orpheline
et on l’a amenée vivreen villedonc elle n’a plus de connaissance. Donc après,il a eu cette
chanceavec monpetit  frèred’êtreprésentéà cettecopine.Après,mon frèrea dit à ma mère :
"Cette fillem’intéresse"c a r monpère boudaitdonc ma mère estpartie demander lamain de
cette fille. Elle s’est déplacéeavec une "amie témoin" qui fait office d’intermédiaire qui
pourradiscuter des choses... Tu arrivessimplementchez eux, ils ne sortent pas, « Bonjour,
ça va... onest venuboire un thé », on discuteet on demandela main. Il n’y avait pas de
problèmedoncre-belotte :on revientavecdescadeaux pour faire la fatiha,ils disentd’accord
et onfixe unedatepour les fiançailles avectelle sommed’argent... puis on fixe une date
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pour qu’il viennecherchersafemmeau mariage.Après, ils sont restés cheznous pendant
deuxmois.Puisau moisde septembre,il a pris sa femmeestparti s’installer ailleurs. »7M

Ici, la propositiondu pèreestrejetéepar le fils pour desraisonsd’écarts sociauxet
culturels jugés trop importants. Cerejet est alorspris comme unaffront : le fils refusantla
jeune fille proposéerejette égalementle réseausocial et amical ainsi que les stratégies
matrimoniales dupère.

Rappelons que selonl’application du droit classique,au Maroc le droit de Djerd
s’appliquait,c’est-à-direqu’un pèreou le tuteurd’un enfant mineurpouvaitcontraindreun
enfant à se marier. En 1958,ce droit a été supprimé. Désormais, lesdeuxpartenaires doivent
donnerleuraccordaumariage. Certainsinterviewésdénoncent l’absence de consentementet
réaffirmentainsi lesentimentd’individualitéet deliberté :

« Je nepeux pasm’effacer pour une norme,quelle qu’elle soit. Il nous faut unenorme,
maisj’existe quand même, moi aussi,je dois avoir unemargede liberté, une pensée pour
exister.Par exemple,pour lemariage,je doisavoir mesdécisions,à moi dechoisir cequeje
veux, de décideretde diremonavis. Il fautentenir compte,j’existe. Et on ne mariepas une
famille ouun groupesocialetl’Islam fait vraimentattention : l’accord d’unefemme oud’un
hommedoiventêtreavant la consommation du mariage.Un garçon et unefille doivent avoir
enviedesemarier. »7M

Des situations decontraintematrimonialesont décrites. Une interviewée se souvient
au Maroc du mariagede sa soeur aînée.Celle-ci mineureà l’époque,devantla pression
familiale des parents et des grands-parents, a été mariéesans son consentement.

« Il y aplusieurs sortes demariages: pour ma soeur,c’était vraimentun mariagearrangé,
elle n’a pasdu tout connusonmari commemoi, elle n’a pas eude coupdefoudre. Sonmari
s’estprésenté chezmesparentsau Maroc, c’est commeça que ça sepasse en général : il
demandesi quelqu’unconnaîtune filleetc..On lui a indiquécheznous. Il ademandéà mon
père devoir ma soeur, ilavait 24 ansde plus qu’elle. Elle s’est mariéeau Maroc et elleest
venuevivre enFrance.Maintenant elleestdivorcéecarunmariage arrangéen général... finit
toujours par.. Iln’y avait rien entreeux, c’est vraimentdeux générationsdifférentes.Elle
avait 17 ans à son mariage, c’était encore une gamine.Je me souviens lejour de son
mariage, elle pleurait, elle nevoulaitpas semarier, il était vieux...C’était surtoutlesgrands-
pèreset lesgrands-mères,lesgrandes personnesqui avaientle droit deparler... Lesenfants
n’ont pas ledroit deparler ni de donnerleur avis.Pour masoeur,de quel droit pouvait-elle
dire : "Jeneveuxpasmemarier" ! Jemesouviensquemagrand-mèreavait dit : "Si tune te
maries pas aveclui, tun’esplus mapetite fille. Tu resterasvieille fille, tu ne te marierasplus
jamais. Il a de l’argent... Tu vasaller en France". C’était un Marocain qui habitait et
travaillait en France.Il avaitétédéjà mariédixfoismais onnele savaitpascela.Il avait trois
enfantsd’une femme... Commeil ne peut pasprendre dix femmes en mêmetemps, il a
toujoursdivorcé unesemaineaprèsou un mois aprèsle mariage. La seulequi estrestée
longtempsje crois quec’est sa dernièrefemme (avantma soeur)aveclaquelleil a eu trois
enfants.Il y a aussi masoeurqui apu résisteraussi longtemps.Elle est restéedix ansavec
lui, c’était un enfer... Finalement,c’estellequi estpartie, ellen’enpouvaitplus. Elle en veut
toujours à mesparents car elle a été une victime,elle n’a jamais eu la possibilité de
s’exprimer. Si elle ne le voulait pas, elle avait le droit de nepas le vouloir, elle n’était pas
obligéedesemarier aveclui. Or elle a été obligée. Maismesparentsont beaucoupregretté,
c’estpour celaqu’ils ne sont pasintervenusen ce qui me concerne... Ma soeur est toujours
traumatisée.Tu imagines,elle était avec uncas, c’était le numéro 11. Lesautresfemmes
avant elle étaient trèsjeunes :15 ans, 16 ou 17 ans.Pour lui, plus de 20 ans,c’est vieux.
C’était l’enfer. Il y en a qui sesont mariéesavec lui pendantune semaine.Pour un rien, il
leur gâcheleur vie, il divorce.Cellesqui l’ont quitté sont masoeur et sa dernièrefemme.
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Mais lesautres,c’était lui qui divorçait decesgamines,il choisissait toujoursdespauvres.Il
allait dansdesvillageschoisir desjoliesjeunes fillespauvres,il fermait les yeux auxparents
avecunpeud’argent, il leur gâchaitleurvie. »6M

La soeur cadette abénéficiéd’une plusgrandemarge delibertédans lechoix de son
conjointétant donné l’expérience jugée «malheureuse »de sa soeur.

« Au début, mesparents nevoulaientpas intervenirmaismelaisser vivre et siça nemarchait
pas, je ne leurenvoudrais pascommemagrandesoeur. Au début, ilstrouvaientcelaunpeu
bizarre carmoi je ne suispas arabe,je suisberbèreet lui estarabedonc cheznous, ils se
demandaient pourquoi jeneprenaispasun berbère.Après ilsl’ont vraimentaimé,c’est vrai
que c’est quelqu’un de génial : il est généreux,il respectetout le monde, ilne parle de
personne,il estserviable,il estbeau ! » 6M

LES FIANCAILLES

Pour certainsinterviewés, lesfiançaillessignifientune promesse de mariage où il n’y
a pas véritablementun engagement.

« Cequesignifie les fiançaillespour moi : c’est la plus belle chose.C’est unepromesse
maisce n’estpas un vrai engagement. « 6M

Chez les Marocains, les fiançailles trèsfêtéesrestentavanttout unecérémonieà fort
caractèrefamilial. Elles permettentde légitimer le lien entre deux individus. Ellessont
l’occasion aux familles de se rencontrer et de connaître «l’autre » aveclaquelleune alliance
est projetée.

« Les fiançailles de masoeursont uneaffaire de famille, c’est davantagepar rapport aux
parents.» 5M

« L’initiative desfiançailles est venuequandon était en vacanceset on voulait que tout le
monde serencontre.C’estunepetiteformalité...On a fait des fiançaillesà Paris. C’était plus
unerencontreentrelesparents unpeu officielle, pourfaire connaissance.Ils se connaissaient
déjàmais c’était pourofficialiser les choses...C’estunereconnaissancedesdeuxfamillesdu
fait quel’on soit ensemble. »2M

« Les fiançaillesn’ont pascetaspectde religiositémaisrelèventplus de civilités. C’est plus
de l’ordre d’une déclaration au sein des deuxfamilles élargies.Rendre une décision de
l’ordre public et aucentredesdeux familles. »19M

« Lesfiançailles signifient quel’on dit publiquement: "Je me marie avec telle personne".
»7M

« Les fiançaillesn’ontpas vraimentde valeurpour moi aujourd’hui.C’estplutôt un accord
entreles deux familles. »15M

Lorsque la rencontre du conjoint s’est muéeenaffaire privée, des contraintes visibles
se révèlent : les jeunespeuvents’imposer eux-mêmes les contrôles personnelset familiaux.
Si deux jeunesgens seconsidèrent commeamoureuxet se fréquentent, un stadecapital de
leur relation reste encore àfranchir : obtenirl’accord desfamilles. Les fiançailles incarnent
alors cette première alliance.Ici, la jeune soeur dugarçoninterrogétentede transformer son
projetindividuel enunealliance de deux groupes deparents: le faire-savoir à sessoeurs, ses
frères puis à samère(le pèreest décédé).La fille s’en remet à son frèreaînépour tenter
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d’obtenir son approbation. Or,comme toute fréquentationporte un mariage potentiel,les
fiançailles seront rapidementannoncéesà lademandede la mère.

« Pour masoeur;je saisqu’il y a euun labsde tempsd’un moisentrele tempsde l’annonce
officielle desfiançailles (les parents se sontdéplacéset sont venusvoir ma maman)et
l’initiative. Mapetitesoeurm’avait déjàmisau courant,elle-mêmeposait des questions,elle
cherchaitàmesonderavantma mère.Elle cherchaità savoir mon opinion sur legars, mon
avis, je ne vais pas dire "favorable’ mais... Je le connaissaisavant, cela remonte à
longtemps. Celam’a surpris un peu quece soit un mec de magénérationqui se metteavec
mapetite soeur,je mesuis dis : "Il ne faut pas qu’il se fouted’elle", c’est-à-dire queça ne
soit pas unesimpleaventure,je tiensà ce quemapetite soeur soitémue,contente,stable au
niveau de son couple. Apparemment, ilsontl’air de bien s’entendre.On leuraforcé un peu
la main pour les fiançailles.»5M

L’«habitus » structureles choix matrimoniauxaussifortement que lesinjonctions
directes dela parenté. Dans le cas d’un sentimentamoureux déclaré comme tel,
l’organisation desfiançailles estprécipitéepour légitimeruneliaisonamoureuse.

L’officialisation du lien amoureux par les fiançaillesdoit répondre à quelques
exigencesau niveaudu rituel : c’est lepèrequi doit faire la demande auprès des parents dela
jeune fille. Dans leséchangesmatrimoniaux,la présence d’une personne desexemasculin
est nécessaire.Le fils aîné oul’oncle paternelpeutreprésenterle pèredécédé.

« Ma femme n’avait pas depère donc celui qui le remplaçaitétait à la fois le frère aîné et
l’oncle paternelpouraccepter la demande. »19M

«Il fallait qu’elle voit les parentsavantpour qu’ellepensequeça soit unehistoiresérieuse.
Lapremière fois, ellea vu les parentset legarçon. Luin’avait rien à dire : ce n’étaitpasà lui
defaire la demande,c’est sonpère qui a fait la demandeà ma mèredansla languede chez
nous,c’était davantagepour l’accorder "...Il fallait qu’il y ait an moins un "mâle" cheznous
caren fait,mongrand-frèreétait là. Ma mèrenesuffit pas, il fautl’aval du fils aîné,c’est lui
qui représentelepère.Donc mon frèreaînéétait là. Lebeau-pères’estadresséà ma mèrecar
enfait, je pensequ’ils secomprenaientdavantage,cela sefait plus facilement entre eux au
niveaude la langue..Mon frère, onne leprenait pas au sérieuxnonplus maisil fallait sa
présence. »5M

A la cérémoniedes fiançaillesest récitée la Fatiha. Sa lecture est une manière
symbolique deconfirmer la promessed’un futur mariage.

« Après quemonpère ait vu ma mère et le walî, il fallait qu’il confirmedonc fasse une
promesse.Doncon seprésente,on apportedescadeaux(pasgrand chose)et on lit la fatiha
C’est unesourate coraniqueque l’on récite. Souventon ne la récite mêmepas mais cela
s’appelle lafatiha : c’est le fait d’aller cejour-là après avoir confirmé : "Oui je vous la
donne",on vientavecdespetits cadeauxetonfait une soiréeensemble entreparents(il n ’y a
pas legarçon)avecunami quilesaccompagne.En faitc’estun intermédiairequiconnaît tout
le mondeet qui pourra discuter d’autreschosesde la vie sans quel’on restebloquersur le
mariage. Après, ils mangent ensembleet disent : "On va lire la fatiha", en fait, on va
confirmer etconclure"Mon filsest àvouset votre filleest ànous" eton dit oui.Monpère est
berbère,il nesait ni lire ni écriremaison lui a dit la fatiha.Celaveutdire quequelqu’unpeut
seprésenter pourdire que la filleest déjà mariée.Sinon, c’est conclu, sansqu’il y ait un
contratsigné.C’estpour confirmerle mariage. »7M

« Dèsqu’ona lu la fatiha,si labelle-famillea accepté,onfait les fiançailles. »7M

« La mère.On a fait unefatihah avant lemariage.C’estmon oncleetmonmari qui le font...
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La fille : C’est unepage duCoran quel’on doit dire pendantle mariage.C’est quelqu’un de
la famillede la fille etquelqu’undela famille du mariqui lisent.» 8M

Les donsremis au moment desfiançailles ont une valeurmatérielle mais aussi
symbolique : ils renforcentla promesse demariage.

« Pendantla petitecérémonie,j’ai eu droit à mes dattes,à mon henné, à mesbabouches,à la
robeblancheaveclesaroual,un foulard.J’ai euma bague de fiançailles.»13M

« En principe, le mari amènedes robes, moij’ai eu trois robes quej’ai porté pour le
mariage, une paire de babouches,ma bague de fiançailles, et une contribution
alimentaire. »12M

Les fiançailles représentent unepériode où des négociations économiqueset
matrimoniales se discutent et sefixent. Mais c’est surtoutunaccordetune fêteentre les deux
familles, précédant de peu le mariage. Le rôle des parents,véritable maîtresdu jeux et
détenteurs du savoir-fairecérémonialdemeureprimordial,etparticulièrementcelui de lamère
dansl’organisation des fiançailles.

« Pour connaître l’aspect organisationneldesfiançailles, on s’est renseignépour savoir
commentcela se passait,j’ai sollicité ma mère car c’est elle qui devait apporter tous les
cadeauxà la famille de la jeune fille.Jel’ai miseà contributiondès ledépartquand lesprojets
ont commencé àgermer dansnos têtes...Ona décidéde sefiancer, on a glaner quelques
informationset étantdonné queje suis l’aîné, uneplace plus ou moinsprépondérante,j’ai
misà contributiontoutde suitema famille.Jeleur avait demandécequ’il fallait faire, ce qu’il
fallait acheter,combiendemondeil fallait inviter. Ona achetéunebaguemais le resteétait le
choixde mamère. Les fiançaillessesontdéroulésau Maroc...19M

«Les deuxbelles-mèresontpréparéledîner, la cérémonie,lesgâteaux, les invitations pourla
famille trèsproche. »3M

La fête desfiançaillescommedansla tradition coutumièrea lieu à la maison dela
jeunefille.

« Après la rencontre, ils ont fixé un mois après les fiançailles et le but du jeu est que
l’hommedoit venir chezla fille etqu’il reparteavecelledansla coutume. »5M

« C’estma famillequi aorganiséles fiançailles,monmari acontribué.C’estcommecela, ça
sepassedans lafamille de la femme. »12M

« Les fiançaillessesontdéroulésdansla maisondema femme.»2M

Les rituels de lafête sontnombreuxet variéset seconcentrentautour de pratiques
festives(à traversl’alimentation,la musique)et symboliques(avecla remisede la baguede
fiançailleet la cérémonie du hénné).

L’installationenFrancedesfamillesmarocainesne modifient pasle déroulementde la
fête. Les rituels, conformémentaux traditionslocales d’origineperdurentet se transmettent
d’une génération à une autre :

« Il y a destraditions où la famille de l’époux doit arriver avecun plateau, il y a aussides
tuniques.Auniveaude la nourriture, on afait ungrand repas.C’esten grandepartie la belle-
famille qui apréparé. Il y a un ami desparentsqui ont offert un mouton. Avantde partir
ensembledela fête,lesdeuxfamilles étaientinstallées surla banquette,à un moment-donné,
il y a euunedame,uneanciennequi connaîtbien les traditions et qui a orienté le tout, c’est
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une "n’gafa"...En fait, cela veutdire habilleuseje crois.Sonrôle estla cérémoniedu henné.
Elle a fait celasur ma soeur, sonmari en a eu un petit peu dans lamain. Le maximumde
mondedevaittoucherle henné...Puisily a du lait, desdates,de la fleur d’oranger, ils ont bu
dansla mêmetassequ’ils ontpartagéeen deux,ils sesontremisunealliance.Il est tellement
timide le garçonqu’il lui afait un baisersur lefront ! Celadépenddu degrésdepudeur de
chaque personne. Luia dû paniquer,il étaitassez surpriségalementdetoutcela.Enfait c’est
mapetite soeurqui a voulu toutcela,qui afait toutescescommandesavec mamère,elle était
convaincuequeça ne sefaisait pas tous lesjours donc autant le faire bien...lls sont donc
arrivés, au début,on parlait defiançailles, ils annoncentcela Il n’y avaitpersonnede leur
famille, ilsont fait celacheznous, ilsont installéungroscanapéavecplein de décorssur les
murs.Ils ontcarrément amenéune fille quis’occupede cela(elle aamenédestissusmuraux
dans notre salon oriental)... Lui avait une certaine heurepour arriver. Il y avait tous les
youyous, àl’entréede la maison, ilfallait qu’il consomme des fleursd’oranger, du lait (ma
tantel’arrose de fleursd’orangeren rentrantà la maison). Ensuite, , jene m’attendaispas à
tout cela..enfait, la fêtela plus importanteest celle-là etpas ailleurs, ils n’arrêtent pas de
répétercela,à lafin de l’année,ils vontfaire leur mariageje vérifierai ! Mais la fête la plus
importanteentermed’impactestcelle-là... Lesfiançailles ont duré jusqu’à l’aube. Tous les
deux étaientinstalléssur leur banquette,ils ne bougeaientpas (sauf ma soeurqui allait se
changer),on les regardait,tout lemondedansait,sauf eux.Ils étaientvraimentcondamnésà
resterlà. Lepeude foisoù ils avaientl’occasiondesedétendrec’estquand elle sechangeait.
Lui restaitlà, à un moment-donné,il a craqué,il estallé boire un verre d’eau ! Il est assis..
en toutcas, il a étéorienté à l’Est mais c’estpeut-être le hasard qui fait cela... Ma tante
maternelleétait présenteet il y avait toute la famille "made inFrance", une grandepartie. »
5M

En France,lesfiançaillespeuventmêmerevêtirdes formes encore plustraditionnelles
qu’au Maroc. Par exemple lerespectdes traditionsqui imposent undécoupagesexuel de
l’espace : les hommes etles femmes font lafête dans deuxlieux séparés.

«Moi j’étais là le soir des fiançaillesdema soeur,c’était plus la fête,tout le mondea dansé,
c’était unemajoritéde femmesqui étaient là, les hommesc’était l’après-midi et les femmes,
c’était le soir. Cen’était pas mixte maisj’ai déjà vu descérémoniesmixtesau Maroc. Chez
nous, c’était à l’ancienne,pour respecterles traditions...J’ai plus l’impression que c’était
des fiançaillesde "cambroussard"(paysan,dansle sens où ils sontrestéstrès traditionnels)
dans lesens où ils nese mélangeaientpas et ce n’était pas mixte mais quand j’ai vule
mariage au Marocà Casablancaça n’avait rien à voir, tout le mondeétait mélangé.Mais
nous, ce qui nous posaitproblèmec’était plus par rapport à l’espace... Lepère estarrivé le
midi pour parler de la dot, le soir, c’est le fils qui vient avec toute sa famille et des
représentants.Ensuite, le peu d’hommes (une dizaine) qu’il y avait le soir, ils se sont
décalés,on lesa mis dansune autrepièceàpart... »5M

La périodedesfiançailles permetaux fiancésde lier connaissance et se s’apprécier
mutuellementsous lecontrôle familial et social. C’estune période d’expérimentation, de
relationssocialeset de rapportsqui restentsous le signe de lachastetépendantlaquelle
visites etritesde courtoisie s’échangent entreles familles.

« Onnepeutpassefréquenterpendantles fiançaillesmaisserendre visite,oui; ça sefait. Le
garçon va rendre visite à la famille ou bien la famille se déplacevenir mangerpour dire
bonjour, questionde serencontrermais toujoursen public, en compagniede gens. On ne
laisse jamaisseulsles futursmariés »7M

«Avant, le mariagesefaisait à traverslesfamilles. Lesfiançailles étaientunepériode où le
couple en questionessayaitde faire connaissance.Ils ne pouvaientpas sortir ensemble
commecela,sansun cadre.C’était unepérioded’essai,de connaissance.Ils sefréquentaient

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



maisil y avait toujoursquelqu’unde la famille : soit la soeur, lefrère plus jeune, un oncle,
un cousin...maisgénéralement,on laissede la marge.»18M

Pour la famille marocaine, lajeune fille doit préserver savirginité pendant les
fiançailles.

« Pendant les fiançailles, il y a des interdits d’ordre sexuelsau Maroc. Pendant cette
période, lecouplesort un petit peu maistoujours accompagné.Touterelation sexuelle est
interdite, c’est le seul interdit.La virginité est quelque chose detrès important pour la
société, pourles gens, dansla loi également.La fille doit être vierge lejour de son mariage,
c’est pourcelaquependant les fiançailles,il y a toujours quelqu’un poursurveiller. C’est
assez complexe, c’estplus que l’honneur, c’estunmodedevie, il y a les moeurs.La pureté
dela femmeétait considéréecommeun capital social. Etre viergesignifie quela femmeest
capablede mener une viede mariage conjugale defaçon sereine. C’esttout un mode de
penséeet devie. » 18M

Le principe de chasteté entreen jeu dès la périodedes fiançaillesoù les rapports
sexuels sontproscrits.Les interviewéesfont référence alors à laloi et aux interditset certains
emploient même le terme  « Haraam » pour signifierlittéralement « interdit »,
« malpropre » ou « intouchable ». Dans leCoran, ontrouve le sermentHaraamprononcé
par l’époux qui déclare son épouse intouchable.

« Les fiançaillesnouspermettentdesevoir sansse cacher.On nepeut pas vivre ensemble,
c’estinterdit par l’islam, c’est "haram".» 6M

« Les fiançaillespermettentau coupledesevoir sansquecelapose problème, sans quecela
soit «haram » (interdit-péché).»16M

«A Casablanca,lesjeunessortentensemble,ils font lesfiançailles mais ils ne font rien du
tout ! C’estimportant. L’hommevoit sa femme,ils mangentensemble,mais ils nefont rien
du tout, il ne touchepas safemme. Il faut respecterla loi. Normalement, déjà,c’est sa
femme maisla loi est comme ça.Après ils font le mariage. Ensuite,il dormira avecelle et ça
y est,ça serasa femme. »8M

Mais les moeurs évoluent.La revendicationdes sentiments delibertéet d’autonomie
se fait ressentir.

« Au Maroc,dansles grandes villes, lescoutumes commencentà seperdre. Pourmoi, tant
mieux carjepensequela périodeoù les jeunesont le droit de connaîtreleur partenaire, c’est
très important.Déjà, il faut assumer,c’est un engagement le mariage,si ça ne vient pas de
son propre choix,c’estun handicap dès ledépart. » 18M

Les parents peuvent donner plus deliberté sexuelle à leurs enfants nés en France ou
alors feignent de croire àla virginité de leursfilles. Chez quelquesfamillesmarocaines, les
relations sexuelles avant le mariagepeuventêtretolérées :

« On peut vivre avecsonfutur mari pendant lesfiançailles. Pour nous, on n’a pas eu le
temps. Les fiançaillespermettentauxparentsd’être unpeu tranquilles,on saitquela fille sort
avec tel garçon, ils sont fiancés, mêmes’ils sortent le soir. Aujourd’hui, il y a moins
d’interdits d’ordre sexuel.C’est quand même plus moderne.A l’époque de mesparents,
c’étaitplussévère, iln’étaitpas questionquej’aille vivre avecmon fiancé»3M

La transgressiondes interdits sexuels fixéspar la société d’origine est évoquée :
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«Normalement,onne vit pasensembleavantle mariagemaisnous, oui.Onarrive toujours
à transgresserl’interdit. Legoûtde l’interdit danstoutes lessociétés... » 19M

«Au niveaudes fiançaillesdemasoeur,il y a desinterdits d’ordre sexuelavant le mariage,
c’estcertain. Après,non.Jene pense pasqu’ils vont attendreun an,peut-êtreofficiellement
jusqu’à la nuit denoces,maisje n’y croispas ! » 5M

Comme on l’observe,le contextede l’immigration engendre des modificationsau
niveau des comportements. Lors dela périodepost-fiançailles,la vie conjugale,interditeau
Maroc, est parfois permise etexpérimentéepour quelques jeunes d’originemarocaineen
France.Les conditions économiqueset socialespeuvent influencerle cadre devie des
familles.

«A la fin de cette fêtedes fiançailles,ma soeur est partieaveclui. Ils sont partis ensemble..
Ils n’avaienttoujourspas de logementdoncl’après-fiançailles,ils vivaientunepartie chezma
mèreet chez lesparents. Ilsavaient unechambre... » 5M

Les fiançailles sont alors lelieu où serévèlent lesconflits de cultures entre parentset
enfants. Les lois, les coutumes,les sentiments, lesintérêtsrelatifsaucouple, à lafamille, à
la sexualité, au religieux s’y opposent. Nous découvronsdans letémoignagequi suit,
commentlespoints devueentre générationss’affrontent

« Pour ce qui estfiançailles, c’est un problème auquel je suis confrontéedirectement.
Normalementcequ’il doit sepasser et ce qu’il s’est passéjusqu’à la générationdes mes
parents,c’estquetu te fiancesavantde te marieret sansavoir eu de relations sexuelles. Les
fiançailles sont unefête où tu réunis des gensavec unedéclaration,une bague,tout un
protocole.Ma mèren’estpastellement attachéeàcegenre de chosealors que mon père,oui.
Il enaparlé àmonami etmonami a dit qu’il ne voyaitpas les choses commeça etqu’il ne
voulaitpas. Si éventuellement onse fiançait,il ne voulaitpas du toutqu’il y ait de fêteni que
çasous-entendeun mariage. Monpère n’a rien dit mais...Jen’étaispas là et de toutefaçon,
je nediscutepas de ce genrede choseavec mon père.Lui considèreque cen’est pas mon
rôle d’entendreçaet quel’on n’a pasàavoir cegenredediscussion ensemble.Celadit, çane
sepasserapascommeça carje refuseetqu’en plus, monpèrepense que je suis vierge.Ma
mère nelui dit rien en mêmetemps,elle entretientle doute etdetoutefaçon, c’est clair queje
ne me comportepas comme unejeune fille quinesait rien du toutde la vie, ça se voit quand
même. Je fume descigarettes,je porte desjupes transparentes,je ne baissepas les yeux
quand jevois une fille ou un hommenu à la télévision... Avecma mère, ons’est toujours
toutdit depuisle début...Mon père a dit à mon ami qu’il voulait faire unefête avecses
parents etsafamille et ma famille avec undîner et que mon copain demande mamain en
public avec une bague. Il doitannoncerqu’il m’aime et qu’il veut se fiancer avec moi.
D’après ma mère, cela pourrait conditionner une éventuelleacceptationdu fait que j’aille
dormir chezlui donc quejelégitimaisunpeuune défloration...Leproblèmeest queje refuse
absolumentcettehistoire defête et de mondemaisje veux bien quel’on fasseun dîner en
petit comité oùl’on sedit que l’on sefiance et accepterlefait que l’on soit fiancé dans la
terminologie,qu’on puisse dire : "C’est le fiancé de mafille" et que ça sous-entendeles
mêmes choses quej’aille librementchezlui... Mes frères ontdes copines. Monfrère (de 19
ans)a unecopinedepuisun an,assezsérieuse,il allait dormir chezelle régulièrementet tout
le mondele savaitet ça,çane posait pas deproblème. »4M

A travers lesrécits,onretrouvesouventla même préoccupation : lavolontéde ne pas
célébrer àla légèrelesfiançaillesqui correspondentà une promesse de mariage.

Si les fiançailles se concrétisentpar la fixation d’un accord oral entre les deux
familles,pourcertainsMarocains,cetaccordestrévocable:
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« Onpeutrompreles fiançailles, celas’est faitàplusieursreprises dansmafamille. J’ai des
cousines qui ontrompuleurs fiançailles :unes’estrendue comptequ’elle s’était fiancée avec
un juif (je ne saispas s’il était marocain, en tout cas d’Afrique du nord) et qui était très
religieux, mêmeextrémiste(les Loubavitch). Elle avait fait desfiançailles religieux (les
femmesséparées des hommes),au bout de 2-3 moisdefiançailles, ellea réaliséquec’était
une vieextrêmementcontraignante,elleaurait aucunelibertédeparole ou de choix et qu’elle
ferait desenfants... Ellea décidéde rompreles fiançailles...Jenesais pastrop s’il y avait-il
des cadeauxéchangés...Dansles fiançaillestraditionnels,à mon avis oui. Il y a descadeaux
faits aux femmes. »4M

« On peut rompre les fiançailles, c’est un contrat qui n’engage personne. Il y aun
engagementmaisil n’estpas officiel,cen’estpasécrit, cen’est pasuncontrat, c’est quelque
chose del’ordre du discours,dupropos. On donnesaparole pourdonnerla mainde sa fille,
desa soeur...L’autre estengagéàprendrecette maincar il l’a demandéet il compteen faire
quelquechose. »19M

D’autres,aucontraire, pensent que les fiançailles nepeuventpasêtrerompuesmême
s’il arrive que l’ondérogeà ceprincipe :

« Commeles fiançaillesprévoientle mariage,quandtu as fait lesfiançailles, je crois quetu
n’as plus ledroit de recours, c’est fini...Je crois que l’on n’a pas le droit de rompre les
fiançailles commeonn ’a pasledroit de romprele mariage...Dansla réalité deschosesmais
c’est unengagement quandmême,verbalpeut-êtreou signéensuiteau consulat,mais c’est
un engagementsur l’honneur. Ma soeurs’est engagéedansl’acte qui a été faitau consulat
par rapportà la loi marocaine ouislamique;et cela demanded’être en rapport, je ne sais pas
en quoi cela consiste..Leur fiançaillespeuvent être rompus, oui,c’est clair, ils peuvent
même divorcer. MêmeauMaroc, je crois quel’on a ledroit de divorceraujourd’hui, il y a un
truc commeça. » 5M

« Normalement,quandon lit la fatiha,onne revientplus en théoriemaiscela sefait parfois.
Je connais une fillequi était amoureused’un garçondemonvillage. Or, on voulait la marier
avecunautrequi avaitdemandésamain et la forcer. Ellea dit : "oui" et ils ont lu la Fatiha.
Puiselleest partie voir soncopainet adit qu’elle allait faire les fiançaillesà telledate: "Si on
nese mariepas etque tunevienspas demanderma mainà mesparents,c’est foutu".Legars
a obligésa familleàdemanderla maindelajeune fille. Or ilsavaient lu la fatiha, donc on ne
revientplus là-dessus maisils ont réussi quandmêmeà revenir la-dessuset ilsont rompu les
fiançailles et se sont mariés.C’estquelque chose pourtant qui ne sefaitpas.» 7M

En cas de rupture desfiançailles,cettefête familiale, collective, socialeentraînedes
conséquences.Dansce cas, « Le prétendantpeutdemanderla restitution des cadeaux, à
moins qu’il ait rompu les fiançailles lui-même». C’estd’ailleurs ce que les personnes
interrogéesaffirment:

« En casde rupturedes fiançailles,il faut remettrelescadeaux. »6M

L’obligation de rembourser lesdépensespar l’un sejustifie suite à unpréjudicesubi
par l’autre:

« Pource casd’uneamie,c’était la fatiha qui a été rompuemais une fois que desfiançailles
ont étécélébrés,je necroispas quel’on puisselesrompre car la,cela devientpublic donc les
cadeauxsontapportés,il y a les tambours,les genssedéplacentjusqu’à la famille, on fait
tout un tabactoute la soirée,on montrece quel’on a donnéà la famille... là on ne revient
plus,à part s’il y a un problème,juridiquement, si le garçon,par exemple, serend compte
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que la fille cachait des "tares", c’est-à-dire par exemple,elle est mutilée et l’a toujours
caché...On remboursealors tout ce quel’autre a dépensé(la même sommeéquivalente).»
7M

Pour d’autres personnes,le remboursementdes cadeauxn’a pas de caractère
obligatoiremaisplutôtuncaractèremoral.

« Quandil y a rupturedes fiançailles,on entenddire quel’on réclamelescadeauxquel’on a
offert à la fiancée,c’estplutôt inconcevablepour moi de réclamerquelquechoseaprès.Ce
n’estpas élégant.» 19M

« Lesfiançailles peuventse rompre.Par rapport aux cadeauxqui sont remis, iln’y a rien
d’officiel, ni de légal mais il y a aussi les coutumesqui ont une importancecapitale. Les
cadeaux restentchez la jeune fille. C’est généralementune bague une chaîne en or, une
gourmette, untissu. » 18M

LE CONCUBINAGE ET LESFIANCAILLES

En France,l’entréedansla vie decouple prenddes formes variées. Certains couples
débutentpar lesfiançailles qui conduirontau mariage;unionqui légitimeraalorsl’installation
du coupleet lesrelationssexuelles.D’autres vivent unepériode decohabitationplus ou
moinslongueet finissentpar se marier.Il y a enfin ceux qui ne semarient pas du tout.
L’acceptationdu concubinagen’estpasunanime :

« Déjà, il y a un engagement pourles fiançailles,doncc’estun signequ’il y aura un mariage
un peuplus tard,pas dansl’immédiat, dans2-3 ans.. iln’y apas de concubinage,la fille
reste chezlesparents mêmesi le garçon a un studioet vit tout seul mais ça se fait.. pour
mieux se connaître maiscela n’empêche pasle mariage un peu plustard.  Dansla vraie
religion, le concubinagen’existepasmaispour nous,juifs libéraux, onaccepte. »3M

« Entre le concubinageet lesfiançailles, cela n’a rien à voir. Les fiançailles,c’est une
périodepour lemariagealors que leconcubinagen’est pas une période, onpeut vivre en
concubinagetoutesa vie sans fixer un autre objectif après. Le mariage peutarriver après
maiscen’estpas fixé àl’avance alors que lesfiançailles, on est fiancé pour semarier mais
pas pour vivre comme ça. «18M

« Il n’y a aucunedifférencepour moi entre fiançailleset concubinage,sinondanslestermes.
Moi, si j’accepteles fiançailles,c’estque jel’entendscommeunconcubinage. Jefais essayer
deleposer commeça.Concubinagesous-entendunecertaineliberté, unerupturepossibleet
même presque prévue, disons possible mais pas dutout préjudiciable alors que les
fiançailles, s’ils sont rompus, cela pose des problèmes car il y a un engagement
protocolaire... »4M

«Il n’y avait aucunedifférenceentermed’engagemententreles fiançailleset le concubinage
car on était en concubinageavantmêmed’être fiancés. Cen’est peut-êtrepas approprié de
parler de fiançailles pourle repasquel’on apasséensemble.J’enparle car il y a eu un bijou
doncon peutappelercelades fiançaillesmais cen’étaitpas lesfiançailles dansle sensd’une
demandeenmariageproprementformulée. »2M

« Pour les fiançaillesil y a les religieux, lesvoisins,les frangins ;c’estun engagement,ily a
plus detémoinsqu’au niveaud’un certificat de concubinage.En France, s’ils vivent en
concubinage,ils vivent maritalement.Il y adesobligationsau niveaumoral, je crois déjà et
après, il y a toutcequiestau niveaudes impôts,par rapport auxallocations familiales... Le
concubinageestfait pour officialiser lefait que deux personnes vivent ensemble. Tu vasle
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chercherà la mairie quandmêmel’acte. Lespersonnespeuvent rompre un concubinagesi
elles ne sont plus ensembles. En fait, pour lepapier de concubinage,ellesneprennent rien,
ellesdemandent justeles piècesd’identité dechacun,ils remplissent justeun papier, il n ’y a
rien commepreuve.Oui je l’ai déjàobservéà la mairie. C’estle truc toutsimple :c’est même
à l’accueil, ils demandent unpapier, ils notent, uncoup detamponet çay est !A l’époque
c’est commeça que ça sefaisait en 1991... Peut-êtrequ’aujourd’hui, il faut apporterautre
chosecommepreuve;j’ai vu commentcelasa faisaitpar hasard. »5M

« En termed’engagement, pourmoi, fiançailles, c’est un pas vers quelques chosed’autre,
c’est une étape, unephasepour arriver à cette institution que l’on appellele mariage, c’est
donc une entrée, uneintroduction. Pour le concubinage,c’est un autre choix, c’est unevie
commune pour desraisons de convenance personnelleou encorepour des déductions
d’impôts...L’institution du mariagen’estpasperçuepar tout lemonde... »3M

« Au bled, être fiancé,ce n’est pas vivre ensemble. » 12M

Le concubinage est associéà un interdit.Il n’y a pas pourles Marocains destatutde
concubinage :

« Le concubinage,ce n’est ni dans la tradition ni dans la religion. C’est vécucommeun
interdit d’ordre sexuel. C’est uneaffaire de couplecachéeleplussouventà la famille. »16M

Dans les sociétéspatriarcales,le mariagea pourfin d’assurerla reproductionsociale
mais aussi deremédierà la sexualitéillicite : la « zina ». C’est pourquoicette femme
rappelle la forte désapprobation des Musulmans vis-à-vis du concubinage :

« Le concubinage,pas questioncheznous, celan’existe pas, c’est interdit ! C’est marqué
dansle Coran "zina" = vivre avecquelqu’un,avoir desrapports sexuelsavecquelqu’un sans
être marié, C’est trèspuni par l’Islam... En France, on peut ! On a le droit de faire ce que
l’on veut.» 6M

La sexualité estauservice dugroupeetestégalementliéede manièreintrinsèque àla
procréation. Le mariage va doncpermettre l’accèsà lamaternitépour lafemmeou encore de
régulariser des situations jugées « illégales »et non conformes auxcoutumes.Cettejeune
femme vivant en couple avec un enfanten France,loin des familles respectives,parle des
pressions familialesà distance.

« Jusqu’à présent,la famille de monmari nousréclameencorele mariage(on l’a fait chez
mesparents seulement)! On afailli le faire l’annéedemière avec lebébé...C’est possibleun
mariageavecun enfantchezeux, mais chezmoi, non! Sauf si tu es divorcé et que tu te
remaries,tu peux. »6M

Pour beaucoup,le concubinage estlié àune vie sexuellenon légitime. C’estavant
tout un lien érotisé,illégal car «hors-mariage »ou connoté négativement pour la femme.

« Dans le senseuropéendu terme, leconcubinageau Maroc nesepratiquepas : cela veut
dire avoir uneamie, aller la voir, sortir ensemble,faire l’amour ensemble,tout le monde
connaît la chose,c’est public. Tandisque là-bas,je peux avoir une copine, on se voit en
cachette,et pour trouverun lieu intime pourquel’on soit tous les deux, ilnefaut pasqueles
gens soientau courantsinon, elleestfoutue,dansle sensoù celane sefait pas, elleva être
rejetée par le groupe,elle risquemême de ne plus se marier... doncc’est très caché.Chez
nous, une fillene doit semarier que vierge.Quandunefemme est mariéeou nonmariéeet
fait l’amour avec un autre homme,socialement, ondit que c’est mêmeune "pute". Dès
qu’elle a cetteétiquettecollée, la pauvre, c’est très dur de la marier... donc le concubinage,
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c’esttrèscachéetréprimé.En France,avec lesEuropéennes,il n’y a pasdeproblème,cela
marche.Avecdes Maghrébines,oui, aussimaiscelan’a pas lemêmesenset la signification
que vousdonnez UneMaghrébine qui sort avecun Maghrébin en Europe,elle a enviede
penseràelle et lui aussi, tout en admettantquecela nesefait pas, "maisje le rencontrecar
j’ai envie,je l’aime et j’ai enviede faire l’amour, j’existe, je ne vais pas attendre de me
marier... " Cela resteun sens différent,je peux dire que c’est bestialplus queamour et
affinités. » 7M

La durée des études,l’allongementde la formation professionnelle et letravail des
femmesfont queles plus jeunes semarientplus tard après avoir cohabité uncertaintemps.
Pourtant, pour cette mère,il y a un âge officieux, un seuil convenable autour duquel il «faut
se marier » :

« Le fait quenosenfantsviventavecleurpartenaire avantdesemarier, ça m’ennuiepour les
deux,filles etgarçons.J’aimeraisbienqu’ils soient mariésparce qu’il arrive unâgeoù il faut
être marié. Mon filsa 32 anset ma fille34 ans.Cam’ennuiequ’ils ne soientpas mariés.Ma
fille estavecungarçonqui n’est pas musulman.Je suis obligéed’accepterparce qu’elle est
majeure.»9M

Si unefaibleminoritéde notreéchantillondéclarevivre en concubinage, trèspeuont
officialisé leur situation.Le « certificat de concubinage » estpeu évoqué hormis pourcette
personneinterviewée :

« Onvivait ensemblemais il manquait quelquechose.Il manquait cetteautorisation...Il y a
ce sentimentnon pas de rejet mais d’exclusion un peu, si l’on n’a pas l’assentimentdes
familles. A partir du momentoù l’on est acceptépar la famille, on rentre dansle cercle.
« 12M

Des stratégiespeuventalorsêtremisesen place.Cettefemme mariée, puis divorcée
utilise le certificat de concubinageafin d’être acceptéedans lafamille de son nouveau
compagnon. Ce contrat afonction d’autorisationsymbolique

Chez lesMarocains, lorsqu’on évoquel’examenprénuptialen vue de la constitution
dudossierde mariage à lamairie,on note une certaine confusion entre lecertificat prénuptial
exigépar la loi françaiseet le certificat de virginité,pratiquéau pays d’origine.

« Les examensprénuptiaux avant le mariage sont devenusapparemmentpresque
obligatoires. Pour nous,nousn’en avonspas fait car le mariagea été consomméau cours
des fiançaillesmaisl’examensemble obligatoire... » 19M

« Jen’ai pas faitd’examensprénuptiaux,on le dit simplementet voilà. Après lemariage,si
l’on découvreaprès la nuit de nocesquela fille n’est pas vierge,c’estgrave... Moij’étais
trèssérieuse,c’était toujours lesétudes,on n’avaitpasà seposerde questions. »6M

L’idée prévautqu’au Maroc, la jeune fille est porteuse de l’honneurfamilial, la
sexualité prénuptialeest fortement condamnée. Pour certains,la virginité de la femme
apparait commeunatoutessentiel, un «capital » que le mari acquiert par l’union.

En cas denon-virginitéde la jeunefille, les conséquencessont souvent graves, elles
entraînentun déshonneurfamilial et débouchentsurla répudiationde la femmesur le champ
etbien souvent laruptureavecsafamille :
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« Onexigequela fille soit viergeet si elle n’est pas vierge, le mari peut la renvoyerle jour
même.C’est unerépudiation..Elle repart chezsesparents.Ca existeencore...La fille qui
n’est pasviergeesthaïepar sa famille.Il arrivequela fille sesauveousecache»9M

Afin d’éviter lesconflits, desstratégiesanticipatoiressont envisageables : lajeune
fille avoue qu’elle n’est pas vierge

« Il faut qu’ils soientd’accord entreeuxdeuxavant. Elleapu lui dire : "Voilà,je ne suispas
vierge".A ce moment là,s’ils sontd’accord, il n’y apas deproblème..»9M

Des pratiques sexuelles ou des interventionsmédicales peuventencorepermettreà la
jeunefille la garantiedesa virginité :

« C’est lié à des coutumes ancestrales...Dans les pays arabes, la virginité a une place
importante.Je nepeuxpas tropen tenir comptede ce critère, quoique...Celadépend,ici la
mentalité faitquesi la fille est vierge ou non, ce qu’elle a pu faire en France... Mais au
Maroc, ily a unementalité, hypocriteà unniveau trèshaut,lesjeunes fillesont desrelations
avant, toutsauf..C’estpour cela quec’esthypocrite,cela neveutvraimentrien dire... Elles
sontobligéesde conserverleur virginité mais au niveau de "devant",pas de "derrière"...
C’estpour cela quec’est unpeuhypocrite.»5M

« Danslesfamillesmarocaines,l’interdit autour de la virginité est encoretrèsfort. Beaucoup
de femmes arriventaumariageavec unevirginitépasnaturelle. Il yadespratiques médicales
quipermettentdese refaireunevirginité. » 15M

Le lendemainde la première nuitde nocespeut donnerlieu à la vérification de la
virginité chez lamariée,enarborantpubliquementle drapnuptial :

« Il y a eudeux cérémonies entermedelieux : unechezelle etunecheznous.Moi j’ai invité
touslesvoisins,lafamille, touslescopains.Elle afait pareil deson côté et au momentoù le
mariagedoit êtreconsuméc’est-à-diretarddans la nuit, on amènela mariée,enfinje vais la
chercherchezelle eton revient chezmoipour consommerlemariage..Lesfamilles attendent
leboutde tissus ensanglanté !On ajoué le jeu. »19M

Pour certains, la virginité apparaîtcommeun élémentimplicite du contrat de mariage :

«Le mari va cherchersa femmeetsa familleenvoiture...tout lemondevientavecet ils font
une fête. Après le garçon rentre dans une chambre avec sa femme et on attend la
consommation dumariage.Après, c’est consomméle matin... la famille de la jeune fille
restentla nuit et le matin, on vérifie si la fille était vierge ou pas. Si elle estvierge, ses
parents partent chezeux et elle reste. Si elle n’est pas vierge, cela poseproblème il y a
divorce et remboursementcar ils ont trompé, lecontrat n’est pas respecté.Le contrat du
mariageestenfait quel’on vientdemanderune fille,sousentendusansmêmelui dire qu’elle
soit vierge.Quandmesparentssesontprésentéspour faire le contrat, cela consistaità dire :
"Mon filsn’estpas marié", "Notre fillen’a jamaisétémariéenonplus...» 7M

« Toutcequ’il a payé,c’estparce que lafemme estvierge. »9M

LE MARIAGE

Le délaientrelesfiançailleset lemariageest trèsvariable.
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« Entre les fiançailleset le mariage, il s’estécoulédeux ans.Pour moi, ily avait desalléeset
venuesentrela Franceet le Maroc.J’avais mavieprofessionnelle del’autre côtéet elle avait
sa vieici doncc’était la périodedegestation.»19M

« Le temps quis’écouleaprès lesfiançailles, cela dépend,commemonfrère est venupour
deuxmoisen vacances,en deuxmois il était marié. Donc ils ont demandéla main aupère,
une semaine après,ils sont venusapporter les cadeauxet deuxtrois semainesaprès, il est
parti cherchersa femme.Donc presqueen unmois,ils s’étaientmariés.... Cesontlesparents
qui décident,le mari avecsa famille. Commemonfrère avait deuxmois de vacances,c’est
lui qui a décidé. » 7M

Mais cela ne dépasse généralement pasuneannée.

« Les fiançailles, c’étaitun an avant le mariage.» 8M

«D’après cequej’ai vu dansma famille, les fiançaillespeuventdurerde deuxmoisà un an,
peut-êtremêmeplus maisen général,c’est mauvaissigne quandça dure trop longtemps.»
4M

La connaissance desrèglesliéesau mariageconcernantl’âge de la personneest très
imprécisemais sebasedavantage suruneappréciationsubjective del’individu : On se soucie
de la « maturité » dela personne, onprend encompteses « données corporelles »,le
savoir-faire domestiquepour lafemme etcertainesaptitudes pour le garçon :

« Par rapport à vous,cequevousappelez "mineure", mamèren’avait pas 18 ans. Nous, il
n’y apas d’âge pour marier les filles. En fait on ne ditpas : «elle est mineure ouelle est
majeure», maison dit : « Elle est àmarier ou pas, elle est femmeou pas », c’est comme
pour ungarçon...Disonsqu’à 12 ans,celadépendde la carrure de la femme,commentelle
se présente. Sa famille et les gens qui la demandenten mariage jugent les choses
naturellement. Onla regardeeton dit : « Oui,elle està marier »; c’est l’oeil, si tu veux, qui
mesureet qui s’impose commerègle, on ne regardepas son âge mais saphysionomie.
Commeun garçon,avant quel’on rentredansl’ère modernece quej’appelle moi « Il faut
avoir un boulot, travailler, un diplôme »...Avant, danscertainescampagneset tribus,dès
qu’un garçon arrivait à égorger un mouton,à l’écorcher, on le mariait ! Et après, c’était
l’ « oeil », on regardait la femmecommentelle était disposéeet le garçon commentil se
tenait.C’était l’oeil, c’était commeunemesure,cen’était pas unequestiond’âge.En France,
on serencontreet on sedemande :« On vit ensemble »et on semarie et celasefait entre
couple.EnFrance,je crois, il y a unerègle, une norme, ilfaut êtremajeur. C’estunerègle
juridique mais moi je ne demanderaispas le mariage à unefille qui est mineure, sous
entendu,je saisquecelanesepasseraitpas comme ça.Tout cela dépenddu coupleet de leur
âge.»7M

Mais la majoritédes entretiensmontrentque la jeune fille se marie plus tôt quele
jeunehomme.Selonl’article 8 du codemarocain, l’hommeest apteau mariageà l’âgede 18
anset la fille à partir de 15ans. Enmatièrede majoritécivile, l’âge au Marocest de 21 ans.
Pourcette jeunefille, onobserve laplaceprépondérantedupèreenqualitéde tuteur :

« J’ai rencontrémonmari auMaroc etensuiteil estvenuici en France en1957.Donc, il est
restéici pendanttroisanset puis ensuiteil s’est rappeléde moi. A ce momentlà, je n’étais
pasmajeureetc’était unpetitpeudifficile parcequemonpèrene voulaitpasqueje vienneen
France,sansêtremariée,touteseule.Alors j’ai rappelémonmari et jelui ai dit : "Ecoutesi tu
veuxqueje vienneen France, tu viens ici,on semarie d’abord". Je l’avais déjà vu, je le
connaissais,je l’ai rencontréen 1957.Ons’est écrit.A cemoment-là,j’avais 21 ans.J’étais
majeure mais c’était quand mêmemon père qui avait l’autorité sur moi. Ce sont nos
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coutumes,c’est toutà fait normal. J’étais tout à fait d’accord avecson autorité. Mon mari a
acceptéde rentrerauMaroc et ons’estmarié. »9M

Les Marocainssouhaitentpour lemariageun réelaccorddevolontédes époux.

« On a fait un acte demariage,en débutd’après-midi avantla fête. Cela s’estpasséà la
maison : on a des hommes quis’appellent l’"adul", ce sont eux quiécrivent l’acte de
mariage.On lesa fait-venir à la maison. Ily avait mon père, mon beau-père,j’étais toute
timide.J’ai signé,cela a évoluéunpeu cheznous.Depuistrois ans, ildemande l’avis dela
fille si elleveutvraiment !Avant,non,onpouvait la fairemarier sans...
Surcetacte,il y a écrit la date,lestémoins...si lajeune fille estvierge.»6M

Le mariageest concrétisé par unécrit et par le seul échangedes consentementsen
présence de deux témoins(les parents desmariés) de préférencede sexe masculin, du
prétendant, de lafutureréprésentéeici par son tuteurqui est son père.

« On va dansun bureauqui s’appelle le "Dol" pour semarier. Il y a lesparentsde la fille et
lesparents du garçon, ils rentrent,ils remplissentle papier... La fille lit d’abord le papier,
elle lesigne,ily a aussisonpèrequi doit signer.Après,le garçonlit le papier et le signe. Ils
doiventamenerun certificatcars’il aunemaladie,il ne se mariepas. Moi quandje mesuis
mariée,il n’y avaitpascette loi.Maintenant,ilsfont desprisesde sang.Ma soeurafait aussi
cela. » 8M

Le tuteurmatrimonialou walî tient uneplaceimportanteet sa présence estobligatoire
pourreprésenterla femme :

« Quand la fille n’a pas deparents; il y a quelqu’un commewalî ou tuteur qui vient. Par
exemple,mamèrea étéorpheline doncpour la marier, il fallait un walî. Elle avait un lien de
parentéaveclewalî maisje nepeux te dire qui exactementestde quelcôté.Celaremonteà
trèslongtemps,elle nousenaparlé. Monpères’estprésenté,enfait il travaillait en ville et il
fallait choisir sa femmedansle milieu rural doncquelqu’unlui en aparlé, "Tiens,je connais
une fillemaisle problème estqu’elle estorpheline", "Moi, cela ne medérangepas". Il faut
un Walîdoncon va voir à qui on va la demander.Donc ilsont trouvéquelqu’unde sa famille
à elleetqui a dit : "Oui,je vais vousla marier" doncle walî a le droit de lamarier. Elle toute
seule,celan’auraitpasmarchéetsurtoutelle étaitmineure. »7M

Selon l’article 11 du code marocain, «le tuteur matrimonial est par ordre de priorité,
le fils, le pèreou le tuteur testamentaire désignépar lui, le frère,le fils du père, le grand-père
paternel et ainsi deprocheenprochesuivant ledegréde parenté, la qualité degermain devant
l’emporter sur toutautre, leparentnourricier,le juge, et ensuite,tout islamite, à condition
qu’il soitdesexe masculin, doué de discernement et pubère ».L’interventiond’un tuteurest
un « droit en faveur de la femme » selonl’article 12. Il acceptele mariageau nom d’une
jeune fillequ’il représente.

«Le Walî estobligatoire ! Jedois avoir unWalî,mon mariaussi.Ce sontdespersonnesqui
doivent avoiruneparenté,pour moi,c’était monpère etpourmon mari,c’était son père. Les
Walîs nousreprésentent.Par exemple,si onn’avait pasfait l’acte au Maroc, et quel’on soit
enFrance,l’actepeutsefaire auMaroc sansquel’on soitprésentgrâceauxtuteurs.»6M

Aujourd’hui, on remarqueque pourcertainespersonnes interviewées, lestatutdu
walî sembleperdrede salégitimité et de son fondement.Mais dansla pratique, son recours
n’estpas écarté :
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« Moi je n’ai pas eu detuteur.Dansmon éducation,cen’estpas une soumissionà l’autorité
dupère.Si jememarieauMaroc, le tuteurestobligatoire. Ceseramonpèremaisil le feraen
rigolant. »15M

Les entretiensévoquentégalementle termed’ « adûl ». Au Maroc, la fonction de
tuteurpeutêtreexercéepar unesorte denotaireque l’on appelle« l’adûl ». Leur présence
est exigéeaumoment de l’échangedesconsentements :

« Le Walî, c’estcelui qui officiepour lemariage.On l’appelle cheznousl’"adûl". C’est une
personnereligieusequi officie etqui donneau mariagesonaspectreligieux. »19M

Rappelons que les tuteursdoivent être sains d’esprit, majeurs, honorableset
musulmans. Pour beaucoup de femmesinterrogées,leur père était letuteur.

« Pour mon mariage, c’était mon père qui était le témoin. Si lepère est décédé, c’est
l’oncle, c’est-à-dire le frèredupère.Sinon,c’estlegrand-père. «8M

« Là-bas,pour la cérémoniedu mariage,le cadi vient, il met la femmeet l’homme l’un en
face de l’autre. Le père seporte témoin.Moi et mon mari, on a dit "oui" et mon père a
accepté. Ila dit : "Bon,je veuxbienquemafille semarie avecMr. X". A ce moment-là,on
fait l’acte de mariageoù l’on met lessommes, onmet tout ce qui appartientà la femme.A
partir de là, on est marié età ce moment-là, on peutpartir ensemble etc’est là que l’on est
restéunpetit moment auMaroc, unequinzainedejours etensuiteil m’aemmenéeen France.
C’est malheureuxà dire, noussommesmusulmans,on est quatre fils,quatre filles et mon
pèreavecla coutumeavait toujoursl’autorité sur les filles, onn’allait pas àl’école. C’est lui
qui a lu leCoran.Lesgarçonsallaient à l’école, moi je ne suispas allée à l’école coranique.
Le jour de mon mariage,on a lu la Fatiha. Le mariage hallah, c’est la fête, on tue le
mouton.» 9M

En cas de décès du père, legrand-frèrea pu assurer cette fonction :

« Au Maroc, la fille ne peutpasse marier si elle n’a pas un représentantdonc au premier
degrés,c’est lepère.S’il n’estpas là, c’est legrand frère,le frèreaîné, sinon,c’est l’oncle le
plus prochedela famille dupèreetainsi desuite.Il faut tout le tempsqu’il y ait un "tuteur",
je nesaispassi le mot est exacte.Le Walî est la traductionen arabe,je ne sais pass’il a le
mêmesensenfrançais. C’est le représentantde la famille si l’on veut, quihabite l’autre
famille du garçon.En casdeproblème,si la vieconjugalenemarchepasbien,on se réfèreà
lui aprèsle mariage,il peut devenir un médiateurentre les deuxfamilles ouentre le couple
lui-même,c’est samission. Danstouslescas,il faut unwalî pour la fille quisemarie,même
si elleestmajeureet indépendantematériellement,mêmesi elle estavocate...Dansle casdu
mariage de masoeur,c’était legrand-frère,maisjamaisla mère,ni lestantesqui étaient là. Il
faut queça soitun homme. »18M

Par le mariage,deuxfamilles sontunies et le départd’un membre d’unefamille est
« dédommagé » par une compensationmatrimoniale souventappelée par les Marocains
« dot ». C’estune autreconditiondevalidité du mariage.La compensationmatrimoniale
assure unéquilibre entre lesgroupes,elle resteune coutume usuelle chez les Marocains
interrogés.

La dot prend diverses formes : argent, bijoux, or,objetsdivers etpeut êtrefixée dès
les fiançailles:

« Unefois quela fatiha est lue,lesparentssedécident surle montantde la dot, cequ’il faut
apporteretalors,on fixe la datedes fiançaillespourquelesparentsamènentceque lafamille
a demandé.C’est souventun mouton, du sucre, desvêtements pourla fille, s’il y a de
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l’argent, de l’or. Enfait cela dépenddes moyensdu milieu social des deuxfamilles. Ces
cadeauxsont remisà la famille. » 7M

« La dot, c’estde l’or qui vaêtreacheté. »5M

« Pour les fiançailles, il fallaitquele mari donnequelquechoseà la femme.Moi, j’ai eu des
colliers enor etde l’argent (environ2 millions).» 6M

Selon le statut personnelmarocain,cettecompensation matrimoniale,condition de
validitédu mariage,a un caractère formelet juridique: le montant de lasomme estreportéà
l’écrit sur l’acte demariage.

« Pour le cadi, la somme d’argentdoit être mentionnée surlecontratde mariage. »13M

Son montant correspond symboliquement au prix de la mariée, la somme est d’autant
plus élevée que si celle-ci est vierge.

« La dot, c’est valorisant surtoutpour lesjeunesfilles viergescar quandonfait l’effort de
resterviergepour s’offrir à la personnequel’on aime,je trouve quecela vaut la peine, c’est
pour compenserun effort. »12M

Elle peut encore être perçue comme un outil de négociation :

«J’ai vu le casau Maroc d’un mariage marocain,100%delà-bas.Legarçonestarrivéavec
de l’or pour la dot pournégocier,lapromessede ventea été faite... »5M

Cette compensationmatrimonialerestenormalementla propriété personnelle dela
femme:

« Cetargentappartientà la femme, enpropre... Ca restela propriété de la femmeet le mari
n’a rien à voir là-dedans. »9M

Pourévoquerla dot, cette jeune fille étudianteparlede don;termerepris parle Coran
dans un chapitreintitulé « don de mariage »

« Pour moi ladotne signifiepas grand chosemaisc’est unesorte de dondu mari qui a plus
ou moins unefonction d’échange,je crois que ça existechez nousmais c’est plutôt sous
forme de cadeauxdesparents qui se substituentau cadeaudu mari. Dans les mariages,la
famille du marié parela femmede bijoux, de parfums et de toute une séried’accessoires
féminins...Onn’emploieplus trop ce termemaisje penseque mesparents,s’ils le peuvent,
feront descadeaux,c’est évident...Cesont lesparents du mari qui apportent ladot doncils
doiventpartager la mêmecoutumeque lesparentsde la mariée. »4M

La compensationmatrimonialea plusieursfonctions : lapremièreest utilitaire,par la
distributiondes biens matériels à sa femme, lemariexprime le désir decontractermariageen
vue decréerun foyer,participerà la constitutiondu ménageet à l’ameublementdu foyer
conjugal.

« Le mari achètele lit, la literie, les bijoux... maintenant, il ne donne que l’argent des
bijoux, c’est tout. Sinon,il y a l’armoire que lemari achète.Pour masoeur, elle a eu 10 00
ou 15 000 francs quepour les bijoux Moi,je n’ai paseu beaucoupd’argent : 3000 Francs.
Aveccela,j’ai achetédespetitsLouis,despiècesenor. Onles metdansun fil pour faire un
collier. Celafait 25 ansqueje lesgarde,je ne lesai pas vendus,maintenant,c’est cher... Ma
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l’argent, de l’or. En fait cela dépenddes moyensdu milieu social des deuxfamilles. Ces
cadeauxsontremis àla famille. » 7M

« La dot, c’est de l’or qui va êtreacheté. »5M

« Pourles fiançailles,il fallait que lemaridonne quelquechose àla femme.Moi, j’ai eu des
colliers enor etde l’argent (environ2 millions). »6M

Selonle statutpersonnelmarocain,cette compensation matrimoniale,condition de
validitédu mariage, a uncaractère formelet juridique : le montantde la somme est reporté à
l’écrit sur l’acte demariage.

« Pour le cadi, lasommed’argentdoit êtrementionnéesur lecontrat de mariage.»13M

Sonmontant correspond symboliquement au prix de la mariée, la somme est d’autant
plus élevée que si celle-ci est vierge.

« La dot, c’est valorisant surtoutpourles jeunesfilles viergescar quandonfait l’effort de
resterviergepour s’offrir à lapersonnequel’on aime,je trouve quecela vaut la peine,c’est
pour compenser un effort.»12M

Elle peutencore êtreperçuecommeun outil denégociation :

«J’ai vu le casauMaroc d’un mariagemarocain,100%delà-bas.Legarçonestarrivé avec
del’or pour ladotpour négocier,lapromesse deventea été faite..» 5M

Cettecompensationmatrimonialerestenormalementla propriété personnelle dela
femme:

« Cetargentappartientà la femme,enpropre...Ca restela propriété de la femmeet le mari
n’a rien à voir là-dedans.»9M

Pour évoquer la dot, cette jeune fille étudianteparlede don;termerepris parle Coran
dans unchapitre intitulé «don demariage »

« Pour moi la dotnesignifie pasgrandchosemaisc’estune sortededondu mariqui a plus
ou moins une fonctiond’échange,je crois que ça existe cheznous mais c’est plutôt sous
forme de cadeauxdesparentsqui sesubstituentau cadeaudu mari. Dansles mariages,la
famille du marié parela femmede bijoux, de parfums et de touteune séried’accessoires
féminins... Onn’emploieplus trop ce terme maisje penseque mesparents, s’ilsle peuvent,
feront descadeaux,c’est évident...Cesontlesparentsdu mari qui apportentla dot doncils
doivent partagerla même coutumequelesparentsdela mariée. »4M

La compensationmatrimonialea plusieurs fonctions : lapremièreestutilitaire, par la
distribution des biens matériels à safemme, lemari exprime ledésirdecontractermariageen
vue de créerun foyer,participerà la constitutiondu ménageet à l’ameublementdu foyer
conjugal.

« Le mari achètele lit, la literie, les bijoux... maintenant, il ne donneque l’argent des
bijoux,c’est tout.Sinon,il y a l’armoire que lemari achète.Pour ma soeur,elle a eu 10 00
ou 15 000 francs quepour les bijoux. Moi,jen’ai pas eu beaucoupd’argent : 3000 Francs.
Aveccela,j’ai achetédespetits Louis,des piècesenor. On lesmet dansun fil pour faire un
collier. Celafait 25 ansqueje lesgarde,je ne lesai pasvendus,maintenant,c’est cher... Ma
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mère,pour sadot aeudeuxbraceletsenargent (etdeuxpour lespieds)et elleena offert unà
ma fille. » 8M

La secondefonction de cette compensationmatrimonialeest de « protéger »la
femme:étantseulepropriétaireet bénéficiairede ces biens, en cas deconsommationet de
dissolution de mariage, celle-ci n’aurapas à larestituer.

« Il fallait garantir unecertainesomme,c’estau casoù il y a divorcepour quela femmene
reste passans rien. » 13M

« Si jamaismonmari divorce avecmoi, il medonnera cetargent. «9M

« Si la femmea beaucoupdemeubles,ils marquenttout ça sur l’acte. Quandil y a divorce,
la femmerécupèrel’argent qu’il y a sur l’acte et toussesbiens. »9M

Et si la dot apparaît quelque peu contraignante pour quelques-unsinstallésen France,
elle reste un passage «obligé », un rituel incontournableque les acteurstententalors de
s’approprier.

«Pour la dot,j’ai dit quej’apportais à ma femmetant dechoses...L’adoule lui a demandési
elle avait effectivementreçu demoi tout cela et elle a réponduoui. C’était quelquechose,
commeunjeu plus ou moins, onjouait à la fois avecl’institution civile, religieuse.Disons
qu’on les intègreà notre démarche,on nepeutpasfaire l’économiede cela,cen’estpas avec
rancoeur, maison lesacceptaiteton s’estdit quec’était amusant. »19M

Autre condition defonddu mariage :les interditsmatrimoniaux. Sile statut social ne
constitue pas uninterdit au senslégal du terme, pour quelques-uns,il reste déterminantet
s’apparente à une « caste » :

« Pour les interdits de mariage,il y a desaspectsde non-dit, un mariage entre castes,de
niveausocial différent estpeu accepté. » 19M

Les personnesinterrogéesnous dressentune liste d’empêchementsau mariage,
parfois fondéesjuridiquement ou parfois appuyées sur des croyances personnelles.En
France, les personnessavent quel’alliance entreproches parents, estrejeté.La règle de
prohibition de l’inceste et la consanguinité sont spontanémentévoquées :

« Il est interdit à deuxpersonnesde se marier ensembledans le casde tous lesfrères et
soeurs. » 19M

« Danstouteslessociétés,ellessontarrivéesau mêmecasd’interdiction demariage: on ne
peutpas semarier avec sasoeur, samère,sanièce.»18M

«Le mariageest interdit lorsqu’il y a desliensdesang. »13M

En cequi concerne l’empêchement de la consanguinité, on trouve làuneconnaissance
du droit marocain approximativepour préciserlesdegrés de parenté :

«Entre cousinstrèsprochesily a desmariagesmais normalementc’est interdit, disonsque
c’est déconseillé.C’est comme la loi française, on sait quepour la descendance,c’est
déconseillé. »13M
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En effet, le droit marocaindonnela possibilitépour un hommede se marier avecla
fille de son oncle ou de satante.L’endogamie est autorisée et parfois, l’alliance entre proches
est même parfois encouragée. C’est lemariage préférentiel.

« Il doit y avoir des interdictionsentre familles trop proches, cousins germains. Dans le cas
de mes parents,c’était la limite dudegrés de parentémaiscen’était pas interdit. Sinon,je ne
voispasde cas d’interdiction. »4M

« Les mariagesentre cousinsne sefont plus, sauf chezles Berbères,il faut maintenir la
culture.» 15M

L’endogamien’est pasune règle mais une tendanceque les Marocains peuvent
détourner. D’autres choixmatrimoniauxse font.Au Maroc,cettefemme refuse unmariage
avec les fils de sononcle qu’elle appelle « cousins », etqu’elle juge trop « proches ».Les
normes structurelles du mariageévoluentauseinmêmedu Maroc.

« Et comme touslesMarocains et les Musulmans,j’ai étédemandéeen mariagepar deux
cousins.J’ai toujours refusé,je ne concevaispas de mariageentre cousins.Pour moi c’est
commedes frères.Ma famille a comprismonrefusmais cequi estdommage, c’estque surle
planfamilial, il y a euunecoupureà causedecela. »13M

La confession religieuse dupartenairepeutêtreun obstacleou non pour le mariage.
Dans lamajorité des entretiens,l’endogamieconfessionnelle persiste : les personnes se
réfèrent àl’islam qui interdit le mariagedesfilles musulmanes avec des non-musulmans :

« Pour les Marocains, le mariage est interdit entredeuxpersonnesde religion différente.
Celas’applique plus àla femmequi épouseraitun non-musulman. »15M

« Le mariageentre deuxpersonnesde religion différente,cela dépenddespersonneset du
couple.C’est difficile de mettre en premier lieu l’appartenancereligieuse.L’air du temps
imposecela maisje croisque cela dépenddes personnes. AuMaroc, cela poseproblème
avecun chrétienou unepersonne d’une autre appartenancereligieuse...on dit non. Cela
pose problèmepour la fille. Quand elle est musulmaneet veut se marier avec uneautre
personne,c’est : "non". Dans le cas inverse,cela poseproblème mais cela dépend dela
famille. Le garçon jouit d’une margede liberté qui est réduitemaisquandmême. Cen’est
pas interditjuridiquement maisj’en connaisplein qui se sont mariés..maisc’est socialement
quecela pose problème.Pour le garçon aussi,malgréle fait quecela soit toléré, cela passe
plus ou moins. »7M

« Il est interdit de semarier ensemblequandil y a deuxreligions différentes,par exemple,
entreChrétienset Musulmans. C’estcommeceladanstoutes lesreligions,toutes lescultures
pas seulementdansla culture arabe.Et si lesparentsn’adhèrentpaspar exemple àce que
leur fille musulmanesemarie avecun non musulman,il y aura un choix très douloureuxà
faire : «Je choisis ma familleou monmari. » 12M

Même sil’empêchementaumariageconcernantla disparité de culten’est pasvalable
en France, ceprincipereste ancréchezlespersonnes interviewées :

« Onpeutsemarieravecunepersonne catholique maiscelanese faitpas.»19M

En Islam,l’interdiction de s’uniravec tout individupolythéiste est évoquée ici :
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« La fille : Les garçonsont ledroit d’épouser une chrétienneou une juive, maispas une
bouddhisteou une hindoue, unepersonnequi n’a pasde livre sacré. Mais dèsqu’il l’épouse,
il faut qu’elle se convertisse. »8M

L’alliance pour unefemme musulmane avec unhommede confessionpolythéiste
suscite de fortes désaprobations.

Pourcettemère, l’union de safille avec un non musulmansymbolise avanttout la
perte des liens avec la culture d’origine,voire une « trahison » :

«Jesaisque si ma fillesemariait avecun musulman, cen’est pas la mêmementalité et j’ai
peur qu’elle soit malheureuse.Et doncje crois quec’est mieuxqu’elle soit avecun garçon
qui n’est pas musulman. Monmari, lui n’estpasd’accordavec tout ça. Ilaurait vouluqu’elle
épouseun musulmanparce qu’il dit : « Pour lesracinesaprèsc’est fini... » Pourson fils,
c’est pareil. Il aurait voulu qu’il épouseunemusulmaneparce qu’il dit quequ’après leurs
racinesvont disparaître.Il se senttrahi danssesracines.C’est aussipar rapport aufait que
l’on est musulman.Pour l’homme dansle Coran,je crois que ce n’est pas interdit. C’est
pour la fille. Jene saispaspourquoi, pourquoil’hommea ledroit et pasla femme.»9M

Le mariage« mixte » entraîneparfoisla coupuredéfinitive avecla famille. C’estle
cas des deux soeurs de cettefemmeinterviewée :

« Ma soeur a été mariéeavec un Hindou. Même s’il était musulman, mesparents ne
l’acceptaientpas car ils voulaient quelqu’un qui parle arabe. Pendantdeux anselle a été
écartéede la famille; elle afait son choix. J’ai uneautre soeur qui s’est mariée avec un
Américain.Nous n’étions pas là à sonmariage. Nousavons refusécemariageà l’occidental.
Elle a fait unetrèsgrande fêtemaisil n’y avaitpersonnedela famille. » 13M

Onremarque qu’une certaineconfusion règneentre lanationalitéd’un individu et son
appartenance religieuse.

« Leshommes arabes quiépousentunenon-musulmane,ce n’estpas bien vu maisce n’est
pas interdit. » 16M

« (La mère) :Un hommea droit desemarier avecuneFrançaisemaispas avecune Juive...
Ma famille ne s’est jamais mariée avec des juifs, toujours avec des musulmans.Il y a
beaucoup deFrançaisesavec un musulman,elle fait la prière, inch’Allah et ça va mieux !
Mahometa dit : "Tun’aspasle droit de temarier avec les Juifs maisaveclesFrançais"

Lesfemmes musulmanesqui ontépousé un non-musulman viventen tant quefemme
mariéeen France maisleur mariagen’est pasreconnuen tant que tel au Maroc, ni dans
quelqu’autrsepaysislamiques. Certains couples «mixtes » tenantà faire reconnaîtreleur
unionauMaroc usent alors de stratégiespourvalider leur union :

« Je connaisunefille qui était musulmaneet lui français chrétien. Ils voulaient se marier
maisellen’avait pas deparents et il fallait donc trouver un walî. Ils ont trouvé un tuteur et
celaa marché.Il estvrai queparfois quetu tombes parfoissurdespersonnesde la mairie qui
établissentl’acte etqui disentà la fille : "Tu esmusulmane ?sinonje ne te mariepas car
cettepersonne estdeformation religieusetraditionnelle et pour lui une musulmanedoit se
marier avecunmusulmanet inversement.Donc finalement ;cela dépenddu juge, du "cadi".
Si tu tombessur un traditionnel...Le typequeje connaisqui s’est marié à Lille, a étéobligé
de direqu il était musulmanpour épouserunemusulmane.Ils sesontmariésà la mairie en
Francemaisquandils sont allésaupaysfaire la célébration,le cadi lui a demandés’il était
musulman... il adit queoui. Mais c’est dommagecar normalement,il peut se marier avec
elle,avecla musulmanesansêtre musulman...Celasefait, dans le Coran,il y a un verset
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"c’est déconseillé dese marieravecune non-musulmane, mêmesi elle vousplaît" cequi ne
veutpas dire "je vousinterdis. »7M

Ainsi, selon le droitfamilial musulman,les femmes marocaines musulmanes mariées
à des hommesfrançaisnon musulmansrestentdes femmesnon mariées. C’est pourquoi
cettejeune femmedéclarel’inutilité de faire une déclarationau Consulat.Elle rappelle
égalementquela seuleissueà cette situationest la conversion del’épouxà l’islam :

« Il est interdit à deuxpersonnesde semarier si ellesne sontpas de la mêmereligion. Par
exemple,unFrançais, moi Marocaine,je nepeuxpas memarier avecun Français chezmoi.
Jeneledéclarerai pasauconsulatcar cen’est pasreconnu.Mais si le Français seconvertit à
l’islam... » 6M

Dans le cas d’une unionmixte entreune catholiqueet un musulman, lavoie de
l’athéisme communepeutêtreunesolution :

« Leproblème dela religion : moi jesuisné musulman,on ne m’a pas donné le choix.J’ai
rompuavecla religion bien avantquej’arrive enFrance.J’avais 16 ou18ans,jen’y croyais
plus du tout. Ma femme aussia rompu, elle est née chrétienne,elle a mêmefait la
communion,le baptêmemais après,elle a rompu avec tout cela aussi doncpour moi, la
religion... Au Maroc, c’était vraiment un handicapdansmon évolutionsociale. On a vécu
ensemble,au niveaureligieux, là-dessus,on esttous les deuxathéesmaisil est vrai que les
modesdevie et ladifférenceculturelleexistent,malgrénous,on s’attacheà des valeursetà
uneautre vie.Moij’avais 32ans quandjesuisarrivé doncj’avais 32 ansderrière moi queje
nepeuxpaseffacer.Commeellequandelle vientau Maroc,ellene peutpaseffacersavie en
France, elle reste européenne,française. Il y a des choses;parfois, qui ne passentpas
toujours. Il faut avoir consciencede cela, en parler, en discuter,on finit par trouver un
minimumd’entente.»18M

En Islam, il est permis àun hommemusulman d’épouser un femme nonmusulmane.
Ce principequi instaure une inégalitéentrel’hommeet la femme est parfois critiqué.

«Pour un homme marocain,il a le droitpar contre,mêmesi ellen’estpas musulmanemais
japonaise,chrétienne,bouddhiste...L’homme a tous lesdroits cheznous; il peut semarier
avectouteslesreligions du monde, saufpour nous lesfemmesmusulmanes. Moije trouve
que si deux personness’entendent... »6M

Cette interdiction confessionnelle pour la femme musulmane s’explique par lefait
qu’en Islam,l’enfant appartientaugroupe dupèredontil suivra la religion. Le mariage mixte
entre une musulmaneetet non-musulman engendre alorsla perted’un croyant pour l’Islam.
Le système patrilinéaire est pour quelques-unsnettement inscrit dans la conscience
individuelle,c’est lepèrequi transmetauxenfantsl’éducationreligieuse :

« Chez nous,c’est la religion dupère quicomptepour l’enfant. »6M

Toutefois, lesmariages« mixtes » sont de plus en plus nombreuxmême s’ils
entraînent encore de fortes désaprobationschez lesplus âgés :

« La différence de religion n’est pas un casd’interdiction mais de forte désapprobation.
Dansla famille demamère,il y a eu énormémentde mariagesmixtes,pratiquementtous les
frères etsoeurs de mamèresesont mariés avecsoit des gensathées;soit deschrétiens(qui
d’ailleurs, souvent se sontassimilésà la religion juive). Il n’y apas eu deconversionmais
ils sont vraimentprésentsdans lespratiques,ils connaissentleschoses.Danslafamille de
monpère, il n’y apaseu tellementcelapour la bonneraisonqu’ils ont vécuen Israël. Mon
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père était confrontéà d’autres religions... Mais dans la famillede ma mère,au moins cinq
d’entre deuxse sontmariés avecdes français ouchrétiens.» 4M

On voit que ladisparitédecultepeutentraînertouteune remise en cause du système
de valeurs culturelles et de la mémoirefamiliale.

« Quand il y a deux cultures différentes dansle couple,il y en a un forcément qui est
annihilé. J’ai remarqué que quand il s’agit de mariage entre un Musulman et une Française, il
s’avèreque c’est souvent leMusulmanqui n’a plus rien deMusulman.»13M

Un dernierempêchementau mariageévoqué estcelui concernant lacontractiond’un
mariage antérieur non dissolu.En effet, il est interdit d’être marié simultanément à plus d’une
personne.Sans seréférer proprement dit à la polygamie, cet homme énoncele principede la
polygamieprohibée en France :

« Quand il y a unepersonnequi est déjà mariéeet qu’un témoin s’opposeau mariage.»
19M

La polygamieexisteau Maroc,elle reste leprivilège de l’homme. En effet,le statut
personnel de l’époux autorise àcontracterquatre mariages (aumaximum)simultanés.La
pratique de la polygamieest donclaisséeà la libre appréciationdu mari en son foret
conscience.

« En matièrede droits, l’hommene doit pasdépasser quatre femmes»6M

« L’homme a le droit d’en prendre une plus jeune (que sa première femme) si
éventuellementil veut. Une deux, trois, d’après ses moyens.Il y a un seuil à ne pas
dépasser. »5M

En général, les Marocains savent que laloi françaiseinterdit la polygamietandis que
leur code de statutpersonnelmarocainautorisecette pratique :

«Ici c’est interdit enFrance mais je n’ai jamaispenséavoir deuxfemmes. AuMaroc, l’Islam
autorisel’hommeà semarier avec4 femmesà conditionqu’il soit équitable. »18M

« Lapolygamien’existe qu’au paysd’origine. Lesjeunesne l’acceptentplus. C’estpermis
par le code. »16M

«Lapolygamieestinterditeen Israël.La religion juive l’avait autoriséeil y a très longtemps
maisellea étéabolie. Parcontre,auMaroc, elleest encoreautorisée,le roi lui-mêmea deux
ou trois femmes.En France,j’espère quela polygamien’est paspratiquée.On nepeutpas
changerleshabitudesacquises,certaines personnes vis-à-visdela loi n’ont pasledroit, elles
viennentdéjà mariéesmaisje nesais pas tropsienFranceon peutlefaire.» 2M

Quelques-unspensentque la pratique autorisée dela polygamie est liée à la
confession religieuse du pays :

«La fille : La polygamien’estautoriséequedanslespaysislamiques.»8M

Or, les législations des pays duMaghrebsont diverses. Le Code de statutpersonnel
tunisiena aboli cemodèlematrimonial(en1957).

Quant aux fondements donnés àla polygamie,ils sont divers.Les uns la relient à la
stérilitéde la femme ou àla mésententeconjugale :
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« C’est soit parceles femmesne faisaientpas d’enfant,soit parce quecela n’allait pas dans
leurcouple. Moi j’ai vu quela femmede mononclen’avait pas d’enfant, il s’est marié avec
uneautre, il a divorcé mais audébut, il était avec les deuxfemmes dans les premières
années. »12M

«L’homme a ledroit deseremariersurtoutsi la première estarrivée à un certain âge, "n’a
pas d’enfant,mêmevoire"nepeut" pas en fairedu tout. »5M

Les autresfournissentdes arguments d’ordre économique :

« La polygamie estpermisecar elle fait partie de la religion, maiselle est très réglementée
commele divorce d’ailleurs,tant mieux.Il faut que lapersonnequi semarieavec plusieurs
personnesprouve qu’elle a les moyensmatérielspour subveniraux besoinsdesfemmeset
desenfantsà venir. »12M

La polygamierenvoiealors à un statut socialélevé.

« C’est unepratique couranteau Moyen-Orientmaispour despersonnesqui ont peut-être
des moyens. »19M

Le contexte historique ouencore la situation démographiquepeuvent justifier
égalementles fondements de lapolygamie :

« La polygamieestautoriséemaissousconditions: ilestdit dansun desversetsde sourates
quel’on appelle lesfemmes,qu’un homme,s’il a lesmoyensà la fois matérielsetphysiques
de satisfaire quatre épouses, peutprendre quatreépousessi la condition est respectée
(moyensphysiques,matériels, économiques)...Le verset doit être contextalisé :c’était la
guerre continuelleetpermanenteentre lesArabes,lesPerses(puis lesOttomans);il y a avait
unegrandemassedefemmes,de mères,desoeurs,qui ontperdu leur conjoint etc’était donc
dans unbut d’équilibre. »19M

Enfin, certainsévoquentla propensionnaturellede l’homme à ne pas pouvoir se
contenter d’une seuleunion :

«La polygamie,c’estdur... Je dirais plutôt quequandon décidede vivre avecquelqu’un et
defaire son avenir avecquelqu’un, c’est unechoseimportante..Cela faitquatre ansqueje
suis marié doncje ne saispas. Sincèrement,parfois je me dis queje peux avoir une vie
sexuelleà côté maispaspour m’attacher et pour refaire uneautrefamille maisjuste comme
ça...Onne peutpasdire qu’il y a unepratique depolygamie,l’être humain estcommecela.
Actuellement, çanemedit rienmais jepeuxêtreattirépar une femmepour uneraisonou une
autrecommetout êtrehumain.C’estvrai qu’il y a la notion defidélité, c’est importantmais
onestdesêtreshumains,on nepeut passecontenterd’uneseulerelation,onpeutêtre fidèle,
sepriver, mais dansla tête,c’est autantpour la femmequepour l’homme.Onnepeutpas
s’empêcherd’admirer un beau garçon ou une belle fille, c’est tout à fait humain,
heureusementquela natureafait cela ! » 18M

La polygamieest abordée égalementsous sonaspect juridique.
En 1958, lelégislateur marocaina maintenupour les hommesle droit d’être marié

simultanémentà plus d’une femme.Deux points juridiquesont été soulevés spontannément
parnos interlocuteurs :le principed’équité entreles femmes etl’obligation d’information par
le mari.
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En effet, avec la réforme de 1993,une condition importante a été ajoutée : les
femmes d’unmêmehomme doivent toutes êtrestraitéesde la même façon.L’islam a ainsi
déclaré licite le mariage avec quatre épousesenexigeantla stricte égalité entre lesépouses.

«Je saisquel’hommene doiten aucuncasnégligerunepour l’autre. Cela veutdire ques’il
y a unfoulard d’acheté, c’est pourles trois.Cela estimposé aux femmes,du moinspar la loi
coranique.Il ne faut pasen négliger une.» 5M

Cettejeunefille de 14ansinterrogée fait référenceauCoran :

 « La fille :J’ai trouvéles droitsconjugauxdansle Coran.(Elle lit : ) "Lesdroits del’épouse
sontnombreux,autant dedroits quede devoirssuivantunejuste mesure. Leprophètedit :
"Vous avez des droits sur vos femmes et ellesen ont sur vous".De ces droits, onpeut citer
ledroit d’êtrenourri, à être habillé, à être logé convenablement.Un hommeayantdemandé
auprophètelesdroits del’épousesur son marilui dit : " C’est la nourrir quandtu te nourris,
l’habiller quand tut’habilles et éviter delui toucherle visage quandtu la corriges,nejamais
lui dire "QueDieu t’enlaidisse" et nepas la mettre enquarantaineen dehorsdesonfoyer...
Satisfaireson besoinsentimental... Undélai dequatremois leur est imparti. Si pendant ce
délai ilsreviennentsur leur décision,Dieu est absoluteuret indulgent. »8M

Et si dansl’article 30 du code de statutpersonnelmarocain,il est stipuléqu’en «
aucun cas, le juge n’admet lapolygamiesi uneiniquité (entre les épouses) est àcraindre »,
on imagine bientoute ladifficultépourun traitementégalitaireentreles co-épouses.

« Lapolygamie veutdire quel’on vit avec2, 3, 4 femmesen mêmetempsqui implique un
engagementégalvis-à-visdesfemmes,cequi estimpossible...ce n’est jamais le cas, ça a
toujours créédesproblèmes,il finit par marginaliserla première,puis ladeuxième..celle qui
arrive, on lui accordeplus d’importance,généralement,elleestplus petite. Moi je suis sûr
quel’on ne peutpas avoir lemêmeengagement. »18M

L’homme al’obligation d’informer sapremièrefemme de sonintentionde conclure
un nouveaumariage.La Mudawwana de 1958précisaitdéjà cette obligation d’avertir la
future épouse dufait que l’homme était déjà marié mais la nouvelle version dela
Mudawwanarend l’obligation plus sévèredans sonarticle 30. Les conditions sontplus
sévèresdans laconclusion de mariages polygamiques

« La première épousedoit être aviséedufait que son épouxsouhaiteun mariageavecune
autreet la deuxièmeque l’hommeestdéjà marié avecuneautre. »7 M

Avec la réformede 1993,le renouvellementle plus importanteest quele juge peut
maintenant empêcher à l’avance unmariagepolygame. Par le passé, le juge ne pouvait pas
intervenir avantla contractiond’une nouvelle unionmaisseulementqu’aprèsla conclusion
du mariage par sadissolutionà lademandede la femme.Avec les nouvelles dispositions,la
femme peut empêchersouscertainesconditionsla conclusionpar son mari d’un nouveau
mariage aussi longtemps qu’existeleur mariage.Il est prévu désormais quele juge accorde
son autorisation avantla conclusiond’un mariage polygamique.

Mais cetteaméliorationestjugéepeuefficacedans laréalité,

« L’hommene peut plussemariersansl’accord de sapremièrefemme mais cela restedans
lespapiers. Il est vrai que ça a changé sur les papiers mais dans les mentalités...cela
demandeplusde temps.Mais c’estdéjà unpaspour la femme.» 18M

L’existencede pratiques corruptricessontdénoncéespar quelques-uns pour obtenir
l’autorisationdu juge :
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« Je suiscontre la polygamie.Le mari interprère mal le Coran car s’il se remarie, il faut
l’accord desapremièrefemmeet engénéral,ce n’estpas ce qu’ils font. Au Maroc, c’est le
juge desaffaires familialesqui statuepour autoriser ounon le secondmariage. Il faut qu’il y
ait lesdeux accords.Enpratique, il arrive que l’hommepaiele juge pour qu’il acceptesans
demanderl’avis de la femme. »15M

A noter quedansla nouvelleloi, aucuneprécisionindiquequelle procédure lejuge
doit suivre le cas échénantpour suivre, accorder ou refusercetteautorisation.

Onnote que lasignificationde lapolygamieresteinscritedansl’inconscient collectif
des interlocuteurs. Lapolygamieparticipede l’ordre socialdans sonensemble et prend son
sens dansle paysd’origine. Cethommeinsistepour resituer cetteinstitution au coeur des
modes de vie de la famillemusulmane :

« Si je regardeavec l’angle européenla polygamie,je dis "non" mais si je meplace de
l’autre côté,je crois quec’est dur de remettreen causeunevaleur, un truc qui fait partie de
tout un ensemblede choses.Je ne dis pas que je le tolère mais fixer la chosesur la
polygamie... donccela faitpartie d’un système...Donc cheznous, la polygamie,cela se
pratique mais beaucoupmoins car maintenantc’est dur avec la criseéconomique,il faut
assumeret les fillesaussirefusent...Mais celase faitbeaucoupencore...Au niveaududroit,
le mari ale droit d’avoir unedeuxième,troisième,quatrièmefemmemaischacunea le droit
dedonnersonavisetjuridiquement,si elle refuse, iln’y apas de mariage...Elle a un droit
mais si elle est stérile ou si elle a desproblèmesquijustifient. Au niveauréalité, onfait ce
quel’on veut, surla terre de Hassan II!... Cela neposepas deproblème, pourlesfemmes
et les enfantsdes deuxfemmes. Mais socialement,au niveau quartier, il n’y a aucun
problème; cela se fait... En France,je ne saispas, je connais des immigrés maghrébins
mariésmais ils n’ont qu’unefemme. » 7M

Quelques femmesinterrogéess’insurgent contrecette pratiquequi par lefait de la
masculinité, donne desprérogativesà l’homme.Elle dénoncentce système profondément
inégalitairequi rend la femmesubordonnée et soumise à son époux.

«La polygamie,je n’aurais jamaisacceptécela.Au Maroc,autour de moi, jen’ai pas eu de
polygamie.Il n’y avaitpas de polygamedans mafamille. Jesuis contre cela.Je n’aurais
jamais acceptécela,non.J’aurais divorcé. »9M

« La polygamie,je trouve cela nul.Pourquoi l’homme a t-il le droit de prendreplusieurs
femmes ?Autourdemoi,je connaisdes casdepolygamie,c’est grave.Pour aucuneraison,
l’hommerenonceàsa jeune femme.Pourquoi les femmes acceptentcela ?Parcequ’on leur a
toujours dit quec’est normal, ça doit sefaire, ils ont le droit... Elles ne trouventpas cela
bizarre. J’ai vu un cas oùlafille avait 17ans,elle était très belle, dès lepremier enfant, il
s’est marié avecun autrejeune. J’apprendscela et je dis àsafemme : "Vous avez des
problèmes?", "Non,ça va très bien,on s’entend très bien", "Pourquoiest-ilparti avec une
autrealors ?", "Parcequ’il enavaitenvie".Lui n’avait pasà donnerd’explication, c’est son
droit. Donc il va voir unefemmependant2-3jourspuis l’autre lesautresjours... Auniveau
des enfants,la mèreest là pour nourrir ses enfantset servir son mari, elle est venueau
mondepour faire un devoir ! Moi j’ai eu de la peine pour elle. Mêmesi au fond elle est
malheureuse,il y a quelquechosequi domine :c’est normal, c’est le droit desmusulmansà
avoir plusieurs femmes.J’ai rencontréune amie à qui j’ai demandédes nouvellesd’une
femme, elle m’a réponduque lemari était parti se remarier avecune autre au Maroc sans
avoir divorcé avec lespremières. Il a pris une autre femme au Maroc pendant l’été, il a
d’autres enfants.»6M
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La polygamie,pratiqueofficialisée par la loi marocaine, netouchepas à la dignitéet
l’honneur de la personne à la différence del’union libre qui est associée à laprostitution :

« Si je restedansle cadremusulman,l’union libre, c’est laprostitution, c’est commenton
voit la choseau niveaudu bled Si on le voit d’ici, on aura uneopinion différente,dansce
pays, iln’y a pasde problème, chacun fait cequ’il veut. »7M

« La polygamieest enregistréesur le registre de l’Etat civil marocain.L’union libre nefait
pasintervenir la loi. Pour lesArabes,c’estinnacceptable;lemariage estessentiel. »16M

De plus, la polygamiesuppose untraitementégal vis-à-vis des enfantstandis que
l’union libre tend à bafouerl’intérêt de l’enfant dans le cas oùcelui-ci est naturelet non
reconnu:

« L’union libre est unmoyenplus hypocriteque lapolygamie,avoir uneunion libre au-delà
et enplus d’une union conjugale,c’est-à-direprendre une maîtresse,pour moi c’est plus
hypocrite.Le polygameau moins, l’officialise. Les deuxfemmes sont consentantes,par
contre l’union libre supposedesmensonges.C’est unepolygamiedefait et de non avouée
avec toutce que l’on peut supposerd’enfants naturels avecdes droits estropiés.Moi je
préfèrequelqu’unqui a au moinsl’audace de cesgestes.C’est unepratiqueplus toléranteà
l’égard de la femme, plus juste que l’union libre. Au niveau de la femme et de sa
descendance,ce n’est pas pareil pour l’union libre, sur le plan de la polygamie, c’est à
l’identique.» 19M

Nous venons d’analyser lescomportementsdes familles marocainesrelatifs aux
conditions defond dumariage.Il esttemps d’aborderles conditions deforme de touteunion
matrimoniale.

La cérémoniede mariage.dans sapréparation etson déroulement, ne peut se
dissocier d’une époqueet d’un espaceculturel particuliersqui lui confèrentsaparticularité.
Le mariagedans sonaspect festifet rituel est modelépar les rapports sociauxet la placede
chaque membre de lafamille.

Chez les Marocains,l’aspect festif a une place prépondérante.
La cérémoniedu henné, la préparationculinaire, le choix des habits révèlent

l’attachementauxvaleurstraditionnelles.

«Lepremierjour de lafête,celasepassedansla familledelajeunefille, chezlesparents de
la mariée.Le jeunehommen’estpas encoreallé chercherla jeunefille mais il lefera au bout
du troisièmejour et la fête sepassechezlesparentsdu marié... Ledeuxièmejour, ils vont
venir avecduhennédansungrandplateauet la jeune filledoit leporter sur sa tête.Il y a des
dessinspour les yeux, les mains.Pendant le repas, les mariés sont restésquatre heures
assis. Ilsétaientsurélevés,tout le monde les regardait. Moi mon mariage, ce n’était pas
commmemasoeur,il n’y avaitpasdecaméra,maiscelaa duré troisjours aussi...Mon mari
n’estpasvenumechercher.J’ai vu monmari chezma cousine,pas chezmesparents,je l’ai
vu au boutdetroisjours. Il estentréà la maison,il afermé laporte, c’est lui qui m’a vue la
première.Maintenant, ils font commeles Français. Moi j’étais bien, il n’y avait pas de
photos,il n’y avait rien, tout étaitdansla tête,je préfèrecommeçamais jesuis la seuledans
la famille àaimercela.» 8M

« Il y a le sucre, les bougies, lespains desucres avecdu riz, desdattes,c’est le marié qui
offre celaà la mariée. Pourmanger,lesfemmesrestentenbaset leshommesenhaut. Toutes
les sixpersonnes,il y a uneassiettesur la table... » 8M
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« Pour lemariagedema tante,lespersonnesétaientsur la terrassede la maison,il y avait la
danse,la musique,lesgâteaux...On distribuait lesdragées.Ona danséjusqu’à la moitié de
la nuit,jusqu’à quatreheuresdumatin.Et le lendemain,cela a duré toute la nuit. La famille
du mariapréparé lanourriture, lesgâteaux,cesontlamamanet lessoeurs. »8M

La durée de lafêtevarie selon l’origine géographique des Marocains et desfamilles.

« Le mariagea duré jusqu’àlafin du mois, c’est-à-direjusqu’à ce quel’on rentreà Paris.»
3M

Pour les mariages, les mèresdétiennentplusieurs rôles : ellessont à la fois
instigatrices, organisatrices et conciliatricesencas denonvirginité.

Le déroulementde lajournéedu mariagedonnelieu à une abondance derites, àla
fois proches deceuxsuivis par les générationsprécédentesdans latraditionet ceux quiont
subit des phénomènes de mode etd’influenceextérieure : c’est le cas du cortège «bruyant »
qui accompagneles mariésau domicile du jeune homme. Voitures louées,klaxons
enclenchés montrent comment la noces’appropriel’espace public en le parcourant.

 « Parfoison loue unevoiture pour le mariage de masoeur, c’était la voiture d’un copain.
Donc on voit les mariésfaire tout le trajet le troisièmejour. Versneuf-heuresdu soir, les
voiturespassentetklaxonnentaveclesmariés.»8M

« Mon mariage s’estpasséà Casablanca,il y avait tout le quartier, toute la famille, à peu
près 150 personnes.Lerepass’estdéroulédansun restaurantenface de chezmesparents.
Celas’est passé normalement,avec les 7 habits.Au début, il y ala dot, des habits,du
hénné,deschaussures,la robedemariée blanche,deschaussurespour monpère.. tout cela
estemmené avecla fanfareenpleine ruedans despaniers. »12M

Cette inscription du mariagedansl’espacegéographique,la ville et ses habitants,
révèlel’importanceducaractèresocialet public. Quelques coutumes sont perpétuées devant
le domicile conjugaloù seraconsomméla nuit de noces. Ces rituelssymboliques sont de
véritables «ritesdepassage »et qui marquent l’entrée officielledansunefamille.

«Avantd’entrer dansla maison,il y a du lait etdesdattes. Onouvrela date, on enlèvele
noyaueton met dela pâte d’amande.Après, les mariésmontenten haut.Nous, dansnotre
famille, il n’y a quelemari qui monteenhaut.Les parents dumariéhabitentaupremier étage
et euxsontau deuxième.En basde la maison,il y adesgarageset tout en haut, il y a la
terrasse. Donclamariéerestedansleur chambrepour la nuitdenoce etlemari monte.On l’a
aidéeà enlever ses habits...Elle ne revientplus parmi les invitésjusqu’au lendemain.Il n’y a
quelesgensdelafamille qui reviennentdansla maison,Ondéjeunelà-bas.»8M

Dans latradition maghrébine,la mariée portesuccessivement plusieurs robes de
couleurs différentes et de stylesvariésempruntés à divers pays.
Déjà, l’étapedesfiançailles pouvaitdéjàpermettreuncertain rituelvestimentaire :

« Ma soeuret son mari sesont installéssur la banquette,lui était en costardcravateet ma
petitesoeur en fait s’est "déguisée",c’est pour ça que quelquepart, c’est le mariage; elle
s’estdéguiséetoutelasoirée,elle repartait dansla chambre,elle se changeaitet remettaitun
autre ensemble;je crois que c’est pour retracer les régions du Maroc.A la fin, elle était
habillée enrouge,en berbèreaveclescolliers..C’étaitvraimentimpressionnant. »5M

Le mariage montre également toutel’opulence et la diversité des costumes.Les
nombreuses robes à la fois traditionnelles et «occidentales »font succéderunelargepalette
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de couleurs misesenvaleur par dessarischatoyants.Lesbijoux, souvent en or sont souvent
loués aux « habilleuses » et les habits aux «tailleurs ». Chaque changement derobe est
l’occasion de montrer la nouvelletoiletteaux invités.

«Il fallait faire plusieurspays : l’Inde, le costumeberbère,lecôtéarabe, l’espagnole...c’est
beau,c’est la fête, lesgensadorent cela. Lesgensne regardentque la mariée,c’est elle le
centrede la fête. A chaquechangementdevêtement,c’est toujours une surprise,ça coupela
monotonie.C’estbien! Doncmoi j’ai fait cela dansla mêmejournée.»6 M

« La mariéechangebeaucoup derobes :8, 10 fois.Elle commencepar une robeblanche
dorée,puis unetoute blanchepuis unerobe indienne :un sari avecdes bijoux.On loueles
habitschezun tailleur. Lemari est habillétrès simple,il estencostume. »8M

Ainsi, cesrites cérémoniauxindiquent la pensée traditionnelle,la transmission des
gestes, lesdéambulations, paroles qui serépètentd’une générationà une autre. Lamarge
d’initiative est étroite, lesmariésaccomplissentlesactionsquirenvoientà tout un univers de
symbolespartagés. Les objets échangés, les gestes accomplis, les parolescérémonielles
prononcées, lathéâtralisationdu corps parfois figé chez les jeunes mariésmontrent
l’adhésion aux valeurs communautaires etpermettentainsi la reproductionsocialeet la
transmission de la mémoire et de la culture.

A propos de lacélébrationdu mariage,lesunsévoquent le mariage religieuxdans les
traditions coraniques :

« Avant le mariage,il y a un Imam.Avec les invités, ilslisent le Coran. Cela s’est passé
pour lemariage dema tante.Leshommeslisent le Coranpendantquelesfemmesdansent.
Onlit celapour le mariageentoutpremier (elle lit dansle Coran) : "Dieu, seigneuret maître
des univers,par essenceetpar excellence,...C’est toi quenous adoronset c’est de toi que
nousimplorons aide.Guides-noussur le droit chemin,le chemindeceuxquetu as touché de
ta grâceetnondeceux qui ontconnuta colèreni deségarés"»8M

« Touts’est passéchezma mère. Levendredi soir,il y avait les Tolbas.C’est le moment où
l’acte demariage est écrit.Ensuiteil y a desfestivitéspendantdeuxjours. Il y a le hennédes
mainsetdespieds,la soiréeentrefemmes,la soiréereligieuseoù il y avait les hommesavec
tous les Tolbas. Ilsrécitent dessourates,desversetsdu Coran. C’est assezremuant, ils
avaient dédiécettesoirée àmonpère qui n’est pluslà... » 13M

La présence des mariés a parfoisun caractèrefacultatif, pour ce couple,la lecturedu
Coran s’est faite en leur absence.

« Nous, au Maroc, il n’y apas de lecture du Coran pendantle mariage, c’est le vendredi
soir. Le Coran est lu enprésencedeshommes,les femmesétaient là-haut sur la terrasse,
monmari et moiétionsavec leschanteurs.»12M

D’autres évoquentle mariage consulaireainsi qu’une célébration civilequi valide
juridiquementl’union matrimoniale

« Ma soeur et son conjoint n’ont rien fait officiellementen France, ils ontfait ça qu’au
consulatdu moins,c’estofficiel du moinspar rapport au Maroc..Par rapport à la France,ce
n’est pas reconnu.Si ma soeurse marie, c’est qu’ils vont quand mêmefaire l’acte de la
mairie, l’acte de mariage,je pensequ’ils leferont et à partir de ce moment-là,je crois qu’ils
serontofficiellementmariésauxyeuxde l’état français. »5M

Parfois,c’estle mariage religieuxtraditionnelqui primeaupays d’origine :
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« Ons’est fiancéenFrancemais ona fait lemariageauMaroc, sanslespapiers, sans quele
mariage juridiquesoitfait. C’était surtout un mariage traditionnel. Ce n’était pas un mariage
religieuxmaisnormal.On n’a mêmepas déclarénotre mariage au Consulaten France.Mon
mari étantalgérien, il y a desproblèmesentre l’Algérie et le Maroc et j’avais peur des
réflexions. Parexemple, masoeurestmariéeavecunAlgérien et chaquefois, on lui fait des
réflexionsparce qu’elle est mariée avec un Algérien et non avec un Marocain. Mais
récemment,ona fait l’acte de mariageselon desrèglesfrançaises,avecdeux témoins,c’est
tout. » 12M

La célébrationcivile enFrancepeutprécéderle rituel religieuxau paysd’origine :

«J’ai fait lesdémarchespour la mairie, et là-basaussi,religieusement.»3M

A travers lesentretiensréalisés, ladiversité des choix révèle l’attachementaux
traditionset la place del’Islam dans la sociétéd’accueil.

Le mariagecivil et religieux constituentdeux démarches différentes. Le choix du
mariagereligieux correspond àune attitude traditionnelleet à un désir demaintenir les
traditions islamiques conformes avec celles du pays d’origine :

« On aramenéle monsieur, l’ « adoule » qui adonné au mariage son aspect solennel.
L’adoule aattestéqu’il y avait mariage,queje lui donnaistant... Il n’y a pasd’aspectcivil
commel’équivalent dela mairie. Il y a seulementl’aspect religieux avecl’adoule qui rédige.
Le bout de papier qu’il rédige à cette occasionest transcrit auprèsdu tribunal du lieu de
résidenceetcela donnelieu aprèsà unlivret defamille... onnefait pas de mariagecivil mais
des fête civiles et l’aspect desfiançailles estplus ou moins civil. Il n’y a pas d’autorité
municipale oucommunalepour officier en matièrede mariage.Le maire cheznousn’a pas
cette autorité-là, cette prérogative.» 19M

Maisce choixn’empêche pas laconsécration civiledu mariage :

« Lescérémonies demariagesontlessuivantes :la soiréehenné, lemariage«Hallal » avec
lesgensdela mosquée;le mariagecivil à la mairie.« 16M

Pour quelques Marocains,le passage à lamairie avec lapauvretédu cérémonial est
considéré commeune simple formalité, unacteadministratif, un «papier ». Le «vrai »
mariagerestecelui célébréauMarocdansla tradition festive etreligieuse :

« La fille : Mon oncleva sefiancer en France à la mairie, il nepourra pas se marier cette
annéeauMaroc car il n’a pas fini sesétudes.En fait pournous,lemariageà la mairiece sont
les fiançailleset le mariage sera au Maroc aveclesparents qui y assistent...La cérémonie
compte beaucoupplus quelepapier. Nous, lepapier, onappellecelales «fiançailles »mais
la cérémonie,c’est vraimentle mariage.»8M

« La mère :Pour monmariage,onn ’estpasallé au Consulat,onest justealléà la mairie.
Lafille : il n’y apas eubeaucoupdemariageen France cheznous, c’est surtoutau Maroc. »
8M

Pource jeunehomme marocain,le mariagecivil est célébrépour savalidité juridique
et le fait d’êtreen accordavecle pays danslequelil s’est installé :

«Je mesuismariéenFrance doncc’est la loi françaisequi déterminenotre mariage.Moi j’ai
fait valoir ce mariageau Maroc car c’est mon premier pays et pour mes enfants,je veux
qu’ils le connaissentet qu’ils sachentqueleur deuxième paysest le Maroc. Donc quandon
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vit en France,c’estla loi françaiseetquandon vit auMaroc c’est la loi marocaine.Les deux
pays se sont misd’accordsur cetteprocédure.Au Maroc, le mariageest surtout déterminé
par les lois islamiques...Maintenant,ils ont amélioré un petit peu mais cela reste toujours
danslecadrede lareligion. »18M

« Je n’ai pas fait de cérémonieau Maroc maisje comptele faire ici car on peut le faire
reconnaître auConsulat maisje ne veuxpasfaire les démarchesau Maroc, car d’une part,
c’est très compliqué et d’autre part, cela ne sert à rien Cela fait des complications et
administrativement,c’est très longet là-bas...Jevaisfaire lesdémarchesici avecles témoins
commeça,je suisbien, ma femme égalementet lecontrat estbienà nousdeux...Moi je suis
marocain et je veuxavoir uneprotection légale quandon est au Maroc. Cela apporte une
protection à ma femmeetà mesenfantsau Maroc. Moi, je resterai toujours marocainmême
si j’ai la nationalité française.On n’a pas le droit de renier la nationalitémarocainedonc on
garde les deux nationalités mais je reste marocain et quandje suis au Maroc, je suis
marocain.S’il m’arrive quoiquecesoit,c’est la loi marocainedoncla France nepeut rien ni
pour mes enfants,il faut qu’ils soientreconnuslà-bascar sinon, c’est embêtant.Je ne veux
pas qu’ils vivent desproblèmes d’identité,qu’ils ne soientpas reconnusau Maroc, ils sont
reconnusici enFrance, il fautqu’ils soientreconnusau Maroc. » 18M

Ainsi, parmi lesMarocainsattachés auxvaleursculturellesislamiques etceuxintégrés
à la sociétéd’accueilou en voie d’intégration,lesattitudeset les opinions sont variées.Les
uns racontentun mariage« coranique »,les seconds évoquent lemariageà la mairie,au
consulat ou la double célébration « coranique» et civile.

Une partie des couples interrogésont célébréleur mariageen petitecomité familial
selon la tradition. Rappelons quele mariage musulman estvalide s’il répond à trois critères :
le consentement des époux, la dot etlestémoins.

Le coût de lacélébrationdu mariageest parfois élevé,certainesdépenses onéreuses
montrentl’importanceaccordéeà cettefêteàcaractèreostentatoire.

« Le mariage était important : 360personnes »3M...

La répartition des fraisn’obéit pas à desrègles fixes, elle dépend des budgets
familiaux :

« Commecela aététrès rapide, lesparents demon mari ont fait tout ce qui était traiteur,
salle, faire-parts,musique.Moi demoncôté,j’ai achetéma toilette et cellede mon mari : le
costumepour le mariage.Mon mariage n’a pas demandédu tout de complication.Tout ce
qu’on faisait était naturel, on neparlait pas d’argent. Moi j’avais pris destenues,j’ai tout
acheténeuf:de la petiteculotte aupetit tailleur,ma lingerie, toute ma valise était neuve !On
appelle cela un trousseau.Pour le mari, je lui avais acheté le costume,la chemise,les
accessoiresdumariage.Je lui ai préparé unepetite valiseoù il n’y avait uniquementquedes
accessoires de chambre : une robe de chambre, des pantoufles, un trousse de toilette (eau de
toilette, brosse àdent, peigne...), ils’en sert jusqu’à aujourd’hui. Il y a beaucoupde
cadeauxpour la maison. 3M

« Au niveaudu financementdu mariageet de la maison,en général ce sont les invités et
surtout le partage des deuxfamilles qui donnent del’argent ou fournissent un équipement
quelconque. »4M

« C’est monpère qui a tout fait etqui a tout acheté.Safamille ne doit rien faire vu que ça se
passait cheznous. » 6M
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Devantlesdépenses lourdes entrainées parle mariage, certains couples vontpréférer
investir dansleur espace privé.On voit alors sedégager uneautonomie conjugaleface au
poidsfamilial :

« Au Maroc, on n’a rien fait car c’est très lourd. Il est vrai quema famille a souhaitéque
l’on fasse unefêtemais moi j’ai étéferme.Pour moi, c’est lourd et coûteux jesaisque ça
coûtetrèscher,je préfère aveccetargentvoyager ouacheter...A l’époque,on était un jeune
couple doncon avait besoin dechosespour l’appartement...Moi je préfèremettrel’argent là-
dedans que dans une fête. C’est bien de faire la fête, mais c’est une questionde
moyens. »18M

La publicationofficielle des bancssemblepeupratiquée, ou dumoins, les personnes
nousparlentde moyens de diffusion plus informels :

« Ce qui nous intéressait était une diffusion de l’ordre de la famille, des voisins, des
amis. » 19M

« En France,onfait la publicité denotre mariage,auMaroc, non, tout lemondeparle, c’est
plus rapide ! » 6M

« Pour le mariagecivil, il a étépublié mais pourlemariagereligieux,il a peut-être été publié
en Israël dansunregistre ou jenesaisquoi.»2M

LA VIE MARITALE

Après le mariage,la femmehabitechezla famille de son mari, c’estla règle de la
patrilocalité :

« Par rapportau casdemasoeur,ils sont rentréschezles beaux-parents, jecrois que c’est
davantagechezlesparentsdu mari car le but de l’opération, estque le mari viennechercher
la mariéedoncautantaller jusqu’au bout.»5M

« Moi, aprèssix ansdemariage,je suispartie du Marocoù j’habitaisavecla mamande mon
mari et j’airejoint mon mari en France.» 8M

« J’ai attendu un an avant de prendre ma décision de venir en France en1989. On s’est
marié en 1987.Mafemme était déjà en France chez ma belle-mère et je suis venu. Mafemme
a fait en sorte que l’onait chacun notre appartement : on n’habite pas avec sa mère, ce n’est
pas très conseillé de vivre avecsa belle-mère même si je l’aimebien et que je l’apprécie,il y a
toujours cet espace à préserver. »19M

Lesfemmes sont assez soucieuses d’instaurer le partagedestâchesdomestiquesavec
leur mari; mais l’équilibre conjugal est loin d’être évident.Les rôles sexuels se dessinent
nettement: travauxdenettoyagepourle femme, bricolage pour le mari.

« Les tâches ménagèresnesontpas le truc de mon mari, il me donneun coupde main par
exemple pourtoutcequi esttravaux(sije veuxchangerlepapier peint)  » 3M.

La délégation destravauxménagersaumarise réalisedans des casbien déterminés :
en cas d’incapacitéde la femmepassagèrementmalade

« Quand jesuis malade, il m’aide énormémentmais sinon en tempsnormal, il ne le fait
pas. » 3M
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Certaines femmes refusent d’endosserle rôle d’épouse docileau foyer et désirent
échapper à la logique desrapportsde sexetraditionnelsqui dominentau Maroc.Cettejeune
femmemariée arevendiquéson adhésion àla normederépartition égalitairedèsle débutde
son union maritale :

« Moi je suisla femme doncje fais le ménageet j’élèvelesenfants ?Non ! Je suiscontre ça
depuisque jesuisnée.Je ne saispaspourquoije suis comme ça,peut-êtrequej’ai vu trop
d’injusticesdepuis que jesuispetite, desfemmesqui ont souffert.Il n’y a aucuneraison que
lafemmeserve.Dansnosvillages,lafille travaille durependantson enfancepour qu’elle ait
la réputationde travailleusecommeça, elle va tout de suitesemarier eton peut dire : "Tu
sais,la fille d’un tel... elle travaille bien !"....Dans les grandes villes, on ne demande pas si
ellesait bien faire le ménageou si elle travaille dur mais cheznous... Auniveaudes tâches
ménagères,des prisesde décision,avecmon mari, on parle de tout, ce n’est pas lui qui
décide. Quandje voyaismasoeurvivre avecsonmari, c’était l’horreur. C’estlui qui décidait
tout.Mais de quel droit ?Oùest-ceécrit ? Nullepart... » 6M

De leur côté, les hommes auraienttendanceà parler d’une équitédans larépartition
des tâches ménagères et fontpartde leurbonnevolont.é

« Pour les prisesde décision,les tâches ménagèresau foyer,c’est50/50»5M

Le marichoisit d’exécutertelleou telletâche parce qu’elle lui semble moinspénibleet
l’accomplit selon son goût et ses compétences :

« Concernantladistribution destâches,je n’aimepastrop faire la vaisselle,ma femmes’en
estrenduecompte,on a achetéun lave-vaissellepour régler cettesituation.Pour le reste,il
faudrait poser la questionà ma femmemaismoi j’estime quec’est équitable.Je m’occupele
soir enarrivant du boulotdes devoirs demesenfants,je leur fais prendreunbain,ma femme
prépare à manger. » 19M

En ce qui concernela gestion dufoyer et son organisation,quelques Marocains
interrogés font référenceau systèmejuridique deleur paysd’origine, où l’homme s’occupe
de la gestion des affaires.Sonnom figure surlespapiers officiels et administratifs :

« C’est l’hommequi gère les affaires domestiques.Mais il estvrai queje vais demanderà
ma soeursi elle a un carnetdechèquesoupas.Le loyer estaunomdu mari, au nomde mes
frères, celui quitravaille... S’il nepayepas...Pour la mutuelle,puisqu’ils travaillent tous les
deux, lafemmeasonpropre nomet lui ale sienaveclesenfants. »7M

« En généralc’estmoi qui gèreles affairesdomestiques,c’estrestécommeça dufait que ma
femmeestvenuemerejoindreoù j’habitais doncon n’allait pastout changer. »2M

Le non-accès à lalangue écritepour les femmes justifieleur non-possessiond’un
carnet dechèques:

« Mes parentsn’ont pas lesmoyenspour avoirun compte-chèquesdoncpas question.Pour
mes deux frères, lesfemmessont analphabètesdonc ce n’est que mesfrères qui ont un
compte-chèques.Mais je teprometsquequ’ils vont chercherle chèqueet le liquide, ils le
donnentà la femme. »7M

Un homme marié àuneFrançaise souslacommunauté des biens nousfait partde son
étonnement quantauréflexede l’admistration et desinstitutionsfrançaises à inscrirefactures,
quittances de loyer, relevés bancairesaunom du mari.Il sous-entend ainsi qu’au Maroc c’est
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le régime de la séparation des biens qui estappliquéet que chacun des époux dispose d’une
autonomieauregarddes biens :

« On a un compte-chèqueen communet un chacun.Malheureusementdepuis le mariage
c’est à mon nom quesegère laquittance de loyer. L’assurance :on n’a pas compris, à
chaquefois, on présenteles deux nomset quand lesfactures arrivent,c’est à mon nom.
C’est l’administrationfrançaisequi a encoredansla têtequedanslemariagec’est le mari qui
gère.Moi ça m’a un peu choquéau début,je ne m’attendais pas à cela pour lesfactures
d’électricité, de téléphone,et mêmela banque.Celafait pas mal de tempsqu’on leur a dit
maismaintenant,les relevésbancairescommencentà venir avecles deux noms(le mienen
premier).Pour l’assurance-maladie,avant j’étaisavecma femme maiscommeje n’ai paspu
travailler àunmoment avecleproblèmedecartedeséjour.Il a fallu queje règle leproblème
decartede séjour. Puis maintenant,chacuna sonassurance.»18M

D’ailleurs, un jeune homme étudiantmarocainreconnaîtà la femmeau sein de
l’espace privé, un pouvoir dedécisionréelquantà lagestionde l’argent du foyer :

« C’est la mamanqui décide : habiller tout le monde,acheterà manger,donnerdes sous
pour tout lemondesi elle peutetsi elle ena. Le mari apporteles sous à lamaison. »7M

A travers quelques entretiens, ence qui concernela gestion de lavie courante du
foyer, lalogiquedefusionavec celle del’autonomieoscille :

« Pour lesaffaires domestiques,mon mari a ma carte bancaireet j’ai la sienne...Chacuna
son chéquier.Pour la quittanceet l’assurance-maladie,il y a nos deux noms. » 6M

« On en a un compte-chèquesen commun et un chacun. Pour les quittances loyers,
l’assurancemaladie,c’est à deux. »3M

« Ona notrepropre compte-chèquesavecuneprocurationchacunsur le comptede l’autre...
On est locataire,et il y a madame etmonsieurX, saufpour le téléphonecar c’est moi qui
l’avais installé. » 19M

Les femmes marocainesinstalléesen Franceinsistentsur leur conquêted’autonomie
individuelle. Certaines d’entre ellestravaillentgrâce à destravauxà domicile leurprocurant
de l’argent,ce qui leur permetde posséder uncertain nombre de documentsofficiels et
symboliques : chéquier personnel, mutuelle nominative, carte bancaire...

«J’ai un carnetde chèqueavecmonmari mais j’ai aussimonchéquier! Mon mari ne touche
rien à monargent.C’estl’argent queje gagneen gardant les enfants.Mon mari ne surveille
pas combienj’ai d’argent.Il voit mon chéquiermais il nele touchepas,il ne m’en parlepas.
J’ai achetéquelquechosedans les magasins,j’ai achetéquelquechosepour mafille. Je ne
paiepas le loyer mais jepaie legaz,l’électricité, le téléphoneetc’est tout. Le restec’est mon
mari,par exemple,mafille avaitunappareil dentaire,et bien c’est lui qui apayé. Sinon, les
habits, leslivres, lesaffaires d’école cesont les deuxparents... Sur mon chéquier,il n’y a
écrit que madame.Mes économies,je les mets dansun carnet livret... Pour l’assurance-
maladie, c’est pareil. J’ai aussimapropre mutuellepour assurer les enfantsque je garde.
Moi aussi,je cotise. Monmari est trèsgentil, jamais il ne toucheà l’argent, jamais il ne me
dit pas : « Où estpassél’argent ? »Il y adesmaris qui contrôlent davantage, parexemple,
ma voisine gardedesenfants,elle donneunchèqueà sonmari et les autres,elle les garde et
son mari lui demandecequ’elle afait avec... Ilesttrèsgentil monmari. J’ai de la chance.Il
m’achètedescadeaux.Il m’a acheté parexempleunerobe à600f !» 8M
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Les femmesayant poursuivi des étudeset appartenantaux classes moyenneset
supérieures insistent surleur degré departicipationà la vie du foyer et sur leurcapacité
assumer la gestion économique :

«Mon mari dépensesanscompter,heureusementque c’est moi qui gère. C’est à causede
leur éducation,lesgarçonssontdéchargésde tout. » 12M

« Parfoisc’est moi qui paie, d’autresfois, c’est lui »6M.

Et avecl’accès desfemmesà la sphère professionnelle,celles-ciinscriventdavantage
leur rôledans le domaine des dépenses,même parfois lourdes :

«Jegagnebienma vie,mieuxquemon mari.Quandmonmari vivait auMaroc, il subvenait
aux besoinsde sa soeuret de sa mère,il continueà le faire. Ce qu’il gagne,il l’envoie. Il
envoiepratiquementtout à sa famille. Ici, c’est lui qui dépensepour la nourriture, lesfrais
quotidiens,les coursesmaispour lesgros frais,c’est plutôt moi. » 13M

La conquête dutravail salariépar les femmesmarocainesne s’est pasfait sans heurts.
L’indépendance économiqueet l’autonomie sont acquises auprix d’efforts,de luttes
conjugaleset de négociations

« Lefait quej’ai travaillé, ce n’estpas mon mari quime poussaità travailler. C’était par
moi-même.Si j’avais écoutémon mari, il voulait queje resteà la maison.Il mefaisait du
chantagepour que jeresteà lamaison.Jenemesuispas occupéedeson avis.Jesuisarrivée
en France et à ce momentla, j’ai commencéà me débrouiller pour trouver du travail. J’ai
cherchédu travail, c’était très difficile. Jeparlais lefrançais parce queje travaillais avec les
Français au Maroc. J’avais déjà la mentalitéfrançaise. Je ne veuxpas dire que je suis une
femme autoritaire mais j’ai toujours voulu être révolutionnaire.Je voulais arriver par moi-
même.J’étais commeça, il n’y avait rien àfaire. Mon mari n’a jamais réussià mefaire faire
ce qu’il voulait. Dans notrecoupleau début,c’était lui qui commandait.Après,j’ai eudu mal
pour équilibrer. Dans les rapports entre les épouxau Maghreb, l’homme, pour mettre la
femmeà genoux, luifait des enfantsparce quenous, lesfemmesmusulmanes,on adoreles
enfants,mêmesi le mari fait desmisères.Pour sesenfants,la femme supporte. Il y a
beaucoupdefemmes quisont malheureuses.A mon époque,je crois qu’il y a 90 % des
femmes qui sont malheureusestoute leur vie mais qui supportent tout pour leurs
enfants. »9M

La possibilité de contrôler safécondité est égalementun fait nouveau pour ces
femmesdont lafonction traditionnelleestcellede lamère procréatriceet mèrede nombreux
enfants.

«Moi, j’ai arrêté à trois enfants.Mon mari aurait bien voulu avoir septà huit enfants.J’ai
géré ma vie de femme.J’ai arrêté à trois enfants.Jesuis allée à l’hôpital et je me suisfait
ligaturer lestrompes.Sij’avaiscontinuéà faire desenfants,je meseraifait exploiterpar mon
mari. Lui aurait joué le maîtreet moi je ne le voulais pas. Je ne voulais pas qu’il soit le
maître,je voulaisqu’il y ait un rapportd’égalité. 9M

La prise de décisionspar les femmesse heurte parfois au système devaleurs
traditionnellesquidonneàl’homme unpouvoir dedominationsur lafemme :

«Mon mari a horreur queje prenne les décisionstoute seule.Celam’arrive parfois car j’ai
vécu seuleaprèsmon divorce avec mon fils pendant un certain temps. J’ai tendanceà
prendre lesdécisionstouteseul,jemesuis corrigée. »12M
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Quant au nom, au Maroc, la femme prend le nom de son mari.

« Je porte le nomde mon mari. La femme ne peutpas garder son nomdejeunefille chez
nous. » 3M

« La femme prend le nomdu mari, entout casreligieusement. »4M

« Jeporte le nomdemon mari,mêmeenFrancec’est pareil. »6M

L’EDUCATION DESENFANTS

Le choix d’un prénom marocainest un moyen pour affirmer son appartenance
identitaire.Des parents se soucient desfacilitésdeprononciationdu prénomqui devient un
moyen d’intégration.

« Anissa,c’estmoi qui ait choisi,celaaplû à monmari,je voulaisquesincèrementcela soit
un prénom intégrable car mêmesi ma fille a des parents musulmans,elle vit aussi en
France. » 12M

Les culturesmarocaineet françaisepeuvent égalementcohabiter ensemble : les
parents vont alors jouer sur lapremière ou deuxième position du prénom.

« Le nomcomplet de notrefils : Marouan, Mathieu. « Marouan » car on a préféré lui
donnerun nom à lafoisarabe et«Mathieu»,prénomfrançais commecela,il pourra choisir
quandils seragrand etparcequ’il est françaiset marocain. » 18M

Le père ou la mère choisit le prénom en fonction de leurs goûts personnelset
d’affinités particulières selon le sexe del’enfant,

« Moi j’ai choisi le prénomde "Youssef" et pourl’aînée,qui a six ans,c’estma femmequi a
choisi "Mériam".Cen’estpasunchoix par rapportau sexede l’enfantmais c’est un prénom
quej’aime bienqui merappelledeschoses,desamis.»19M

ou encore selonle rang de naissance.

« Ce sontles femmessouvent quichoisissentle prénom, saufquand le mari veutjouer au
macho,il rompt la tradition endisant :"C’est moi qui commande!" Mais pour le choix des
autresprénomsensuite,c’estla femme. C’est doncle mari qui donne le prénompour l’aîné
ou bien lesgrands-parents paternels.« 7M

Le prénom peut encoreêtre égalementune façon d’évoquer unascendantdansla
lignéefamiliale:

« Lagrand-mèrede mafille s’appelait Isa donc j’ai choisi "Isabelle’ pour faire plaisir aux
deuxgrands-mèrescar chez nous, onessaiededonnerdesprénomsde personnesdécédées
mais pasvivantes.Isabelles’appelle : "Isabelle,Isa". Quand j’ai eu monfils, on lui a donné
Franck, et un prénom hébraïqueDove qui veut dire ChacaL Pour mon autrefils, comme
j’avais perdu monpère qui s’appelait "Israël", je l’ai appelé "David, Israël" (je me suis dis
quepour "Israël", ce n’était pas évidenten Francedoncje l’ai mis en deuxièmeprénom).»
3M
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La question de l’éducation religieuse a ététraitéepar les Marocains

La religion apparaît comme unfait acquis dès la naissance del’enfant : elle fait partie
intégrante de son identité de départ.

Pour la religion musulmane, les enfants qui naissant de pèremusulman sont
automatiquement musulmans.

« Les enfantssont musulmanspar naissance.Toutefois, quand ils seront grands, ils
pourront choisir d’êtrepratiquantsou non. »16M

Mais si les parentssontconscients qu’ilssontporteursd’une culture religieuse, ils
semblent laisser à leurs enfants le choix de leurs pratiques religieuseset leur accordentune
certaineliberté. Le refus detoute transmissionautoritaireest net. Lamajorité desparents
paraissent se soucierdavantagedu respectde pratiques «minimales» qui touchent à
l’hygiène (la circoncision),l’alimentation avec ses prescriptionset ses interdits et la
célébration des fêtes principales du calendrierreligieux.

 « J’ai fait la circoncisionde monfils à l’hôpital, je fais le ramadan,j’ai dit à monfils qu’il
était de religion musulmane, il fautbien deschosesqui leprouvent. »12M

Si les parents nesont paspratiquants,il peuty avoir déperditionde la religion à la
générationsuivante :

« Au niveau de la religion, je ne leur ai pas transmisgrand choseparce que moi je ne
pratiquepas. On fait le ramadanmaismesenfantsne l’ont jamais fait. Ils vivent dans un
autre univers. Quand ils étaientjeunes, je ne lesai pas obligés et ça a continué comme ça.
Nousnemangeonspasdeporc,je ne boispasdevin, mais lesenfantsenboivent.» 9M

La religion apparaîtdavantagecommeun code debonneconduite à travers les cinq
piliers de l’islam. Les loisreligieuses établissentdes modèles de comportements,une
morale, des droitset des devoirs relatifs à la santé,aurespectet à la liberté d’autrui.

«La mère : Jeprie cinq fois par jour, en fonction du soleil... Quand mon mari revient à la
maisonaprèsle travail, il récupèrelefait qu’il nepeutpasprier au travail.
La fille : Il y a cinq piliers : faire la prière, donnerde l’argent aux pauvres, aller à la
Mecque...Tousles10 000 F, il fautdonnerau moins250F auxpauvres unefoispar an. Il
faut qu’un musulmansoit très propre lui-même,seshabits et son foyer. Il faut que les
garçonsfassentla circoncision.Par rapport au mariage, il nefaut pas tromperson conjoint,
et battre sa femme. »8M

L’islam apparait pluscomme un mode de vie, une philosophieet une règle de
conduite morale.

Ainsi, les entretiens dévoilentdespluralitésde situationmais onretient que la voie
majoritairede la religion estcelle de la modération.La questionsur la cultureislamique
renvoie aux idées delaïcitéet de laplacede l’islam dans lasociétéfrançaise. Sil’éducation
religieuse appartient plusici à la sphère privée etdomestiquedesparents, on constate qu’elle
cohabiteassezhamoniseusementdans la sociétélaïque française capable d’intégrerles
cultures, les croyances et les communautés diverses.

A travers les entretiens, on constate queles familles pratiquentde manièreunanimela
circoncision.
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«J’ai fait faire la circoncisionà mes filshuit joursaprès leurnaissance.Donc ils ne sentent
rien, on fait unegrande fête.C’est très importantchez nous, ilfaut que les deuxparents
soientjuifs, si la mamanestjuive, on peut lui faire mais si lepère estjuif, on ne lui fait
pas... Cette pratiquede la circoncision,c’est trèsimportant, pour l’hygiène, pour montrer
que c’estunjuif. C’est vrai quemaintenant,tout le mondelefait courammentà la clinique
pour l’hygiène... La circoncision estobligatoire,que lesparents aientou pasles moyens.
Ils font unefête.Mêmele couplequi n’a pasd’argent, va à la synagogueet ça ne coûte rien
du toutpour la circoncision.La fête neregardeque lesparents. »3M

«Mon fils a eu la circoncisionà l’âgede sixans »9M

Les raisons évoquées pour justifiercette pratiquesont diverses. Les unsfont
directementle lien entrela circoncisionet lareligion.

« Mon filsavait unan,on étaitau Maroc, on aprofité de l’occasionpour le faire circoncire
d’autantquesesgrands-parents(mes parents)n’arrêtaient pasde nous tanner,"Il vaut mieux
étant jeune,il ne sentirarien"... c’est aussiune manièrede déclarer son appartenanceà la
religion. » 19M

« Pourmoi, si j’ai des fils,je pensequeje lesferai circoncire,je n’ai pas enviedeperdre ce
signe-làmêmesi c’est très particulier, douloureuxou trop manifeste...Cettepratique a un
poids assezimportant, je crois que c’est peut-être un des derniers signesquand tu ne
pratiquesplus ou qui terattachentà quelque chose.» 4M

Les autres insistent davantage sur lesraisonssanitaires de la circoncisionsans leslier
explicitementà la religion :

« On va fairela circoncisionà notre enfant bientôtdansun hôpital, mais cela n’a rien à voir
avecla religion, c’estsanitairecar c’estconnu,on sait qu’il y a desproblèmesqui seposent
mêmeà l’âge adulte.Il y a mêmedesgensqui font la circoncisionà l’âge adulte,ça laisse
destraces, il vaut mieux lefaire en bas-âge.Et commeil estfrançais-marocain, il va avoir
descopains etdescopines. Tousserontcirconcis, il nefaut pas qu’il se sentedifférent. Il
faut lui expliquerquecela n’a rienà voir avecla religion. » 18M

Selonles récits, lacirconcisionprenduncaractère obligatoire,

«Je sais quec’estobligépar la religionmaisc’estunequestiondepropreté. » 6M

« La circoncision,c’estimportant, pour mon fils, onlui a fait faire.Ca,c’est trèsimportant,
mêmes’il nepratiquepas,c’est très important. Il fautle faire.»9M

Elle peutêtre considérée comme unepratiquecoutumière.

« Si l’on adhèreà la religion, la circoncisionfait partie desrecommandationsdoncil n’y a
pas à seposer de question...Pour les Musulmans,la circoncisionestrecommandéepar la
religion. Par rapport à la signification de cettepratique,je ne sais pasbien maison dit que
c’est pourl’identification etc’estpropre. » 7M

Leslieux où sedéroulela circoncisionne sont pas anodins.Le cadre hospitalier est
majoritairementchoisi.

« Cela s’est fait à l’hôpital au Maroc. Onestparti pendantlesvacances.On afait alors la
circoncision.Pour lui, c’était difficile parce qu’au début c’est un peu douloureux Mais
après,il était content.Mêmemaintenant,il dit ques’il semarie,il le feraà son fils.» 9M
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« Onva le faire ici en France,c’est plusrapide àl’hôpital. » 6M

Cependant, on remarque quelques réticences vis-à-vis des compétences médicalesen
France, c’est pourquoi quelques-uns préfèrentrecourirà un expert:

« Certainsvont àl’hôpital à SaintAntoine à Lille. Avant j’habitais à Lille sud et il y a une
concentrationd’immigrésincroyable.D’autres refusaientd’aller à l’hôpital " car on ne le fait
pas bien".Doncils le faisaientà la manièretraditionnelle et vontchercherquelqu’un. »7M

En cequiconcernel’éducationdes enfants,c’est lamèrequi s’enoccupe aussibien
sur leplanmoral, religieux que scolaire.

« Auniveaude l’éducationdesenfants,il faut leur faireprendre la religion. Comme moije
travaillais, c’estmalheureux, il fautleur apprendreàaimer sesparents,à lesrespecter, nepas
dire des grosmots. Moi mes enfantsne saventpas ce que c’est les gros mots.Jamais on
entendun grosmot.Et quand ilsontcommencéà aller à l’écolequelquefois,ils medisaient :
"Maman,il y a leprofesseur oula maîtressequi estautoritaire, elle dit quej’ai fait ça ». Je
n’ai jamais donnétort auxprofesseurs,à la maîtresse.Aujourd’hui, ils me le reprochentet
disent : «Pourquoi ne nousas-tu jamaisdéfendus ? »Je ne me suisjamais mêléede ça.
Mon mari n’intervenaitpas par rapportà l’école.Par rapportà l’éducationdesenfants,c’était
toujoursmoiqui intervenais.Pour lessorties, c’était toujours moi qui prenaisla décision et
je signaislespapiers,je m’occupaisde tout. » 9M

« La mamanintervient au niveau de l’éducation desfilles et des garçons.Si je fais une
bêtise,c’està elle de nous éduquer.Mon père dirait : "C’est ton fils c’est ton éducation"...
Quand il y aune bêtise,c’est l’éducationde la mère,c’est elle qui est responsable.S’il y a
quelqu’un qui arrive en retard le soir, il la regarde car c’est à elle de surveiller qui
rentre... »7M

Des liens privilégiés entermedecomplicitésont parfois noués entre lamèreet ses
enfants

«Mon père était beaucoupplus acharnésur lesétudes.Quand jene faisaispas mesdevoirs,
quandj’avais desmauvaisesnotesc’était ma mère qui signait le cahier... Quand j’avaisdes
bonnesnotes,je le disaisàmonpèremais quandj’avais de mauvaisesnotes,on le cachaità
monpère.» 2M

Le pèreintervienten cas de tensionset de conflits familiaux.On a recours à luien
dernièreextrémité pour trancherun conflit

« Quelquepart, j’ai l’impression qu’il y a unerépartition. C’est la mère qui est le plus
proche,c’est clair, et lepère vient aucasoù il y a conflit. Enfait, c’est plus la mèrequi fait
l’éducation,lesuivi de l’enfant et s’il y a résistance,elle fait appelau père. C’estpour cela
que lepèrenousa terrorisés...Il faut mieuxéviter.»5M

Nous avons voulu savoirici de quelle façon les individuspercevaientl’autorité
parentaleetqui, selon les Marocains,enétait le détenteur. Pour quecettenotion ne reste pas
incompréhensible et abstraite,une autrequestion étaitposéepour savoir qui,dans lafamille
de la personne interrogée,prenaitlesdécisions concernant l’éducation, la scolarité,lesloisirs
des enfants.

Déjà, onnotequel’autorité parentale resteparfoisune notion floue pour quelques-
uns. D’autres ont uneconnaissance erronée dece concept. Ici, pource jeune marocain,le
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terme d’autoritéest synonymed’autoritarismeet de droit de correction attribué au père.
L’autoritéparentaleseconfondavec l’autoritépaternelle :

« L’autorité parentale, c’estle père, c’est lui le boss,non? !Disons quec’estplus lepère
qu’il l’a, du moins, on a pluspeur du père quede la mère.Le père c’est "boum,boum",
c’est une rigueur dansla discipline, il fait facilementappelaux coupsdepoingsou dansle
mêmegenre.La maman est plus...C’estla maman.C’est lepère quirappelleà l’ordre. » 5M

L’autoritéparentaleestégalementévoquéeen référenceà la garde des enfants en cas
deséparationdu couple :

«L’autorité parentaled’un point devuereligieux,je pensequec’est lepère qui la détient...
En France, cesont les deuxparents s’ils sont mariés.S’ils sont concubins, jecrois que la
mère a davantagede pouvoirs d’un point de vue de gardeparentale mêmes’il le père a
reconnul’enfant mais je nesuispas sûre... »4M

Quant auxreprésentantsdel’autorité parentale,les réponses ne sont pas homogènes.
Pour quelques Marocains, cesont lesdeux parentsqui détiennentl’autorité parentale.
L’égalité des statuts dupèreet de lamèredansl’exercicedes fonctionsparentalesest ainsi
soulignée :

« C’est le père et la mèrequi détiennentl’autorité parentale. On discute toujours avecmon
mari. Par exemple, quand les enfants sont partis en Israël, on a discuté lepour le
contre...Avecmon mari, çasepassebien,j’ai 23 ansde mariage,on prend lesdécisionsà
deux.»3M

« Les deuxparentsont l’autorité parentale.Au niveaude l’éducation,les deuxparents ont
leur mot àdire. » 2M

« Les deuxparents détiennentjuridiquement l’autorité parentale, si l’enfant doit faire un
voyage àl’étranger, c’estsoit samaman,soitmoi.» 18M

Pour d’autres Marocains,la notion de puissancepaternellene reste pastout à fait
obsolète. A travers les récits, onvoit bien que le pèreassume seull’exercice de l’autorité
dans lafamille:

« Sipar exempleun enfantdoitfaire unvoyageà l’étranger,c’est lepèrequidécidecar c’est
lui qui finance.C’est l’enfants’il est capabledesefinancer. Moi quand jevoulaisvenir en
France,j’avais les moyens,on m’a dit :"Tu restes", "Nonje m’en vais", "Tun’auraspas un
sou", j’ai répondu :"J’enai ! " C’estvrai! c’estlepapa qui décide.»7M

Cerécit montreencoreque la femme nepeutcontribuer aux charges du ménage sielle
ne dispose pas de revenus personnels. Ceraisonnement n’estpas fondé entermesd’égalité
maisen termede spécificitéet de complémentaritédes fonctions parentales, raisonnement
propre aux législations marocaines.

Au Maghrebdansla penséeislamique,l’organisationdela famille accordeaupère, en
saqualitéde chef defamille, unegrandeautorité.Il n’a pas pourautantun pouvoirabsolu.
La mère a égalementdes responsabilitéset un pouvoir de décisiondans l’éducation des
enfants.Mais le modèlejuridique d’origine, à savoircelui au Maroc fondé surla puissance
paternelle est quelques foistransposédansla société d’accueil :

«Juridiquementc’est moi quidétientl’autorité parentale commeenFrance...Si l’enfant doit
faire un voyageà l’étranger; sa mèrepeut intervenir car tant qu’il n’y apas deproblème,de
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garded’enfantsdanslestribunaux..C’estquelque chosequipeutsefaire en commun,autant
elle quemoi,onpeutdire : "J’autorise mon enfantà aller dansunpaysétranger... » 19M

Le pouvoir exorbitant dupère concernant l’éducationdes enfants au Maroc estencore
quelquesfois dénoncé.Cettefemmemarocaine évoquecommeelle est arrivée àpouvoir
prendre des décisionsau sein du couple.Dans la sociétéd’accueil, le père peut alorsêtre
évincé de son rôle traditionnel, à savoir l’autoritéausein de lafamille.

«J’ai commencéà travailler et lui il avait toujours l’autorité du pays, la mentalitéde son
pays.Il voulait faire marcherles enfantsà la cravache.Quand j’aivu quec’était commeça,je
lui ai dit : "Tu ne touchespas lesenfants".Donc, c’est moi qui ai pris touteslesdécisions
concernant mesenfants.Unvoyage,c’était moi,je signaislesautorisations.A l’école, on ne
m’a jamais demandél’autorisation de mon mari. Et si vraiment il fallait sa signature,on
l’imitait. On le faisait parce que l’on savait que c’était nécessaire.Il n’était pas toujours
d’accord sur l’éducation,par exemplepour lesvacances,j’envoyais les enfantsencolonie. Il
n’a jamais voululesenvoyeren vacances.Moi j’ai dit : « Il faut quemesenfants sortent.»
Chez Renault,on lui a donnéun appartemantHLM en banlieue.Moi, pour l’éducation de
mesenfants,je n’ai jamais voulualler enbanlieue.Je mesuis dit « Moi, je ne suis pasallée
à l’école, j’ai apprisici à lire età écrire grâceà l’alphabétisation,je veuxabsolumentque mes
enfants arriventà quelquechose».Jenele regrettepas, deuxde mesenfantssontavocats.
Eleverlesenfantscommeil faut, pour moi c’est les élevercommedans la société française.
Ils vont dansunebonneécole,il faut qu’ils aient tout ce qu’il faut quemoi je n’ai pas eu.
Moi, je neregrette pasparcequemesparentsn’avaientrien. »9M

A traversces entretiens,la question del’autorité parentalerenvoienon seulementau
rôle du père, de la mère et à lapersonnedel’enfant mais àtoutel’organisationfamiliale dans
son ensemble. Lamigrationpeut ou nonmodifier les pratiqueséducatives parentaleset les
rapports entre lepèreet la mère.

Si le droit decorrectionestunepratiquequi semble couranteet socialementadmise,
lesacteurspensentque cettepratiqueest interditeet sanctionnéepar la loi. Sanspréciserles
formes de correction (orale, physique...)l’idée de sanctionjuridique sembleintégrée :

« Toutle mondepeut tecorriger : la maman,lepapa et lesplus âgésque toi, celapeut aller
de la baffeà l’engueulade,tout estpermis !Au niveaudu droit, juridiquement, non, mais
socialement,oui... Lepère peut te frapper mais il n’a pas le droit. A l’école, un instituteur
peut te casserla têtemais il n’a pas ledroit. Si tu lepoursuis en justice, il estfoutu. Mais
socialement,c’est permis. »7M

La question dudroit de correctionamèneles personnes à évoquerla question de
l’enfance en danger.Certainsn’apprécientguère l’intervention de la société auprès de
l’enfant aunomde son intérêt. En effet, leprinciped’égalité quiprotègetous les enfants sans
distinction à partir du moment où ils sont surle territoire français estcritiqué car il ne prend
pas en compte l’environnementculturel des familles. A travers la notion dedanger,les
critères d’appréciation sont subjectifs : chacunappréciela situationen fonction des valeurs,
des modèles de comportements et desreprésentationsdu groupe auquelil appartient.

Certains agissements des parents àl’égarddes enfantsconstituentunemaltraitanceet
peutengendrer unedéchéance d’autoritéparentale,ce qui estmal compris parfoispar des
familles.C’estcequ’explique cethomme rapportantle casd’une famille immigrée :

« Je crois que rejeter complètementla correction, c’est un tort en France par rapport à la
protection de l’enfance.On rejette trop l’autorité. Si l’on corrige un enfantqui afait une
bêtise, ici, cela peut être mal interprêté et cela peut être dramatique surtout pour les
Maghrébinset les Africains.J’ai connu unesituation où unpère africain a corrigé son fils
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mais malheureusement,dans son geste, il a cogné son fils au radiateur et il a eu un
traumatismecrânien.Finalement,c’est arrivédevantle juge,les parentsont été incarcérésun
mois. L’enfant a étéplacé. Les relations avecla mèreétaientalorsfinies, c’était la rupture,
lesparentsenvoulaientà l’enfant. Ils ne désiraientplus le voir ni le récupérerchezeux.Je
trouvequele signalementfait des dégâts. »21M

Le droit decorrectionapparaît parfoiscommeune pratiqueéducative ensoi, il est
conforme à la norme et à la culture du groupe.

Ce jeunehomme n’hésite pas à confronter le systèmeculturel au Maroc aveccelui de
la France: dans lepremierpays,le droit de correction est intrinsèquement associé « aucoup
de poing »,dans lesecond lieu,la correctionest davantageperçuede manièrecaricaturale
commela « privation de dessert ».

« La violence,le droit de correction physique ?C’est quoi ? Lemettre dansun placard, le
priver dedessert? C’est cela la correction ?Pour moi, c’est le coupdepoing, je crois que
cheznous, c’est accepté, c’est clair, c’est net, despetits coups, cela  nefait de mal à
personne,c’est courant. Même aujourd’hui,cela changeun peu mais... En toutcasmoi je
sais quej’y ai goûtéet ceuxqui étaientautour de moi aussi,soeurset frères.Mais cequ’il
faut préciser, c’est le premier, c’est par ordre, par génération..Le plus grand s’est pris
vraimentdes salescoupsjusqu’au plus petit quin’en apaspris du tout. C’est pour celaqu’il
y a unmalaisequelquepart.. Mais lesparentsétaientunpeuperdus. Quandtu matraquesles
enfants,tu vois le résultat :c’estdesbonsà rien. Quand tumatraquesmoins :cela ne donne
rien donc autantnepas matraquer, en plus ils sontquandmêmeréceptifs,en France, ils
saventtrès bienque lesgensnefont pasappel au droit de correction, du moins cen’est pas
descoups,c’est davantage"privé de dessert".Peut-êtreque euxessaientde s’acclimater à
cela aussi. Il y a les problèmesd’immigration qui entrent en jeu aussi, ils n’ont pas su
s’acclimater. »5M

A travers leurs souvenirs familiaux,les personnes évoquent lepère« correcteur »,
parfois violent, celuiqui administreaux enfants la correction physique

« Le droit de correction,je vois cequeça peut êtremais... Apriori, ce sont lesparents..
Monpère racontequ’il y aeudes coupsau début,pastrèsméchantset très exceptionnels,et
sinondesfessées.. Unefois, ças’estmal passé,monpetit frèrea tourné del’oeil et depuis,
pluspersonnen’a touchéauxenfants.Mais monpère s’est toujoursdonné uneposition plus
autoritaire quema mère maisdanslesfaits, çan’a jamais vraiment fonctionné. »4M

Lamèredétientle rôle associé àceluide lamédiatrice-consolatrice :

« Comme toutenfant,il a besoin desavoirqu’il y a deslimites et jecrois quec’estau couple
de le faire touslesdeux.Moi je ne veux pasreproduirecettenotion où la mamanestlà pour
concilier lesenfantsaveclepapa etquelepèreestlàpour frapper... on nepratique pas dans
ce registre-là,s’il fait unebêtise,c’estla mamanou moiqui le corrige. »18M

Mais de manièregénérale,le droit decorrectionest admis et pratiqué dans un souci de
protectionetd’éducation :

« Moije corrigenotre enfantainsi que lepère.L’essentielc’est qu’il soitcorrigé. »6M

«Je crois que le droit de correction n’a pas de rapport avec l’appartenance à une
communautéplus qu’une autre.Quandon estparent,on est toujoursen apprentissage,on
essaiededonner lemeilleur quel’on peut...Commetous lesparents, onpeut sedire : "Là,
j’ai été unpeu loin pour la correction, c’était si fort pour qu’il comprenne lagravité de ce
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qu’il a fait "... Tout ça est très relatif, on ne peut pas théoriser là-dessus,on n’a pas de
recette, les parents fontce qu’ils peuvent... »19M

Cettemère defamille au foyer précisele type de correction: celui qui ne doit pas
laisser de tracescorporelles :

« Quand un enfant fait une bêtise, on le corrige avec une fessée ou alors on lui dit de ne pas
le faire.Mais il ne faut paslaisserdesmarques,il nefaut pas le tuer.»8M

Le droit de correctionpeutencoreêtre délégué à des membresparticuliers de la
famille : l’aînéde lafratrie.En cas d’absence du père, l’aîné, souvent de sexe masculin, est
investi du pouvoir d’autorité,il fait figurederéférentpaternel :

« Au Maroc,j’ai vécu lefait quele droit de correction était réservéau frère aîné. Quand
j’étais petit, monpère qui avait beaucoupd’enfants rentrait de travail tard et c’est monfrère
qui faisait le droit de correction. Ce droit existeencore, c’est sûr mais il est trèsdur de
généraliser,mais cela dépenddes familles,des frères aînés, de la manière dont ils ont
consciencedecedroit. Il y a toujours du respectpour l’aîné. Monfrère aînéestmort et j’ai
eu d’autres frères qui ont repris. Commemon père était souvent absent, il travaillait
beaucoupet donc par exemplepour l’école, mon père ne s’estjamais déplacéavec moi à
l’école quand il y avait un problème.. Al’hôpital, quand j’étais malade,c’était souventma
mèreou mongrand-frère. Il fautaccepter. »18M

Il n’est pasfacile d’identifier les conflits familiaux puisquepeu de cas concretssont
évoquéslors desinterviews.

Mais face aux problèmesdivers et aux conflits familiaux, les migrants ont des
conduiteset des façons deréagirmultiples.Celles-ci varienten fonction des capacités des
acteurs à mobiliser leurs statuts etles ressources dont ils diposent.Les représentations dela
justice vont également différerselonles parcoursmigratoires de chaque famille.

De manièregénérale,lesfamilles interrogéespréfèrentmettreenplacedestactiqueset
des stratégies en s’appuyant surleur réseaufamilial et communautairepour empêcherla
judiciarisation decertains aspects de leurvie privée :

« On essaiede se comprendre, onréfléchit mêmesi on ne donnepas la réponsetout de
suite. Il n’y a pas une tierce personnequi s’en mêle, mêmesi mafille nous donne des
conseils.On fait tout denous-mêmespour résoudrele problème, tout dépendle problème
mais toutcequi toucheà l’enfant, l’éducation,lascolarité. »3M

En effet, il existedes modes derégulationautreque ceux du processusjudiciaire ou
éducatif. Les Marocains ontrecoursà desformesde régulationinternestrouvéesau sein du
groupefamilial etsocialderéférence

« Il n’y a pas d’éducateurau Maroc, on fait appel à la communauté,à la famille, aux
frangins... Comme jel’ai dit, l’individu neprime pas, c’est seulementle groupequi peut
intervenir. Parexemple,en religion,on ditqu’il est orphelinet si safamille adoptivene s’en
occupepas, c’est le groupequi le prend en chargeou bien uneautre famille dit : "Je le
prends". » 7M

«Il n’y apasdestructurescommeen France,lesmétiersd’éducateuret d’assistantesociale
n’existentpas encore.C’est généralementau niveau dela famille quecela se gère,on fait
appelaux oncles, auxtantes,parfois les voisinsinterviennentaussi... C’est un autremode
devie,au Maroc, lafamille esttrèsprésente.Lafamille est très large,ce n’est passeulement
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lesenfantset lesparentsmais les oncles,les cousins,les voisins...Cela fonctionnecomme
cela depuisla naissance,on n’a pas encored’instance.Là-bas, ça fonctionneencorecomme
cela,ily aussiles amis.Par rapport à la crised’adolescence,c’est généralemententreamis,
commeon n’enparle pas, il n’y a pasd’éducationsexuelleà l’école ni danslesfamilles car
c’est tabou,alors c’est auniveaudesamis,descopainsdu quartier et de l’école, queça soit
fille ou garçon, on parle et on essaiede comparer notre situation, nos problèmes...ça
s’absorbe là-dedans.C’est compliqué en même tempscar il y a des casoù il fallait
absolumentl’intervention de quelqu’un qui rappelle la loi, le cadreet c’est au niveau de la
famille queça segère.» 18M

Notons qu’en cas de conflit, ilpeutêtre préférabled’éviter l’affrontementdirectentre
parent/enfant.La résolution d’un conflit peut alors se faire grâce àl’intervention d’un
membre prochede lafamille.Cettejeunefille ici s’appuie alors sur un médiateur, ses grand-
parentspour négocier avec son père :

«En casdeconflits entreparentsetenfants,je pensequemonpèreaurait tendanceà prendre
l’avis de sesparents.C’est d’ailleurs assezutile car jepeux conforter l’avisde sesparents
quandil n’estpasd’accordavecmoi et quemesgrands-parentssontd’accord avec moi.J’ai
desexemplesen têtequeje vais bientôtutiliser ! »4M

Le frère aîné joue également unrôle nonnégligeabledans la gestion des conflits :

«Au Maroc,déjà, il y a le droitd’aînessedoncc’est lui qui gère normalement.»18M

Son statut lui confère certains droitset un respect.Il peut incarner un substitut
d’autorité parentalepour trancherun conflit, résoudre des tensions ouinterveniren faveur
d’un membre de sa fratrie:

« Mon frèrede 19ans a ledroit deparole, un droit de donnerson avis qui est relativement
important.Par exemple,il serait assezinfluents’il disaitqueceshistoiresdefiançailles pour
moi, ce sont des bêtises...Mêmeil a souventeupas mal d’influence sur mon père. A des
moments,monpère a eu descrises,il disait qu’il ne sesentait plusmaîtrede la maison,il
disait quesafamille nefonctionnait plus etc.. alors qu’à priori, c’était unecriseparce qu’il
était auchômageet monfrère a dit : "Maintenant,ça suffit, tu te réconcilies avec tout le
mondeet on n’en parle plus." Et effectivement,ça a très bien marchéavec juste la parole.
Monpetite frère pourraitavoir la parole mais il ne l’utilise pas et il n’a pas un caractère très
fort... Il estassez effacépeut-êtreparce qu’il est le dernier ou qu’il a sonfrère devant lui
mais je nesaispasquel poidsil pourrait avoir.» 4M

Toutefois, lerecoursaufrèren’estpas systématique. Cettefemmeenconflit avec son
mari, nous confie sa peur desreprésaillesdans le cas où sesfrères interviendraient.On
retrouveici l’importancedu codedel’honneurfamilial :

«J’ai quatre frères,je neleur aipas dit toutela vérité sur mon mari car j’ai peur,je n’aime
pas quemesfrères meposentdesproblèmes,ils von encorebattre mon mari. Mesfrères
sont trèsnerveuxet ils l’ont déjà attrapéunefois, ils l’ont frappé avecsa nouvellefemme.
» 14M

Ainsi, la consultationd’un membrede la famille en dehors du processusjudiciaire
apportedes réponses àune crisedanslaquelleune famille se trouve. Certains vont trouver
trèspesantet inquisiteur leregardextérieurd’un tiersportésur la famille :

«Monpère aura tendanceàdemanderaussil’avisdesagrande-soeuren France(sesparents
sonten Israël), entoutcas,pasd’amis,surtoutpas ! Car quandtu vois "regardesmachin ..."
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qui était son grand copain, monpère dit : "Je n’en ai rien à faire, il n’est pas de la
famille"... » 4M

Le recours aux éducateurs, en cas de conflits familaux, paraît une pratiqueméconnue
auMaroc :

« En casde conflit entreparents et enfants, lesstructuresd’éducateursn’existentpas dans
les sociétés commela mienne,celle quej’ai laisséederrière moi... On n’a pas cefilet de
médiateurs.C’estla famillesqui intervient,conseille,fait tout le tempsle transfert desavoir.
Elle estla garantedela bonnemarchedesrelationsentreparentsetenfants.Cequi fait qu’il y
a certainementdes enfantsqui sont endangeraussi mais à mon avis, l’enfant estpris en
charge par la communautéfamiliale qui est efficacecar il y a différents intervenants,
différentsregards.Je ne vaispas dire que l’on n’a pas besoind’éducateurni d’assistante
sociale,il n’y en apas au Maroc, il n’y a pas de médiateur,de "grand-frère", il y a des
grands-frèresmaispas avecl’aspect caricatural qu’on leur donne maintenant. C’estune
bonneinitiative maisqui a deslimites...Lespersonnesquifont office degrand-frère,cesont
des gens quisontperçus ... déjà c’est créer un autre problème de fractionnement d’une
population...» 19M

« En casde conflit, cela n’existepas cheznousdefaire appel à un éducateur.Ce n’est pas
notre style.» 6M

Ce qui explique enpartieque laplupart des familles en France soient hostiles à
l’intervention judiciaire.La résolutiondesconflits parun acteurprofessionnelextérieurau
groupe est vécue commeunehonte :

« En casde conflit avec monfils, ma famille intervient, mon petit frère parle aveclui...
Quandon peutpasserpar la famille, c’est bien. Celase règleplus facilement.Sinon, c’est
vécuplus douleureusementquandonfait appel à la Police et aux juges.Moi dans mavie
professionnelle,je suisassistante sociale, je faisappelà la loi maisdansmavie personnelle,
j’essaierai delavermon linge saleà l’intérieur. » 12M

Le recours à la justice, à lamédiationou aux compétences des éducateurs est parfois
considéré par ces migrantscomme ladernièresolution lorsque l’on atout tentéou lorsquela
gravité des faits conduit à un règlementautoritairepublic. C’estpeut-être lecas del’enfance
maltraitée :

« En casde conflitsfamiliaux, la préférenceestde demanderune aide àun proche plutôt
qu’à un éducateur.Toutefois,dans une situation de danger, lorsque les parents sont
analphabètes,laprésencede l’instituteur ou del’éducateurpeutêtreunebonnechose. »16M

« En casde conflit entreparents et enfants,on peutfaire appelà un éducateur.Il y a ces
recours-là en France, au Maroc, peut-être moins... Je vois l’enfant « macqué » par
l’éducateur,c’est l’image quej’en ai. Dès qu’il y a un enfant battu, l’affaire est miseau
grand jouret souventl’enfant est«macqué »,c’est-à-dire« suivi » par un éducateur.J’ai
vu desgensqui étaient suivis pardeséducateursaussibien d’origine françaisequ’étrangère,
c’estle mêmerésultat. Iln’y a pasdedifférence. »5M

En casd’enfantendanger,la possibilitéde recourir aux services sociaux est connue
mais lepremier réflexe reste toujours celui de consulterunmembreproche de lafamille,

« Je n’ai pas connu decasd’enfant endanger;mais entoutpremier, j’en parlerais à mon
frère. Il aimem’écouter,medonner desconseils.Il estau milieu (non l’aîné). Sinon,j’irais
plus haut: unjuge etc...»3M
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ou de s’enremettreàuneautoritéreligieuse :

« En casd’enfant endanger,commentpeut-onprotéger unenfant, àpriori, ona recoursà la
loi. Chezmoi cela nesepasseraitpascommeça,je pensequema mère refuserait qu’il y ait
unetiercepersonnequi vients’ingérerdansleshistoirescarelle considèrequec’estson rôle.
J’imaginequ’elle nepermettraitmêmepas que la situation s’installecomme ça. Iln’y aurait
mêmepas lieu defaire appelà un éducateurmaispeut-êtreà uneconnaissance, unrabin, à
desautorités religieusesqui ontpeut-êtreun peuplus depoids et qui peuventintervenir de
leurpropre chef etqui peuventdire : "Il faudrait qu’ils viennentmevoir". » 4M

Un dernier point importantdans uneréflexion sur l’éducationde l’enfant estcelui de
la langue.Le maintien ounonde la langued’origine fait apparaître des situations diverses qui
sontliées aux parcoursmigratoiresdes familles.En effet, selon les parcours migratoires de
chacun,lesévénements familiaux, la langue a des chances d’être plus ou moins conservée :

«Ma grand-mère est morte quand j’avais douze ans donc je n’avais plus tellementce
contact-làpuis mesparentsont toujoursparlé plus ou moins arabe à la maison,mon père
parle très bien,mamère,commec’estla dernièred’unefamille de 14 enfants,elle estvenue
enFrancebeaucoupplus tôt quelesautres,elleparle moinsbien maiselle répond»4M

De plus, la pratiquede lalangue arabeen France peutêtreà sensunique. Dansce
cas, seuls lesparents s’adressent aux enfantsen arabeet ces derniers leurrépondenten
français :

« Onparle en français.Mon mari parle hébreux etles enfantsrépondentenfrançais. Un de
mesfils s’est mis à l’hébreux. Sinon, on parle despetits motsarabesmaisc’est surtout le
français. Mon mari parle courammentavecsesfrères et soeurs. Ils sontpartis du Maroc
directementpour Israël. »3M

La langue d’origineprendencoredessens différents selonleslieux, les personnesen
présenceet les circonstances oùelle est pratiquée.Le recours à l’arabe peut symboliser un
outil de « ressource », un « refuge identitaire » ouencore êtrelié au contenu del’échange
verbal :

« On utilise l’arabe surtout pour des phrases stéréotypées,pour des moments quisont
toujours les mêmes,pour desplaisanteries, pourdesblaguesun peu vulgaires, deschoses
quel’on nepeutpas dire devantlesenfantsmaisqueles enfantscomprennentquandmême,
des choses quel’on nepeut pasdire devantun tiers qui neparle pas la langue (c’est plus
rare) ou pour encore,uneséries dechoses quin’existentpas en Français. Celapeut aller
dans les expressionsou les insultes... »4M

Certains parentstémoignentde leur attachementprofond àla languepatemelle et/ou
maternelle.Sa familiarisation permetde véhiculerla cultureet de conserverl’identité des
parents.La langue apparaîtaussi commele seul moyen de communicationet d’échange
possibleavecla génération des grands-parents.

«Jeparle à mon filsentoutesles langues: arabe (àcausede sonpère), berbère(il faut bien
qu’il comprennece quesa grand-mèrematernelleraconte),français de temps entemps. A
mon mari, je parle arabe. Moi j’ai un plus par rapport à lui car lui ne comprendpas le
berbère.»6M

Le retour au pays d’originedonnel’occasion aux membrede la famille restésau
Marocdetransmettreetd’enseignerla langueà l’enfantpendantson séjour :
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«Jeparle davantageen françaisqu’enarabeànotre fils. Quand il partauMaroc,il fréquente
sesneveuxet nièces.Cetteannée,il a appris beaucoupde mots, il sait trèsbienfaire la
différenceentre lefrançais et l’arabe. Quandon parle arabe, il me regarde avec un petit
sourire en disant :"Hey !papa ! onn’est pas auMaroc ! " Il sait quemoi je parle arabe,une
autrelanguequele français. »18M

Parfois, il arrive que la transmission dela languematemellen’a pas toujours été
assurée parles parents immigrésinstallésen France.Cettemèrenousfait part alors de ses
regrets quant à l’absence du double héritagelinguistiquedont aurait pu profiter sesenfants :

« Avec mesenfants,je ne parle pas arabe avec eux. C’est malheureuxparce quej’étais
toujoursdehors.Je suis unefemme de l’extérieur. J’ai toujours travaillé et je n’ai pas eu
l’occasionde leurparler arabe. Onparlait français et mon mari aussiparlait français avec
eux. Ils ne parlent pas la langue arabe et ça les handicapeparce que dans leur métier
d’avocat, ils ont souvent des affaires avec des immigrés et ils ont besoin alors d’un
interprète.Ils saventquelquesmots. »9M

LE DIVORCE/LA REPUDIATION

Peut-on rompre lelien matrimonial,sousquelleforme ?
Quand onabordela questionde la dissolutiondu mariage,les personnesinterrogées

nouscommuniquent à travers des exemples les raisons dela rupture. En fait, les raisons
invoquéeset les modalités de rupture définissentet retracentdes formes dedissolution
existantdans ledroit traditionnelmarocain : la répudiation, ledivorceà larequêtede l’une
des partie etle divorce par consentementmutuel.

La répudiation est une forme de dissolutionde mariage au Maroc.
Ce qui se dégade de commun desentretiensparticulièrementceux desfemmes

interrogées, c’est qu’aucuneraison valable n’est nécessairepour justifier l’acte de
répudiation. Larépudiationest undroit exclusifde l’homme,l’accordde la femme n’est pas
exigé :

« Dans la pratique, il peuty avoir n’importe quelleraison pour qu’un hommerépudie sa
femme.Par exemple,si pendanttroisjours, lemari ena assezde cequelafemme luiprépare
à manger. »15M

«Par rapport àla répudiation, j’ai vu descassans aucuneraison...Le maridivorce,ce n’est
pas quela femmene lui plaît plus maisil divorce, il la répudie etvoilà. Le problème est
quelle ne doit pas protester... Chez nous,on dit toujoursqu’il y a un motif mais c’est
toujoursau profit de l’homme.» 6M

« Le mari peut renvoyer sa femmes’il la trouveavecun hommeen casd’adultère. Et on lui
donneraison. S’il ne veutpas d’elle, il trouvera toujours uneraison,uneoccasion pourla
quitter. Pour l’homme, on trouve toujours uneraison,pour la femme,elle n’a rien à dire,
ellenepeutpasreprocherà son mari. Si elle va voir lejuge, il faut vraimentqu’elle ait des
preuves. Même sielle lui dit quecela ne va pas, ça ne suffit pas.C’est toujours ceque le
mari dit, il a toujoursraison,pas la femme. »9M

L’époux au Marocsemblebénéficie d’unsystèmenettementplus avantageuxpour
rompre le mariage.Il peutrépudier sa femme de son proprechefsansmotiver son choix.Le
terme «reniersafemme »est même employé pour évoquer cetterupturedes liens maritaux :
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« Unmari pour reniersa femme,peut donner laraisonqu’il veut. Socialement,il peut : il se
présentedevantlejuge etcelamarche.Alors quejuridiquement,il n’a pas ledroit, il faut une
raison bienprécise.»7M

De manière globale, les discoursfondéssur le vécu personnel ou ceux observésdans
l’entouragesocial révèlentque ce droit qui persiste encore auMaroc reste profondément
inégalitaireentrela femmeet l’homme.

Quelques aspects juridiques sont évoquéset mêlent à la fois des élémentsde la
procédure de divorce et des formes derépudiationavec les conséquences de la dissolution du
mariage. Ici,unemère marocainevivant en Franceparle du délai de viduité, auquelsont
soumises les femmesdans sonpays d’origine. Elle énonce la période destroismois quidans
la législation marocaine, correspondaux trois périodesmenstruelles(ou de « propreté
menstruelle)» pendantlaquelle la femmenepourraseremarier.Le Coranparlede « retraite
de continence ». C’estégalementce moment quipermetdeconstater si la femme estenceinte
de son ex-époux. Pendant «l’idda », l’homme marocainest tenu del’entretenir et de lui
fournir des aliments.

« Par rapportau divorce, le mari donneunesomme pourtrois mois pour vivre. Pendantles
trois mois,il peut revenirsur sa décision.C’est dansle cas oùil y a un enfant.C’est pour
être sûr qu’elle n’est pas enceinte.Pour divorcer, ils signentun papier. Ils ont chacun un
papier. Lejour où l’un ou l’autre veutse remarier,ilsprésententlepapier. Cen’estpasfacile
de divorcer.Pour lemari, c’est facile,pour lafemme,c’esttrèsdifficile. » 9M

Le mari peuteffectivementrevenirsur sadécision pendantla retraitede continence.
Le Coran mentionnequ’à l’expiration de la retraite de continence,la femme est
définitivementséparée

«J’ai unetanteetsonmari qui ontdivorcéet çaa duré trèslongtempscar lui ne voulaitpas
que sa femme ait droit aux revenus de l’affaire... Je crois qu’ils n’ont pas divorcé
religieusement.Car normalement,tu peux valider un divorce à la synagoguepour des
raisonsprécises.Tu peuxdoncdivorcer civilement et religieusementdevant lerabbin dire
que tu romps ton contrat demariagepour telle raison que je ne connaispas maisj’imagine
queça doit êtredes casdeforce majeure maislesquels ?Violencepeut-être ?Cela t’empêche
de te remarier si tu n’es pas divorcé religieusement.Il y a un contrat sur papier à la
synagoguequi est enregistré au consistoire deFrance et que l’on peut te redemander
éventuellementcommeun actedenaissance.Cepapier validelesmariages,cecontratsignifie
quetu esbien juif, tut’es bienmariéavecunefemmejuive.. Tu dois fournir despreuvesde
ta judéitéquand tu temariespour vérifier si tu peuxbien temarier à la synagogue. »4M

Les modificationsrécentesapportéesdansprocédurede répudiationsemblentêtre
perçues comme un progrèsnonnégligeable.

« Ce n’est pas la mêmechoseau Maroc et enFrance. Onpeut divorcer aussià l’amiable.
Avant le mari pouvait divorcerquand ilvoulait, il n’avait pas àjustifier.Maintenant,depuis
environ un an et demi, la femmeest aussi convoquée pourau moins se défendre mais
généralement,ils divorcent maisau moins,la femmene sesentplus abuséepar le mari, de
son comportement. » 18M

En effet, avec laréformede 1993, l’épousedoit êtreconvoquée,elle peut alors se
présenterpour ladéfensede ses intérêts,parexemple en ce qui concerne lafixation du devoir
alimentaire durant la période d’attente et pour l’entretien des enfants du couple.
L’intervention nécessaire dujuge constitueun progrèsréel :

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



« Elle peut au moinsdire devantlejuge, il y a unjuge traditionnel islamiquequ’elle n’est
pasd’accord, qu’ellene voir paspourquoi son mari veut divorcer. Le jugepeut lui donner
certainspetits avantagesmais cela restetoujoursdéséquilibrémais c’est toujours l’Islam qui
cadre;la pension,le mariage,l’héritage. »18M

EnFranceégalement, quelques femmes subissentla répudiationdu mari.
A traversles témoignages,deuxvoletsdans larépudiationapparaissent :l’étapeorale

et l’étape écrite. Eneffet, le mari commencepar informer verbalementsa femme de sa
décisionde la répudier.Puis, cettedécisionse concrétise demanièreécrite : unelettre est
remiseà l’épouse etfait valeur depapierofficiel :

« Dès qu’on dit : "Rentrescheztoi", cela veut dire qu’on est divorcéet elleaura sa lettre.
Cela veutdire quele contratde mariageva êtrerompu.»7M

« Onpeut répudierenFrance, cela sefait, le mari dit : "Rentres cheztoi". Si la femmea de
lafamille ici, elle rentrechezelle, sinon,souvent,la mari luipayele billet de retouravec une
lettre dedivorceet ellerentre chezelle... »7M

CettepratiqueenFranceexiste maisellen’a pas de valeurjuridique auregarddu droit
français. C’est pourquoi les Marocains effectuent leurs démarches auprès du Consulat,

« Moi, cela m’est arrivée quemon mari medise : "Je te répudie".Moi, je ne me suis pas
laisséefaire. Je travaillais, j’avais mespapiers et tout. Il estallé au Consulatdire : "Je ne
m’entendspas avec ma femme. Je veux divorcer. »Après il s’est calmé. Il a voulu
m’écraser.Le consulatm’a convoquée.Ils ont cherchéà comprendre.Ils m’ontparlé. Ils ont
tranchéleproblème.Ils ontvu quecequeje disaisétait vrai.Mon mari s’est fâché parce que
je lui ai dit queje voulaisquel’on reste ensemblele dimancheavec lesenfants.Il voulait me
frapper. Il m’a misun revolversur la tempe.Ma fille quiétaitpetitea couruau commissariat.
Il a cachéle revolver et apris un jeu d’enfant. Il a dit à la police que c’était un pistolet
d’enfant.Jen’ai pas voulul’enfoncerauprèsde lapolice carc’est le père de mesenfants.Je
n’ai pasvoululefaire plonger.Il avaitbu.J’ai expliquéce qui s’est passé, queje lui parlais
gentiment.La Policeadit danssonénervementetdanssa colère,il avait menacésafamille et
qu’il ne devaitpas lefaire. Mon mari s’est mis à pleurer et a dit qu’il ne recommencerait
plus. Il était très méchantavecmoi.Le commissairelui adit ques’il était violentavecmoi ou
les enfants, il leferait expulser.Il a essayédedivorcer. »9M

Parmi les modifications apportées dans la réforme de1993, onpeut liredans lecode
que désormais, l’épouse peut être convoquéeetse présenterpour la défense de ses intérêts,
en ce quiconcernela fixation du devoir alimentairependantla période d’attente etpour
l’entretien des enfants ducouple. L’intervention d’un juge est dorénavant nécessaire,
l’enregistrementde l’acte de répudiationdésormais incontournable.Avant que lejuge ne
donnesonautorisation,il doit d’abordtenter uneconciliationentre les conjointset doit mener
sur les causes profondes dulitige entre les parties. Si le juge donne sonaccord sur la
répudiation,il fixe le montantde la caution que l’époux doitverser à la caisse dutribunal
avantquel’acte derépudiationsoit établi. Pourtant, quelques interviewésignorent toujours
cetteinnovationqui représenteuneprotectionpourla femme :

« En France,souvent,la femme ignore sesdroits. Pour elle, celaseréduit à : "Il ne veutpas
de moi, c’est fini, je m’en vais."... Si c’est elle qui veut rompre le contrat de mariage,
souvent, ellepart, ellepart avecses copinesqui l’ont poussée,encouragéeàpartir pendant
uneà trois nuitsdesuite... Maisleproblèmeestqu’il y a ignorancedu droit. Enfait, il n’y a
pas de règle bienfixe. Si elle se présenteau Consulat,elle va sefaire traiter de tous les
noms.Si sonmari la répudie,elle restecitoyennemarocaine..»7M
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La pratiquede la répudiationestparfoisévitéepar les femmes marocainesvivant en
France. Celles-ci connaissentdavantageleurs droits et mettenten place des stratégies
d’anticipation :

« Je connaisdes femmes qui ontétérépudiées.J’en connaisbeaucoup.Celapose degros
problèmes.J’ai entenduparlerd’unefemme quele mari a emmenéependantlesvacancesau
Maroc. Le mari lui a pris toussespapiers. Mais elle a été maligne,elle a dit qu’elle avait
perdu sespapiers, ellea euuneautorisationpour rentrer. Elle est rentréeavant lui, elle a
changé les clefs de l’appartement et ainsi il est arrivé après. »9M

« Mon frangin plusieurs foiss’est disputé,c’était : "Tu m’énerves, casses-toi!" Après, ça
sedispute,ça crie,comme vous,etaprès,elleva chez elle,puis il va la chercher.Celadure,
un soir, unejournée, deux-troisheures. Il y aun truc chez nous où vous donnezun sens
précis aux motsalors que cheznous, c’est toute une action sociale pour la comprendre
vraiment.Quand je disvraiment: "Rentrescheztoi", cela veutdire "Tu es divorcée".Vous,
vousretenezla femmerépudiéecar cheznous,c’est toujours l’homme qui l’héberge; enfin,
ils viventensemble, ils ontun appartementmais c’estlui qui paye à manger,qui paye tout;
donc pour lui, elle est chez lui. C’est pour cela que ma soeur qui travaille et qui est
infirmière, j’espère qu’ils auront tous les deux un appartementou bien qu’elle payera le
loyer,s’il dit : "Casses-toi!", elle dira : "Ah non,je suischezmoi aussi,c’est toi aussiqui te
casse! " Et j’en suis certain ! Mais pour l’instant, tout dépendde l’hommemais cela va
venir! » 7M

Le lieu de résidencedesépoux est unautrepoint abordé ici. Laréférenceà la norme
traditionnellede lapatrilocalitédu mariageoù la femmehabitedansla famille de son époux
estprégnante.C’est un point stratégique que la femme marocaine vivant en France vautiliser
pour défendre ses droits.

Enfin, pour quelques-uns, larépudiationn’existeplus au Maroc, laissantplaceà la
procédurede divorce :

« La répudiationn’existe plusdansledroit marocain.C’est ledivorce maintenant, onpasse
au tribunal commeenFrance.Il y a unepensionalimentairequi estpayée, il y a unjuge qui
trancheles torts, ce n’estplus la répudiation par lettre. La femme depuisles années80 a
acquisdesdroits reconnusau Maroc.Au niveau dela violence conjugale, ellepeut porter
plainte etdesemprisonnementscommencent. »12M

« Cela nese fait plus.Maintenant, c’est par letribunal. » 15M

La frontière entredivorce et répudiationreste assezfloue et semble dépendre du
regardque l’on pose surunmême fait.Selonque l’on seplacedu côté du système français
oumarocain,les appelations différent :

«Au Maroc, socialement,le divorce n’est pas admis dutout, surtout pour la femme, c’est
très dur, elle a du mal à se remarier après.. Unefemme "répudiée",c’est « socialement
divorcée», celaveut direqu’il ne veut plusd’elle. »7M

La deuxièmeformededissolutiondu mariageévoquée est ledivorceà la requêted’un
des partenaires. Ce divorce sejustifie pour des raisons précisées par le droit musulman dont
certainessont rappeléesici : le manquement parl’homme à ses obligations alimentaires,la
contractiond’un secondmariagepar l’époux sansconcertationde sapremièrefemme, des
mauvaistraitements,l’absence de rapports conjugaux, l’adultère :
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« Dans le droit marocain,une femmepeut demanderle divorcesi le mari ne subvientpas
auxbesoinsde la famille, s’il semarie sansson autorisation,pour violence conjugale,ou
parce qu’il n’assurepas sondevoir conjugal. »15M

Les causes de divorcesont souventimputablesau mari : sa jalousie, sa possessivité
sont des éléments souvent cités :

« Je ne saispas si c’est le fait de venir habiter en Europe ou quoi mais le mari était très
jaloux, il travaillait etempêchait sa femme de sortir.Elle n’avait pas le droit de répondre au
téléphone,de regarder tel film. Du coup, elle n’en pouvait plus, ça se disputait et à un
moment,elleest partiedeLille : il enavait marre, il a dit : "Au revoir ! Tu t’en vas et tu ne
reviensplus". Et ils ontdivorcé. »7M

« Dans le casd’un mariage mixte, ce sont desamis à moi, le type était très ouvert, très
sympa.Dèsqu’il s’est marié,il s’est transformé etdisait à sa femme: "Jene veuxpas qu’un
mecte téléphoneici La Françaisen’en pouvait plus, cela continuait, cela traînait puis au
bout dedeux outrois ans,elle n’en pouvait plus et elle a dit : "On arrête.Dès qu’elle n’est
pas venue dormir chezlui, il a dit : "On arrête". Maintenant, ils attendentpour divorcer..
C’est elle qui a prisl’initiative... »7M

L’adultère parle mari, laviolence conjugalesontencored’autres causesayantpu
engendrer un divorce :

« Le frèrede mamères’était mariéà une françaisecatholiquepuis adivorcé.Je pensequ’ils
ne s’entendaientplus tellement,quelui la trompait avecsa future femme.. Ilsavaient deux
enfants..La mère a eu la garde.  » 4M

« Il y a euun divorceconcernantla soeurde monpèrepour desraisons...Le mari a sombré
dansl’alcoolisme,il estdevenu violent,ils avaientuneaffaire qui marchait bien et il y avait
desproblèmesdepartage. » 4M

« La mère: Ma cousine étaittoujoursà la maison,ellenesortait pas, elle lavait, elle donnait
à manger,sonmari restait toutelanuit dehors.Quandil revenait,il la frappait.
La fille : C’estdonclepèrede la fille qui l’a incitéeàdivorcer. Il a dit : "Si ton mari te bat, il
faut divorcer". » 8M

L’impossibilitéde procréer soupçonnéechez la femmepeutêtreencore à l’origine de
divorces :

« Mon frère s’est marié 3 fois, avec la premièrefemme, il est restéavecelle pendant 14
ans... Ilsn’ont pas eud’enfants. Ils ont divorcé puis monfrère s’est marié à une autre
femme,pas d’enfantsnonplus. Puis la troisièmefemme ne voulait pas aller en France ni
quitter sontravail au Maroc. Alors mon frère a divorcé au Maroc eta trouvé unequatrième
femmeen France. Maintenant,la nouvellefemme de mon frère estenceinte,il est restéau
total 18anssansenfant! Maintenant,il a trois enfants.»8M

 « Il ya tout un tasdecritères pourdivorcer, je ne pourrais pas te les définirun par un mais
par exemple,l’hommea ledroit de divorcersielle nepeut pasavoir d’enfant. En France,je
ne pensepas.»5M

Onretientà travers cesentretiensqu’à la différence de sonmari, lafemmeest tenue
de motiver sa demande dedivorce dontles causes concrètes sontrapportéesici par nos
interlocuteurs.Quandle divorce se fait à l’initiative de l’époux, rares sont les causes
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rapportéespar les personnes interrogées, seuls les casd’adultèreet destérilitéont été cités
pourjustifier la rupture.

Le divorceparconsentementmutuelest latroisièmeforme de dissolution dumariage
dans ledroit marocainque certaines personnes comparent au système juridique français.

« Que l’un ou l’autre demande ledivorce, c’est clair : il n’y a pas de différence entre
l’homme et la femme.Au Maroc, c’est clair : c’est le bonhommequi décide,du moinsen
partie, elleaussipeutfaire appel,dumoins il y a destrucsbizarres maisje ne connais pas.. »
5M

La personneinitiatricedu divorce tient uneplaceimportante :

« Au Maroc, onpeut divorcerà sa manière,on nepeutpas aller demanderle divorce mais
onpeut faireen sortededivorcer : partir dechezelle,nepas rentrer, rendre le mecjaloux et
c’est fini. Elle part chezsesparents.Si c’est ellequi prend les chosesen main, elle rentre
chez elle;lui dit : "On divorce ».Les démarchessont identiquespareilles qu’ici : on va à la
mairie et on dit : "On divorce". Cela sefait le mêmejour. Celui qui rompt le mariagefixe
combienil doitpayer. Lesenfantssontconfiésà la femme, àpart si ellen’en veut pas. »7M

Dansce cas-là,l’initiative appartientà la femme.La femmeoffre alors pourcette
répudiation unecompensationqui suppose des moyens financiers. C’est pourquoicette
pratiqueest peu évoquéedansl’enquêtecar seul un nombreretreint de femmes peuvent
recourirà cettepossibilitéen raisondes revenus dont elles diposent.Mais on retient ici que
cettetroisième formededivorceapparaîtpourla femmecomme unmoyenpour «racheter »
sa liberté.

La notion de «consentement mutuel »apparaît commeune forme idéalededivorce
pour quelques-unsinterrogés :

« La loi définit descausespour divorcerqui sontl’adultère et toutela liste descausesmaisla
loi n’est pastoujoursun reflet de cequepeutêtre unconflit conjugal : il y a deschosesqui se
passentà l’intérieur... on a une copine... il y abeaucoupde chosesalors "consentement
mutuel",c’estvrai quec’estinscrit dansla loi maisquandon a passéunevingtaine d’années
avec une personne,on nepart pas consentantquand même...»19M

Lesservices juridiquesfrançaissont perçuschez les personnesinterrogéescomme
étant un cadreégalitaire et particulièrement protecteur pour la femme. Des femmes
marocaines vont alorspréférer recourirà lajuridiction française pourbénéficierdes garanties
procéduriales. Elles contestentet dénoncentlesstratégies de leurs époux quiveulentengager
une procédureau pays d’origine où la pensionalimentairerisqued’être moins élevéeet la
garde del’enfantconfiéeaupère :

« Ons’estmariés avecmonmari en 1979et on adivorcé en 1991. Il ne veutpas connaître
tout cela, il s’est marié aprèsmoi et il avait divorcéavecuneautre femme. Moien France,
j’ai commencélesdémarchespour divorceret lui voulait divorcer enTunisie,maismoi j’ai
dit noncar là-bas,ils prennentles enfants, mespapiersparceque si vous voulez,mon mari
paie lesgens,le tribunal... Il achèteles gensavec del’argent et après,moi je n’ai plus de
droits. Ici, on a divorcé,maisça marcheaussien Tunisie. Onfait faire en languearabe,on
inscrit celaet le divorceen Francemarcheaussi enTunisie.Ons’est mis d’accordpour cela,
il n’y avait pas de problème saufpour la pension. Normalement,il y a une caissepour
l’argent desenfants,l’argent estensuite donnéauxenfants,auxpèreset auxmères,mais eux
n’ont pas faitcela.Il faut queje descendeen Tunisiepour prendreun avocat.Ici, c’est trop

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



long.Actuellement,j’attends un jugement pourla visite.La visite estprovisoire et onne sait
pas quandon varecevoirunelettre.En Tunisie, celanemetpas plusd’une semaine. »14M

Des problèmes d’interférence sedessinentnettement entre lesjuridictions françaiseet
marocainepar le biais duconsulat:

« Il est vrai qu’en France, on peut recourir à l’aide judiciaire mais il n’empêcheque la
femme reste citoyennemarocaineet dépenddu Consulat. Mais il est vrai qu’elle a des
chances icide se défendre,énormément. Dansle divorce,ellepeut vivre seule...»7M

La dissolution du mariage engendre des conséquences au niveau du nom :

«Je crois quelesenfantsgardentle nomdupère en cas de divorceet lafemmese rabat sur
sonnomde jeune fille,celadépenddesintérêtsqu’elle aà défendre. »5M

« La fille : Au niveaudu nom,elle reprend son nomde jeunefille, l’enfantgarde le nom de
sonpère.» 8M

Des obligations font désormaispartiede la procédureet concernentl’entretien de la
femme,l’entretiendes enfantset lerèglementdu droit devisite.

Pour la pension alimentaire, le système juridique français est perçu comme plus
égalitaire dans la procédure dedivorceparrapportà lalégislationmarocaine :

« Par rapport au divorce, cela me parait très bien car la loi gère ça, il ne faut pas faire
n’importe quoi etn’importe comment :il y a touteuneprocédureà suivre avec lesavocatset
lesjuges.Je trouvecelabiendansle couple,etmêmelesenfants,il y a uneloi qui leprotège;
on a desdroits commeon a des devoirs..Au Maroc c’est autre chose,déjà il n’y apas de
partagedebiens.L’argent que l’on donnepour les enfants...Lafemme negarde au Maroc
quecertains meublespar exemple,la chambreà coucheret l’armoire, le salon desinvitéset
sinon,ellepeut sefaite expulserde la maison quandil veut. Généralement,elle rentre chez
sesparents etla pensionalimentaire, de toutefaçon, mêmeici, pour unefemme qui ne
travaille pas,ça nesuffit pas. »18M

« Selon ledroit musulman,quand l’hommerépudie la femme, elle se retrouve chezses
parentsaveclesenfantssansrevenu. »15M

« Quandun mari renvoiesonépouse,il nelui donne presquerien. Pour lesenfants,il arrive
que lepère donneunpetitpeu. Lafemmeporte parfoisplainte. »9M

Les services dejuridiction françaises’attachentà faire appliquerla loi sur le territoire
national. Cettefemme évoque le casd’applicationobligatoire des décisionsfixéespar lejuge
du divorce sur unindividu qui tenteraitd’y échapper :

« Au Maroc, le divorce est reconnupar la loi, ce n’est pastrès bien vu. Maintenant, les
pèressontobligésde payer unepensionalimentaire, mêmes’ils sont àl’étranger. J’ai mon
onclepar exemple, qui s’estmarié en France,il a eu unepetite fille qui a décidéde vivre
définitivementau Maroc. Il a divorcé avec la mère. Lui n’a jamais payé une pension
alimantaire. Unjour, il est arrivé à la douaneet une arrestationl’attendait. Il a étéobligé de
payer la pensionalimentairepour rentrer au Maroc, sinon, il allait en prison. Le livret de
famille, il nel’avait mêmepasfait, il croyait qu’en France,il étaitprotégé. »12M

En France, certaines femmes ne vontpasvolontairementbénéficierde leurs droits de
pensionalimentaire:
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« Mon ex-maria trèsmal accepténotre rupture et queje meremetteavecquelqu’un.Il était
très attachéà moi etmoi aussi...Par exemple, jen’ai pas voulu de pensionsalimentaires,
sinon, de toute façon, iln’aurait pas voulu,j’aurais dû passeralors par le tribunal et je ne
voulaispas. Jevoulaismedébarasserde tousliens aveclui. » 12M

En ce qui concernela garde des enfants,les personnesinterrogées s’accordent à
reconnaîtreque la femmeest nettementfavorisée,c’est à elle que l’on confie demanière
« usuelle » cedroit :

« Au niveau au niveau de la garde de l’enfant, le juge confie la garde des enfants à lafemme.
Ici, la femmeest protégée. »6M

La notiond’intérêtdel’enfantémergedans deux récits parfois pourjustifier les choix
des juges :

«Pour la gardedes enfants,tant qu’il n’y a pasd’handicap majeur,c’est la femmequi a la
gardedesenfants,disonsqu’il y aunepréférencede la part desjuges à donner lagarde de
enfantsà lafemmesi elleneprésentepas desproblèmesparticuliers (ex :unemèresuicidaire
qui mettrait la viedesesenfantsendanger).Lejuge appréciela viabilité ou nond’accorder la
gardedesenfantsmaisc’est toujours la femmecar on dit qu’elle a enfanté,qu’elle a étéen
gestationpendantneuf mois,qui està mêmede comprendre..qui donne le meilleur pour
l’éducationdesenfants...»19M

« On confieà la mèreplusfacilement la gardedesenfantsà moinsque l’on puissemontrer
son incompétenceà éleversesenfants. »2M

Certains hommesdénoncentle systèmejuridique concernantla garde d’enfants, qui
sefait seloneux,audétriment du père :

« Je sais quede manièreusuelle,la mèrea plusde poids pour la garde des enfants...Je
pense quec’estancestral...Jepensequec’est un peu dommageablecar il y a despèresqui
peuventtrèsbienaussiélever leursenfants etleur donnerautantqu’une maman.Les enfants
de famille qui n’ont étéqu’élevéspar un seulparent dans lesfamilles monoparentales,je
pensequ’il y a quandmêmeunelacune. Uneseulepersonnene peutavoir uneféminité et
l’aspect masculin des choses.Je pense à un couple d’un certain âge, qui onteu des
problèmes,les enfantsont été ballottés, le juge a donnépriorité à la maman de manière
usuelle.On nepeutpas connaîtrele fond maisj’espère que lesinstigationsdu juge ontété
plus grandesqueles miennes,c’est un sentimentquej’ai maisd’après moi, onfavorise un
peutrop la mamanaudétrimentdupapa. »2M

Au Maroc,il arrivequelesenfants soientconfiés à la mère del’époux :

«Au Maroc,les enfants souventrestentchezla femme,il arrive qu’ils vont chezla mèredu
père.Lemari veut toujoursreprendresa liberté. »9M

«La mère :macousines’étaitmariéetrès jeune aveccemari.Pour lagarde del’enfant, c’est
lepèrequi le garde.Mais son filsvientchez ellependantlesvacances.
La mère :le jugea décidécela.La mèredumari lui adit : "Il faut quetu gardes tonfils". Ma
cousine étaitd’accord car elle était très jeuneet de toutefaçon ellepouvait voir sonfils. Le
père s’est égalementremarié et a eu deuxgarçons.Le premiergarçon détestesa belle-mère
mais il estcontentd’avoir deux demi-frères.Ma cousineest restéeseptanstouteseuleavant
deseremarier.
La fille : Elle a insistépour nepasse déplacerchezsonex-maripour voir sonenfant.
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La mère: Ma cousinea un papier qui lui permetde voir son enfant.Elle a dit : "Jepréfère
quesonpère gardel’enfantmais moi jeveuxavoir le droit de voir mon enfant".Elle neveut
pas levoir dansla maisondesonmari. »8M

La question de la garde d’enfantsrenvoie à un thèmeplus polémique : le cas
d’enlèvementd’enfants.Unejeune femme nousrelate un fait vécudans safamille proche.

« Ma soeur est en instance dedivorce car son mari a demandéles enfants.Elle a pris
l’initiative dedivorcer, ellen’en pouvaitplus, elle amêmefait unedépression,elle a donné
desmotifs. Donclui demandelagardedesenfants. Maissi c’était auMaroc, elle n’aurait pas
la gardedesesenfantsde manièresûre,c’est engénéral l’homme qui a la garde. C’est une
autrefemme quilesgarde puisqu’il seremarie tout de suite unesemaineaprès.Le mari de
masoeur(monbeau-frère)a fait unechose contresapremière femme :il a pris lesenfantsà
la sortie del’école, il a emmenésestrois enfantsau Maroc. Et la mère attendait ses enfants
ici. Il savaitqu’il n’avait aucunechanced’avoir desenfantsici. Là-bas,l’homme a tous les
droits. Il lesa doncemmenés là-bas,il s’estmariéle jour-mêmeet il a laissélesenfantsà la
belle-mère.La femmeenFrancea attendu toutela nuit, elle neparle pas un mot defrançais.
Heureusement,elle a sonfrère qui l’a aidée à récupérersesenfantsmais ils ont mis du
temps.J’ai discutéensuite aveclesenfants,ilsn’oublierontjamais toutce qu’ils ont véculà-
bas,toutcequeleur afait vivre la belle-mère,la misère,lesmalheurs...Les enfantsavaient
10 ans,8 ans et lepetit 4 ans.Elle apu lesrécupérerau bout de trois ans. Il lui a tout pris :
les papiers... Mêmepour les ramener,il fallait qu’il les mettedans son passeport...Pour
faire toutescesdémarches,il fallait qu’il ait la gardeor il nel’avait pas, il n’avait aucundroit.
Mais tu sais commentça sepasseau Maroc... Mais commentpeut-elle sefaire aider au
Maroc, c’est difficile. Il y ena mêmequi ontécrit au Roi. Finalement, elleles a récupéréset
lesa retrouvésdansunesituationde misère.Maintenant, ils vivent ici avecleur mère. C’est
pour cela queje dis àma soeur :"Fais attention que ton mari ne te lesprennepas". Elle
paniqueà chaquefois qu’il vient les voir, elleapeur qu’il prenne la direction d’Orly... Les
hommesont tout àfait ledroit pour les enlèvementsd’enfants...Ici enFrance,c’est difficile,
la femmeatoujourslagarde de l’enfant mais l’enlèvement,c’est très facile. Jesuis allée au
Consulatpour mettre mon filssur monpasseportafin qu’il puissepartir avecmoi au Maroc.
Onm’a dit : " Cen’estpasà vousde venir, c’està votremari", j’ai dit : "Pourquoi ? je suissa
mère", "Vousn’avezaucun droit sur lui,c’est votre mari qui doit venir. C’estpossible que
vousvouliezl’emmenerpour toujourslà-bas etce n’est pas à vousd’avoir sa garde, c’est à
votre mari", "Ecoutez,monsieur,on n’estpas en instancede divorce, je pars en vacances
avecmon fils,voilà mon passeportet touslespapiersdemandés","Non madame","Comme
mon mari travaille,voulez-vousuneautorisationécrite ?", "Non,vouspouvezl’écrire vous-
même. Il fautqueça soit lui qui vienneenpersonne".Au Consulat,c’est commeça, c’est
l’homme.Finalement,mon mari a téléphonéet on luia dit de seprésenter.Je n’avais pas le
droit demettremonfilssur monpasseport,mon mari a plus de droits sur lui que moi !On
m’a dit : "Il y a tellement de femmes quiprennentl’enfant", j’ai dit : "Mais lepère peutfaire
pareil ! ", "Ouimaislepère c’est le père" ! Tu terendscompte !Le mari peut les emmener
alors que lafemmenepeutpassanssonautorisation !C’estgravecela!» 6M

Deux hommesinterrogésrappellentla médiatisationexcessive des cas d’enlèvements
d’enfants. D’aprèseux, cespratiquessontpeu fréquentesauniveaude la réalité :

« Je n’ai pas eu de casdans mon entourage,on aplus eu cela auniveaude la presse,des
médias.» 5M

« J’ai entenduparler, mais de toute façon, il faut faire très attention, surtout dans des
couples mixtes,cesontsurtoutdeschosesquel’on véhicule... Disons que lesMaghrébinset
lesAfricains peuventenlever leursenfants etdisparaîtreet cela resteà vérifier... Celapeut
arriver commeici, danslessouchesfrançaises,il peut y avoir un enlèvementd’enfant mais
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on nelesmédiatisepas. Jecrois qu’il faut restervigilant là-dessus. Ce sont desstéréotypes;
j’ai affrontécesquestions,on m’en aparlé, j’ai entenduqu’il y a eudesenlèvementsmais
moi, je n’ai pas destatistiqueset jene saispas si c’est vraiment typique du conjoint non-
français oualorsc’estuncomportementquipeut arriver dansn’importequellesociété. »18M

Ces pratiques d’enlèvements d’enfants colportées,réelles ou non, semblent
porterpréjudiceà certainescatégories d’individus stigmatisés : leshommes maghrébins ou
africains.

Il reste à aborderla situationfamiliale desVietnamiensenFranceen lien avec les
règles juridiques applicables.

1.2.3.L’analysedesentretiens vietnamiens

LA RENCONTRE

En France ouauViêt-Nam, le milieu scolaireet surtoutuniversitaire constitueun lieu
privilégié pour la rencontre.Mais une fois dans la vieprofessionnelle, en France c’est
surtout dans ledomaine du commerce,fortementinvestipar la communuté asiatique, que les
futurs époux secotoîentpour la premièrefois. Le cadre associatif est encore un autrelieu
d’opportunité derencontre.

Si le lieu public prédomine,il n’exclut pas les échangesdans lecadre privé.Les
familles n’hésitentpas à jouerun rôle dansle choix matrimonial de leurenfant,même si
aujourd’huicettepratiquetendàdisparaîtreet si onprivilégie de plusen plus laliberté dans
le choix duconjoint.

« Souventon dit : « Monfils estenâgedese marier,vousne connaissezpas unejeune fille
de bonnefamille ? » ou bien « Il y a peut-être cettefamille-là; on pourrait voir si cette
famille voudrait bienaccorderla main..».Cesont dessuggestions. »12V

« Dans letemps,c’était les parents qui choisissaientles conjoints de leurs enfants,ma
génération, c’estdéjà unpeu moins,c’estmoiqui ai choisi mon épouseet qui l’ai amenéeà
la maisonetprésentéeà mes parents. »23V

« Ce n’était pas unerencontremontée! On s’est rencontréà la facultéde Dauphine (Paris
16è).On faisait tous les deux unemaîtrisedegestion.Parfois ily a desrencontresarrangées
par desparentsmais là, on s’est rencontrécommeça et on s’est mis ensemble,on estsorti
ensemble etçaa étévitefait. Il y a encoredes mariagesarrangésmais demoinsenmoins,les
parentspeuventtoujours essayermaissi les enfants s’entendent,c’est très bien et s’ils ne
s’entendentpas,celanemarchepas... Nous,on s’est connu de nous-mêmesà l’université.
Après,on a décidédese marier »19 V

Quoi qu’il en soit, la place de l’entremetteuseest souvent évoquée : on peuts’en
remettreàelle pour fairele lien entredeuxpersonnes :

«Il arrive parfois aussiquel’on fasseappel àuneentremetteuse : pourma cousined’origine
vietnamienne,elle a rencontré son mari par l’intermédiaire d’un ami. C’est souvent
quelqu’un qui introduit le mari dansla famille, dansle cercle familial mais qui ne fait pas
partie de lafamille. Ma cousineavait 25 ans.Donc on lui a présentéun hommede 32ans,
d’origine laotienne.Elle habitait à Renneset lui à Brest.Il venait de tempsen tempssur
Renneset lors d’unesoirée laotienne,ils se sont rencontréset lui n’osantpas l’aborder, il a
demandéà un ami de faire le lien » 17V
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N’importe qui ne peutprétendreà remplir cette fonction. Il fautêtrede bonnefamille
et de bonnes moeurs, apporter des garantiessur sapersonne pour être crédible.

« Si l’on parle d’un point de vuepurement traditionnel, normalement,les mariagessont
arrangés, c’est-à-dire en fonction de la classe sociale de part et d’autre, on envoie un
entremetteurou uneentremetteusequi doitêtre de bonnefamille vivant encouple,qui a une
certaine fidélité,qui a euénormémentd’enfants,parce quec’est symbolique,cettepersonne
va être entremetteurou entremetteuse,çapeut être unefemme ou un homme,chargépar la
famille du garçonou biencelledela fille, généralement c’est celledugarçon.La personne est
chargéed’aller dansson entourage.Elle doit avoir beaucoupde valeur morale, elle sefait
écouter et trouvera au garçon une jeune fille correspondant. »12V

Mariagesarrangés, préservation duclan socialet du patrimoinefamilial, tel pourrait
serésumerlesmodalitésdans cetteformed’alliance.

Ici, le sentiment amoureux entre les conjoints n’estpasrevendiqué.

« Par exemple,pour revenir à ma cousine,avant de semarier, une entremetteuselui avait
présentéun Vietnamien. Matantea demandéàvoir la famillede cejeune hommepour savoir
le "background"decette personne.Aprèscela,je crois quema tante apermis à ma cousine
de fréquenterce jeunehomme. Après,cela sepassaitplus ou moinsbien, on n’avait même
pasdemandél’avis dema cousine !Ma cousines’enfichait. C’est bizarre car elle est l’aînée
d’unefamille de cinq enfants, (elle a le mêmeâge que moi) mais elle a étéélevéed’une
manièretrès stricte, très traditionnelle,très conservatricealors que mesparents sontplus
ouverts.Mais ce qu’elle voulait, c’est être mariée.Moi, je n’arrive pas à le concevoirmais
elle a étédansun cadreassezétouffant...Moi,je n’arrive pas à concevoirque l’on puissese
marier sans éprouver de sentiment maisma cousine avait besoin d’une reconnaissance
sociale,je crois quec’est cela... Quandma cousinefréquentait cejeune hommequandelle
était fiancée,elle m’en parlait et medisait : "Jene l’aime pas mais il est quandmêmebien"
parce qu’elle donnait descritèresqu’on lui avançaitdonc elle les a exprimés commetels.
Mais je ne saispas vraimentsi ellea analysécequ’elle désirait vraiment et ce que lejeune
hommedésirait. Je pense qu’elle n’a pas analyséses enviesou ses sentiments.Je lui
demandaitjuste cessentiments,elle me répondait : "Tu sais, l’amour, c’est commeune
plante, ça grandit avec le temps ... " ! Jen’avais pas non plus mon opinionà donner...
J’estimais qu’elleavait la vieàfaire quejen’avaispasledroit delajuger. »
1 7 V

De véritables stratégiesmatrimonialesd’anticipationpeuvent encoreêtre élaborées
entre les familles. C’est le cas de deux mèresqui sepromettent mutuellementleur fils et leur
fille en mariage alors que ces demiers nesontpasencorenés.

«Moi, quandje suis née,j’avais déjà mon mari attitré, c’est trèsmarrant : quand on estné,
mon frère,masoeuretmoi, on avait chacundesfiancésquelquepart... Pratiquementmême
avantde naître,il y a toujoursdescouples-amisde la famillequi attendentenmême tempsun
enfantou qui ontun enfantenbas-âgeetselonlesaffinités etles relations entre lesfamilles,
il est décidéque pourquoipas,plus tard...Donc je saisquej’avais déjà un mari ! Il est aux
Etats-Unis... cela meferait rire car si les toumurespolitiques du pays n’avaient pas été
commecela,si çasetrouve,je seraismariéeaveclui depuisdix ans...Monfrère devaitêtre
fiancé à une jeune fillequi estune des meilleuresamiesde masoeur.Quandelle sortait avec
masoeur,adolescentes,à Paris, elleavait encorecet esprit, cesespoir-là car elle aimaitbien
mon frère. Maintenant,ellea fait savie maisc’estmarrant.»16 V

En définitive, même siles famillesn’influencentpas commepar le passédansle
choix des futurs époux,implicitement, cette nominationdu partenairene s’oriente pasde
manière aléatoire: les goûts et les préférences intérioriséesau cours del’éducation d’un
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individu vont fortement déterminerl’élection de son conjoint,en adéquationbien souvent
avec ladésignationparentale.

« Celas’est bienpassécar monmari était beaugarçon, ingénieurde France,il n’y a pasde
problème !Donc c’était acceptétout desuite... Moi c’estpareil, j’étais bien éduquée,bien
instruite,doncil n ’y apasdeproblème.Il y a desproblèmes très compliquésenfamille mais
nous, non.Onétait acceptédes deuxcôtés. »18 V

LES FIANCAILLES

Si au Viêt-Namavantle mariage,la famille du fils seprésentechezla famille de la
jeunefille pour demander samain,en France,cettepratiquedes fiançailles nommée« Le
hoi » est maintenuechez lamajorité des familles interrogées.

« J’ai rencontrémon mari à la missioncatholique.Je voulaispartir en provincefaire mes
études,on s’estfiancé aprèsle bac. C’estlui qui a décidé desfiançailles car j’étais en
province, il ne voulaitpas venirmevoir encachettepar rapport à mesparents.Il l’a fait une
seulefois et il a dit qu’il fallait officialiser. Il nesesentaitpasà l’aise quandil venaitmevoir.
Il m’a demandécequej’en pensais,j’ai dit : « Oui, d’accord, cesera plus simplepour les
deux familles. » 10V

« Ons’est fiancépendant trois ans,mais ’fiancé" à la façondesVietnamiens !pas comme
ici ! J’avais22 ans,lui enavait27 ans.Donc on s’est rencontréet on a décidédesefiancer
au bout d’un an .... On se fréquentaitcommeça, chacunchezsoi et une ou deux fois par
semaine,onserencontraitenprésencede la famille.Onsortait toujours avecquelqu’un dela
famille. »18V

Cette tendancegénéralen’exlue pas que certains interviewésn’aient pas eu de
cérémonie defiançailles.

« On ne s’est pasfiancé avant le mariage et on a mis longtempsavantde se marier. On a
vécud’abord unpetit peu ensemble.Ons’estmariéen1995.On s’estrencontréen 1988.On
s’est installéensemble en 1990-1991...Lesparentsnous connaissentdepuis longtempsl’un
et l’autre. Dès 1988,on avait déjàfait lesprésentations,on ne savait pas ceque çaallait
donner... Pour nous, les fiançailles,cen’était pas indispensable... Justement,cela ne veut
plus rien direpour nous,onne voyaitni l’utilité ni la nécessitépour le mariage...» 19V

«Jen’ai pas eude cérémoniede fiançailles. Ici, à cette époquelà nous n’avionspas de
famille, nousn’avionspas deparents sur place, doncnous n’avions plus cette obligation.
Lesfiançaillessonttrèsliéesà la famille,si cettecérémonies’organise c’estparce qu’il y a la
présencedesfamilles, lesparentsqui veulentofficialiser leschoses,mais comme jen’ai que
des grands frères ici, eux, ils sont déjà européens,donc il n’y a pas besoin de
fiançailles. »12V

Plusieurs significationssont données par rapportaux fiançailles : c’est un
engagement,une officialisation d’une rencontre,une autorisationpour sefréquenter,une
affaire familiale, une reconnaissance réciproque des familles,unepromesse.

« Les fiançailles, c’est un engagement,ça officialise, cela permet de pouvoir sortir en
public, sinononnepeutpassortir enpublicmaisencachette,pratiquementà la sauvette,des
rendez-vousje ne sais où pour pouvoir se voir. Chez nous,les fiançailles représententle
consentementdes parents. C’est un engagementet l’officialisation de la part des deux
familles. »12V
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« Lesfiançailles, c’est uneautorisationpour sortir officiellementavec la personne.Parce
quecheznous, c’estun peu mal vu qu’unefille sorte avecun garçon. Lesfiançailles, c’est
l’autorisation officielle pour lesparents des deuxcôtéset comme cela,vous serezplus à
l’aise. » 14V

« Lesfiançailles chezles Asiatiques,c’est surtout une reconnaissancede l’autre par la
famille. C’est représenté surtout par une réunion de famille, avec la rencontre des parents des
deux côtés et unecélébration » 16V

« C’est un engagement, ça officialise. Chez nous, les fiançailles représententle
consentementdesparents. »6V

Dans lesfiançaillesvietnamiennes, lesfamillesdisentclairementqu’il ne s’agit pas
d’un contrat juridiquemais davantaged’un engagement oral. La paroleprononcéea elle seule
force de loi.

« La promessene tient à rien du tout, cen’est mêmepas signé.C’est un contrat oral. De
toute façon,àpartir du momentoù lecontratoral a étélancé,l’arrangementsur les intérêts
desdeuxparties ont en communune trèsforte adéquation...Mais il n’y a pas de contrat
juridique, il n’y a rien,pasdeloi, c’estdessauvages !Par contrelaparole esttrèsimportante
danstouscespays-là, vu qu’il n’y a pas de Constitution trèsforte, la parole estquelque
chosed’exagérémentprofond Je l’ai gardécomme principe.... »20V

Si lesfiançailles permettentauxfiancésdemieux se connaître, elles peuvent toujours
être rompues.

« C’estun engagement.Celaveutdire quel’on a atteint un autre niveau,on està un autre
étatde la vie,on a un an pour sepréparer, réfléchir si l’on veut continuer.Il faut un temps
pour réfléchir,pour mieuxseconnaître,c’estunmoyen pourserétracter. » 9V

« Il y a des gens qui fontdes fiançailles,parcequ’ils se sontdits : « Il faut un certain temps
pour réfléchir,pour mieux seconnaître». C’estcommeunmoyenpour serétracter.» 13V

Onvoit ici quel’astrologieaune placeprimordialedansles stratégies matrimoniales.
N’arrive-t-il pas que dejeunesfiancésrompentleursfiançaillespourinadéquationdes signes
astrologiques ?

«L’astrologie peutêtre unmotif de rupturede fiançaillessi lessignesne s’accordentpas. »
23V

La rupture peut sefairepour des raisons demixité religieuse. Une jeunefemmenée
auViêt-Nam raconte larupturedesfiançailles entreunejeunebouddhisteet un catholique.

« On peut rompre les fiançailles. Macousine,par exemple, arompusesfiançailles avecle
jeune homme.Ils se fréquentaientet apparemment,tout allait bien. Puis les deuxfamilles se
sont réuniespour définir les termesdesfiançailles puis du mariagemais ils ne se sont pas
entendusetma tantea décidéderompre lesfiançailles. C’étaitune promesse.Je croisqu’ils
étaientfiancés mais ils ont rompudonc cela était très triste pour ma cousine.Cela a posé
problèmesur un point religieux :ma tanteestbouddhisteà la vietnamienneet la famille de
l’ex-fiancéde macousineestcatholique...Il y a deuxsortesde bouddhisme: la Chine et le
Viêt-Nam sontun bouddhisme degrand véhicule.Au Viêt-Namily a aussi unecommunauté
decatholiques importante. Lamèredu mariéa dit que ma cousineétantbouddhiste,cen’est
pasunetare mais simplement,si ellesemarie, il faudra qu’elle vienneà la messe.Ma tantea
dit quema cousineétait bouddhiste maispascatholiquedonc onnepeut pasla forcer d’aller
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à la messeet d’être catholiquedonc voilà. Ils ont rompu à cause decela. Jepenseque ma
tanten’a pastort parcequetupeuxépouserquelqu’unde religion différente maistu ne peux
pas la forcer à adopterune religion età renier la sienne...Mais toutcela étaitun motif pour
rompre.Celapeut êtren’importequoimaisdanscecasprécis,c’était la religion. » 17 V

Bien sûr, la rupturede fiançaillesa des conséquences.Les familles rappellent la
législation qui était applicable avant1986et inscrite dansle code : le remboursement des
cadeaux (boucles d’oreille).

« Il y a eurupture de fiançailles, c’estlui qui avait commencé.En 1975, il estparti aprèsles
évènements,il s’est rendu aux Etats-Uniset le fait qu’il soit parti commeça, moi j’étais
plutôt déçueparce qu’il estparti sansrien dire et quepour mesparents c’était commeune
trahison car ils le considéraitentcommele beau-fils, déjà commele beau-fils. Luipensait
avoir trahi quelquechose,il sesentaittellementcoupabled’être parti commeça..Après, il a
trouvé là-bas unefille aux Etats-Uniset là il a rompu avec ma famille, il n’avait plus de
relation du tout...On devait rendrelesprésents :la bague,les bouclesd’oreille mais comme
moi je n’avais pas reçu les bouclesd’oreilles, je n’avais rien à rendre. Cela s’est passé
comme ça,il nerépondaitplus auxlettresalorsmoi... cen’étaitpas la peine de continuer,ça
s’est terminéenqueuedepoissoncommeon dit. »12V

Il n’y a ni dommages-intérêts, niresponsabilitécontractuelle, mais un risque d’une
pertede crédibilitévis-à-visde sa communauté.

« Pour une famille sanstrop de notoriété, c’est-à-dire qui n’estpas « publique, » il y a
moinsde conséquencesquepour unefamille dont le chef de famille a des responsabilités
dansla communauté.Il y aura alors uneperte de crédibilité, cela veut dire quel’on nepeut
pas faire confianceà tellepersonneparcequecelle-ci ne tientpassonengagement. »23V

La cérémoniedesfiançaillessedérouledans lafamille de la jeunefille. Le betel,sorte
de fruit et de feuille distribuéà chacundesinvités symbolise lesfiançailles.Des offrandes
sont destinées aux ancêtres.En effet, ce rituel des fiançailles lié au culte des ancêtres,
d’inspiration confucéenne,rappelle l’importancede la piété filiale. La jeunefille subit un
véritable « test » auplan de son éducation : on évalue ses capacités à servir le thé.

«Pour les fiançailles ;il faut amenerdes fleurs,gâteaux,les "betels":c’estunesorte de fruit
et de feuille qui symbolisentlesfiançailles donc quandon sefiance, il faut distribuer cette
feuille avecce fruit. C’est le mari qui l’achète (la famille du mari) et qui l’amène chez la
famille dela fille pour le distribuerà toutela grande familleet lesamisdela fille. Si la famille
estpetite, cela selimite à trenteou cinquanteparts maissi la familleestgrande,celapeut être
jusqu’à trois cent, cinqcentparts... Il fautdonc cefruit qui n’est pasà mangermais qui est
commeunepetite cerise,cettefeuille, du thé etdes"gâteauxdu mariage".On dit à la famille
dumari deprépareravant,lenombredepersonnesexact...En général cesont les dames,les
"anciennes" (maintenant on n’a plus l’habitude) qui font ça, comme ici on fume les
cigarettes.Cela nese mangepasmaison le mâchecommedu chewing-gum...La cérémonie
s’est dérouléechez nous.Onn’était pas beaucoup,c’était juste pour distribuer cefameux
cadeauxet lesgensl’amènentdansdescoffresqu’ils peignenten rouge, il y a lesfruits, les
gâteaux...Parfois, on louelesporteurs commeles groomsici, ça se loue cesgens-là !avec
les habitsspéciaux... Je crois que cela se fait encore en France pour des cérémonies
vietnamiennespour le coffremaisengénéral,il estporté par la famille.Mais au Viêt-Nam,il
y a desporteursspécialementpour ça.. Ilfaut au moinsdeuxou trois jours pour distribuer
touscescadeaux.Oninvite uniquementla famille prochedonctouslesinvitésnesont pas là.
Il y a lestantes,lescousins,cousines,lesparentsproches.J’avais une bellerobeneuve. »18
V
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« Les fiançaillessesontpasséeschezmoi pour ma soeurenNormandieet le mari habitait à
Orléans. Toute la famille du mari s’est déplacéepour venir chercher ma soeur. Ils ont
emmenéun cochonlaqué, des fleurs,plein defruits, des offrandes.On habitait dans un
immeubleà l’étage,euxsont arrivés sur leparking etpréparaient leurs trucs, lesvoisins se
demandaient :"Qu’est-cequ’il sepasse?" !Dans la familledemon beau-frère,ils sont 6 ou
7enfantset commeils sont plusoumoinsmariés,ily avait les femmes,lesenfants.Dans la
maison,il y avait unesoixantainedepersonnesavecla famille, descousins,descousines,
lesenfants,les amis.Les offrandessont destinéesaux ancêtres :on dresseun table, on
allume de l’encens, des bougies,on fait une offrandeaux ancêtres.Après, il y a une
cérémoniedethé : lesfiancés s’agenouillentdevantmonpère, ma mère...Enfait, les deux
parties offrentdu théetaprès,onfait la fête,normalement... »17 V

« Pour lesfiançailles, il faut obligatoirementdu bétel et desnoix d’arec, ça représentela
fidélité selonunelégendedepuisplus de 4000 ans.Du côtédu garçon,on exigeraun certain
nombrede partsparcequ’il y aura desgâteaux : 50 parts,100parts. Lafamille ira distribuer
cela danssonentourage,c’estpour annoncerquela fille est fiancée,c’est commeunecarte
defaire-part. C’est sousforme de présentset c’est toujours 3 feuilles de bétel et 2 noix
d’arec (2 parceque la paire) et il y a généralementun présent sousforme d’or, c’est
généralementles bouclesd’oreilles. » 12V

« Si ça marchebienau niveaudessignes,si ças’accorde,le secondecérémonie,ceserade
rapporter la réponse. Lesparentset le fiancé présuméviennentchezelle, la fiancée ferason
apparition.Cen’estpaspour regardersesyeux parcequ’ellebaisserasesyeux, ça c’estsûr,
maisc’est pourqu’elle apportele thé,le bételtoutça età travers tout ça, la façondont elle le
fera, dont elle envelopperale betel, on verra si elle est manuelle, de bonnefamille. On
apprendaux jeunes filles tous ces gestes, à servir le thé, « c’estsgnede », on regarde
l’éducationplutôt que lephysique.Ensuite,cesontles fiançailles »12 V

La date des fiançailles estfixée selon le calendrierchinois. Chez les asiatiques,toute
décisionimportante de la vietientcompte del’influencelunaire.

«Nosmèresontdécidédujour des fiançailles,il faut quecela soit une bonnejournée dans
l’horoscope et les signes chinois..On consulte le calendrier chinois, c’est marqué, on
regardequel jourestbonpour les fiançailles... Moi-même je connaissaistout ça.J’ai fait des
étudessur l’astrologie chinoise.Onnesemarie pasà n’importe quelle heure.Lesfiançailles
c’est pareil, il faut savoir la date et l’heure. Dans la journée,il y a des heuresbien et des
heures moins bien.» 18 V

« Deuxou trois moisaprèsla cérémonie,ils avaientdéfiniunedatede fiançailles.Pour cela,
ils ont consultéle calendrier lunaire et ils ont choisi la date la plus favorable pour les deux
parties.Sur lescalendriers,il y a la datemaisaussilesdescriptifsdece qu’il faut faire ou ne
pasfaire : par exemple,"la datedu5 juin estpropice pour un déménagement maispaspour
un mariage"...Ils ont consultéeux-mêmeset ontdemandéégalementl’avis d’une personne
qui s’y connaissait.Ma mèrea téléphonéà magrande-tantequi a consultéle calendrier. Chez
les Asiatiques,quandon a décidéde quelquechose,mêmesi l’on a pris une décision,on
demandetoujours l’avis d’unepersonneplusâgée,c’estunemarquede respect...»17 V

Lesfiançailles nedoiventpas excéderen généralle temps d’une année. Lesfamilles
se rencontrent. Les fiançés sevoient sousl’accord implicite des familles. Danscertainscas,
les fiançaillespermettentdevivre ensemble.

« Avant au Viêt-Nam,avant les fiançailles, onnepouvait passe voir. Lesfiançailles nous
permettentdenousvoir, denousconnaîtreunpeu plus, de pouvoirsortir. Lefiancé devient
presqueunmembrede la famillede la fiancée.Donc onaplus depermissionetdeliberté. On
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seconnaissait unpeuavantles fiançailles. Disonsquecelaa unpeu officialisé notre relation.
Avant lesfiançailles, on se connaissait;mesparents connaissaientmon copain mais rien
n’était officiel. Je ne partais pas en vacancesaveclui; c’est cequi est différent avec les
Européensoù à 17-18-19 ans,on peutpartir avecsonpetit copain. Moi je ne suis jamais
partie envacances avec monpetit copain,on seconnaissait,nosfamilles seconnaissaient,on
se voyait à la maison mais je n’allais jamais dormir chez lui avant les fiançailles. Les
fiançailles ontpermisplus defacilité, c’est seulementaprèslesfiançailles quel’on estparti
ensemblepour lapremièrefois envacances.» 9V

«Entre les fiançailleset le mariage,cela peutdurer un an, sixmois, cela dépend. Les fiancés
sefréquentent,ils peuventaller au cinémaensemble,tous les deux, sanschaperon ! Cela
dépenddesfamillesmaismaintenant,c’estcomplètementdépassé,je pense...enfinj’espère
pour les deuxen tout cas,cela doit être l’enfer ! Maintenant, ils peuvent vivre ensemble,
c’est mieux acceptémaisavant,celaposait certains problèmes.» 17V

LE CONCUBINAGE ET LESFIANCAILLES

Chez lesVietnamiensrencontrés,les positionsdivergentquant àla perceptiondu
concubinageet desfiançailles.Pour les unsen termed’engagement, c’est lamêmechose ;
pour les autres,les fiançaillessontunecérémonie,une simple situation defait alors quele
concubinage estassociéà l’acte dechair.

« Les fiançailles c’est justeunecérémonieet les fiancésne viventpas ensemble.Alors que le
concubinage,c’est passéà l’acte, c’est consomméavant le mariage. C’est ma conception. »
12V

« Pour moi, en termed’engagement,entre les fiançailleset le concubinage,c’est la même
chosesauf qu’il yena un qui est officialiséet l’autre qui estacquis(le concubinage).C’est
l’évolution dela sociétéqui apermiscesdernièresannéesà vivre le concubinagecomme des
fiançailles. Socialementparlant, le concubinage est presque plus intéressant que les
fiançailles.» 20 V

En définitive, ce qui différencie le concubinage,c’est bienla vie conjugale defait.

« Leconcubinagepermetà deuxpersonnesqui décidentde vivreensemblesousle mêmetoit
et qui l’officialisent. Les fiançailles,ce sontdeuxpersonnesqui décidentde créerdes liens,
uneespècedepromesseentre l’homme et la femmealors que leconcubinagen’est pas une
promesse.Il y a desgensqui sefiancent et qui ne viventpas ensemble maisje pense que
c’estau niveaumoral. » 16 V

Cette conjugalité hors mariagesuscitechez certainsVietnamiensde la gêne,voire une
désaprobation.

« Avant, on ne vivait pas ensembleavant le mariage, maintenant,on est àl’européenne,
maisavant,c’était un truc qui était trèsstrict...Moi j’ai vécuavecmon mari avant le mariage
maisil faut direquela vie ici nefavorisepastellement cettemiseen garde : on n’a pas assez
de tempslibre et si l’on doit vivre séparément,on n’a pasassezde temps partagé...D’un
certaincôté,j’étais trèsgênéequandmesfrères etsoeurssontarrivés en France. Jen’étais
pasmariéeà l’époqueet ils savaientqueje vivaisavecmon mari etj’étais très trèsgênée.Je
garde toujourscette pensée,pour magénération,je crois queçamarque... D’unautre côté, il
faut voir si l’on peut vivre ensemble,c’est quandmêmeun bienpour ce modede vie. Rester
à l’ancienne,cen’estpas bien car on n’arrive pas à biense comprendre.. Parfoisquandon
vit sanssemarier,dupoint devueadministratif, cen’estpas trèspratique et du point devue
desautres cen’est pas très bien vu mais on s’adapte de plus en plus et les Vietnamiens
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banalisentcela....Les jeunes acceptentbienlaviesansmariage.Danscertaines familles,cela
fait deschocsentrelesparentset lesenfants,surtoutchez lesparents. Surtoutpour les filles :
ça fait descoupsde refroidissement dansles relationspour lesparents mais àforce, avec
l’amour, ça serésoutetcelasereconstitue. »4V

Elle peut être vécue commeun manque derespectet deresponsabilité.

«Le concubinage,c’estun manquederespectet de responsabilité.On apeur de la famille,
desresponsabilités,delapersonneque l’on aime et des enfantsquel’on va créer après.Le
concubinage,c’estfacile, si l’on ne s’entendplus, dujour au lendemain,on n’a plus de
responsabilités.Tandisqu’en famille, on a tout un tas de responsabilités d’ordremoral,
matériel.C’estcompliqué...Pour la société,la famille c’est vraiment labase.C’estau sein
dela famille quel’onpeut avoirunmeilleurmonde. »15V

Dans lafamille vietnamiennetraditionnelle,le concubinage n’est pasadmis. Pour les
interviewés, le concubinage, un nouveau modèle de vie familiale, davantagepratiquédansla
société d’accueil, sedifférenciedu mariageen ce sens où lors d’une rupture, les concubins
ne sont pasprotégés par la loi.

« J’ai été enconcubinage,je nepensepas quece soit la meilleure solution. Ons’engage
commepresquemari et femme,on l’est aux yeuxde tout le monde,on se fait coller une
étiquette,mais on n’a pas les droits.Pour une fille, c’est difficile de poser la question :
quand vas-tumedemanderla main. C’estnormalementfait, mais ce n’est pas fait dans la
légalité.C’est vexant. Humiliant.Moi, je l’ai vécucommeça Humiliant dedemanderquand
est-cequel’on semarie. Casignifiequel’on n’a pas confiancedanscetteunion. Comme si
signer unpapier ça donneplus de stabilité mais n’empêchequ’en sortie de concubinage,
c’est toutaussidouloureux,comme j’aidit, maisendroit on enperd encoreplus. » 12V

L’engagement moralaffectif estconsidérébiendifféremment.Lesmodalitésencas de
rupturesontpluslégères.

« Je considère quela période pendant laquelleon a vécuensembleavant le mariage, c’était
commesi l’on était mariéensemble,onn’a pasfait lesmodalités,on n’a pasfait dedémarche
administrative,à mon avisc’estàpeuprès lesmêmesobligations, maisje n’aime pas trop le
motobligation, parcequepour moi, c’est plusdu domainedu respectde l’autre quecelui de
l’obligation. Onfait plus dechoses,on vit ensemble,on vit ensociété, ily aun minimumde
respectavecl’autre, ons’en vapasquelquepart en prévenant... Pourle concubinage,à mon
avis il n’y apas de loi mais un engagementmoraL A l’époque,je me considéraiscomme
attachéeà monmari, si jem’enallais, ily avaitquand mêmeunerupture, undésengagement,
ily a aussiunerupturevis-à-visde l’autre. Si tous lesdeux consententà sequitter, il n’y a
pasdeproblème,maissi jamaisunseulquitte l’autre, l’autre va souffrir, maisau niveaude
la loi, personnen’oblige à rester ensemble. Par exemple,je suis mariée, personnenepourra
m’obliger à resteravecmon marisi jen’ai pas envie,on peut le quitter, maisc’est vrai qu’il
y a enplus desdémarchesadministrativespour le divorce. La différenceentre mariageet
concubinage,c’estqu’il y a dela moralité,de l’affectif, et desmodalitéspour partir. » 13V

Toutefois,pour certainsVietnamiens, la gestion de la vie quotidienne enconcubinage
se rapproche decelle dumariageparexemplepourla locationconjointe d’un appartement,le
compte bancaire commun, la co-gestion du budget.

«Jecrois que c’est identiqueau mariagesauf qu’il n’y apas lespapiers.Jene saispas pour
d’autrescouples. Nousavons prisun appartementensemble, nousavonsmis ensemblenos
bourses,c’estun comptecommunou l’on gèrecomplètement ensemblelequotidien » 12V
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Il y a aussiceuxqui font référenceà laplacedu concubinagedansla sociétéd’accueil
etrappellentla loi française: la déclarationdeconcubinage, les avantagesfiscaux.

« Lesintérêtsdu concubinage dansla société...Nous,avec ma copine,de toutefaçon, ony
accèdenaturellementdoncon n’a pas besoindefaire desdémarches.En plus, cen’est pas
important, le statut du concubinagea été réclamésurtout pour les homosexuelsde San
Francisco à la baseet il y a eu un développementde cet état de la sociétépar rapport aux
mairiesaprès pour le concubinage"mixte"... Je ne suis pas très au courant des droits que
nousavons lorsquenous sommesconcubinsmaisje pensequ’il y a déductiondes impôtset
deschargesrelativementlégères. »20 V

Quant à laplace accordéeauxenfants,les Vietnamiens attachent del’importanceà une
procréationlégaliséeque seul lemariagepeut permettre. Pour la société vietnamienne,le
mariageestla basede lacellule familiale.

« On l’a fait ensembleau coursd’un repasau nouvelan.Nosdeuxparents étaientlà.
C’était commeça, il n’y avait riende trèssolennel,nosparentss’y attendaientun petit peu
depuis le temps que l’on vivait ensemble, c’était un aboutissement. Soitc’était un
aboutissementpar le mariagesoit c’était fini. Je ne voulait plus vivre en concubinageet je
voulaisfaire un enfant "légal" avecun père déclaréqui a le mêmenomet que le père et la
mèreaient lemêmenom.C’était surtoutpour avoir un enfant "reconnu", ilestvrai que l’on
peut toujoursreconnaîtresonenfantmaisici de façonlégale »19 V

Soyons précis, pour les Vietnamiens,le concubinage n’estqu’une étapeintermédiaire
en attented’un mariage.Il n’estpascommedansla sociétéd’accueil un modèlematrimonial
« abouti »

Toutefois,le concubinagen’exclut pasunesolidarité entre les concubins.

«Jecrois quele concubinage est identique au mariagesaufqu’il n’y apas lespapiers. Je ne
sais paspour les autres couples, nous, nous avonspris un appartementensemble, nous
avons misensemblenos bourses,c’est un compte-communoù l’on gère complètement
ensemblelequotidien.Nousavonsfait desdémarchespour avoir la réductionSNCF : nous
avonseu recoursà un certificat de concubinage...Finalement,les chosesque l’on met en
commun, ce n’estpas quelquechosede légal. Onétait encoreétudiant,donc on nepouvait
pasencorefaire uneachatd’appartement.C’étaitjustementen vuede quelquechosedeplus
solidairequel’on avaitenvisagéle mariage.Donc le concubinagec’est uneétape,parce que
l’on nepouvaitpasfaire autrement,parce quel’on n ’avaitpas lesfinances nécessaires pour
organiserunmariage.S’iln’y avait pas eu la présencede mamèrequipesaitplus ou moins
sur la décision;on ne seseraitpas marié peut-êtreen 1982... Puis mon mari a trouvé un
travail aprèssesétudesen 1982, il dit que c’est là qu’il a pu envisagerquelquechosede
stable. Aufond, pour lui, le mariage c’est fonder unefamille alors quele concubinagecela
ne l’est pas encore. »12V

Envuedu mariage,lesVietnamienssesoumettent volontiersà l’examenprénuptialtel
que l’imposela loi française.

« Dansmontemps,avantlemariage,on nefaisait pas d’examen médical.Maintenant,je ne
saispas.Cela fait longtempsquej’ai quitté lepays.Jene peuxpas vous dire». 18 V

« On a fait un examenprénuptial chez le médecin. C’esten France que cela existe, c’est
uniquementen Franceetà ma connaissancepasau Viêt-Nam. Jecroisquec’est obligatoire à
la mairie. Jecroisquel’on nepeutpasfaire autrement.C’est respecté. »10 V
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LE MARIAGE

C’est au moment desfiançailles que les familles envisagent lemariagede leurs
enfants. S’il n’y a pas de contrat,lors de lapromesse de mariage,il estdéfinicequesouhaite
la famille de lafuturemariée en termes decompensation matrimoniale, de frais de cérémonie.

« Il n’y a pasde contratmaissouvent,lors de la promesseentre les deuxparties avec le
témoin,on définit oralementce que souhaitela famille de la mariée et ceque souhaitela
famille du marié.Lepère de la mariéeva dire : "Si votre fils veutépousermafille, il faut
qu’il donne tant de colliers de perles..." Ils définissent ensembleles conditions de la
cérémonie,ce qu’il faut faire, la sommeà donner,ce que la mari doit donner...La dot est
donnéeà la familledela mariéemaiségalementdesbijoux, beaucoupde bijoux. Avant,l’or
était considérécomme unevaleur sûre... Etant donnéque la fille n’a pas de position, les
seules chosesqu’elle possèdesont ses bijoux...Je crois quecettepratique est encore encore
envigueur danslesmariageschinois,asiatiques,vietnamiens. »17 V

C’est lafamille du mariéqui doit verserunecompensationmatrimonialeà la famille
de la mariée. Bijoux, panoplie de la mariée, lacérémonieest souvent à la charge de lafamille
du marié.

« Dans lecadredu mariagede ma soeur,je penseque lemari apayéplus que mafamille
pour la cérémonie...Il faut qu’il paiepour avoir la fille ! Je pensequ’il a offert desbijoux à
masoeur.Tout celadépend desfamilles,il y enaqui exige descadeauxpour la fille etpour
la famille. Mais mes parents ont pensé qu’ils ne "vendaient" pas leur fille donc ils ne
réclamaient rien. Il arrive que l’on peut exiger une sommepour embellir la maison des
parentsdela jeune fille. Mais on peut exigern’importe quoi. Il y a unesomme pourlamariée
et unesommepour la famille, c’est commeune transactionfinancière.C’est fou qu’un être
humainait unprix, quecen’estmêmepas toi qui déterminetonpropre prix. Cela,jene peux
pas leconcevoirnon plus quequelqu’unsoitmaître de mondestin, queje nesuisqu’unpion
danslejeu etça,je nepeuxpas le supporter.Pour ma cousine,c’est normalquesafamille,
sesparents dirigentsavie, disons "unepartie" desa vie.Maintenant,elle a un enfant.» 17 V

« Pour la dot, on peut offrir deuxrobes à la mariée .....Il n’y a pas d’argent mais des
bijoux,cela dépend sila famille dumariédoit tel bijou pour la mariée.Ce quiestobligatoire,
ce sont lesbouclesd’oreille. Chez nous,« taï »celaveut dire fleur,c’est la fleur de la fille,
c’estsymbolique.Cheznouslesbouclesd’oreille c’est symbolique».1V

Toutefois, tous lesmariages nesont pas constitués avecune compensation
matrimoniale.Il estintéressantderemarquerquecertainesfamilles vietnamiennesassocient
cettepratiqueàunevente

« Il n’y apas eu dedot.Nous étionscommedépouillés,quatrefrères et soeursétaient restés
seulsaupays, sansressources, sanscontacts. Onne pouvait pasleur venir en aide, et nous
nousefforcionsdenousdébrouiller tout seul.La famille de mafemmea moinsbien accepté
mais voilà la situation donc elle disait rien. Mais personnellementnous deux,la dot n’était
pasune choseimportante.Pour moi, il vaut mieuxnepas avoir.. C’estcommeunesorte de
marchandageentredeuxfamilles. Avantc’était pire, la famille de la fiancéeexigeait telle et
telle chose,etaprèsen retour du mariage,la famille du marié demandaittelle et telle chose.
Or on vit pour la vie, pournous2 etnonpaspour lesautres,nousne sommesni des objets,
ni des animaux. »15V

Aujourd’hui, dansla pratique,la chargede la cérmoniedu mariagene revient pas
toujoursà la famille du mariémaispeut être répartiedesdeux côtés.
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« Pour la cérémoniedu mariage,dansl’ancien temps,c’est la familledu marié qui payait.
Maintenantquec’est plusmoderne,onpartage les frais."Dans l’ancien temps" c’est le temps
de la mère.Donc par rapport à la générationdemamère,c’est lemari qui doit payer tous les
frais du mariage...Maintenant, en général, on partage. La robe, c’est la mariée qui s’en
occupe.» 18V

Le contextemigratoiremodifie les placesassignées à chaquemembrede la parenté
dans l’organisation du mariage. Ce sont parfoisles frèreset soeurs, lesjeunes fiancéseux-
mêmes qui se substituent aux rôlesparentauxsoit parceque lesparentssontrestés aupays
d’origine, soit parce que cesderniersn’ont pas acquisune connaissance suffisante des
rouages de la sociétéd’accueilleurpermettantainsid’organiseractivementles festivités.

« Nous avonsorganisé,nouslesjeunes,moi etma soeur,mon beau-frèreet mon mari le
mariage.Ma mèreétaitlà étaitvraimenteffacée carcommeellevenaitd’arriver, ellese sentait
pasledroit, ou bien n’avait paslesconnaissancesnécessaires d’ici.Elle sesentait déracinée,
elle n’avait pas son entourage,sesvoisins, sesproches, la famille, ses amis,donc ellen’a
pas faitsonpoids. » 12V

Comme au Viêt-Nam,ici les époux manifestentleur volonté de semarier devant
l’officier d’état civil. Le mariageà lamairieestl’acte officiel. Il y a aussile rite à la pagode,
d’ailleurs, très critiqué comme étantunecoutume récente,plutôt liée à la sociétéd’accueil
maisnon prescritepar lareligion boudhiste.Il y a surtoutla présentationdes mariésaux
ancêtres, c’est-à-dire devant lesgrandsparents,lesarrières grands-parents décédés.

« Cheznous,unmariageestquelquechosede trèstrèsimportant.Il faut faire très trèsgrand,
le plus grandpossiblemaisici, ily a desdifférences: certains couplesveulentfaire très très
grand, très compliqué, d’autrescouplespréfèrentquecesoit simple. »4V

« Pour lesrites, onvasoit à l’église,soit à la pagode.Et après,pour la signature ducontrat
demariage,c’està lamairie. Il y a un actejuridique devantle maire. Il y a un registre,on le
signeaveclesdeuxtémoinsdechaquecôtéetaprès, c’est l’acte demariage.Lapagode, c’est
pour la religion alors que lamairie, c’est juridique.»24V

« Quandon seprésenteauxancêtres, pourlesdeux familles,c’est le momentoù l’on fait le
mariagecoutumier et pour tout ce qui est la vie sociale, c’estle mariage civil. Les deux
familles semettentd’accord sur unedatedu mariage civil. Mais dansce mariagecivil, il y a
toujoursun mariagereligieux : ily a toujoursuneprésentationdesenfantsdevantl’autel des
ancêtresdanschaquefamille.Oubien il peuty avoir un mariagereligieux dans lespagodes.
Mais cequi est obligatoire,c’estunecérémoniedevantl’autel desancêtres,lesprésentation
desmariésdevantlesgrands-parents,les arièresgrands-parents... »23V

« Chez nous,c’est la cérémonie ancestrale,c’est-à-direon la fait devant l’autel desaïeux :
on invitelesaÏeux à venirprésiderau mariagede la filleoudelapetite fille ou du petit-fils...
Avant le mariage,on fait une cérémoniechezla fille ou chez le garçon. Par exemple,on
informe lesancêtresdujour de la cérémoniedemariage du fils ou de la fille. Quand vient le
jour dumariage,on fait la cérémoniedesdeuxcôtés,devantl’autel desancêtres.» 1V

«Maintenant,le mariagepeut sefaire à la pagode. C’est une coutumeque l’on a pris à
l’étranger et on m’a dit que ça commenceà sa faireau Vietnam.Je trouve cela ridicule, on
n’a pas l’habitude de voir ça, lesBouddhistes,ça s’exprimeà l’intérieur. Doncj’étais très
gênéequand j’ai vu cela,je ne suis pas gênéequandje participe à une cérémonied’un
mariagecatholiqueà l’égliseparcequeje trouvequec’est traditionnel,cela sefait depuistrès
longtemps, tandis qu’à la Pagode, c’est trop nouveau... C’estcontradictoire avec le
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Bouddha..etpour moi, cela n’apportepas devaleur religieuse..Les gens ontvu de belles
cérémonies et ils l’adaptent.» 4V

Pour leur mariage, les épouxportent altemativementdes costumestraditionnels
(tunique, robe rouge) et des vêtements européens.

« En terme de costume,j’ai porté dans lajournée à la mairie et à l’église et en début de
soirée,unerobe française :elleétait trèssimple,il n’y avaitpasde traîne,derrière,elle était à
manches courtesets’arrêtait au dessusdesgenoux.Par dessus,j’avais unesur-jupe.Après,
à lafin dela soirée, j’ai misunerobe vietnamiennepour faire plaisir à mamaman.C’est une
tuniqueavecunpantalon, elleétait blanchebrodée. »19V

«J’avais une robetraditionnellevietnamiennedecouleur engénéralrouge.» 18 V

On retrouve pour le banquet les mêmes éléments festifs quepour les fiançailles :
feuilles de betel, cochon delait entier,fruits, alcool deriz.

« Cheznous,il y a du bétel, cesont des offrandes obligéesfaites par la famille du mari à la
famille de la mariée.Onmetsur unplateaudesfeuilles de bétel,desbananesetdesbouteilles
d’alcool de riz. » 1V

« Pour le mariage,on amènedescadeauxtypiques: un cochonde lait entier, du vin, des
feuilles debétel,desfruits et uneautre chosequi représentevraiment l’amour du couple,je
ne sais plus le nom. On fait cela typiquement lejour du mariage avant la mairiepour
permettreà la famille dela mariéede présenterle mariéauxancêtres. »9V

La date et l’heure dumariagene sontpaslà encorelaisséesau hasard,mais fixées en
fonction des hospices favorables selon l’astrologie.

Si lesVietnamiensconnaissent les règles françaisesrelativesaux conditions defond
du mariage, ils ont souvent une méconnaissance des règles juridiques vietnamiennes.

Il évoquelesmariages précoceset ne font pasréférence auxconditions d’âgeposées
par la loi vietnamienne : 20 ans pourla fille et 18 ans pour le garçon.

«Je croisquec’est 18ansenFranceoù l’on a le droit desemarier.En Chine,la majoritéje
crois que c’est21 ans maismaintenant,dans lescampagnes,il y a desjeunes fillesde 15ans
qui sont déjàmariées.AuViêt-Nam,je nesaispas,cela doit être la majorité, 18ou 21 ans.»
16 V

« En général, lemariageestpossiblemêmeà 14-15ansavecl’accord desparents des deux
côtés. »24V

En matière d’interdits matrimoniaux, les Vietnamiens rappellent les règles de
consanguinité,l’interdiction de semarierentre parentsenlignedirecte, mais surtoutla place
dunomet duprénomdans lacommunauté.

« Il est interdit de se marier entreparents trèsproches, jene saispasjusqu’à quel degré. »
19V

« Il y a desinterditsde consanguinitéparce quecheznous, on nepeutpas, àla différence
desChinoisquipeuventse marierentrecousinsgermains,cheznousc’est impossible. Mon
fils nepeut pasépouserla fillede mon frère,ce qui est tolérépourlesChinois.Doncpuisque
tout le mondes’appelleNguyen, çaposeun problème,il faut vérifier. Donc la 1˚ question
queposentlesparents,cen’estpas « commentelle est» ,mais « comments’appellentses
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parents ? »pour voir s’il a un nom, un renomdansla communautéou pas, un titre dansla
communautéde professeur,médecin..Par cela on peut voir son rang social, qui dit rang
social, dit éducationparce que l’acquisition du rang social dit « études » et dit « bonne
famille ». Donc c’est pour voir l’éducation de la fille ou du garçon à travers l’image des
parents.Lesenfantsportent lenomdesparents maisNguyenpar exemplene veutrien dire,
c’est leprénom chez nous qui importe! Cheznous,nousavons que 100 etquelquesnomsde
famille. C’est très peu. La 2˚ particule est très importante même si on letronque
complètementici, pour s’aligner avecles nomsetprénoms français.Lesparticules nousen
avons 3, le particule intermédiairechezleshommesdéterminela lignée, la descendance,
c’est-à-direun NguyenVan n’est certainementpas de la mêmedescendancequ’un Nguyen
Huu ou un Nguyen Khoa, ils n’ont nullement un lien de parenté. Doncle prénom
intermédiairefait doncunecombinaisonàl’infini etc’est làqui fait la différencealors que les
prénomssont limitéset là, ça nepeutpasfaire la différence,leprénom en multitude sertà
différencier.Nous,cequ’on atrouvé demalin, c’estunprénomfrançais, alors des Nguyen
Catherine j’entrouveplein dans la classeoù je travaille. Donc il faut connaîtrele prénom de
la personne. Lareconnaissance c’estpar leprénom. »12V

Le mariageentredeux personnes dereligion différenteest autorisé. A ce sujet,rien
n’estprécisépar la loi vietnamienne.Dans lesfaits, lesVietnamienssoulignent que lefiancé
doit respecterla religion de lafemme.

« Le mariageest possibleentre deuxreligions différentesmaisen général,la religion est la
même. Sila fiancéeestcatholiqueet lefiancé bouddhiste,le fiancédoit suivre la religion de
la femme. »24V

« Par rapport à deuxpersonnesde religion différente,ce n’est pas du tout gênantenAsie,
monpère estchinoischrétienet ma mère estbouddhiste,ils ont toujours étéensemble.Ma
mère s’intéresseau christianismeet mon père au bouddhisme. AuViêt-Nam, ils se sont
mariésau templeetà l’église..Mais cequeje tedis,je l’ai lu, je ne devraismême pasle dire
! » 20 V

Toutefois, certains interviewéspensentque cette disparité de culte peutêtre source de
conflit.

« Personnellement jepense quec’est source deconflit, et çadépendde quelle religion. Si
c’est unemixture entrecatholiques etbouddhistesou musulmanset bouddhistesil y aura
beaucoupde conflits. Alors quesi l’un estbouddhisteet l’autre culte desancêtres,là il n’y
aura jamaisdeproblèmes,parce quec’estdansl’esprit même. S’il n’y apas un autel des
ancêtres, dansson esprit c’est tout à fait normal.Alors quequelqu’unqui fait le culte des
ancêtres,quia la pratique confucéenne,acceptepratiquementde dresser l’auteldu Bouddha
sansà priori, parce que dans la culture mêmesi nous sommesanimisteset que l’on a
beaucoupde dieux etde saints, on fait le culte desancêtres.C’est quelque chosequi est
accepté dansla culturevietnamiennedans l’ensemble.Si on demandeà quelqu’unde quelle
religion il est, s’il n’estpas bouddhisteil fait le culte desancêtres.Mais quelqu’unqui est
catholique,qui fait leculte dedieu, ça a étéaboli au XVIIème siècle,il nepeutpas vénérer
qui quecesoit d’autre. Decefait, lescatholiquesvietnamiensqui sonttrès catholiqueset très
pratiquants ne font plus le culte des ancêtres.Et j’ai vu des cas de catholiquesqui ne
pratiquent mêmeplus le nouvelan vietnamien,parce que le nouvel an vietnamien c’est
pratiquementle cultedesancêtres,etdanscecas-làily aquelqu’unqui doit se plier, et c’est
surtoutceluiqui n’estpas catholique..Quandlepremier enfantnaîtra,lepremierpli sefera et
ainsi de suite. On mettra au pas l’autre personne.Pour celui qui estmusulmanc’estpareil,
c’est parcequece sontde grandes religionsqui n ’acceptentpas autre choseet généralement
lesmusulmans,toutelafamille nemangerapas deporc, deschosescommeça. Il y en aura
unqui ferala concession.Et je medemandejusqu’où l’on peutacceptercetteconcession,et
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c’est pourquoi jedis quece sera unesourcede conflits, surtout il y a des religions très
rigides, par rapport au laxisme du Bouddhisme,c’est difficile d’accepter que l’autre ne
pratiquepas.Il y a desfamillesoù çaposeraitunproblèmesérieux.J’en connaisqui dansla
jeunegénérationquandils cherchaientdansleur entourage,ils savaientd’avancela première
question»Est-ce qu’ilestcatholique oupas ? ».Mêmes’il nepratiquepas ilfaut qu’il soit
de religion catholique, qu’il soit chrétien. C’estla conception sine qua non! Si un
Vietnamienbouddhisten’est pasbien ancrédanssa religion, par tolérance,il se pliera plus
facilement aux autres religions. Parfois les familles bouddhistesne posaient pas trop
d’interdits de voir leur fille ou leur fils se faire baptiser pour épouser quelqu’unde
catholique,ils nes’opposaientpas àcettepratique,maisd’autresdisent : « Tupeux épouser
unchrétien,faire la cérémonieà l’église,mais pasquestionde se fairebaptiser. »12V

Il existeunepratiquecoutumièrecelle de ne pas faire demariagedans les trois ansqui
suiventle décès d’unproche.

« Je ne saispas très bien pourquoi parfois, onfait le mariagecoutumieret pas le mariage
civil. Quandquelqu’undeprochedécèdedansl’une desfamilles (lepère, la mère,la grand-
mèreou autre),souventdansles trois ansqui suivent, ilnefaut pas faire de mariage.Si la
personneestmourante etqu’on essaiede faire lemariage,c’est mal vu car on considèreque
c’est quelquechosedeprécipité. Pour quelesjeunespuissentsevoir mêmes’ils n’ont pas
encorele droit de semarier civilement,onfait un mariagecoutumieret lesjeunesattendent
pendant3 ans. » 23V

Lorsqu’on évoque les interdits matrimoniaux, lesVietnamiensrencontrésfont une
association avec lessignesastrologiques.Il y auraitdes incompatibilitésdans lessignes.

« Il estinterdit àdeuxpersonnesde semarierquandil y a incompatibilitédansles signesau
niveau astrologique. Cheznous quandune fille estnée sous le signedu Tigre elle aura
beaucoup demal à semarier. Si elle semarie assezjeune,on dit quele mari doit avoir un
signetrèsfort pourpouvoir la matersinonlesignede la femmele tuera.Généralementdans
ce cas-là,puisquec’est toujours unbruit qui cours,çasevérifie. C’estvrai, ça s’est vérifié,
les maris ne font jamais long feu. Il y a dessignesqui sont incompatibles: le singe, le
serpent,le tigre, le cochon. Il ya 3 autres signesqui sont conseillés: le coq, lechat, la
chèvrequi généralements’accordent.Mais entreun chatet un tigre il y a 1 an de différence,
on dit quec’est le pluspetit qui seradominé,et là, c’est le contraire. Ondit que le chat est
l’ombre du Tigre. Si la femmeest tigre, c’est elle qui domineramêmesi l’hommeestplus
âgéqu’elle d’un an.Donc lemois,la date,l’heurevontjouer, doncil faut voir un astrologue
si l’on y croit.» 12V

Si lapolygamiea été interdite auViêt-Nam, à la fin des années 50, les personnes
interviewéesrappellentque dans les moeurs,elle reste encoreune pratiquevivace.Au Viêt-
Nam, lorsqu’il y a polygamie, laplacedes enfants estassociéeaurang de leur mère.Le père
surveille leur éducation.Les enfantsont le droit d’habiter sous letoit familial qui peut
comporter plusieurs générations.

« J’ai un oncle qui est au Laos etqui avait trois femmes.A chaquefois qu’il avait une
nouvelle femme,il lui assuraitle couvertet le logis.Il lui assurait le couvert,il allait la voir,
il lui faisait unou deuxenfants.Mêmesi la femmene travaille pas, elle a quandmêmeune
rentréed’argent. L’hommesurveille aussi l’éducation des enfants. Lesenfantsqu’il a eu
aveccetteconcubineont ledroit d’habiter chezlui avecsesautresenfantsmais ils n’ont pas
autantdedroit quelesenfants de la femmeofficielle. Lesenfantsde la première épousesont
privilégiésau niveaude l’éducation etpeut-être aussisur leplan pécuniaire. » 17 V
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Quantaux femmes, selonle rang d’arrivée, elles n’ont pasle mêmestatut. Dansla
famille traditionnelle,la premièreest l’épouse légitime,la seconde, concubineet dite « la
serviteuse ».Les interviewés expliquent queles femmes de la polygamievivent séparément,
il ressort de l’enquête réalisée auViêt-Nam quela polygamieest une situation defait qui peut
être toléréepar les familles. Sibien que parfois la concubine vitsous lemême toit que
l’épouse.La famille del’époux lui reconnaîtalors un certain statut. Dans lesrapportsentrela
femmelégitimeet la concubine, lajalousiepeutprédominer.

«La première femme est toujours la premièrefemme, la femme légitime. La seconde
femme,c’est commeune concubine.La deuxièmefemme est toujours considéréecomme
rang inférieurdoncellesnese fréquententpasavecla premièrefemmecarelle est toujoursen
dessous. La deuxièmefemmeestentre laserviteuseetla femme.Elle n’est pas mieuxplacée
quelaserviteuse,unpetit peumais..doncellesnese fréquententpaset vivent séparément...
Chezles riches, c’estunepratique fréquente... En France, je ne crois pas quecela se
pratique encore.Si ! il y adesmaîtressescommetout le monde, en cachettemais... C’est
comme tousles Français, on ne peut pas dire que l’homme n’ait pas de maîtresse.Cela
dépenddesfamilles mais chezmoi, la concubinehabitait avecmonpère. Elle n’est pas très
bienconsidéréepar la grandefamille mais ellevivait avecmonpère sur lafin... Depuis que
monpèreétaitavec laconcubine,mamèreétait toujoursavant.Prendre uneconcubineaprès
s’êtremarié,celadépend,cen’estpasunedate fixe,cela nerentrepas dansles loismaiscela
arrive. » 18 V

Mais il arrivequece soit la femmelégitime qui choisit une concubine pour résoudre
sastérilité etpermettrela perpétuationdunom marital.

«Par exemple,monpèreétait mandarin,(c’estquelqu’un commelepréfet), ila épouséma
mèrequi était fille du chef d’une province.Mon père étantmagistrat, naturellement,il y a
beaucoupde gens quiviennent lui demanderdes services etparmi eux, il y en a qui
l’emmènentaucabaret. Cheznous,il y a unesortedechanteuseetavecmonpère,ils sesont
dragués..Toujoursest-il qu’il estallé demanderla permissionà mamèrepour emmenercette
jeunefemmeà la maison commeserviteuse.Cesont desfemmesde « secondezone ».Moi,
je l’ai appeléema« soeur ».Ma mèretutoyait la concubinede monpère et alors elle lui
répondait« ouiMadame, nonMadame... » jusqu’à la mortde monpère. Ma mèrea tout
acceptécarc’estunechose irrémédiablequi sefait dansla sociétévietnamienne.Ce sont mes
soeursqui étaientjalouses d’elle.Elle n’a malheureusementpas eu d’enfantavecmon père,
je l’aimais beaucoup.Quandje faisais mesétudesen France,j’envoyais descadeauxà mon
pèreet àmessoeursmaisje nepouvaispasoublier la secondefemmedemonpère car il faut
êtreéquitable :il faut donner 3 mètresde soieà celle-là; 3 mètres desoieà celle-ci mais2,5
mètresde soie àla concubine.Dans la famille, elle s’occupaitdes autres domestiques.Un
jour, j’ai envoyédescadeauxà messoeursetà cette femme-là.J’ai reçu2 ou 3 lettresqui me
disaientquej’avais oublié qu’elle avait pris la place de maman;queje n’avais rien acheté
pour maman, que jel’aimais plus que maman...La répudiationn’existepas, onles laisse
tomber mais onne répudiepas les femmes,c’est chezles Latins. Dans le tempérament
vietnamien,on est des hommes,on a le droit sacrémenteld’avoir unefemme officielle,
légitimeetonpeut s’amuserquelquepart à avoir des chanteusesou desactricesde cinéma.
Unefois quel’on est amoureuxde cesfemmes-là;on essaiede lesamenerà la maisonavec
l’accord de lafemmeprincipale. Si la premièrefemmene peutpas avoir d’enfantpour son
mari, elle chercheunefemme pourson mari pour continuerle nom,c’est son devoir. Une
femmeépousée entrecomplètementdansla famille du mari, si elle n’arrive pasà lui donner
d’enfant,c’estsa fauteà elle,cen ’estpas la faute du mari. Dans ce cas-là; il faut qu’elle lui
chercheune femmepour continuerle nom du mari et cela lui fait honneur...Ma mèreest
alléenaturellementchercherla chanteusepour monpère, ellea fait celapour sefaire respecter
desautresfemmes, elle voulait semontrer supérieureaux autres,c’est pour cela qu’elle a
payé la patronede laboîtedenuitpour pouvoir amenerlajeune fille à la maison.» 8V
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Ici, dans cerécit, on note les rapportsparticuliersentre la femme et laconcubine
(tutoiement/vouvoiement)mais aussi entre les enfants et la belle-mère (nomination
particulière).

C’est d’ailleurs ce qu’expliqueune femmejuriste, rencontréeau Viêt-Namà Hochi
Minh ville : « Au Viêt-Nam, lapolygamien’existepaslégalementmais dans lesfaits, les
hommes sont toujours polygames etl’état de l’épouse de second rang existe toujours.La
femmelégitime tolère cettesituation. C’est lagrandefamille61 avec la femme légitime de
premierrang et la concubine.Il y a jalousie entgre la femmelégitimeet lamaîtresse »

En France,même si la loi françaiseprohibe cette pratique, certanespratiques
conjugales des Vietnamienspeuvent s’apparenterà unepolygamiedefait.

« En Asie, la polygamieexiste mais maintenant,je ne crois plus, en tout caspas  d’une
manière officielle.Certainspratiquentcelaencoredanslescampagnes profondesoù l’Etat ne
va pas regarder, celapeut continuer dans le sensdes habitudeset des moeurs qui sont
perpétuésmais avant,celaétait trèspratiquéavecla cour...il y avaitdix mille concubines..
En France,celasepratique encore,chezlesAsiatiquesd’uneautremanière :il y a lafemme,
la maîtresse. Je pensequecela sepratique d’une manièrenonlégale. »16 V

« La polygamie est interdite mais ça se voit quand même dansle temps. C’est un
arrangemententre l’hommeet les femmes.Mais la loi l’interdit. La polygamie est trèsmal
vueauViêt-Nam.Mais il n’y apas deprocès commeici, parce quelquepart, il y a tolérance
pour l’homme quivoit d’autresfemmes.A partir du momentoù il ne défaillit pas à ses
obligationsdepère etde mari. » 23V

Pour la vivredansl’Hexagone, quelquesVietnamiensmettenten placedesstratégies
pour contournerla loi française,par exemple, ilsdéclarentune des épousescomme un
membre dela parenté.

« Quandles Vietnamiensétaientau pays,ils étaientpolygames,mais lorsqu’ils sontarrivés
enFrance,je connaisquelqu’un qui a dû déclarer que l’une de sesfemmesétaientla soeur
d’une autre, maiscela ne l’empêchepas de vivre avec les deux femmes. C’estl’ancienne
génération,lesjeunes maintenantn’acceptentpas la polygamie et ceux qui sont arrivés en
1975etqui ont40 ansn’acceptentplus. Unautre hommes’estmarié avecdeuxfemmes et il
était obligédedéclarer unefemme commeunecousine.« 7V

Il n’est pas rarenon plusqu’un hommevietnamienmariéenFrance contracted’autres
liens matrimoniauxau pays d’origine.

« Il y a despolygamesen France sousforme de concubinage.La 1˚ est légitime, la 2˚ est
concubine. Avecla notion d’égalité ici et l’acquisition d’une certaine culture, on ne tolère
plus lepartage defaçon officielle. C’estsurtout vécuen cachettepar rapport aux 2 femmes,
par rapport à la société. On peut apprendre cela, sans le dire, connaître la vérité sans
dévoiler.C’est un silencequi est finalementunetrahison si l’on peut dire... Mais je sais
qu’il y a beaucoup de cas de polygamie, cefait là est rendu possible avec l’ouverture du Viêt-
Nam.Leshommessont mariésenFrancemaisunefois au Viêt-Nam, ilspeuventse trouver
plein de concubines,parce que le mariage là-basn’est pas enregistré et un Vietnamien
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d’outre-mer peutà travers unecérémoniesceller le mariage avec 5000Fou 3000F, ce n’est
pas cher.Onsedéclaremari et femme,il subvientà ses besoinsetse rendde temps àautre
au Viêt-Nam...il amêmedes enfants.Donc il peut avoir desmariages différentsau Viêt-
Nam...Actuellementil y a une femmevietnamienneparfaitementau courantque sonmari a
au moins 2 femmesau Viêt-Nam.»12V

Cequi se dégagedes entretiens,c’est aussicettevolonté de sedémarquerd’autres
communautés immigréesrésidanten France,notammentles Africains. Ce sonteuxqui sont
associésprioritairementà la polygamie.

« Elle : disonsque lapolygamie,c’estdavantageenAfrique.
Lui : oui, celaexisteet ça peutfonctionneren Afrique... En France, la polygamie n’estpas
officiellemaiselle estaussipratiquée.
Elle : auViêt-Nam,avant, celasepratiquait maismaintenant,c’est fini. C’était au niveaude la
génération de mes grands-parents...La polygamie était établie du tempsde mes grands-
parentsmaispendantle régimecommuniste,c’était interdit.
Lui: C’était un signede richesse.Les autresfemmesn’auront jamais le mêmestatutque la
première femme.
Lui : enFrance;la polygamiene se pratiquepasénormément j’ail’impression.
Elle : la polygamien’est pas pratiquée par les Français mais plutôt par les Africains, et
encore, jen’en connaispas.Onenentendeffectivementparlé par les bouquins...»19 V

Lorsque l’onaborde lapolygamiedanssa distinction avecl’union libre, plusieurs
définitions sont données.Pour les uns, c’est une référenceà la vision occidentale,la
polygamieest lefait d’avoir plusieurs épouseset l’union libre est associéeauconcubinage,
une relation hors mriage,non déclaréeadministrativement.Pour les autres, c’est une
représentationproche de celle du pays d’origine.La polygamie se concrétisepar une
cérémonie quipermetà la femmed’occuper un rang ordonnéet hiérarchiquedans lafamille
alors que l’unionlibre estrapprochéedumarivaudage,sans aucune protection.

«La polygamie,c’estavoir plusieurspartenaireset l’union libre c’estcommela situation de
concubinage,vous vivezavec unepersonnesans vousêtredéclaré administrativement,mais
c’estpareil. L’union libre, on a toujours cet engagementmêmesi on ne s’est pas déclaré
administrativement,on atoujourscetengagementmoral, c’est comme si onétait marié mais
on n’a pasfait les démarchesadministratives,tandisque la polygamie, c’est une situation
particulière, unpeubancale.»13V

«La polygamie, dans le strict sens duterme, dans le temps,c’était quand même une
cérémonie,une organisationqui officialisait un rang. La fille qui entre dans unefamille
occupeun titre mêmesi cen ’estquele 2˚ rang,ellea un titre, c’estquelquechosed’officiel.
L’union libre, c’est un genrede marivaudage,et c’est officieux.L’épouse légitimepeut lui
faire desscènesenpublic, lui couper lescheveuxou des chosespas possibles.Alors que
lorsqu’elle aacceptépar unecérémonie, ellen’a plusce droit là d’être jalouse! » 12V

Chezles Vietnamiens, la virginitéest symboliséepar le porc laqué. Sila jeune fille
n’estpasvierge,selonla tradition, la familledumarié apportesur unplat le cochonavec les
oreillescoupées. C’estle mari qui décidedes conséquences dela non virginité de lajeune
fille.

«Je ne pensepas qu’il y ait eu d’examenmédicalavant le mariagepour ma soeurmais de
toute façon, la fille doit être vierge.Pour ma cousineetpour ma soeur, c’était clair, elles
étaient vierges !Elles ontétéélevéesde façon assez stricte,ellesnepouvaientpasfaire autre
chose.On ne pouvait pas les dévier !Jepenseque maintenant, lesAsiatiquessont plusou
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moins tolérants pour que la jeune fille fréquente de manièreplus physique lejeune
homme. »17 V

« La virginité, c’estune vieille notion d’enfance,ça n’existeplus ! Au Viêt-Nam, c’est
encore un symbole. Mon père épousema mère, ilapport un cochonrôti chezma mèreetsi
ma mère n’est plusvierge, il coupe les oreillesdu cochon. »8V

« Ce n’estpas une interdiction mais un déshonneurquand la fille n’est pas vierge au
moment de l’union.Danscecas-là,trois jours aprèslemariage, traditionnellement,le couple
revientavecune têtedecochon laqué dont lesoreilles sont coupées.Celaveutdire qu’il y a
unproblème, quela famille de la fille estdéshonorée.Le mariagepeut être annulé. Déjà,
entrele couple,la fille doit ledire augarçon bien avant,c’est unequestiond’honnêtetéet de
franchise.Dansce cas-là;le garçon au courantpeut accepterou non. Si cela est cachéou
dissimulé, c’est très grave, c’est unequestiond’honneurqui va entrerencompte. »9V

« La virginité maintenant,avec le concubinage,çaperd beaucoupde sa signification. En
principe, c’est interdit avant le mariagemais en France,nous, étantdonné quel’on a vécu
ensemblependantplusieurs années,pour les parents,le problèmene seposait pluspour les
parents... Au Viêt-Nam,c’était tellement tabou.. En casde non-virginité,je nesaispas, si le
mari accepte.Si lesjeunessontd’accordetqueça neposepasdeproblème,c’est l’essentiel.
Moi j’étais majeuredoncmesparents avaientmoinsd’autorité sur moi.»19 V

En France, les famillesnotentune certaine évolutionpar rapportà ce symbole dufait
d’une plusgrandetoléranceà l’égarddesrelationssexuellesdesjeunesavant lemariage.

LA VIE MARITALE

Dans les entretiens,les interviewésfont référenceà la patrilocalité. La jeune fille
rejoint la famille dumariaprès sonmariage.

« La jeunemariée doitvenir habiter avec lesparents du mari et toute la famille..La famille
dugarçon vientla chercherchezsa famillepour l’amenerchezla famille du garçonpendant
quelquestemps.. C’estla tradition, mais la tradition dépenddes familles,certainessuivent
strictementla tradition, d’autresnon.Les jeunesmariés habitentchezlesparentsdu garçon5
moisseulement,cela dépend,ou toute la vie... Normalementc’est trois ans...Cela dépend »
1V

«Enprincipe, le couplevit avecle pater familias avantle mariage. Le jour du mariage, la
jeune fille va dansla maison de son marietestcoupéedesa famille,c’est-à-dire quela jeune
fille fait partie de l’autre cellule familiale avecsonmari et sesenfants. »8V

« En général, c’est dans lafamille du garçon où les époux vont vivre. Si la maison est trop
petite, il faut construire une autre maison pour que toute lafamille puisse y être. Si lafemme
ne travaillepas, ellepeut s’occuperde la maison etdespersonnesâgéesde la famille. C’est
important dans chaquefamille d’avoir desgarçons et desfilles car ils vont vivre chez les
maris, cela permet de continuer à s’occuper des vieuxplutôt que de les mettre dans les
hospices, des choses comme ça.Je trouve cela vraiment trop regrettableque lesFrançais,
que les vieux finissentdansdes endroitspas trèsrock n’roll...» 20V

Si la loi permetà chaqueépouxde choisir sesactivités,tout endemandantl’accord de
l’autre,dans lesfaits, lesfemmes ontuneplaceparticulièredans lavie maritale :

- leurvie professionnelleest totalementacceptéepar l’époux. Lafemmenedemande
pas d’autorisation à son époux pour exercer saprofession.
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- par contre, pourles sorties extérieures,la femmeestle plus souventaccompagnée
parcelui-ci.

- ce qui estimportantdans larelationentremari et femme, c’est quecettedernièrene
fasse pas « perdrela face à son mari ».

« Nous n’avonspas beaucoupde loisirs.Pour déciderde sortir, voirquelquechose, c’est
souvent moi quilui propose. Il faut dire queje suis plusen contactavec la communauté
vietnamienneet c’est unpeu bizarre notre situation,généralementles femmes n’ontpas de
situation socialeet c’estdonc à travers leur mari qu’on peut se faire inviter mais à travers
montravail d’enseignanteetavecles activitésde l’association, finalementc’estmoi qui suis
invitée,etpar la mêmeoccasionmonsieur.Pour sortir, je n’envisagepas de sortir sanslui.
Je nesaispaspourquoi, maisje ne mesenspasbien desortir sanslui, mêmesi de tempsen
tempsça l’ennuie au plusaupoint de m’accompagner.Mais quandil dit qu’il ne veut pas
m’accompagner,je renonce.Par rapport au travail c’est presquepareil. Cela s’est fait
naturellement.Danscettesociété, j’ai faitdesétudeset faire desétudesc’est pour avoir une
vieprofessionnelle...Il sait trèsbien que c’estla vie professionnellequi me porte. » 12V

« Je ne demandepas d’autorisation pour travailler car quandj’ai travaillé, mon mari était
encore étudiant. Et puis après j’ai continué mon activité, ma vie professionnelle
normalement.Poursortir, si on sort ensemble,on sort ensemble, si je veux voir lesamis à
part, ça jelui en parle, maisje n’ai pas à lui demander l’autorisation,on en parle et on voit
par rapport à nosdisponibilités.Si cejour-la il a uneobligation,je remetsà un autre jour. »
13V

Cela peut expliquerla répartition du partage des tâchesdomestiques. Certains
Vietnamiens rencontrésinsistentsur lerisquede faire perdreau mari sonautorité du mari si
ce dernierexécutecertainestâchesménagères. Siles décisionsconcernant l’éducationdes
enfants, les achats,les loisirs, les vacances peuventêtre prises conjointement,l’entretien
ménager restemajoritairementdu ressortdela femme.

« Elle : les tâchesménagères,c’est moi qui lesfait et lesprises de décision,on les prend
ensembleau sujet del’enfant, de l’éducation que l’on souhaitelui donner, sil’on fait un
deuxième enfant. Sinon, aux achats, aux loisirs, pour les vacances... » 19V

« Normalementau Viêt-Nam,c’est la femmequi doit tout faire. Mais ici, on est quand
mêmeplusjeune,plus moderne,on travaille tous lesdeux,je vois mal mafemmefaire tout
toute seule,déjà,ellene seraitpas d’accord...»9V

« Heureusement,ma femmene travaille pascar il y a tellementdetâchesménagères,j’aide à
repasserle linge, àfaire la machineà laver, c’est elle qui trie les vêtements.La cuisine,les
vêtements, toutce qui esthabituel, c’est elle.» 15V

« Lemari au Viêt-Namnedescendjamais lapoubelletandisqu’ici, en France à7 heures du
matin,je descendslesacpoubelledansla caveaux yeuxde mafemme, l’image de l’homme
est ternie... LesFrançais,par exemple, sile mari descendla poubelle,fait la vaisselleou
achètedu beurre,c’estnormal ! Tandisquecheznous,par exemple,j’ai évitécela à l’égard
de mafemmeet demesfilles, parce quesi je toucheà la poubelle,je suisfoutu ! Jeperds
mon autorité, mon auréole,je perds tout ! » 8V

Même silesépoux ontuncompteencommunauxdeux noms,ce sonten généralles
femmesvietnamiennesqui gèrentle budgetfamilial.

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



« Les femmesvietnamiennesontun rôle trèsimportant ;ellesgèrent toutle budgetfamilial,
l’éducation des enfants,c’est elle qui ramène l’argent pour la famille, en fait, elle fait
absolumenttout ! « 6V

«Dansla tradition, le fait que les hommesvietnamiensaillent à l’extérieur et rapportent la
sommegagnée,ce qu’ils dépensentn’a pas d’équivalent. Officiellementil laissentgérer son
salairepar sa femmemaisà chaquefoisqu’il sort il va demanderquelquechoseà sa femme
qui dépasselargementce qu’il rapporteà la maison. Généralementles Vietnamiens, selon
notre culture, sont souventirresponsables,car très aduléspar leur mère. Souvent àla
maison, ils ne fontet quand il y a un garçon et unefille comme enfants,c’est toujoursà la
fille que l’ondemanded’aider pourfaire unetâche.Legarçon,c’estpour les étudesoupour
s’amuser. » 12V

« C’estmoi qui m’occupe des affaires,mon mari travaille et l’argent rentredans le compte.
C’est moi quipaye, cheznous,la femme s’occupede A à Z, 90 % des femmesgèrent tout,
lesenfants, l’éducation, l’argent...Pour l’assurance-maladie,c’estlui qui gèremais quandil
faut régler des factures, c’est moi qui signe leschèques. »14V

Les épouxutilisentune nominationparticulièreentre eux :« Papa » « Maman » ou
« Grand-frère » «Petite soeur »

« Cheznous lesparents se nommentparents, "père","mère",etnous on a suivi, je parle
chez nous auViêt-nam il y aplusieursfaçons de s’appeler.Les couplesparfois s’appellent
par leur prénom oud’autres par " chéri", ils appellent "Am" c’est "grand frère" mais
tendrementet "Em" c’est "petite soeur", ce sont des mots asseztendres,et quand ils
commencentà avoir desenfants ils s’appellent "papa", "maman".Nous "Am", "Em", on
n’aime pas, ons’est jamais appelé "Am", "Em".Avant ons’appelait par nos prénoms et
depuisqu’on a desenfants ons’appelle "papa", "maman",et je dis : « papa », est-cetu
peux me donnerceci ?»... » 13V

«Avecmon mari,on s’appelle Amet Em,cela veut dire « grand-frère », « petite soeur ».
14V

QuelquesVietnamiensdisent leur étonnementlorsqu’enFrancela femmeprend le
nom du marietaffirmentqu’auViêt-Nam l’épousegarde sonnom dejeune fille.

«Au niveaudu nom,au Viêt-Nam,ongardetoujours son nom.Mais en France,dansmon
temps quandje suisarrivée en1963,on m’a changédirectementmon nomen celui de mon
mari sansmedemandermonavis !J’étais étonnée,je ne portaisplus monnomà moi mais le
nomdemon mari !C’était comme çaenFranceen 1963,on ne m’a pas demandémon avis.
Je n’aime pas tellementmais commeon m’a dit qu’en France, c’était comme ça,j’étais
obligée desuivre. Ils ontfait lespapiers commeça,je n’ai pas demandé, ilsl’ont changé
d’office. Moi; j’aime monnom,je suis très fièrede mon nom et je veuxle garder.J’aime
bien ma familleetj’aime biengarder monnom...Le prénomsignifie quelquechoseau Viêt-
Nam,lemienest celuid’un oiseau. »18 V

Les pratiques parrapportau choix du nom sont diverses.La femmepeutprendre le
nom de son mari mais y ajouter son nom de jeune fille dans le cadre de sa vie
professionnelle.

« Nguyen,c’est le nomdefemme mariée,mais vis-à-vis de la vie professionnelle,je mets
mon nom de jeune fille donc je mets le nom de femme mariée plus le nom dejeune fille. Pour
les organismes officiels, c’est le nomdefemmemariée. » 12V
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L’EDUCATION DES ENFANTS

ChezlesVietnamiens,la déclarationdenaissancedel’enfant est faite par le père. Un
mois aprèsla naissance de l’enfant,lorsquel’on considère que l’enfant a dépassé lerisquede
mortsubite,unecérémonie estcélébrée pourremercierles géniesprotecteurs.

« Quand l’enfant a un mois, on considèrequ’il a dépasséle risque demort subite du
nouveauné, ily aun repaspour remercierlesgéniesprotecteursdelui avoirpermis d’arriver
à cet âge-là.A unan, il y a un autrerepas.»22V

Le prénom que reçoit l’enfant vietnamien a un sens symbolique. Il incarne des
qualités morales ou esthétiques.Lorsquele jeuneacquiertla nationalitéfrançaise,le prénom
est souvent francisé à la demande dela famille.Celle-cipense que c’est unmoyende faciliter
l’intégrationdel’enfant dans lasociétéfrançaise.

«Je ne saispas commentmesparents ont choisimonprénom maisje saisque lemien est
français, mais jem’appelleaussi(normalement) "lia de pran"(un prénompar ma mèreet un
prénompar monpère)et jen’ai gardé queDuc.J’ai fait  francisermonprénomcar quand je
me ferainaturaliser français,j’ai pensé que jegarderaimesdeuxprénomsor, ils ont francisé
monprénomenLaurent. Jesuisarrivé en Franceà l’âge de 9-10 ans.J’ai rencontréun ami
quej’ai toujours et je lui ai dit quelorsqueje meferai naturaliserfrançais, je prendrai son
prénom, commequoi la parole est importante.Mes autresfrères et soeurs ontun prénom
asiatique.Mon prénom officielest donc Laurent et mon deuxième prénomest Duc. Voilà,
tout le monde meconnaîtsous leprénomdeDuc. » 20 V

«J’ai quatre filles, lapremièrea unprénomde fleurtrèspure, cela veut dire « précieuse »,
c’estune fleur quel’on offreauxBouddhistes. Ladeuxième, c’estun prénomd’une héroïne
quej’ai lu dans unlivre et quej’aime beaucoup.La troisième, c’est la « beauté ». La
quatrième, c’estune fleur jaune seulementpendant le nouvel an du Têt. Cela veut dire
«fragilité ». J’ai choisi le prénom de mesenfants,c’est quelquechosequi sort de mon
coeur,ça représentele moi-dedans.»14V

Certainsparentsont choisi de donner à leurenfant un prénom vietnamien etun
prénom français. Lorsqu’ils choississent des prénomsvietnamiens,le choix s’oriente de
préférencevers unprénomfacile àprononcerdans la langue française.Il y a chez ces parents
un souci de donnertous lesmoyens àleur enfantdebien s’adapter dansla sociétéd’accueil
tout enconservant desliens avec lacultured’origine.

« Mes enfants ontunprénomvietnamien etun prénom français.on utilise les deuxdans la
vie courante,souventà la maison, c’est Christine, Thierry, c’est plusfacile. il faut dire
qu’eux connaissent beaucoupmieuxle françaisque levietnamien. »3V

«Mon nomdejeune fille, c’est Maî,j’ai appeléma fille « Maî-shi »,j’ai mis mon nomde
famille dans son nom composé.En fait, dans ma famille, toutes mes niècess’appellent
«Maï quelquechose ...C’est moi qui ai choisipour ma fille; j’ai proposé.Pour monfils,
on a cherchéensembleavec mon mari et c’est mon mari qui a proposé « Min-date »,
«Min », c’est la lumière, «date», c’est la réussite.Je tiens à ce qu’ils aient des prénoms
vietnamiens, quece soientdesprénomsfaciles à prononcer pour les Français. Je me dis
aussique commemon mari m’a demandéà cequesesparents qui sont trèspratiquants et
catholiquessuiventla religion denosenfants,ensefaisant baptiser, lesenfantsvontavoir un
prénom français etilspourront l’utilisern’importe quand. »13V
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Dansle mêmeordre d’idées, lesinterviewésabordentla question deleur rôle dans
l’éducationde leur enfant.Les notions depiété filiale, de respect, de hiérarchie,liées au
confucianisme, sont très prégnantesdans lesprincipeséducatifs énoncés.

« Je souhaite que mesenfants aient les deux cultures...Je veux quemon fils ait le
Confucianismeen lui, qu’il respectelesgens,la famille; les amis, lesparents des amis et
commecela, il mettra du respectdanstout et de l’ordre. Les parents soivent sesituer très
hautparrapport à l’enfant.. C’est comme leprofesseuret ses élèves, il y aun grand écart.
D’aprèsla tradition, le premier :c’est le roi. Ledeuxième : c’estleprofesseuret le troisième,
c’est lepère.Il faut avoir un grandrespectpour lestrois.» 6V

L’éducationdelajeunefille poseplus d’inquiétudeauxparentsdans lamesure oùla
sociétéd’accueil apparaîtplus permissiveet donc endécalageavecl’éducation traditionnelle
vietnamienne.

« Les filles, c’estplus dangereuxde laisserpartir commeça que les garçons. Onest trop
réservé,trop fermé maisc’est trop compliquépour unefille ! Ma femme et moiparlions du
fait quand elles serontplus grandes :quelle est la politique, quelle est la voie qu’il faut
engager pourlesguider ?C’estdurparcequ’ellessont élevéesdans l’environnementqui est
très ouvert, très facile, toutest facile, maisnous,notre coutume,cen’estpas ça, donc les
enfantssontentredeuxcourants. Il fautqu’ils nagentàcontre-courantou bienqu’ils suivent
l’un ou l’autre courant,qu’ils essaientdes’adapterà la viefrançaise,européennesansperdre
leur identité, voilà,maisc’estunegrandequestion.» 15V

Les bonzes. à la pagode, transmettentaux enfants les valeurs morales et spirituelles
liéesaubouddhisme. C’estaussieux quidétiennentle savoir-faire cérémonialà l’occasionde
fêtescommunautairesetfamiliales(jourdel’an parexemple)

« Les bonzes sont utiles quand il y a desfêtes, desdeuils,aujour de l’an. A la pagode,les
bonzesperpétuentdesleçonsde morale transmisespar la religion. Ils ont aussi parfoisun
rôle deguidespirituel etd’initiateur. » 23V

Le bonzeest sollicitéparlesfamillesà l’occasiond’un décès pourle rituel funéraire.

« Le rapport entre le bonzeet la vie quotidienne,c’est pour les décès.On le sollicite pour
qu’il vienneassisterunmortpar lesprières,pour que l’âmepuisse s’éleveretquitter la terre.
Le bonzeintervientaussien début d’annéepour la fêtedu nouvelan chinois.A la pagode,
les gensviennentavecune espècede boîte, desbaguettesoù sont inscritsdessus despetits
caractèreschinois.Selon la baguettequi sort, c’est le messagepour l’année qui vient et le
bonze aide àinterprétercequ’il y a écrit dessus. »22V

Mais le bonze estaussicelui qui détient une autoritééquivalenteà celledu pèredans
l’éducation scolairedel’enfant.

« Je suiscatholique etbouddhiste.J’ai toujours fréquentéla pagodeet pratiqué les arts
martiaux EnFrance,onpratiquait de manière très différentepar rapport au Viêt-Namcar le
Maître est le bonzeetson autorité est égaleà celle du père. Il pouvait demanderà voir le
carnet scolaireetsi les notess’avéraientfaibles,je volaissurla tatamis... »5V

A la maison, la languevietnamienneest pratiquée. Lesparents cherchentainsi à
conserverleur patrimoine culturel. Toutefois, les enfants, s’ilscomprennentla langue
vietnamienne,parlent lefrançais.Là encore,lesparentsveillent à la bonneinsertionde leur
enfant dans la société française.L’école reste lepremierlieu d’enseignementdufrançais.
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« Jepensequemesenfantspassentdu tempsà l’école et pour cequi estdufrançais, je n’ai
pas besoinde leur apprendre.Ceque j’ai à leur apprendre, c’est la langue, l’écriture et la
penséevietnamienne.» 7V

« Je parle en vietnamien,j’utilise un nomspécialpour désignerle mari ou la femme. Mes
enfantsneparlent pasvietnamien,ils comprennent, maison estobligé deparler en français
avec eux. « 18V

Les Vietnamiensinterviewésinsistentsur le fait que la religion créedes repèreset
donne un sentiment d’unicité.

«La religion créedesrepères.Pour moi,elle nousaideàdevenirdesgensraisonnablesavec
soi-mêmeet aveclesautres,quandon esthumain ona desfaiblesses maisavecla religion,
on résistemieux.On montreleculte desancêtresànosenfants,maison ne les obligepas de
faire pareil...La religion maintientnotreunité;par exemplele soir au momentdu coucheron
se rassemblepour faire lesprières,on lit unpeud’évangiles,5-10 mn, puischacunseretire,
c’est le momentque l’on peut vivre ensemble.On n’a pas beaucoupde temps pour se
rencontrer,moi je travaille tout la journée,je rentre à la maisonà 19 H, on prend le repas,
puis legrand rentredanssa chambre pourtravailler, les 2 enfants, je lesaide un peu, ma
femme adesoccupationsde lamaison. »15V

Ils décrivent la place du bouddhisme, du taoisme, du confucianisme.Pour ces
familles, le bouddhismeincarnele cheminementpersonnel.Les parentsdonnent àl’enfant
uneéducationqui l’aide danscettedirection.

« Cheznous, on est bouddhiste,mais on laisse à notre enfantle choix. Cen’est pas une
obligation, surtout quand il estpetit, il ne sait rien sur la religion, on le laisse libre, on le
nourrrit; on l’élève dansla tradition familiale et la tradition dite de Confucius : c’est la
reconnaissanceaux parents, la charité, le respect desparents, la maître, la famille, la
hiérarchie,la tante, l’oncle, lescousins... PourConfucius,on enseignecommenton vit pour
êtreun hommerespectable.Onnedoitpas faire deschosesmal vuespar la sociétémais des
chosesbien vues, le respect,l’amour familial. Mes parents éduquentles enfants avec la
philosophiede Confucius etnon bouddhistecar ça, ça vientquandl’enfant vient à l’âge de
raisonet à 18-20ans,il peut embrasserle bouddhisme.Certainesfamilles sontbouddhistes
par lesparents,lesgrands-parents.La mère vaà la Pagodeavecsesenfantsqui s’imprègnent
sans le savoir. La Pagode, c’est une bonne écolepour les enfants et la communauté
vietnamienneestmeilleure.Il n’y a pasdeleçonssur lepapier, tout lemondeélèveet corrige
lesenfantsquandils fontdesfautesou des bêtises.L’école donne descours pourgagner la
vie mais la morale, c’està la Pagode.Ici, c’est mieux, il y abeaucoupd’associationsaprès
l’école. Au Viêt-Nam, l’école, c’était très sévère, les professeurs, lesmaîtres avaient
beaucoup dedroits et jusqu’àmaintenant,il faut obéir, respecter. L’éducationen France est
moinssévère,c’estpourquoij’envoiema fille dansuneécole religieuse (chrétienne)à Paris.
C’estpour apprendrelamoralecommeles anciennesfrançaises,j’aime bien l’école publique
mais elle ne dispensepas cela. J’envoiemafille pour chercher la méthode ancienne.La
morale chrétienne et la morale bouddhiste, ce sont deuxdirections mais dans la vie
quotidienne,c’est pareil maisau-delà,c’est très différent, après la mort et la vie ensuite..
Maispour la moralede tousles jours, c’est pareil : la charité, l’obéissanceauxparents et la
modération... LeConfucianisme, cen’estpas unereligion, cesont desrèglesque l’on suit
dans la vie courante, parce que l’on voit que c’est très bien commel’amour d’autrui.
L’amour d’autrui, c’est aussi dans le Bouddhisme, il y a lerespect,l’amour familial, la
patriotisme... Le Bouddhismeest très tolérant, quand on vit, on n’a pas d’obligation et
quandon estbaptisé,on dit que l’on « prend refugedans les trois joyaux », c’est-à-dire
Bouddha, Darmaet Sanga. »2V
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Certainesfamilles rnecontréessont catholiques. Ce qui ne lesempêchepas de
pratiquer le bouddhismecommeunephilosophe et le culte des ancêtres.

« Nous sommes catholiques avec mon mari.Nosfilles sontbaptisées.Nous pratiquons le
culte desancêtres,pourle nouvel an, j’allumedesencenset je pose des fruits.Pour moi, ce
n’est pas unereligion, c’estle respectdes parents.C’estpour penser. C’estpour dire à mes
enfantsqu’il nefaut pasoublierla racine,il fautpenserà lapersonne, àl’anniversaire. C’est
unereconnaissance,unemanière deremercierlesparentsqui nousont donné lavie, « même
après la mort, je ne t’oublie pas, je penseà toi ». Nous allons aussi à la Pagode, c’est
magnifique.C’est un endroit merveilleux,apaisant,je rentre dedans,le respecte,c’est la
maison deDieu aussi.Moi j’ai une religioncatholique,le bouddhisme, pour moi,c’estplutôt
unephilosophie,je ne la considèrepastout àfait commeunereligion, c’est pour celaque ça
ne megênepas. C’estun art de vivre, unephilosophie, ça  faitdubien, c’est une richesse
spirituelle incroyable. Moi je pense qu’il y a qu’un seulDieu. » 14V

En effet, le culte desancêtresest encoretrès respectédansles familles vietnamiennes
vivant en France. C’estl’occasionde réunirtoute la famille des plus jeunesaux plus âgés
autourd’un événement(anniversairedemort,nouvelan) maisaussidefaire le lien entreles
vivants et les morts. Même sienFrance,lesconditionsdevie et de logement nefacilitent pas
toujours son maintien, les famillesrestentparticulièrementattachéesà cette coutume.

« Chez nous,c’estun syncrétisme religieux. Ily a uneharmonieentre le Confucianisme,le
Taoismeet le Bouddhisme.C’est le Confucianismequi prime dans l’éducationfamiliale,
l’ordre dansla famille; c’est le respectdesaînéset la toléranceenversles enfants.L’ordre de
subordinationsurtoutdela femmevis-à-visdu père,du maîtreetde l’époux. » 7V

Malgré les problèmes detemps, une moindre disponibilité que dansla société
d’origine,lesVietnamiens restenttrèsattachésaux rituels(repas, encens, offrandes,prière)

« Le culte desancêtresexisteencoremaintenantavecl’arrivée desgrands-parents.On est
alors retournévers cescoutumes-là.Car en tantquejeune, si l’on vit tout seul, cela se perd.
Unefois quemesparentssontarrivés,ona installéunautel,pas trèsgrand, on a cherchéun
endroitpour lesphotos desgrands-parents...Pour le nouvelan,on inviteles ancêtres àvenir
participer au bonheur dunouvel an,on fait un repas pour les ancêtres d’abord puis on
mange...Mais chez nous, il y a des coutumes qui seperdent; avecles problèmesde temps,
dedisponibilité. Dans ma famille,cela n’existepresqueplus,je trouvecela dommageque ça
se perde... Avec lesproblèmesaprès 1975au Viêt-Nam, il y abeaucoupde gens qui ont
perdu descoutumes.Ma mèreaussia perdu descoutumes.C’estdommagecar à chaquefois
qu’il y a desanniversairesde nos grands-parents,toute la famille et tous lesenfantsse
regroupent; on est une vingtaine pour s’amuser. C’est une fête à mémoire de ces
personnageset après, il y aun grand repaspris ensemble. Il y acertaines familles qui
demandentauxmoines defaire l’anniversaire dela mort. » 4V

« Je penseénormémentau cultedes ancêtres,je pensequ’il faut en être conscient.J’aimerais
bien que mes amisaientplus de référencesvis-à-vis du culte desancêtres car c’est très
important,rien nepeut arriversans eux,doncc’estprimordial. Déjà il faut partir duprincipe
que ce ne sontpas les meilleursqui partent lespremiers. Les gens quiprononcent cette
phrasen’ont pas eule tempsd’aimer les gensqui étaientautour d’eux. Il faut déjà aimer les
gensautourde nous et respecterlesgens plusâgés etavoir le culte des ancêtres. C’estse
respectercar il y a tout un vécu, un héritageinconscientet indirect que nousvivons queje
pense que sansculte des ancêtres nous ne trouveronsjamais notre culture, racines,
personnalité, morale, constitution, doncl’archétypeensoi.... »20 V
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« Dans tous les foyers, il y aun autelpour lesancêtres,on fait cela à la maison. Ici, les
appartementssontunpeujustes,c’estpetit,parfois onn ’a pas la placepour lesautels. »3V

« Pour fairela prière,on va touschezmamère,onprofite deson autel !Onva à la Pagode
de tempsen temps.Jepratique le cultedesancêtresau nouvel an,pour la cérémoniede la
fête desmorts,c’estcomme icipour la Toussaintmaisc’est dansle calendrier lunaire. Peut-
être six fois par an. Quandon est chez mesparentset quandil y a des fruits, avant de les
manger,on lesposesur l’autel et on fait desprières. J’ai demandéà ma mèrede lefaire en
Françaisparce qu’en Laotien,je n’ai pasassezde vocabulaire..Un jour, je sentirai vraiment
le besoin de parler à une instance supérieure,ou d’avoir une nourriture spirituelle plus
importanteet j’auraisun autel. »17 V

Un autrepoint est abordé :la questionde l’autorité dansla famille vietnamienne.
C’est le principe de l’autorité paternelle.Toutefois,enFrance, les familles se référent à laloi
française,c’est-à-direà l’autorité parentalepartagée. Les décisions concernantle voyage
d’un enfantà l’étranger, sonhospitalisationsont prisesconjointemententre lesparents.
Toutefois, pour les choix secondaires del’éducation,la mère garde un rôle essentiel.

«Elle : C’estnousdeux quidétenonsjuridiquement l’autorité parentale
Lui: c’estmoi je crois.C’estcequ’il me vient à l’esprit...
Elle : si l’enfant doit faire un voyage àl’étranger, encasd’hospitalisation,c’est nousdeux
qui prenonsla décision,ou l’un de nousdeux,cela suffira
Lui : c’est vraimentquelquechosequi se fait encommun... »19 V

« Autrefois, c’était lepère,mais là, c’est nous deux,pour le droit et ledevoir égal. «9V

« Le père,c’est le rôle de l’autorité, c’est-à-dire que la mère élèvel’enfant et si l’enfant
commetdesbêtises,c ’estlepèrequi a le devoir d’exécuterlechâtiment(une fessée) ouvia la
mère. »7V

« Pour l’autorité parentale; je ne saispas, en France, celapeut être partagé, celadépend
justementdu contratde mariage.D’une manièregénérale,c’est le mari ou lepère du mari, on
remontetoujours sur la pyramidepatriarcale sur le plushautpoint.. Si l’enfant doit fait un
voyageà l’étranger ou doit être hospitalisé,normalementc’est le mari mais en France, le
mari et la femmeont lemême pouvoir,ce qui est génial, mais danslesdeuxcas,s’ils sont
absents, ce sont lesgrands-parents.En France, la loi permet toujoursà ce que l’enfant soit
hospitalisé,l’avis de l’enfant est beaucoupplus important que la décisionde lastructure
familiale. Je trouvecela génial... »20 V

Quant au droit de correction,chez les Vietnamiens,il est reconnu,toléré, voire
accepté. Quelques-unsd’entre eux critiquent mêmela suppression dece droit en France
comme déresponsabilisantles parents.

« Laloi aenlevéunegrandepart de responsabilitédupère et de la mèredansl’éducation des
enfantscar ona retiré certaines prérogativesquenormalementlesgens doiventassumer.Une
punition corporelle estdansun but éducatif,ce n’est pas un sévice. Quandje donneune
fessée àmonfilsou à mafille, cen’estpasparce queje veuxluifaire subir dessévices,mais
c’estun but éducatif.. Ladémissiondesparents vient deslois imposéespar l’état, par les
psychologues, médecins, enseignants... Moije suisd’un milieu différent maisparfois, les
ouvrierssubissentcertaineschoses.J’en connaiscertainschezCitroënoù lesparentsne sont
pas très instruits. Parfois, ils ontpeur desenfantscar ils ont entendu: « qu’un jour, une
voisinea donnéunefesséeàsa fille et après, la mère estallée en prison... »,ce qui fait que
lesparentsont peur et n’osent plusréprimander leursenfants... »23V
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« Unmonsieurm’a dit quedesontemps,lemartinet lui laissaitdes souvenirscuisantset que
maintenant,lemartinetc’estde la maltraitance.Toutdépenddel’époquedans laquelleon vit.
Maltraiter pour moi,c’estquand il y a des lésions, desmarquesréelles, desfractures,c’est
quand il y apar exempleun viol, un inceste...Cela rentredans« enfant battu,maltraité ».
La maltraitancedépend dela culture. » 22V

« Je n’aimepas lessanctionsphysiques,j’aime trop mes enfants.Peut-êtreje vais hurler,
crier, mais fraper,non.Mon mari, cela luiarrive de donnerdes giflesde tempsen tempsou
desfessées pourmettreenplace l’enfant parce qu’il a besoinde ça aussi.A côté,l’enfant a
besoind’un autrepersonne pouradoucir. Par exemple, sima fille a reçu unepaire degifles
parce qu’ellea fait une bêtise,elle vient vers moi pour pleurer, là, je vais lui expliquer
pourquoi ellea fait cela,etquec’est toutà fait normal. L’enfantne se sentni rejeté,ni puni
parce qu’on le bat.» 14V

« On corrige les enfantspar des fessées oubien un bâton,parce que lesancêtresont dit ;
« Si onveut queles enfantsdeviennentdebonshommes;il fautdonner desconseils depuis
qu’ils ont l’âge petit » Ici, eux disentquel’on n’a pas le droit de maltraiter les enfants !Ils
n’ontpas tout à faitraison.Parce quelesenfants,c’estcommedansla viesociale,si on cède
un pas, euxen gagnerontdeux. Il y a unecertaine limite,parfois, il faut montrer l’autorité
parentale;maissi on n’y arrive paspar laparole, on y arrive par la fessée maispas avecle
grandmaisaveclespetits! » 15V

Les Vietnamiens expliquentqu’il existeplusieurssortesde punitionsphysiques. Mais
enaucuncas,la têtene doit êtretouchée.C’estunepartiedu corpssacrée.

« Dansla sociétéchinoiseou vietnamienne,l’éducationestplutôt uneaffaire defemmemais
l’homme,disonslepèreestl’image de l’autorité doncenprincipe, lesenfantsdoiventsuivre
les ordresdu papa. Pourcorriger un enfant, il y a plusieurs sortesde punition : plutôt des
punitionsphysiques.On ne bat pas nos enfantsmais s’il fait une grossebêtise,on va le
grondereton va lui donnerune fessée.Maisjamais sur la tête: c’est le point culminantde
l’homme. C’est un outrage detoucherla tête de quelqu’un, surtout pour une femme.Par
exemple moi,je n’ai pas le droitdetoucherla têted’un homme,cela serait le déshonorer.Ma
mèreneveutmêmepasquema soeurfrappe le visagedesesfilles. Unefois, elle asurpris
ma soeurdonneruneclaqueà sondeuxième fils, après,elleapris masoeuret l’a corrigéeen
disant :"Tu nefrappespasau visage.Si tu dois leur donnerune fessée,c’est sur uneautre
partie du corpsquele visageou la tête." ...Ma soeurétait emportée danssacolèredonc elle a
donné une claque maissinon... »17 V

L’aîné dans la famille vietnamiennea une place prépondérante.Le fils aîné est
responsable del’autel desancêtres.Il perpétuele nom de la famille. L’aîné,fille ou garçon,
peutavoir un rôle de substitutionparentale,par exempledans le suivi des études de la fratrie.

« Les regroupementsfamiliaux se font aussi bien lors d’un mariage qu’à l’occasion des
anniversairesdela datedela mort d’un proche. Toutela famille estalors invitéechezle fils
aînéde la personnedéfunte : c’esttoujours le fils aîné qui est responsablede l’autel des
ancêtres,cen’est pas n’importequi dans la lignée. C’est le sexemasculin qui prédomine
pour l’entretien de la mémoire, desancêtres.C’est parce qu’il garde le nom defamille car
quandla fille semarie,ellevaporter le nomde quelqu’und’autre, elle n’appartientplus à sa
famille.Le fils, c’est lui qui, perpétuerale nom. »22V

« Souvent dansles familles,c’est le fils aînéqui doit reprendreleflambeauquand le père
décède. C’est luiqui maintientla « discipline »et c’est lui qui connaîtlemieux lesritespour
lemariage,lesenterrements, lesformalitésà faire pour telle occasion. »23V
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«Ma grandesoeuravait le droit de nous gronder mais nous n’avions pas ledroit de lui
répondre.Pour mon frère, c’est encorepire, puisque comme"l’homme est plus important
que la femme",monfrère avait le droit denous gronder,voire de nous corriger mais il ne
nousa quegrondés car il estgentil... Je pensequemon frèreavait plusle droit quema soeur
bien qu’ellesoitplus âgéequelui car c’estun hommeet elle estune femme. En plus,lui est
censéassurerla descendance,il restedansla famille alors que ma soeur qui se marie, va
dansuneautre famille.Elle appartientà uneautre famille si elle estmariée. » 17 V

Les conflits parents/enfantssont décrits par les interviewés.Il peut s’agir d’une
revendication, d’un désaccordsuruneorientation scolaireou sur lechoix d’un conjoint. En
règle générale, lesVietnamiens affirment que dans leur famille, le dialogue entre
parents/enfants n’existepas. L’enfantne peut pasremettreen cause laparole del’adulte ou
du plus âgé que lui.Dansle contextemigratoire, les rapports parents/enfants se modifient.
Lorsqu’il y a un conflit, il est géré en famille, par unmembrede la parenté,rarementau
tribunal.

« Jusquelà, il n’y a paseu deconflits,pas trop. Parce que quand même nous appartenons à
unegénération unpeuplus ouverte,etpuis nous habitonsici depuisassezlongtemps,on est
arrivé ici en 1981. On voit déjà au Viêt-Nam lescoutumesd’un autre oeil, ce n’est pas
commeles parents.Ici, on s’adapte avec la vie, il y a des bonnes choses, des bonnes
coutumes aussi chez vous.C’est plusouvert.Au Viêt-Nam, les enfantsn’ont pas le droit de
parler auxparents.Il y a unsens,parents-enfants,un sens, iln’y a pasde retour. Ici, c’est
trèsbien, il y a vraimentun dialogueentreparents et enfants.Au Viêt-namil n’y a pas de
dialogue et c’est dommage.Pour nousavant, il y avait toujours les parents-enfants.Si on
savaitquelesparentsavaientdit quelquechosedefaux, on ne disait rien,parce que onn’a
pas le droit.Maintenant avec mesenfants,ils nouscorrigent,ils disent : "Papa,c’est pasça !
c’est comme ça ! «C’estvrai, on apprend»15V

« En casdeconflit entrelesparents et enfants,s’il y a vraiment incompatibilitéetque si les
parents nepeuvent pluséduquerl’enfant, on le confieà la grand-mèrecar ellepeutjouer un
rôle très important(ou legrand-père)... Ama connaissance,cela sepasseen famille, il n ’y a
pasdepassageau tribunal. Jesaisqu’à un moment,mononcle et matantede Rennes onteu
un problème avecleur fils, ils n’arrivaient plus à l’éduquer ou à le tenir. Ils l’ont mis dans
une pensionchezles Jésuites...Je ne connaispas de juges car les enfantsasiatiquessont
relativementposéset réfléchis,c’estpeut-êtreunpréjugéque j’ai maisà ma connaissance,je
n’ai pasconnucecas-là.» 17 V

L’interventiond’un tiersdansla gestionduconflit familial n’a paslieu d’être.

« Quand il y adésaccordsur l’éducation des enfants, lemari dit pourquoi il n’est pas
d’accord.Si la femmearrive à leconvaincre,il changerason avis, sielle ne réussitpas, elle
seplieà sadécision.Maison nepasserapasdevantle juge.Et le médiateur,cesont souvent
lesparentsou des personnes quiconnaissentbien le couple.Pour nousun médiateur,c’est
ridicule, c’estla questionfamiliale, c’est leproblème familial, commentune autrepersonne
peut-elle comprendrela situation dela famille ? Surtoutpour nous, il y a des moeurs, des
coutumesdifférentes.Mêmepour appelerun Vietnamienpar exemple, jen’en vois pas
l’intérêt. Si déjà on n’arrive pas à faire écouterl’autre partie les autres n’y arriveront pas,
c’està nousde trouverunevoie. »15V

Lorsqu’on abordeau cours desentretiens,la notion d’enfant en danger,elle est
associéeà la maltraitance,auxparentsalcooliques,toxicomanesou défaillants.Les familles
font référenceaudroit français.Danslescasgraves,à la saisine dujuge et à des organismes
d’aide d’urgence.
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« On peutsaisir unjuge dansles casgraves :desadolescents maltraités,on aplutôt intérêt à
faire cela... L’enfant peut prendre la décision mais généralementil est trop fragile pour le
faire, doncc’est une tiercepersonnequi comprendqu’il y a un étatd’urgence,qui sait que
l’enfant est en train de tirer l’alarme etqu’il faut l’aider.. Unjour, j’étais chezune amie, à
septheures dumatin,j’ai entenduunemômequihurlait, je supposequ’ellesefaisait frapper.
Mon amieestsortie et me dit quepratiquementtous les matins,c’estcommeça... il y aplein
d’organisationsdonc il suffit d’un coup defil. Moi, si c’était dans mon entourageet si je
soupçonnaisce genre dechose,je passeraisle coupdefil car celan’engageà rien, ce n’est
pascommesi onallait témoigneravecles dangersquecela représente...Mêmesi cen’est pas
en réalité un danger,sachantquece sont desenfants,comme euxne le feront pas d’eux-
mêmescar ils ontpeur...C’estàpartir decemoment-làquetoutela procédurepeut être mise
en route.Je n’irais pas voir la police car je ne pense pasqu’elle soit appropriée au niveau
écouteou pour cegenrede truc mais il y a plein d’associationsqui sontlà pour cela et qui
sont compétentes. » 16 V

LE DIVORCE ET LA REPUDIATION

Plusieurs causessont évoquées commeexplicativesd’un divorce.Il en estainsi de la
stérilité où la femme est en priorité présuméeresponsable, del’infidélité féminin, du
manquement à ses responsabilités conjugaleset familiales (notamment sila femme ne
respectepasles traditions familiales,ne pratiquepasle cultedesancêtresou nevénèrepas
ses beaux-parents).

« J’ai mononcle etma tantequi ont divorcé car elle nepouvait pas avoir d’enfant et lui ne
supportait pas.Ils s’aimaientbeaucoup maisau boutd’un moment...»16 V

« Si la femmetrompeson mari, il la rejette.Mais si une femmeestrejetéeégalement,c’est
qu’elle ne peut pasavoir de fils. Si ellea déjà une fille,c’estdifférent.Je connaisunefemme
qui a euunamant.Il n’y apas euencorededivorce.Elle est très malheureuse,c’estnormal.
Elle est rejetéeElle ne peut pasaller ailleurs,par exemple, une foiselle est partie chezsa
mère,chezsasoeuruneou deux semaines,mais ceserasûrementle divorce,parce que les
hommescheznousnepardonnentpascela,alors ils pardonnentqu’avecunecondition : que
la femme soitunebeauté,sinonc’est terminé.Cheznous la beautécomptebeaucoup.C’est
pour ça cheznousil y a unproverbequi dit « l’hommec’est la réussitesociale tandisque la
femmec’est la beauté»... Ici, ça joue encorebeaucoup.Lesparents sont trèsfiers s’ils ont
une belle-fille belle, ils visent toujours ça d’abord Les hommescheznous préfèrent être
supérieurs aux femmes. L’essentiel, c’est qu’elles soient belleset qu’elles fassent la
cuisine. » 14V.

« La loi vietnamiennedétermine des causes pourdivorcer : quand on assume pas les
responsabilités,quandon délaisseou bien on répudie,quandla femmene respectepas les
traditions familiales,nefait pas leculte desancêtres,ne s’occupepas de sesbeaux-parents,
ne donnepas de descendant.Il y a 7 causesde divorce.Maintenant, quandon parle de
divorce c’estplus moderneet çapeut être n’importequoi. »12V

Selon les récits recueillis, lesVietnamiensaffirmentque les divorces sepassentde
préférence à l’amiableet sansl’interventiond’un tribunal.C’est la famille qui gère larupture.
Il n’estpasfait référenceà la loi vietnamiennede 1986qui soumetle divorceà la procédure
judiciaire.

« Là-bas, au Viêt-Nam, la femmeest presquecomme unefemmearabe, c’est un mot très
péjoratif pour moi. Pour acheterunepomme,faire despetites dépenses, ilfaut demander
l’avis du mari tandisqu’ici, c’est toutel’économiequi dirige tout. Les femmesdemandentle
divorcepour seremarier,avoir unpeuplus deliberté et s’évaderdes griffes du mari...Nous
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ne sommespas un peuplejuriste; pas dutout ! Si j’étais marié avecune femmeet qu’elle
voudrait divorcer, ce seraituneblessurepour moi et ce qu’en diraient mesamis, cousins,
cousines, petites nièces,petits neveux puisquec’est la femme qui demande le divorce, c’est
unequestion d’amourpropre. Généralement,on accepte,il y a un accordmutuel, on ne
trainepas devantles tribunaux, on ne va pas laver le linge sale enpublic. Celase passeà
l’amiableà 90 % des cas. Ledivorce là-bas,c’estun drame. Pourquoion divorce ?Vous
m’excusez maisla femme n’estpassérieuse :elledemandele divorceparce que lemari est
autoritaire, fachiste.. toutcequevousvoulez... »8V

« Le mari pouvaitrépudiersa femmeà unecertaine époque.Par exemple, sielle nepouvait
pas avoird’enfant. La loi au Viêt-Nam, ce n’est pas la loi, c’est la famille. C’est une
question de pudeur.Onnevapasau tribunal pourcelaparce c’est unehonte!En règle, dans
la famillesi la femmen ’apasd’enfant,la familledu mari l’oblige à reculer,soit elleaccepte,
soit elle vit commeuneombreet commecela, elle acceptequ’il ait uneautrefemme, une
concubine.La femmeest obligéecar elle ne donnepas d’enfant. Des fois, si ellene donne
pasde fils, elleest obligéed’accepterquel’hommechercheuneautrefemmepour avoir un
fils, jusqu’àce qu’il trouve un fils.» 14V

Toutefois, certainsentretiensrappellentla manièredont ledivorce est géréau Viêt-
Nam.Avant de porterl’affaire devantle tribunal,il peut yavoir une conciliation.Cetteétape
n’estpas obligatoire.

«Le divorcen’estheureusementpastropfréquentmais il y en a quandmême. Lesparents
acceptentle divorce,il y a unedizained’années,c’était encoredifficile car le mariage,c’est
fait pour la vie,on nepensepasà divorcer.Il y aunesortede fatalité dansl’esprit des gens,
si la femme subit des violences, c’estpeut-êtreparce qu’elle a fait quelquechosede mal
avant et quec’est à elle de payer.Avec l’évolution des moeurs et l’élévation du niveau
d’instruction, lesjeunesn’acceptentplus unevieavecdescontraintes.Il y a quandmêmedes
tentatives deconciliation de la partdesparentset desmédiateursmais si ça ne va pas, ils
demandent une procédurededivorce. » 23V

Ainsi, dans lesfamillesvietnamiennes,il y apeude divorceset le conflit est souvent
géré et réglépar la recherched’une nouvelleconcubine.Le divorce est encore regardé
comme unphénomène socialhonteux.

« Il n’y a pasdedivorcechezmoi, car le divorce,c’est unehonte,c’est une honted’avoir
des gens divorcés danssafamille  » 1V

En France, lesVietnamiens,pour divorcer, sesoumettentà la loi françaiseet à la
procédure judiciire.

«Les cousinsou cousines qui ontdivorcéont dû passer au tribunal pourfaire le divorce.En
France,c’estcommeça dansunpays de lois... Quandcelaarrive, cela ne concernequeles
personnes intéressées, pasla famille...En général,c’est la mèrequi a la chargedesenfants
en cas de divorce.» 18V

Selonlesentretiens,le divorcedesVietnamiensen France est souvent engagé parla
femmealorsqu’auViêt-Nam,l’initiative est davantage masculine.

« Lesdivorces,il faut comprendre dequel côtéon s’engage.Par exemple,j’ai un ami qui
était àpeinearrivé enFrance,il n’avait personne,aucuneconnaissance.Safemme l’a amené
au tribunalpour divorcer.Safemmea trop étéprotégéepar laloi. Elle a ledroit de garder les
enfantset de quoi les nourrir. Pour mon ami, la loi ne regardepas qui va le subventionner
pour qu’il puissevivre. C’estscandaleux! Si la femme travaille, elle a unesituation, si elle
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engagele divorce, c’estau tribunal devoir qui atort oua raison.Pour nousles Vietnamiens,
ce sont plutôt les hommes qui engagent ledivorce...Au Viêt-Nam,jene connaispas trop de
divorce. Ici, c’est public,au Viêt-Nam,c’estscandaleux. »15V

La procédurediffère en France et auViêt-Namdans sa duréeet ses modalités. Laloi
françaiseapparaîtplusprotectriceque laloi vietnamienne.

« Au Viêt-Nam,on évite le divorce et laprocéduredure trèslongtemps : 5 ansen moyenne.
Ici, ily a lepartagedesbiens,laquestionde la pensionalimentaire tandisquelà-bas, toutes
cesquestions-là nesontpas vénimeuses. Ici, jeserais obligé de verser2000 F. C’est
l’application du lieu oùl’on vit. Onnoustraite commedes Français,exactement commedes
Français.LesVietnamiensdivorcent à40 ans,c’est pascomme enFranceoù l’on divorceau
bout de 3, 7 ou 20 ansde mariage. Là-bas, le divorce n’estpas très bien vu. Parce que
disons qus nous sommes unecellule familiale très solide. A supposer que vous êtes
vietnamienne,vos soeurs, voscopinesvous disentde ne pasfaire cela.. Alors lafemme
acceptede continuer à vivre avec le mari... Au Viêt-Nam,en principe, une pension est
versée, c’est commeen France,si le mari ne versepas de pension,elle doit introduire une
demandeauparquet. Le mari écope2 mois deprison; pour abandon defamille. Mais ça se
pratique en France.Au Viêt-Nam,lafemme acceptetout, c’est la soumissiontotale.La loi
existemais entre lestextesdeloi et l’application destextes deloi, il y a une différence. Même
enFrance oùily a beaucoupde divorces, lesEspagnols,lesPortugais,dans90 %descasle
mari ne verse pas lapension. »8V

Ce qui ressort decetentretien,c’est qu’ici dansla sociétéd’accueil,il est appliqué
auxVietnamiens la loifrançaiseen matièrededivorce.

Il est clair que lesVietnamiens préfèrentgérereux-mêmesleur conflitsfamiliaux. Il y
aune autorégulationintrafamiliale.Ecoutonsce qu’expliqueunejuriste rencontréelors de
notre voyageau Viêt-nam sur cette régulation : «Au Viêt-Nam, il y a les organismes
sociaux, le comité central,le comité dela ville et le comitédequartier.Dansle quartier,nous
avons une association socio-politiquequi défendla patrie etqui prenden chargel’intérêt de
la massede la populationet là dansle fonds dela patrie, il y a les femmes, les enfants, les
jeunes. L’association des femmesvietnamiennes,l’associationdes vieillards vietnamiens,
l’associationde la protectionde l’enfanceetc tous sontmembresde l’association du
fonds de la patrie. Lorsqu’il y a unproblèmesocialqui se pose, un problèmefamilial, on
portel’affaire devant lecomité exécutif du fonds de lapatrieou devantl’associationdes
femmes qui est aussi membre del’associationdu fonds de lapatrie.Là, le chef de quartier,
s’il y a un problèmedans le quartier,convoqueles individus. Il joue le rôle deconciliateur.
On porte l’affairedevant lechefdequartiercars’il y a un trouble,cen’est passeulementun
problème privé. Si le couplecrie du matin au soir, s’il se dispute,il trouble l’ordre public.
C’est un désordre public et lechef de quartier aun droit deregard.Le conciliateur,s’il prend
unedécision, ellen’est pas reconnue juridiquement.Cen’estqu’un conseil. S’il y aatteinteà
l’ordre public, à ce moment là, c’estle comitépopulaire. C’estl’administrationqui gère. Si
un couple veut divorcer, ils doiventfaire une requêtedevantle tribunal parceque le divorce
est judiciaire. Maisavantde porterl’affaire autribunal, il y a toujours le conciliateur.Cette
étapen’est pasobligatoire.Doncle conciliateurdoit resterconciliateuret nedoit pasjeterde
l’huile sur le feu.Quandle conciliateur prendla responsabilitéd’un quartier,il doit toujours
être conciliateur.Cheznous, c’est lamodérationqui doit l’emporter.En France, je suppose
queles couplesvietnamiensqui veulentdivorcercherchentune solution àl’amiable. Ils sont
séparés defait mais ils sont toujours mariéslégalement».

« Au Viêt-Nam,c’est un autre mode de fonctionnement; L’entourage de la famille, les
grands-parentsontun pouvoir depressionsur le chefdefamille. Lapressionde l’entourage
estmêmeparfois plusforte que la pressiondu juge. A partir du momentoù quelque chose
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s’autorégule,il ne faut pas enlever cette autorégulation, il ne faut pas juxtaposer deux
choses, c’estsoit l’un, soit l’autre. » 23V

« La loin’est pasjuste si l’on peut dire,parce qu’elle ne peutpas entrer dans ledétails des
caspersonnels.Pour laculture,c’estunegrille, etpuis il y a des àprioris et de cefait-là, je
nepensepas que la loi soit parfaite pour protéger. Il faut savoir qu’entreVietnamiens,il
n’estpas questiondepapiers.Onn’a pas besoind’écrit, la parole suffit. Celase respectede
père enfils ... Il est vrai que l’on va à la mairie signer des papiers maisça, c’est une
questioncivile, cen’estpasunequestionde tradition vietnamienne.Si l’on divorce,cela veut
dire quel’on va faire des papierscivils. » 9V

« Ici, lesdémarchessont plutôt lourdes mais on est mieux protégé,on a plus de droits.
Disonsque le droitestperçu différemment.»17V

« Les Vietnamiensrespectentbeaucoupl’autorité. Cen’est pas la Police qu’ils respectent,
c’est l’autorité. On a peur des gendarmes.C’est la peur,pas le respect ! Lerespectde
l’autorité et lapeur dugendarme. » 8V

« La France, c’est unpays de loi, tout sepassepar la loi, que voustouchiez lepied d’un
autre, il fautpayer uneassurance...Si vousallez au devantetque vous cognezquelqu’un, il
faut faire uneassurance "responsabilitécivile" Au Viêt-Nam,toutcelas’arrange. Vouspayez
les médicamentsde l’autre ou si vousn’avezpas les moyens, luivouspaie lui-même. Onn’a
pasd’assurancecomme ça. Ici,c’est mieuxmais il faut s’organiserbien avant maisau Viêt-
Nam, petit à petit mais ce n’est pas évident...Au Viêt-Nam, ils sont communistes,ils
n’évoluentpas.C’est toujourscommeavant,ils sonten arrière deje ne saispas combiende
siècles... »18 V

«Lesavocatssontreconnuset utilisésplutôt dansles affaires commerciales.Ils font partie
des notables. Ilest bien qu’aujourd’hui,unfils soit avocat. Cependant,dans uneentreprise,
lorsqu’unepersonneest licenciée,elle ne va pas spontannémentaux Prud’Hommes. Un
Vietnamiendoit mener uneviediscrète pourla tranquillité. Moins il a àfaire avec lajustice,
mieuxil seporte. Un Vietnamien n’aimepas se mélangerà la Justice. Il parle de "Monsieur
le Policier" ! » 5V

2. l’enquête auprès dequelques professionnels

2.1. La méthode
4 assistantes sociales, 2 avocatset un notaireontété contactésdansle cadredecette

enquête. Cespersonnesexerçent leuractivitéprofessionnelledans larégion parisienne
Les intervieuws ont étéréaliséssur la base d’un guided’entretien qui avait pour

objectif de cernerles problèmes auxquelsétaientconfrontés lesfamilles marocaineset
vietnamiennes.Il faut considérerce travail comme une pré-enquêtequi apporte des
informationscomplémentairesaux résultatsdel’enquêteeffectuéeauprès desfamilleselles-
mêmes.

Ainsi, ces professionnelsont relatéun certainnombrede situationssuivies par leurs
services. Celles-cirévèlentles problèmesd’ordre socio-juridique, consécutifs à desconflits
etévénementsfamiliaux,telsque le divorce,la répudiation, les séparations defait, le décès
d’un parent,lesproblèmesde garded’enfants, l’organisationdes relations familiales aprèsle
remariaged’un des époux.

A partir de l’analysede ces situations, nous avons pufaire apparaîtreun certain
nombrederésultats relatifsaux difficultésque les famillesrencontrentdans larésolutionde
leurs problèmes.Ajoutons que ces professionnelsnousont fait part de leur manquede
connaissancesjuridiques pour traiter ces cas dans lamesure oùil font intervenir des
législationspeuconnues,qui leurparaissentparfoiscontradictoires.
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2.2. Lesrésultats

Tout d’abord, lorsque que cesprofessionnels définissent l’origine des étrangers qui
rencontrentdes difficultés liées àleur statut personnel, ils necitent jamais la population
vietnamienne.

Plusieurs types de problèmes sont traités : les suites du décès d’un père,la question
du droit de garde des enfantsen cas de séparation, la polygamie, les conséquences dela
répudiation.

Les familles n’ontpas unebonne connaissancedu droit qui leur estapplicable.Ils ne
savent pas àqueltribunal ils doivent s’adresser.

Or, pour les professionnels,il n’est pas toujoursfacile d’orienter vers unesolution
juridique, les familles ne connaissant pas ou ne disantpasla nature exacte de leur statut. Par
exempleles femmes neveulentpasdéclarer leursituationdefemmerépudiéeparhonte.

Il n’y a pas toujours uneclartésur lestatutmatrimonialdes familles (séparationde
corps,communautéréduite aux acquêts,régime conventionnel). Les professionnels n’ont
pas à leur dispositiond’acte notariéprécisantla situation juridique des personnes. Par
exemple,en cas de décès du père,cette situationpeutentraînerdesblocagesde compteet
avoir des conséquences fiancièresnon négligeablespour la famille.

Il arrivequ’un divorceait été prononcésans quela femme sache queltribunal est
intervenu,cequi peutavoir desincidencespar exemplepour le versementd’allocation de
soutien familial.

Les professionnels souligentl’attitude des femmes marocainesqui n’osent pas
toujoursentamerune démarchededivorce confirmantunesituationde fait (le mari estparti)
parcraintedesreprésaillesdu conjointet desafamille

Ce problème d’autonomie est pluscrucial lorsqueune femmeest veuve.Cell-ci doit
alorsfaire touteslesdémarchesadministrativeset gérerles affairesfamiliales.Pour cela,les
femmes veuves s’adressent le plus souventaux travailleurssociaux.

Les organismes les plus souventsollicitéspar les famillessont les servicessociaux
spécialisés, la CAFet les associations d’immigrés. Toutefois, cesinterventionstrouvent
leurs limites lorsque les pères viventaupays d’origine.

Les travailleurs sociaux précisentqu’ils n’ont pas toujours uneconnaissance
suffisante desrègles juridiquesdansle domainedu statut personneldes familles. Ils se
plaignent d’un manque d’information, dedocumentationet de directivesde la part des
autorités.

A l’exception de quelquesspécialistes,les professionnelsdu droit ne connaissentpas
ledroit musulmanmarocainet le droit vietnamien.S’il n’est pasdifficile de rassemblerdes
informations sur ledroit marocain,il n’en est pas demêmepour le droit vietnamien.Un
collaboration avecles juristes des paysd’origine apparaît souhaitable.

3. l’analyse doctrinale etjurisprudentielle

Cette partiedistinctedes deuxpremièresdans sa méthode et ses objectifsleur est tout
a fait complémentaire.Il s’agit d’éclairer les comportements juridiquesdes populations
d’origine_étrangèreet devoir comment lesmagistratsappliquent le droit faceàunesituation
familialemettent en cause un étranger.

2.1. L’Analyse doctrinale

2.1.1. Laméthode

Nous avonsdépouillétrois revues de1980à 1996 :

- Revueinternationalededroitcomparé
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- Revuecritiquededroit internationalprivé
- Revuetrimestriellededroitcivil

Tous lesarticlesconcernantle droit dela famille en droit international privéont été
retenus.

3.1.2. Les résultats

Les articles doctrinaux sont peu nombreux en la matière et se concentrent
essentiellementsurle droit dela famille duMaghreb,autour deplusieurs thèmes :

- Des questions dequalificationet depreuve
- Les phénomènesd’acculturation
- La bigamie-lapolygamie
- La mixité
- L’autonomie de la volonté et statutpersonnel
- Les droits etdevoirsdes époux

Lesécrits sur ledroit dela famille duSud-Estasiatique sont inexistants.

DES QUESTIONSDE QUALIFICATIONET DE PREUVES

" Des questions dequalification et de preuveà propos desfiançailles,du concubinage, du
mariageselonla coutumemusulmane :Le cas dela France" par CatherineHochart et
EdwigeRude-Antoine, ouvragecollectif àparaître

Il estimportantdenoterqu’endroit musulman, les fiançailles (Kitba) nesont qu’une
simple promesse de mariage oud’accord.Chacune despartiespeutrenonceraux fiançailles.
La rupture desfiançaillesne peutentraîneraucuneresponsabilitécontractuelle.Que celle-ci
proviennede l’homme ou dela femme,elle ne donnepas lieu de plein droit à l’octroi de
dommages-intérêts.C’est la solution admisepar la jurisprudencedans tous les pays
musulmans. Toutefois,en cequi concerneles cadeaux,les conséquences dela rupture
diffèrent selon les auteurs.Les femmes nepeuvent réclamer la restitution des présents
qu’ellesauraient pufaire.Le fiancé a droit à larestitutiondes présents offerts à safiancée en
fonction des circonstances.S’il estprouvéque ces présentssontunepartie de la dot, ils
devront être restitués.S’il est établiqu’ils ne sont que des cadeaux, les écoles divergent. En
l’absencede coutume et selon lerite malékite,les cadeauxseront conservés parla femme si
la ruptureprovient duprétendant.Si la rupture est dufait de la fiancée,le fiancé pourrales
récupérer.Ainsi, danscetteseule hypothèse, lesmalékitess’écartent de leurprincipe de
l’irrévocabilité absolue des donations entre vifs.En droit hanéfite, les donationssont en
principe révocables sauf sila chose donnée apéri ou s’il existe un empêchementà
révocation.Quantau mariage,il est un contratpurementcivil. Il n’a pas dutout un caractère
religieux. Il n’estentachéd’aucunenature sacramentelle et par ce fait,il s’éloignedu mariage
célébréselonle droit canoniquechrétien. Si,dans les usages et coutumes, desprièressont
lues àl’occasiondumariage,ceci neconstituepas un élément du contrat.

Les auteurstraitent ces questions dequalification et de preuves àpartir de la
jurisprudence(cf. ci après l’arrêt de la Courd’Appel de Paris du 8 décembre1992).

LES PHENOMENES D’ACCULTURATION

" La lenteacculturationdu droit maghrébindela famille dansl’espacejuridique français"
parSelim Jahel, Revueinternationalededroit comparé,  1-1994.p.31-58
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Le droit musulman de la famille auquel serattachentles Codes maghrébins,ayantses
principales sourcesdans le Coran, estvoué àresterhors du siècle :l’on n’attendra pasdes
législateurs despaysmusulmans des réformes substantielles en ce domaine. Conçu pourêtre
appliqué aux croyants, le système comporte fatalementdesrèglesdiscriminatoires pourcause
de religion. Construit sur le modepatriarcal,prédominantau VIIe siècle denotre ère, il
consacrel’inégalité entre l’hommeet la femmeet autorisela polygamie. Sonincompatibilité
avecl’ordrejuridiquefrançais est doncprofonde.

Cependant,l’établissementen France d’une importante population maghrébine
soumise enprincipe à ce système etqui, sansdoute, demeuredansl’ensembleattachéeau
mode de vie qu’il implique, rendinévitable son insertiondansl’espace juridiquefrançais.
Sous quelles formes ? Dans quelles limites ? Il est certain que les règlesdiscriminatoirespour
cause dereligion ne peuventpas être acceptées enFrance. Mais s’agissant desinégalités
entre l’hommeet la femme, l’on saitqu’il estloisible aux conjointsd’inclure dansl’acte de
mariagecontractéen la forme musulmanedes clauses quipermettentd’atténuerdans une
largemesure lesinégalitésqu’énoncele statut légal, rapprochantainsi de manièresensible
leur situation matrimonialedes normes européennes.Cette pratiquesi elle pouvait se
répandre,réduirait considérablementles difficultés que posel’application aux immigrés
musulmansétablisen Europe de leur statut personnel et contribuerait, à lalongue, àfaire
évoluer les moeurs.

LA BIGAMIE/LA POLYGAMIE

" Bigamieet double ménage " par Gilles Endréo, Revuetrimestriellededroit civil. 1991. p .
263-282

Les doubles ménages ne traduisent pasundébutde revendicationd’un statutlégal de
la bigamieque le législateurne semblenullementdisposé à accorder. Ce quiempêcherale
plussûrementl’avènementde labigamieoumieux de lapolygamie enOccident, c’estquelle
se fonde surune certaineinégalitédes sexes :la femme musulmanese trouvecontrainte
d’accepterune concurrenceavec d’autres femmes au sein de la maison du mari.La
polygamie ne saurait guère, de ce fait, passer pourune institution de progrès.En revanche,
le mariagemonogamique contenait,mêmeà l’époquede la puissancemaritale triomphante,
une égalité dessexespotentielle. Pourtant,ce n’est pasl’égalité de l’hommeet de lafemme
qui fonde de lameilleure manièrela monogamie.L’occident s’en tient, àtravers les âgeset
les lieux, à une monogame,tempéréede polygamie successiveet d’une bonne dose
d’infidélité, parceque c’est là un gage destabilitéde lafamille dont les fonctions sontloin
d’avoir toutes disparu.Chacunsentbienque ledoubleménageestunesource de jalousie, de
dissensionet parfois de haine.Il n’empêcheque, même à s’en tenir au "petit droit
naturel", celui dubonsens,la monogamie ne saurait prétendreaurang d’institution dedroit
naturelpuisqu’il lui manque l’universalité.Il resteque lapolygamiereculeactuellementà la
surfacedu globe ;mêmedansl’Islam elletendàdevenirthéoriqueaumoinsdans lesmilieux
aisés.Autrefois l’on disait que la polygamiechez les musulmansne bénéficiaitqu’à une
classed’individusprvilégiés ;seulsen effet les hommes lesplus aiséspouvaiententretenir
plusieursfemmes ;l’inégalité des sexesallait de soi.Aujourd’hui, l’aisancedu milieu social
favorise unemeilleureéducationde lafemmesusulmane ; Or, larevendicationd’une plus
grande libertéou égalitése nourrit d’éducation.Il en résulteaujourd’hui unemonogamie
beaucoup plus fréquente vers le haut del’échellesociale. Et cemouvementpuiséà la source
de l’égalité des sexes avocation à se généraliser. A terme,il n’est pas impossible quela
monogamiepuisseprétendreau rang d’institution de droit naturel, mais du " granddroit
naturel " cettefois, celui dela conscienceuniverselle.

L’AUTONOMIE DE LAVOLONTE ET LE STATUT PERSONNEL
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" La pénétrationdel’autonomiedela volontédansle droit internationalprivé de la famille"
par Pierre Gannagé,Revuecritique dedroit internationalprivé, 1992, p.425-454

Cet article concernel’évolution du droit internationalprivé contemporain.cette
évolutionmontreunepénétrationdel’autonomiede lavolontés’exerçantsous laformed’une
optionde législationdans les conventionsinternationales, ainsique dans lescodificationset
lestextes législatifsdesÉtats occidentaux,relatifsau droitde la famille. Dans lesÉtatsoù le
pluralismedes statutsfamiliauxestétabli,le réglementduconflit interpersonnelpréSente des
originalités dont l’autonomie de la volonté constituel’un des rouages essentiels. Il est
impératif de consacrer uneplaceplus importanteà la liberté et à la volonté despersonnes
dans les droitsmettanten jeu des civilisations différentes. Des populationsimportantes
étrangèresavecleurstraditionset croyancesdifférentes résidentsur lesterritoire desÉtats.
Certainsontpu assimilerlamentalitéet les modesdevie du paysd’accueil, d’autres restent
attachésà leurs origineset demeurentfidèles à leur statut traditionnel. Dès lors, les
législateurs etles jurisprudences desEtats occidentauxse trouvent en difficulté pour
appliquerdans le droit internationalprivé de la famille des règles de conflit uniformes
s’harmonisant avecla réalitésociologique.La loi du domicilequi coïncideaveccelledu for
très souvent s’oppose prfois àcette réalité.En revanche,la loi nationale en raisonde son
particularisme,consacredavantagedansle systèmedeconflit du for, lepluralismeculturel.
L’auteur entend montrerl’inadaptationdu systèmetraditionneldeconflit aux données dela
vie internationalecomtemporaine. C’estpourquoi, il n’est pasétonnantde constaterque la
réglementationdesrelations familialesdansle droit internationalprivé sejoueessentiellement
sur les terrainsde l’ordre public, c’est-à-diresur l’étude de droitsen présence.L’ordre
public a souvent étéutilséd’une manièreconstructivedans lebut de favoriser lacohabitation
délicatedes droits decivilisation différente. Pourl’auteur, " le choix donné auxémigrants
étrangersentrel’application deleur loi nationaleet celle dela loi de leur domicilepermet une
meilleureadaptationà la diversitédessituationsrencontrées.Il peut en effet concilier les
exigencesd’unepolitique d’assimilationquandsaréalisationest possible,avec lanécessité
de tenir compte desparticularismesdesémigrantslorsque ceux-ci préfèrent demeurés régis
par lur statut d’origine"

Par ailleurs, l’option de législation répondrait à l’évolution actuelle du droit
internationalprivédela famille s’opérant defaçondésordonnée" la lecturedescodifications
et des législations contemporainesnous met en présence derègles de conflits multiples
destinéesà donner àchaquematièredu droit de la famille et souvent aux diverséléments
d’une mêmematièredes solutions spécifiques.Le droit internationalprivé de la famille
développeainsideplusenplusle morcellement,la fragmentationet accroît ainsila fréquence
des problèmes dequalificationet d’adaptation ".

LE DIVORCE

"L’accomodation dela répudiation musulmane " par Yaakov Meron,R.I.D.C.,4, 1995,p.
921-939

La conventionfranco-marocainedu 10août 1981, exemptantlesMarocains
musulmansétablisenFrancedel’applicationdel’article 3102˚ alinéadu Code civil a mis le
droit français face àl’institution dela répudiationmusulmane.La dispositionpermettantà un
maride répudier sonépousea dans soncontexteunetout autre signification. Partant du
postulatque ledroit musulmancommetout autresystèmejuridiquecherche àfaire lajustice
entre lespartiesaulitige, l’auteuranalysecomment le droit musuman est arrivé àune
positionsi unilatéralefavorisantle mariauxdépens de son épouse.Il cherche à comprendre
cet acteunilatéral,arbitraireet informel et lesmoyenspermettantdel’adoucirou de
l’accomoder.
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3.2. L’Analyse jurisprudentielle

3.2.1. La méthode

Nous avonsdépouillé plusieurs revues :

- Bulletin civil de la Cour decassation de1980à 1996
- Journaldedroit internationalde1980 à1996
- Revuecritique de droitinternationalprivé de1980à 1996
- Revue internationalede droit comparé de 1980 à 1996
- Revue trimestrielle dedroitcivil de 1980 à1996
- Recueil Dalloz de 1990 à 1997
- Jurisclasseur périodique (JCP) de 1990 à 1997
- Revuede la Gazette duPalaisde 1980 à1996
- Le Lexi laser Cassation pour les décisionsinéditesde 1997
- Le Juris Data pour lesdernières décisions de la Cour Cassation de 1997

et fait des recherches surInternet.

La recherche aétéréalisée àpartir desmots-clésci-dessous :

- concubinage
- mariage
- conflit delois
- divorce
- éducation des enfants
- fiançailles
- filiation
- loi étrangère
- statutpersonnel

Après un classement des décisions obtenues, il s’avère que trois thèmessont les plus
fréquemment traités, à savoirle mariage,le divorceet quelques décisions intéressantes surla
filiation.

A l’intérieur de ces thèmes, on trouve parfois des sous-thèmes :
- en matièrede mariage : conditions de forme, conditions de fond,célébrationdu mariage,
preuve des actes,effet du mariage,contribution auxcharges dumariage, effets successoraux
d’un mariage polygamique, cohabitation,prestationcompensatoire,nullité du mariage,vice
du consentement,polygamie,putativité, fictivité et nullité de mariage, droitau mariage,
applicationdela loi française etévictiondela loi étrangère.
- en matière de divorce :applicationde la loi française,éviction de la loi étrangère,
applicationdes conventionsinternationales,conséquences dudivorce (devoir desecours,
prestationcompensatoire), acte derépudiation,reconnaissancede larépudiationenFrance.
- en matière defiliation : filiation légitime,filiation naturelle, recherchedepaternité.

3.2.2. Les résultats

Notons toutd’abordqu’aucunedécision neconcerne leSud-Estasiatique.
Surinternet, il n’y arien enjurisprudencenationaleet internationale.

Nous traitonsplus particulièrementici le concubinage,le mariage(les conditions de
forme et de preuve des actes, lesconditonsde fond, l’application de la loi étrangère,
l’éviction de laloi étrangèreetl’applicationdela loi française,les effets dumariage,la nullité
du mariage), ledivorce(l’application de la lo étrangère,l’éviction de laloi étrangère,l’acte
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derépudiation,la réductiondu domaine dela répudiationenFrance, les effets dudivorce)et
la filiation (la filiation naturelle,la loi applicable,la filiation adoptve)

LE CONCUBINAGE

Ce thèmemeten évidenceune difficulté pour lesmagistrats dequalifier certaines
pratiquessuivies parlespopulationsd’origineétrangère.

En effet, la Cour d’Appel de Paris,le 8 décembre199262. a dû se prononcer àla
suite dela désuniond’un couple, surla validité et les effetsd’une cérémoniecélébréeen
Franceselon la coutumemusulmane.Cette affaireest ensuitevenue devant la Cour de
Cassation le 14 février1995.

Les faits sontlessuivants : Saïd L. etDjamilaR., tousdeuxd’origine maghrébine, se
rencontrent enavril 1985et cohabitentdans unappartementloué parla jeune fille. Le 20
juillet 1985, ils s’unissent par unmariagecélébréselonla coutume musulmane.Un mois
plus tard, le couple se sépare. Saïd L. saisitalors le juge d’instance deParis en vue de
réclamerà Djamila R. unesommecorrespondanteaumontantd’un loyerqu’il avait acquitté à
saplaceet auremboursementdes frais de leursfiançailles.Le demandeur considère que les
fiançailles ontétéabusivementrompues parla jeune femme. Par unjugementdu 15janvier
1992, le tribunal d’instancede Paris adéclarénulle la saisie-arrêt que Saïd L.avait fait
procéderpar la Banque deParibas sur les salairesde sa compagne.Il pensait ainsi obtenirle
remboursement de certaines sommes versées pour la location del’appartementet àl’occasion
de la cérémonie religieuse.Le tribunal l’a condamné à verser àDjamila R. des dommages-
intérêts.

Saïd L.fait appel dela décisionrendue.Dansun arrêtdu 8 décembre1992,la Cour
d’Appel de Paris le déboute de sa demande.La Cour considère que lemariage célébréselon
la coutume musulmane nesauraitavoir d’effetsjuridiquesendroit français, quela preuvede
l’existencede fiançaillespréparatoiresd’un mariageausens dudroit français nepeutrésulter
duseulcertificatmédicalattestant queSaïdL. a procédé àunevisiteprénuptiale,que les faits
nepeuventdonc s’analysercommeune rupturede fiançailles,mais seulement commeune
rupturede concubinage.Elleestime que les dépenses effectuéeslors de lacohabitationdes
parties,notammentpour leur logement, doivent rester à leur charge,en l’absence de
justification probanteportantsur leur engagementréciproque. Ellepréciseque lemariage
célébréselon la coutumemusulmanepeut être analysé comme unefête dont lesdépenses
afférentestraduisentune volonté de libéralité. Ainsi, elles nepeuvent donnerlieu à un
remboursementquelconque. Enfin, pourla Cour d’Appel, le demandeur nerapportepas
sérieusementla preuved’une faute dans larupturedu concubinage, dontla liberté est la
règle.Il ne demande pasnon plus dedommages-intérêts, mais seulementle remboursement
de dépenses.

SaïdL. forme alorsunpourvoi encassation. La Cour de Cassation,dans unarrêt du
14 février 1995, rejette le pourvoi aux motifs que Saïd L.n’apporteni la preuve de ses
allégations àproposde la cause de larupture,ni celled’une fautede sa compagne danscette
rupture.La Cour précise que SaïdL. n’est pas fondé à demander desdommages-intérêtsen
réparationdu préjudice.

Cetarrêt poseplusieursquestions :le mariagecélébréselonla coutumemusulmane
peut -il être associé àunmariagereligieux ?Peut-onle rapprocher des fiançailles ?Doit-on le
qualifiercommel’a fait la Cour d’Appel de Paris, de concubinage ?Doit-on encorele lier à
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unefête dont les dépenses afférentes traduisentunevolonté de libéralité ?Quellesen sont les
effetsjuridiques ?

La validité des mariages des étrangers en France
Les dispositions du droitinternationalprivé déterminentla règlede droitapplicableà

des personnes étrangères.Les juridictionsfrançaises ont statué sur lavalidité de mariages
contractés par deux personnes étrangères devant unofficier d’étatcivil français.Au débutdu
siècle, pour les conditions de célébration, ladoctrine était partagée entre la thèse
personnaliste et la thèse territorialiste ; lestribunaux consacraientl’application de la loi
personnelle63.

Ensuite, une évolution s’est produiteen deux temps. Enpremier lieu, il a été
maintenula compétence de laloi personnelle. Si de nombreuses actions ennullité des
mariagescivils étaient faites devant lestribunaux,la pratiqueétait le rejet de telles actions par
le jeu de l’ordre public64. Les mariages àobédienceconfessionnellen’étaientpas prisen
compte65. En second lieu, lajurisprudence affirme la position territorialiste etpose leprincipe
de la sécularisationdu mariage impliquantla validité en Francede la célébration purement
civile66.

Enfin, en 1955,avecl’arrêt Caraslanis67, les célébrationscivile ou coutumièresont
considérées,en droit internationalprivé, commede pure questionde forme soumise àla loi
locale. Derrière cette méthode, oncomprendbience qui se dessine, à savoirsoumettretous
les mariagescélébrésen France, entre étrangers ounon, àla mêmeexigencedu mariage
civil.

En conséquence, selon le droitinternationalprivé et conformément àl’instruction
généraledu garde des Sceauxrelative à l’état civil du 21 septembre 1955, les étrangers
peuventcontractermariageen France selonles règlesdeforme de la loi française, c’est-à-
dire devant l’officier d’état civil. Ils peuvent choisir de semarier devant les agents
diplomatiques et consulaires de leurpays68. La Conventionfranco-marocainedu 10 août
198169 dispose que les conditions deforme dumariagede deuxmarocainssont régiespar la
loi de celui des deuxEtatsdont l’autorité célèbrele mariage.Le mariagesur le territoire
français entredeux Marocainsou entreun Françaiset une personnemarocaine doitêtre
célébré par un officierd’étatcivil compétentselonla loi française.

Aussi, est-il nécessairede setournervers le droitintemefrançaispour apprécierla
valeurd’un mariage célébré selon la coutumemusulmanenon précédéd’un mariage civil.
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Les articles 199 et 200 du Codepénal de 1810condamnaitrigoureusement les
ministres ducultecélébrantun mariagereligieux sansmariage civilpréalable. Le nouveau
Codepénaldans sonarticle433-21préciseque "tout ministre d’un culte qui procéderade
manièrehabituelle auxcérémoniesreligieusesde mariage sans que nelui ait étéjustifié l’acte
de mariage préalablementreçu par les officiers de l’état civil sera puni de six mois
d’emprisonnementet de 50 000 Francsd’amende.

Comme dansbeaucoup depaysd’Europe (Allemagne, Autriche,Belgique, Pays-
Bas, Suisse...),en France,le mariageestun acteexclusivement civil. La jurisprudence est
constante.Il n’estpas possible, dansla forme, demarierdes époux selon leurloi nationale.
Lesautoritésreligieusesn’ont aucunecompétenceen matièredecélébration demariage.Cette
position,affirméedansla DéclarationdesDroitsde l’Homme et ducitoyende 1789, aété
reprise parl’article 1erde la loi de 1905qui a instauré la séparation de l’Église et del’État70.
Ainsi, le mariagereligieuxou coutumiern’entraîneaucun effet juridique.

Les juges dela Cour d’Appel de Paris précisent que "lemariage accomplisuivantla
coutumemusulmanene sauraitavoir d’effet juridique en droit français". Cetarrêtn’est pas
isolé. Le 15mars198871, la Cour de Cassations’estprononcée sur lapratiqued’un mariage
coutumierantérieurau mariagecivil. Dans cetteaffaire, à la suite de lacélébrationd’un
mariageen Franceselonles coutumes marocaines, un Françaisd’origine marocaine et une
Algérienne ontvécuencommun quelques semaines.Aprèsavoir effectué auprès de lamairie
dudomicile de la femmeles formalitésnécessairesà la célébrationd’un mariageselon les
formes du Code civil,l’homme s’est refuséà accomplir cetteunion dont ladate étaitfixée.
La femme l’a alors assignédevantle tribunal de Grandeinstancepour lui réclamerdes
dommages-intérêts,ainsique des subsides pourl’enfant auquelelle avait donné naissance
entre temps. Pour satisfaire ses demandes, letribunal et la Cour d’Appel se sont fondés sur
la jurisprudencetraditionnelleen matièrede fiançailleset ont assimilé le mariagemusulman
sans effetendroit françaisà unepromesse demariage.Ainsi, en rompantunilatéralement
cette promesse, lefutur a commisune fauteengendrantun dommagecaractérisé : lafemme
dereligionmusulmane risquaiteneffetà cause de cetterupturehumiliantederencontrerdes
difficultés pour retrouver un autre époux. Certes,danscetteaffaire, à la différencedenotre
arrêt, lefiancéavait manifesté uneréellevolontédecélébrerle mariagepuisquela dateen
avait bien étéfixée. Il avait donc rompuunilatéralementune promessemoraleet matérielle
assimilable à desfiançailles.Lesjugesde fond se fondent sur lepréjudicemoral subi parla
femme. La Cour confirme la caractérisationde la faute délictuelleet du préjudice
correspondant, parlesjuridictions du fond.

Devantla Courd’Appel de Paris le 8décembre1992, Saïd L. ne demandepas de
dommages-intérêts maisle remboursementde dépenses.Cette nuancejustifiait-elle pour
autantunedifférencedequalificationentrela Cour d’Appel de Paris du 8décembre1992et
la Cour deCassation du 15 mars1988 ?Quantà la Cour de Cassation,elle n’abordepas
directement cepoint le 14 février 1995.Elle estimeque Saïd, nerapportantni la preuvede
ses allégations, nicelle d’une faute de Djamila R. dans la rupture,n’était pas fondé à
demander des dommages-intérêts. De plus,et nous insistons, la Cour de Cassationdans son
arrêt du 14 février 1995 nedifférencie pas la rupture de concubinage etla rupture de
fiançailles. Danslesdeux cas,il faut établirl’existenced’une fautede l’auteur dela rupture.
Doit-on en déduirequ’elle assimileindifféremmentla ruptured’un mariagecélébréselonla
coutume musulmaneàunerupturedefiançaillesou àunerupturedeconcubinage ?
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Le Mariage selonlacoutume musulmane, lesfiançailleset le concubinage

Devant le tribunald’instancedu 15janvier 1992, Saïd L. évoque letermefiançailles.
La Courd’Appel de Paris du 8 décembre 1992 a substitué la qualificationnouvellederupture
de concubinage à celle de rupture defiançailles.

Comme dans ledroit musulman classique, lesfiançaillesen droit français consistent
en une promesse de mariage. Selon laformule de Pothier, ils’agit d’une "convention par
laquelleun homme et unefemmesepromettent réciproquementqu’ils contracterontmariage
ensemble". Si les fiançailles ne sont pas unengagementjuridique, ellesentraînentdes effets
de droit au moment de la renonciation, effets qui reposentplus sur laqualification de fait
juridique que surcelledu contrat juridiqueobligatoire72. La Cour d’Appel de Paris du 8
décembre 1992affirme que lesfiançaillessont "préparatoiresd’un mariageau sens dudroit
français". Elle oppose fiançailles et concubinage. Dansle premier cas, il existe un
engagement, dans lesecond cas, ils’agit d’une simplecohabitationqui laisse à lachargede
chacune des parties les dépenseslui afférentes. LaCour meten parallèlela vie prénuptiale,
porteused’un engagement de projet matrimonial,avecla vie conjugalede fait. Pourtant, les
formalités préalables aumariage civil (certificat prénuptial) avaientété accomplies,la
qualification de fiançaillesauraitpuenêtreinduite. Pour information, précisons encorequ’en
Algérieet auMaroc,à la différence de la Tunisie,l’examenprénuptialn’est pas obligatoire.
Chez les populationsémigréesdu Maghreb,l’examen prénuptial,qui s’est généralisé, est
associédans leur représentationau certificat de virginité pratiqué dans les pays du
Maghreb73. Des discoursdonnent à lafemmela principale responsabilité: l’honneur du
groupeest lié à sa vertu,c’est-à-direavant lemariageà savirginité. D’autres,plus libertaires
mais parfois ambigus,affirment à la fois un désird’une maîtrisedu corps àl’occidentale" et
un attachementà la coutume virginale.Les familles témoignentainsi de leurscontradictions
entre une conformité auxpréceptesde la loi islamiqueet les nouveaux modes devie
familiale74. Toutefois, lecertificat de virginité est pris en compte dans ces payspour
apprécier les effetsjuridiquesd’unerenonciationauprojetmatrimonial(octroi de dommages-
intérêts).

De plus, le concubinagen’emportepasles mêmesdroitset obligationsen Franceet
dans les pays du Maghreb.Il faut le dire. "Endroit musulman, quelquesoit le rite malékite
ou hanéfite, la filiation légitime est seule reconnue.(...) Les législations en vigueur
actuellementauMaghrebreprennentplus aumoins ces dispositions.En Tunisie, la filiation
légitimeest exclusivement paternelle.Elle estétabliepar trois moyens :l’aveu du père,la
cohabitationou le témoignagede deux ou plusieurs personneshonorables(art. 68 dela
Magâlla). Cette filiation introduit l’enfant dans la lignée agnatiqueavec les droits et
obligationsqui en découlent(droits de succession). Le codetunisien ne distingue pas le
statut des enfants naturelset adultérins. Le concubinage estqualifié de "fornication".
Toutefois,l’enfant illégitime peutêtrereconnu parsa mère.Les liensétablisentrecelle-ciet
son enfant et avec lesparentsde lamèrecréentlesmêmes droitset obligations qu’enmatière
defiliation légitime.Au Maroc,la filiation hors mariagen’a aucunevaleurvis-à-vis dupère
(art. 83 al. 2), maisentraînevis-à-vis dela mèreles mêmes effets que lafiliation légitime
puisquel’enfant en est le fils oula fille. (...) En Algérie, le code restemuet"75 En France,
depuis1972, l’enfantnaturel ales mêmes droits quel’enfant légitime.
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Autre analysede la Courd’Appel le 8 décembre1992 : "lemariagecélébréselonla
coutumemusulmanepeutêtre analysécomme unefête dont les dépensesafférentes traduisent
unevolontédelibéralité".

La fêtemusulmaneet ses dépenses
Il est clair que lesjuges par l’emploi du terme "fête" excluent la qualification

juridique. En outre parl’expression"libéralité",ils font référence à unsens juridique.Quelle
peut être la portéede cetteorientation?

Le mot " fête " vient du latin populaire"festa",abréviationde l’expression "festa
dies" (jour defête) quioffre dessignificationsdiversesallant de l’expressionprivée d’un
bonheurquelconque,d’une joie ponctuelle extérioriséesousla forme d’un divertissement
profane aux manifestations officielles,publiques,organiséespériodiquementà l’occasionde
réjouissanceà caractère religieux.Inconsciemment,la Courd’Appel de Paris du 8décembre
1992 nefait-elle pas unlien entre le mariagecélébré selon la coutumemusulmaneet le
mariagereligieux ?Or,en France, admettre le mariagereligieuxdes étrangers serait permettre
auministre de culte de célébrerl’union en qualitéd’officier public alors que cetitre ne lui est
pasconféré par la loifrançaise76.

Le mot " libéralité ",ausensjuridiquedu terme, comprend un élémentmatérielet un
élémentintentionnel.Et c’est en cesensque lesjuges ontstatué. "L’animusdonandi" des
Romains ouintention libéraletraduit le fait que l’auteur d’une libéralité entendne pas
recevoir d’avantages, d’ordrepécuniaireou moral,équivalant ausacrificequ’il consent :
c’est donc l’acte par lequel une personneprocure à autrui ou s’engageà lui procurer un
bénéficesanscontrepartie"77.

Inconsciemment, la Courd’Appel deParisle 8 décembre 1992 nefait-elle pas unlien
entrele mariagecélébré selonlacoutumemusulmaneet le mariage religieux?
Dans la mesure oùla Cour de Cassationaffirmele pouvoirsouverain desjuges dufond dans
la recherchede "l’animus donandi"78, la Cour d’Appel de Paris a considéré les dépenses
afférentes à lafête donnéeà l’occasion du mariagemusulmancommel’expressiond’une
volontédelibéralitéetlesa jugéesimpropresà donnerlieu à unremboursementquelconque.
Soit,mais silibéralitéil y a, à quis’adresse-t-elle?Ne devrait-onpas admettre une possible
révocabilité entrefuturs époux ?L’arrêt ne préciserien à ce sujet.De même, pourquoi, en
l’occurrence, laCour applique-t-elleaux dépenses occasionnées parla fête musulmanele
régimejuridique decertaines pratiquesou coutumesde notre civilisation ?La qualification
"libéralité" n’estguère adéquate.Il estvraiqu’à propos de larestitutiond’une dot versée par
le prétendant aupèred’une jeune fille musulmane, les juges ontdéjà bien été embarrassés
pour qualifierjuridiquementles faits.Danscetteaffaire, le mariageétaitfixé en mars 1971
pour la cérémoniemusulmaneet enjanvier 1971 pour lacérémonie civile française.La
première célébrationavaiteu lieu : lesconsentementsavaientété échangés devant témoins,la
dotétait versée au beau-père.Quelquesjours avantla datedu mariagecivil, ce dernieravait
conditionné cettecérémonieà l’abandon parle jeune hommede la nationalitéfrançaiseau
profit dela nationalitéalgérienne. Celui-ci refusant, lemariagecivil n’avait pas eulieu79.

Pourtant, la Courd’Appel deDouai, dont la décision ad’ailleurs été maintenuepar la
Cour de Cassationle 4 avril 197880, a prononcéla restitutionde la dot malgrél’absencede
célébration civile dumariage.Certes,il n’y apasendroit musulmande mariagevalablesans
dot. Cette somme apportéeaumomentducontratconstitue uneconditiondefond du mariage
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dans les pays dedroit islamique. Néanmoins,danscetteespèce,le mariagea étéégalement
considérécommenul conformément au droitfrançaismêmesi la dot a dû être restituée.Il est
clair, commel’écrit Edwige Rude-Antoine, que les acteursjudiciaires ont raisonnécomme
dansunehypothèse de purdroit commun, sans sesoucierautrementde l’institution sous-
tendue par les faitssoumisàleurconnaissance.

Puisqu’elle refuse, dans unesituation ayant des éléments similaires,le
remboursement des dépenses engagées par Saïd L., laCour d’Appel de Parisn’a-t-elle pas
en ce cas assimilé ces frais de noces à des "présents d’usage", forme spécifique delibéralité
qui échappetraditionnellementà la restitution ? La Cour demeure évasive sur cepoint et
préfère, en revanche, par un examen minutieux des faits, distinguer la situation vécuepar les
intéressés, des fiançaillespréparantun mariageau sens dudroit français ;elle choisitplutôt
de voir dans leurcondition un état de concubinage. Dans cette perspective,elle s’est attachée
à rechercher la preuve de la rupture et à en étudier les effets.

Le mariageselon lacoutumemusulmaneet sa rupture
Dansl’arrêt du 12 décembre 1992, les juges de la Courd’Appel reprochentà SaïdL.

de nepasapporter sérieusement lapreuved’unefaute dans la rupture de concubinage.
Cet argumentn’est toutefois pas probant pourmotiver la préférence d’une

qualification.. En effet, sil’on considère que lafauterésultantdu préjudice"existe(...) de
façon réaliste entantque dissolutiond’un état defait auquel on a donnécorps(et parfois
chair), dissolutiond’un prémariage oud’un quasi mariage defait (...), les fiançaillesvont en
parallèleavec leconcubinage"81.

De toutefaçon,en France,la preuved’une faute s’avère nécessairepour que soit
engagéela responsabilitéd’un(e) fiancé(e)àraison dela ruptureunilatéraledesfiançailleset
qu’elle produise des effets juridiques. Pourobtenir un dédommagement,la victime du
préjudice causé parl’auteur de la rupture unilatérale des fiançailles doit, depuis une
jurisprudenceconstante,justifier librement de l’état de fiançailles. Il n’est plus exigé un
commencement de preuvepar écrit82. La victime doit seulement établirla réalité d’un
préjudice d’ordre moral (atteinteà la réputation,perte d’une chance de se marier) ou
pécuniaire (préparatifs denoces),préjudicequi estappréciésouverainementpar lesjuges du
fond. Elle doit encoredémontrerla réalité de la faute, d’ailleurs souvent admise par ladate
mêmede la ruptureintervenuepeu detempsavant ladatefixée pour lemariage83, le matin
même, ou laveille de lacérémonie84 parexemple, parfois mêmeinduited’une rupturesans
motif légitime85. Il en vad’ailleursde même enmatièrede concubinage.

En droit musulman,une rupture abusive (atteinteà la réputation,abus dedroit,
rupture inopinée àla veille du mariage)peut avoir des effets juridiques.Cettesolutionne
découlepas des règles dustatut personneldes pays musulmansmais desprincipes de la
responsabilitédélictuellequi dépend du Code civil. Sila rupture crée un préjudice,ce
préjudice peut être compensépar des dommages-intérêts.Il peut s’agir soit d’un
dédommagement matériel desdépenseseffectuées dansl’optiquedu mariage oula restitution
de cadeaux de valeur, soit dedommages-intérêtsconcernantlepréjudicemoral.
Ainsi, refusantd’admettreque le certificat prénuptialétablissaitla preuve de fiançailles,
l’arrêt en conclut qu’il ne peuts’agir qued’une rupturede concubinage, dénuée, enoutre,
d’unepreuve de la faute.

D’ailleurs, SaïdL. demandaitle remboursementpuret simple de dépenses etnon pas
des dommageset intérêts. Il ne s’agissaitdonc pas en l’occurrenced’un problème de
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responsabilité, maisd’un règlement de ladissolutiondu lien de fait qui avait existéentreles
deux concubins, de par leurcohabitation.

La séparationdes ménages defait montrebien l’absence delien de droit entre les
parties.Aucun compten’est à établir entreles concubins pour lerèglementde la vie
commune, àdéfautde dispositionslégalesréglantleur contributionà ces charges,chacun
ayant, en l’absencede volonté expresse à cet égard, à supporter les dépensesqu’il a
exposées86. C’estpourquoi la Cour a pu déciderqu’aprèsla rupture duconcubinage,Saïd L.
n’était pas fondé àréclamerle remboursementdes frais de logement,en l’absence de
justification des engagementsréciproquesdes deuxparties.

Est-ceà direquela solutionauraitété différenteenprésence defiançailles véritables?
C’estimprobable, àmoinsd’accepterencecas la dénaturation dusens dumariage.

La Cour devaitaussi répondre àla demandede l’appelantconcernantles dépenses
afférentes à lacélébrationdumariage selonla coutume musulmane. Elle a reconnudanscette
cérémonieune fête sanseffet juridique et a considéré les frais occasionnés commeune
manifestationdemunificence.

Au demeurant, arguer de ladistinctionentrefiançailleset concubinagepour contester
finalementl’engagementpasséentreles deuxintéressésestune démonstration quiserévèle
discutable.

Incontestablement,en matièrede preuvede l’existencedes fiançailles, cettedécision
s’inscriten marge del’évolution libérale de notre droit positif. Enl’espèce,qualifier ces faits
de rupture de concubinage sanctionnel’insuffisancede force probatoire et du seulcertificat
médicalattestantune visite prénuptialeet du mariage religieuxcélébréselon la coutume
musulmane.

La décisiondela Cour d’Appel de Paris du 9décembre1992 conforte,en outre, la
jurisprudenceactuellequantaux charges duménage tendanten effet à refuserles recours
entre des concubins, généralement dans unesituationde carence probatoire.En repoussantla
demandede remboursementdes frais delogement auconcubin,faute de justification des
engagements réciproques des parties,la Cour d’Appel de Paris, approuvée parla Cour de
Cassation, réaffirme doncl’absencede statutcaractérisantla situation de non droit voulue par
les parties, rendues, decefait, inaptes às’appuyersur les effets nés du mariage.

Toutefois, même si la démarchesuivie par la Cour, consistant à opposer les
fiançailles entant que véritableengagementau concubinage considéré comme une simple
cohabitation, nous a semblé quelquepeuchaotique,elle dénote un profond soucid’affermir
la laïcitédu droit etla distinctiondessituationsdefait et de droit.

A l’heureoù partout seformentdes groupes de croyants sûrs de laprédominancede
la religionsurla laïcitédu droit, la Cour,confrontéeà ceproblème,a euentoutcasle mérite,
mêmeavecdes arguments critiquables,d’affirmer résolument sa position.

Certes, "lejuge pétrit etagencelesréalitésde chaquelitige avantde les investirdans
un système normatif ou de leuren interdirel’accès".87 Si, enl’espèce,la Cour a envisagéle
mariagemusulman comme unefête non assimilableà desfiançailles préparatoiresd’un
mariageausens dudroit françaiset doncdénué d’effetdansnotredroit positif, sadécision
n’en présentepas moins unremarquableintérêt sociologique.Au delà du règlementde ce
conflit, ne doit-on pas s’interroger surla place du pluralisme dans notre société ?
L’internationalistea tendanceàramenernotredroit nationalà une constructionmonisteliée à
un appareild’État formantun ensemblecohérentet organiséoù il n’y a quepeudeplacepour
des comportements juridiques divergents.Et devant l’ambivalence des comportements
juridiques de certains immigrés, leplus souvent,le juge se désintéresse deleur signification
culturelle. C’est une façon d’éviter d’appliquer,dans le pays d’accueil, un patrimoine
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juridique étranger88. Pourtant, ledroit devra répondre de plus enplus aux interrogations
d’hommes et de femmes, héritiers de traditions aucroisementde l’oralité et de l’écrit, en
évolution constanteet non linéaire,maisqu’ilsn’ont pas personnellement vécus.

LEMARIAGE

* conditions de forme et de preuve des actes

Serontprésentées ici les cinq décisions concernant ce thème :
- T.G.I. Paris, 1ère ch.4èmesection, 7avril 1981,Journal de droitinternational,

1982,p. 699
- Tribunal de Paris, 28novembre1995, inédit, Revuetrimestrielle de droit civil,

1996,p. 365
- Cass. civ. 1ère, 21 juillet 1987,Bulletin civil lère partie, n˚240, p.175 ;Revue

critique de droit internationalprivé,avril-juin, 1988,p. 329 et s
- Cour cass. civ.1èrenov 1981,Bull. civ. I, n˚ 350
- T. G. I. Paris,1ère ch. 22 décembre 1981,Journalde droit international,1983, p .

607.

- T.G.I. Paris.1èrech. 4èmesection,7 avril 1981
Il s’agit d’une question decélébration d’un mariage mixte. Une Française etun

Marocain célèbrenten France devantl’officier d’étatcivil leur mariage.Il n’y a pas eu de
célébrationreligieusepréalable.Les juridictions marocainesont annulécette union. Le
jugementmarocaina été considéréinacceptableen ce sens que ledéfaut decélébration
religieusepréalableheurte le principe de laïcité du mariage,principe essentieldu droit
français. Il existe une incompatibilité avec les exigencesde l’ordre public international
français.

- Tribunalde Paris, 28novembre1995
Dans cette affaire, un sujet français,d’origine marocaine,avait convolé en justes

noces devant deux notairesmarocainspar une procuration fournie à son propre frère
(mariagepar mandat).

Pour réagir contre lapossibilité d’unmariageà distanceet par procurationentre un
sujet français, mais en générald’origine étrangère, et un futur conjointrésidantauMaroc que
l’on souhaitefaire veniren Franceenvued’acquérirlanationalitéfrançaise, laloi du 24 août
1993 acréé unarticle 146-1nouveaudu Codecivil qui prévoit que lemariaged’un français
mêmecélébréà l’étranger requiertsa présenceet a réformé l’article 184 pour sanctionner
cette nouvelleexigenced’unenullitéqui peutêtreinvoquéepar lesépoux,tout intéresséet le
ministèrepublic. C’est donccettenouvelle règlequ’a appliquéle tribunal de Paris le 28
novembre 1995.

- Cass. civ.1ère, 21 juillet 1987
Lesfaitssont les suivants : deuxrabbinsnotaires à Tunis ont dressé le 19décembre

1943 uncontratde mariagereligieux dit " Ketouba " entre deux personnes de confession
israéliteet originairesde Tunisie. Unedatedecélébrationdemariagepour le 29 décembre
1943avaitétéfixée dansl’écrit. Cettecélébrationn’avaitpas eulieu maislesdeux personnes
avaientvécuensemblependantplusieurs annéeset deux enfantsétaient issus de leurrelation.
Le 4 mars 1952,l’homme semarieavecune autre dame. Lapremièrefemme assigne son
compagnon en divorcesur lefondementdel’article 242du Code civil.Celui-cisoutientalors
que la " ketouba" avait pour objet dedéterminerle contrat demariagemais neconstituait
pas un mariageen l’absencede toute célébrationultérieure.Une attestationde mariagea été
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délivré par le grandrabbinde Parisattestantque lemariage étaitvalide. Cetteaffaire a été
portéedevant la Courd’appelde Paris le 24avril 1984qui aconfirmé lavalidité du mariage.
Selonla Cour de cassation,lesjuges defond ont fait une exacteapplicationde la règle de
conflit françaisequi désigneen matièrede forme desactes laloi de leur conclusion.Les
juges defond ont retenupar une interprétationsouveraine des dispositions decetteloi, à
savoir laloi mosaïque,applicableen raisondustatutpersonneldes épouxet par appréciation
de fait des documentsproduitsquel’acte dit " ketouba " du 19décembre1943établissait
queles formes dumarige qu’elleprévoyaitavaientété respectées. LaCour ajouteque la
preuvede la teneur dela loi étrangèrepeutêtre faite par tous moyens,notammentpar un
certificat de l’autorité religieusecompétenteau regard dudroit confessionnel qui aété
appliqué.

- Cass. civ.1èrenov 1981.
Deux époux, tous deux denationalitéalgérienne,se marient en 1946 en Algérie.

L’épouse, résidanten France, introduit devant les juridictions françaises uneaction à
l’encontrede sonmari désirantobtenir unepensionà titre de contribution auxcharges du
mariage. L’épouxs’oppose àcettedemandeen soutenant que son épousen’apportaitpasla
preuvedel’existenced’un lien marimonial régulier tant au regardde la loi françaisequ’au
regard dela loi algérienne.Le tribunal le condamneà verserune pension.Il fait appel en
arguantd’un mariagecoutumierqui n’aurait pas devalidité. La Cour de cassationrejettele
pouvoircontrel’arrêtrendule 26février 1980par la Courd’Appel deParis.

Selon la Cour de cassation, pourdéterminer les règlesde preuve d’un actefait à
l’étranger, le juge français doit toujours accueillir les modes de preuve de laloi de la
juridiction saisie sanspréjudicedu droit pourles partiesde seprévaloirégalementdesrègles
depreuvedu lieud’accomplissementdel’acte.
L’inscription sur les registres del’état civil de la communed’Algérie où un mariagea été
célébrévaut preuvetant au regardde la loi françaiseque dela loi du lieu decélébrationdu
mariage.

- T. G. I. Paris,1èrech. 22décembre1981
Lesfaits : un individunéenFranced’une mèrefrançaiseet d’un pèrealgérien épouse

une Algérienne devant le consul général d’Algérie à Paris. Quelquesmois plus tard,il
demande quesoit déclaré nulce mariage pour diverses raisonsdont la principale est
l’incompétenceduconsul d’Algériepourcélébrer enFranceun mariageentre un Françaiset
uneAlgérienne.

Comptetenu des règles de droit international,un mariageconsulairecélébré en
Franceestvalablementconclulorsqueles deux futurs époux ontla nationalitédu pays que
représente le consul.Il y a doncincompétencedu consul d’Algériepour célébrer enFrance
cemariagemixte.Seull’officier d’état civil françaisétaitcompétent. On note que lemariage
consulairen’est pasannulé maissimplement déclaréinopposableà l’époux français caril
s’agitd’un acteémanent d’uneautoritéétrangère.Parconséquent, le juge français ne peuten
prononcer la nullité.

* conditions de fond

- Cour d’Appel Paris,7 juin 1996, D., 1996, informations rapides,p. 172
- Courd’Appel deParis,7juin 1994, D., 1994,Informations rapides, p. 177
- Cour d’Appel Paris, 9juin 1995, D., 1996, Sommaire, p. 171
Trois décisionsseulement concernentlesconditions de fond :

- Courd’Appel deParis,7 juin 1994
Il s’agissaitd’un mariage célébré en France enviolotion de la prohibition de la

polygamie
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En applicationde l’article 3 du Code civil, les conditions devalidité au fond du
mariage sont déterminées par laloi personnelle.En particulier, l’aptitudea contracté mariage
et le consentementaumariage sont régisparla loi nationale.

La conceptionfrançaisede l’ordrepublic internationalepeut conduire àl’éviction de
la loi étrangèresi celle-ci est soit troplibérale, soit trop restrictive. L’ordre public impose
donc l’annulation de toutmariage célébréen Franceen violation de la prohibition de la
polygamie.

- Courd’Appel Paris,7 juin 1996
L’article 29-5 de la Moudawanainterdit à la femme marocaine d’épouser un non

musulman.Cettedispostion,constituantunediscriminationfondéetant sur la religion que
sur lesexeest contraire àl’ordre public français.La loi marocainedoit êtreécartéeau profit
de la loi française.

- Courd’Appel Paris, 9juin 1995
Les faits :Un Français ayantépouséenFrance uneMarocaineinvoque lanullitédece

mariagecontracté, explique-t-il, àseule fin de permettreà la femme l’acquisition de la
nationalité françaiseou d’un titre de séjour.La questionessentielle, c’est à direl’effectivité
de l’union, est résolueen dépitde témoignageproduit par la femme dans le sens dela
négativetantenpremière instancequ’en appel.

La Cour d’Appel de Parisrappelleque lesconditions de fond dumariages’apprécie
distributivementselonla loi nationalede chaqueépoux.Cette règle dedroit commun est
reprise parla Conventionfranco-marocainedu 10 août 1981en son article5. Le demandeur
invoquait la nullité du mariageselon le droit marocain au motif que celui-ci prohibe le
mariageentreune Marocainemusulmaneet un non musulman. Lafemmedéclaraitpour sa
part renoncer àl’application de la loi marocainedans lamesure où un empêchementau
mariage d’ordreracialoureligieuxestcontraireàl’ordre publicfrançais.

La Cour d’Appel de Parisaffirmequele principedel’application distributivede la loi
nationaleàchacundes épouxconsacréepar l’article 5 dela convention franco-marocainedu
10 août1981a pourlimite l’ordre public français qui peutconduire àécarterl’application de
la loi étrangère. En particulier, l’ordrepublic françaiss’oppose aux obstacles de nature
religieusequ’une loi étrangèreétablit à l’encontre de la liberté matrimonialetelle la loi
marocainequi interdit le mariaged’une marocaine musulmane avecun non musulman. En
outre,enapplication del’article 146du Code civil, lemariageest nul lorsque lesépouxne se
sontprêtésà la cérémonie qu’en vue d’obtenir un résultatétrangerà l’union matrimoniale.

* Application de la loi étrangère

- Cass. civ. 1ère, 17février 1982, Bull.civ. I, N˚ 76, p. 65.
- Cass. civ.1ère, 25 novembre 1986,Bull. civ. I, n˚ 278,p. 266
- Cass. civ. 1ère, 19janvier1988, Bull.civ. I, n˚ 14, p. 10
- Cour d’Appel de Nancy, 3ème ch. civ., 23 octobre 1989, Journal de droit

international, 1991, p.389,note F. Moneger.
- Cass Civ1ère, 5 novembre 1996, D.1996,IR, P. 4.
Enmatièred’applicationde la loiétrangère,il a été collecté cinqdécisions :

- Cass. civ.1ère,  17février 1982
Les faits : Deux personnes denationalitéfrançaisese sontmariésà Lyon le 9 août

1954.Aprèsl’accessionde l’Algérie àl’indépendance, l’épouxreparten Algérie,acquiertla
nationalitéalgérienne etcontracteunsecondmariageselonla loi algérienne.Il décède à Lyon
où l’officier d’état civil a porté la mention sur l’acte de décès de lapremièreet seconde
épouse. Statuant sur larequêtede la premièreépouse,le président dutribunal de grande
instancede Lyon a ordonné la supression de lapartie de la mention relative au second
mariage, ladeuxièmeépouse a assigné enretractationdecetteordonnanceet la première

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



épouseademandé reconventionnellement qu’ilsoit fait interdictionà la secondeépousede se
prévaloirenFrancede sa qualité de veuve.

La Cour d’Appel pour sapart aestiméque le secondmariage n’étaitpasnul mais
qu’il ne pouvait produireeffet en France quedans la mesure oùil ne heurtait pas la
conceptionfrançaise del’ordre public international.

La Cour decassation préciseque c’estsouverainement qu’uneCourd’Appel estime
qu’un Français né enAlgérieetdereligion musulmane,mariéen Franceavecune Française,
n’avait pas eu l’intention d’éluder la loi françaiseen prenantlors de l’indépendancede
l’Algérie, la nationalitédecepayset en contractantselonla loi locale, un secondmariage.
C’est sansviolé les articles5 et 12 du nouveaucode deproocédurecivile qu’une Cour
d’Appel saisi par la veuve d’un Françaisd’origine algériennequi avait adoptéla nationalité
algérienneetcontractéenAlgérieunsecondmariaged’une demandetendantà obtenir quela
seconde femme nesoitpasautorisée à seprévaloiren France de saqualitéde veuve,décide
quela veuvealgérienne nepourraitfaire usagesur leterritoirefrançais de saqualitédeveuve
que dans des conditionsqui ne seraient pas contraire àl’ordre public.

- Cass. civ.1ère,25novembre1986
Les faits :Un enfant est né le 2 septembre 1974de sa mèrequi l’a reconnu.Celle-ci a

épouséle 23 décembre 1975unTunisienqui a reconnu l’enfantle 3 mars 1980.Le divorce
des épouxaétéprononcépar jugementdu30 mars1983.Le jugement adit qu’enapplication
des dispositions del’article 374 du Code civil,l’autorité parentalesur l’enfant qui n’a pasété
légitiméepar lemariagede sesparents devaitêtreexercéeen entierpar la mèreet a débouté
l’ex-épouxde sademandede gardeconcernantcette enfant.

La Cour d’Appel aconfirmécette décision.
La Cour decassationestimequ’en sedéterminantainsi, sansrechercherau besoin

d’office, si l’enfant n’avaitpasété légitimée selon laloi tunisienne,la loi personnelledu
père, la courd’Appel n’a pas donné debaselégaleà sa décision.La cour casseet annule
l’arrêt rendu par la Courd’Appel le 18décembre1984.

- Cass. civ.1ère, 19 janvier 1988
Lesfaits :Deuxpersonnesdenationalité tunisiennese sontmariéesle 28 août 1956 à

Tunis selonla loi mosaïque. Ils se sontinstalléesen Franceen 1966 où ilsont acquis la
nationalité françaiseparnaturalisationen 1972. Parjugement du 4avril 1977,le Tribunal de
grandeinstancede Paris aprononcéleur divorce et ordonnéla liquidation de leurs droits
respectifs. Les ex-époux ont manifestéleur désaccordsur la nature de leur régime
matrimonial.L’arrêt attaqué(Paris 21décembre1984) adit que laloi applicableau régime
matrimonialdes époux estcelui prévuparle codetunisiende statutpersonnel soit le régime
de laséparationde biens.

La Cour d’Appel du 21décembre1984 aestiméque depuisl’entrée en vigueur du
code destatut personnel tunisien, lerégime matrimonial applicable à deux époux de
nationalitétunisiennemariésantérieurementselonla loi mosaïque estle régime légal de la
séparationdes biens.La Cour decassation estimeque les juges dufond n’encourt pas le
grief d’avoir dénaturéla loi étrangèredès lorsqu’elle a adoptél’interprétation officielle
donnéepar le ministèrede la justice tunisienet par leconsulgénéralde Tunisie à Paris.Il
s’avèredonc que l’article 2 du Code tunisien de statutpersonnelqui écartel’application
rétroactivedecettelégislation n’exclutpas nécessairementsonapplicationpour l’avenir aux
personnes mariésantérieurement.

- Courd’Appel de Nancy,3èmech. civ., 23octobre1989
Lesfaits :Un couple deMarocainsmariéau Maroc et domicilié enFrance eurent un

accident de voitureentraversantl’Espagne. Lepère,la mèreet quatreenfantsfurent tués.Le
frère du pèrefut désignécommetuteurdestrois enfants survivants.Durant l’été 1985, le
tuteur marial’une des fillesà son fils.A sonretouren France, elle aétéplacée et unnouveau
tuteuraétédésigné.Celui-ci intentaaunom delajeune fille une actionennullité dumariage
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célébré au Maroc contre le mari pour vice du consentement,violation des règlesrelativesà la
dotet trouble de l’ordrepublic. Le Tribunal de grande instancede Nancyprononçacette
nullitéconfirméepar la suite par la Courd’Appel de Nancydans cetarrêt du 23octobre 1989.

La capacitédes étrangersétant régie en France par leur loi personnelle, la loi
applicableà ladésignationd’un tuteuresten l’espècela loi marocaine, loi personnelle dela
mineure intéressée. Selon la loi marocaine,l’échangedes consentements des époux estune
condition devalidité du mariageet le défautde consentementvalablede l’un des époux est
unecause denullité du mariage.

On remarqueraque les juges nefont pas référence aux conventionsinternationales
applicables, la Convention de la Haye du 5octobre 1961concernantla compétencedes
autoritéset la loi applicableen matièrede protectiondes mineurs,et la Conventionfranco-
marocaine du 10août1981relativeaustatut despersonnesetà lafamille.

- Cass Civ 1ère, 5 nov 1996.D. 1996, IR.p. 4

Aux termesde l’article 5 de la convention franco-marocainedu 190 août 1981, les
conditions defond du mariage,tels que1’ âgematrimonialet le consentementde mêmeque
les empêchements,notammentceuxrésultantdes liens deparentéou d’alliance,sont régis
pour chacun desfutursépouxparla loi deceluidesdeuxEtatsdontil a la nationalité.

Encourt la cassation, pourviolation de ce texte par refus d’application, l’arrêt qui,
après avoir constatéqu’une femmemariéeest denationalitémarocaine, la déboute de sa
demandeen nullité du mariagepour vice du consentement fondéesur les dispositions des
articles146et 180ducodecivil français, alors quela cour est tenued’appliquer, au besoin
d’office, la règle de conflitdelois résultantd’un traité ratifié par la Franceet de soumettrele
litige à la loi marocaine.

* éviction de la loi étrangère et application de la loi française

- Cass. civ.1ère, 13décembre1994,Bull civ. I, n˚ 368, p. 265
- Cass. civ. 1ère, 9 novembre 1993,Bull civ. I, n˚ 316, p. 219.
- Cass. civ.1ère. 10 mars1993, Bull.civ. I, n˚ 102,
Nousprésentons ci-dessous trois décisions :

- Cass. civ.1ère, 13décembre 1994
Les faits :Un Marocainet uneFrançaisesemarientà Rennesle 29 juillet 1974 sans

avoirfait précéder leurunion d’un contrat. Al’acte de mariageaété annexé uncertificatde
coutumedélivrépar le consulat duMarocàPariset précisantque dansle royaume chérifien,
le mariage est basé sur lerégime de la séparation de biens.Les époux se sontinstallésà
Rennes et le 5novembre1975,le marisefait immatriculerau registredu commercedecette
ville enindiquantqu’il étaitmariésurle régimede lacommunautélégale. Lesépouxacquiert
une maison,l’acte notarié a confirméqu’il était marié sous le régime de la communauté
d’acquêtselonle Codecivil français.Le 2 février 1990, le mari a été mis en liquidation
judiciaire, le liquidateur a sollicitél’autorisationdevendrela maison, lemari a soutenuqu’il
était marié sousle régime de la séparationdebiens et que cettemaisonétait la propriété
exclusive de sa femme.

La Courd’Appel de Rennes du 2février 1993 aestiméqueles épouxs’étaientunis
sous le régime de la communauté légale.

Pourdéterminerle régime matrimonialdesdeuxépouxmariés enFranceet dont l’un
est étranger, lesjugesdefondsont fondés àprendreencompte les circonstancespostérieures
aumariage susceptiblesd’éclairerlavolontédesintéressés.Dès lorsc’est dansl’exercicede
son pouvoir souverain qu’une Courd’Appel estime que l’annexion d’un certificat de
coutumemarocain àl’actedemariagenepouvait àelleseulecaractériserla volontédesépoux
d’adopter le régime légale marocain de la séparationde biens et qu’en l’espèce les
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circonstancespostérieuresaumariagerévélaientleurintentionaujour du mariage delocaliser
enFranceleurintérêtpécuniaireet de lesfaire régir parla loi française. Le pourvoi est rejetté.

- Cass. civ.1ère,9 novembre1993
Les faits : une femmed’origine algérienne contracteun mariageen Algérie avec un

hommedéjà marié ayant la double nationalité française/algérienne. L’épouse se marie à
nouveau. Le premier mari s’oppose à lacélébrationde ce second mariage. L’épouseaffirme
quece premiermariagen’était pasporté sur les registresd’état civil de la commune.Le
premier mari présentealors un jugement d’un tribunal civil algérien ordonnant la
transcriptiondu mariagesur les registres del’état civil et qu’en conséquence, safemme ne
pouvaitseprévaloird’une secondeunion.

La Cour d’appel a constatéd’une part que l’époux avait recouvré lanationalité
françaisepar déclarationsouscritedevant le juge d’instanceen 1965 etd’autre partqu’à
supposer ce mariage établi,il était au moment de son unionavecson épouse encoredans un
autrelien demariageselonla loi algérienne.La Cour d’Appel a considéré quela seconde
union célébréeau mépris de la loi françaisene pouvaitproduire aucun effet enFranceà
l’encontredel’épouseet que son premiermarine pouvait s’opposer à sonnouveau mariage.

La Cour decassation estime que siauregardde laloi algérienne, l’époux pouvaitêtre
considérécommealgérienpar lesautoritésalgériennes,parl’effet de sanationalitéfrançaise,
il restait soumis à la loi française quele juge français saisidevait prendre seule en
considération.

La Cour decassationrejette le pourvoiestimantque la Cour d’Appel a statuéà bon
droit.

- Cass.civ. 1ère,10mars1993
Les faits : Uneenfantest néele 2 septembre1974. Sa mère l’a reconnueet s’est

ensuitemariée le 23décembre1975avec un Tunisienqui areconnul’enfant le 3 mars1980.
Le couplea divorcé le30 mars 1988.Le problèmeest de savoir sicetteenfantpouvaitêtre
légitiméeparle mariage.

La courd’Appel estimeque laloi tunisiennene connaîtpasla filiation naturelleet que
toutefiliation paternellelégalement établieestnécessairementlégitime. Elle en a déduit que
l’enfantavaitétélégitimée enapplicationdela loi personnelledupère.

Or, la loi tunisienne ne connaît pasla légitimationpar mariage. LaCour d’Appel a
violé l’article 311-16du Code civilselonlequella loi personnelledu père n’avocationa régir
la légitimationparmariage quedansla mesureoù, aujour de l’union,cetteloi admetun tel
effet à l’égard des père etmèrede l’enfant naturel.La Cour decassation a donc casséla
décisionde la Courd’Appel.

* Les effets du mariage

- Cass. civ. 1ère, 20octobre1987,Bull. civ. I, n˚ 275, p. 198.
- Cour d’Appel de Douai, 10juillet 1981, Journaldu droit international, 1984, p .

320,note P. Courbe
- Cour d’Appel Paris, 2èmech. Section A, 8 novembre 1983, Journal du droit
international, 1984, p.881.
- Cour deVersailles,30 mars1995,(inédit),Revuetrimestriellededroit civil, 1995,

p. 606.
- Cour Cass. 23octobre 1990,D. 1991 ; J., II.211,note C. Mascala ; D., 90.

Informations rapides, p. 260.
Cinq décisionsconcernentles effets dumariage :

- Cass. civ.1ère,20 octobre 1987
Un doublenational libanais françaisa contractémaraige auLiban le 27 décembre

1968selonle ritecatholiquelatin avecuneSsyriennequi a acquisla nationalitéfrançaise par
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l’effet de son mariage. En 1976, le mari a fixéà Paris la résidence de l’épouseet des enfants
issus de l’union. En 1984, il saisit letribunal ecclésiastique latin deBeyrouthd’une demande
ayant pour objet decontraindre l’épousearéintégréle domicileconjugal à Beyrouthfautede
quoi la séparation decorps seraprononcée à sestorts. L’épouse a d’abordsoulevé
l’incompétencede la juridiction libanaisepuis a présenté une demandereconventionnelle
tendant au prononcé de la séparation decorpsauxtortsdu mari et en se réservant ledroit de
lui demander unepensionalimentaire. Elle a le 11octobre1984saisi letribunald’instancedu
lieude son domicile d’unedemande d’unecontributionaux chargesdu mariage et a obtenu
ainsi gain de cause.

La Cour d’Appel afait applicationde laloi françaisepour déterminerle montantde la
contributionaux charges dumariagedue par lemari alors quel’article 214 du Codecivil
renvoieexpressément aux conventionsmatrimoniales. L’épouxestime que lademandede sa
femme devaitêtreréglée selon la loiapplicableaurégimematrimonialdes époux,c’est-à-dire
la loi libanaise.

Selonla Cour de cassation, lesrèglesrelativesaux devoirset droits respectifsdes
époux, énoncés par les articles212 et suivants du Code civil étantd’applicationterritoriale,il
ne seraitêtrereproché àuneCour d’Appel d’avoir fait applicationde la loi françaisepour
déterminerle montant dela contribution dûe par le mari qui ayant la double nationalité
françaiseet libanaiseavait fixéen Francela résidencede sonépouse et de leurs enfants.

- Cour d’Appel deDouai, 10 juillet 1981
Les faits : Unefemme de nationalitéalgérienne résidanten Franceavec ses huit

enfants est abandonnéeparson mari demêmenationalitéqui retournevivre en Algérie.Elle
l’assigne en contribution auxcharges dumariageet obtient satisfactionpar unjugementdu
tribunald’instance de Roubaix. Lemari interjettel’appelenvued’éviter cettecontribution. Il
se fonde surl’application de la loi algériennedes effets de leur mariage,laquelle oblige
l’épouse à suivre son mari.Il invoqueen ce sens lejugementrendu parle tribunal algérien
qui condamne safemmeàréintégrerle domicile conjugalen lgérie. Faute dequoi, elle ne
saurait obtenir d’aliments.La femme présenteuneautreversion des faits.Son mari l’aurait
abandonnépouruneconcubineplusjeuneet ellesoutient quevivant en Franceavecseshuit
enfants,la situation doit être régie par la loi française.La Cour d’Appel de Douai est
convaincueet condamne lemari àcontribuerauxcharges dumariageen applicationde la loi
françaiseet déclare denul effet ladécisionalgérienne.

Seloncettecour,l’obligation pour le mari decontribuer aux chargesdu mariage est
une règle fondamentalede l’ordre public françaisà laquelle il ne saurait se soustraireen
invoquant son statut personnel. Uneinjonction faite à l’épouse parun tribunal étrangerde
venir habiteravecson mari est sanseffet tant qu’elle n’est pas assortie de l’exéquaturen
raisonde son effet contraignant.

- Cour d’Appel Paris,2èmech. SectionA, 8novembre1983
Les faits : Danscetteaffaire, la Cour d’Appel de Paris a eu àrésoudrele problème

des droits successoraux dela secondeépoused’un Algérien polygamedont la succession
était soumise àla loi française.Eneffet, unAlgérien musulman,décèdele 17février 1980 à
Paris, a divorcéen 1934d’un premier mariageet en 1975d’un deuxième mariagecélébréle
5 août 1944.De ces unions, neuf enfants sontencorevivants. UneAlgérienne musulmane
aveclaquellele défuntavait été marié le 13octobre 1973 alorsqu’il était encoreavec sa
seconde épouse se prévaut de sa qualitéd’épousepourrevendiquer unepart de la succession
mobilière etimmobilièrede défuntconcurremmentavec les enfants de celui-ci.

Assignésen partagede cette succession, les enfants soutiennent que lemariage
polygamiqueest sans effetenFrancepourladéterminationde la dévolutionsuccessorale.

Le Tribunal de grande instancede Créteil va dansleur senset en conséquence
déboute lademanderesseen décidantque cesbiensrevenaientpar parts égales aux neuf
enfants.
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La demanderessefait appel.La Cour d’Appel estime quel’ordre public français qui
tient pour nul et prive doncd’effet en Franceun mariagerégi par la loi françaisequi serait
entachédebigamieauregardde celle-ci, nes’opposepasen revanche àl’exerciceen France
des droits queconfère une union polygamique régulièrementcontractéeà l’étranger
conformément à laloi personnelledesdeux époux.

Le conjoint survivant de l’unionpolygamiquepeut prétendre à des droits surla
succession concurremment aux enfants issus d’une autreunion.

- Cour deVersailles,30 mars1995
Les faits : Une épouse denationalité françaisenée en Algérie et son époux de

nationalitémarocaine s’étaientmariésen Francemaisil était impossible d’établirl’existence
d’une vie communeeffectiveentreles deuxépouxen présenced’attestationcontradictoire.
La femmeexerceuneactionen divorcefondéesur l’abandondu domicileconjugal par le
mari. Celui-ci répliquantqu’il n’avait puabandonnerun domicileconjugalqui n’avait jamais
existé. Enoutre,il ajoutaitqu’il n’y avait pas eu abandondans lamesureoù pour lui le
mariageétait subordonné àla célébrationreligieuseà partir de laquellela cohabitation était
permise.

La CourdeVersaillesle 30 mars 1995rejetteles arguments du mari. Pour elle, àla
différence de lapositiondes premiers juges,il y avait un domicileconjugalvirtuel mêmeen
l’absencedecohabitationet le fait de ne pasl’avoir occupéconstituaitune fautede la part du
mari saufpreuveapportéed’un agissementimputableà la femme.

- Cass.23 octobre1990
Lesfaits : M. MoussaY. s’est marié le 13février 1971avecMme. FatimaX. devant

un officier de l’état civil français alorsqu’il était déjàengagédans lesliens d’un mariage
célébréen la forme coraniqueen Algérie en 1963. En 1982,M. MoussaY. assigne son
épouseMme. X ennullité du mariage pour cause de bigamie. Letribunal de grande instance
a fait droit à sa demande,et admetla commune bonne foides épouxet condamnele mari
bigameaverséà safemmeuneprestation compensatoire.

La Cour d’Appel infirme cette décision.Mme X se pourvoit en cassation le 23
octobre1990.La premièrechambrecivile casse l’arrêtde la Cour d’Appel de Montpellier.
Elle affirme que les dispositionsrelatives à la prestationcompensatoiresont applicables
mêmelorsquele mariageest nul,enl’espècepour bigamiedu mari.

* nullité du mariage

- Cour d’Appel Nancy, 3ème ch. civ., 23 octobre 1989, journal du droit
international, 1991, p.38989.

- Courd’Appel de Paris, 9janvier 1996, inédit, Revuetrimestriellede droit civil,
1996,p. 365

- Courd’Appel Paris,8 mars1994, inédit,Revuetrimestriellede droitcivil, 1994,p .
327; D., 1994, Informationsrapides, p.87

- Civ. 1ère,15 janvier 1980, Bull. civ. I., n˚ 26.Revuetrimestriellede droit civil,
1981,p. 140

- Cass. civ. Ière.,28 mai 1991, D., 1991.II.p. 121
- Cour d’Appel de Paris, 21 juin 1991,D. 1991, Informations rapides
- Courd’Appel deParis,17mai 1988,Dalloz, 1988,Informationsrapides,p. 188 ;

Revuetrimestrielle dedroitcivil, 1990,p. 292.
Pourla questiondela nullité du mariage,septdécisions ontretenunotreattention :
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- Courd’Appel Nancy,3èmech. civ., 23octobre1989
La loi marocaine,précisantque l’échangedes consentements des épouxest une

conditiondevaliditédumariageet quele défautdeconsentementvalablede l’un desépoux
estunecause denullité dumariage, s’appliquepar lesjugesfrançais.

- Courd’Appel deParis,9 janvier1996
Les faits : Il s’agitd’un mariagevicié parla violenceentredeuxpersonnes turques.

La femmesoutenaitqu’elle avait étévictimedepressionslors de son union.
Le Tribunal deBobigny prononce la nullité dumariagesur la base dutémoignagede

l’officier d’étatcivil qui avait relevéqu’aumomentdel’échangedes consentements,la future
épouseavait hésité etprononcédesparolesqui laissaientsupposer son consentementvicié.

La Cour d’Appelconfirmela décisiondepremièreinstance.

- Courd’Appel Paris, 8 mars1994
Les faits :Un ressortissantsénégalais s’était mariéunepremièrefois en 1971et avait

acquis lanationalitéfrançaiseen 1981.Il avait alors convoléen nocesune seconde foisen
1986etavait divorcé en 1989de sapremièreépouse. Leministèrepublic l’avait fait assigner
en 1991 en annulationde son secondmariagebigame.Le tribunal puis la Cour d’appelont
fait droit à cettedemandeduministèrepublicenrelevantquele divorceultérieurn’empêchait
pas lecaractèrebigamede la seconde union.La Cour estimeque ses originesexpliqueraient
ce mariageavecune seconde épouse.Elle le reconnaîtdebonne foi en cesens oùil avait
demandéla transcriptionde son secondmariagesur lesactesde l’état civil à Nantes.Dès
lors,le bénéficedu mariageputatif doitêtre accordé auxdeux époux.

La bigamie etle caractèreputatif du mariage sont invoquésfréquemmentdevantles
tribunaux. cf. Revuetrimestriellede droit civil 1983, p. 332. La bonne foi du second
conjoint est généralementreconnuelorsqu’il existeun élémentd’extranéité(T. G. I. de
Paris, 5 janvier 1982 ; Cass.civ. Ière. 5 mai1982,D., 1982, Informations rapides,p. 406.
; Tribunal deCastres, 15février 1979,Journalnot. et av., 1981, p. 1509,note Raison ;
Cour. Cass. civ. Ière,17 février 1982, Bull. civ. I n˚76 ).

- Civ. 1ère,15 janvier1980
Les faits : Un époux pensait éviterla liquidation du régime matrimonial sur le

fondementde la communautéde meubles et acquêtsau bout dedix ans demariagesous
prétextequ’unenullité demariage pourbigamie avaitétéprononcée.

La chambrecivile de la Cour decassationaapprouvéla décisionayantprononcéla
nullitédu mariageet a déclarél’union putative.

- Cass. civ.1ère., 28mai 1991
Les faits :David X et Adèle Y de confessionisraélite et de nationalité syrienne

domiciliés à Londres s’étaient mariésselonlesrèglesde laloi mosaïquele 21 octobre1924.
Quatreenfants sont issus decetteunion. LesépouxX se sontinstallésen Algérie, puisen
Franceet y ontobtenulanationalité française.En 1966,le couplese sépareet le mari intente
une actionen nullité du mariagede 1924.Le tribunal de Grandeinstancede Grassele
débouteparjugement du 5juillet 1967maisle mari obtient le 8 mai 1968une décisionde
divorcedu tribunalrabbiniquedeParis.Quelques années plus tard, le 12juin 1973,David X
contracteun mariageavecMme. Z selon laloi mosaïqueen Israél. David X décède. Ces
enfantsobtiennentdu tribunalde Grassepar unjugementen datedu 25juin 1981la nullité
pour bigamiedu mariage du 12juin 1973.En 1982,Mme.Z a assignélesconsortsX devant
le tribunaldegrande instancepourfairejuger quesonmariageétaitputatif.

Le tribunal puis la Cour d’Appel ont accueilli sa demandeen estimantMme Z de
bonnefoi. Les consorts X sepourvoit en cassationen soutenantque le bénéfice de la
putativiténe pouvaitjouer en l’espèce.La Cour decassatonrejettele pourvoi.

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



- Courd’Appel de Paris, 21juin 1991
Les faits : Une personne s’estmariée enFrancealors qu’elle était encore engagée

dans les liens d’une précédenteunion.
Le tribunaldegrandeinstancea statuésur le caractèreputatif du mariagebigame.Il

annule l’autorité parentaleà l’égard del’enfant mineur et prononce des condamnations
pécuniairesà titrealimentaireet indemnitaireà l’encontredu mari.

LaCourd’Appel confirmelejugementduTribunalde grandeinstancede Paris du 10
juillet 1990en estimantque si certains effetspeuvent êtrereconnus enFranceà un statut
personnel polygamiquecommun aux deux époux, laconceptionfrançaisede l’ordre public
internationals’oppose àce qu’un étrangermariécontracteen France un nouveaumariage
avantla dissolutiondu premiermêmesi cetteunionest conforme à son statutpersonnel.

- Courd’Appel de Paris, 17mai 1988
Les faits : Une homme s’était marié en Algérie avec une premièrefemme avant

l’indépendancepuis avec une seconde femme. Plus tard,il avait épousé ànouveausa
premièrefemme. Selonla loi du 11juillet 1957relative à la preuve dumariagefrançais
contractéenAlgérie,le mariageprend effetlejour reconnu parlejugementcommeétantcelui
de la célébrationde l’union. Or, la seconde épouseet le mari n’avait pasété appelésau
jugement enregistrantle premier mariage.Au décès du mari,la premièreet (troisième)
épouseintenteuneactionennullité pourbigamie.

La Cour de Paris a poséle principe que la nullité pour bigamieabsolueet d’ordre
public est imprescriptible.C’est donc le mariageavec la seconde épouse qui estdéclaré
valable.Les deux mariages successifs avecla premièreépouseétantl’un sanseffet àl’égard
dela seconde épouseenapplicationde laloi du 11uillet 1957etl’autre,postérieurau second
mariage nondissous à la date de sacélébration,nul pour bigamie.

En conséquence, on peutremarquerque les nombreuses actions ennullité pour
bigamie ont uncaractèreassez spécifique.Elles permettentsouvent dela part du premier
conjoint d’éviteraudécès del’époux bigamele partagede la pension ou encore d’excurele
second conjointde la succession (Civ. 14décembre1971, D., 1972, 179 ;Revue
trimestrielle de droit civil, 1981, P.140.)

Délibérément,nous avonsécartétoutesles décisions concernantle mariagedansle
butd’acquérir lanationalitéfrançaiseet lesactionsennullité intentéespar le ministère public
à l’encontredesmariagessimulés oufictifs :

* Mariagefictif etacquisitionde lanationalité française
- Courd’AppeldePoitiers,26 février 1992,Revue trimestrielle de droit civil 1993,p.328.
- Cour. Cass Ière, 5 mars1991,Bull. civ. I., n˚ 83 ; D., 1991, II,p. 537., noteGuiho ;
Revuetrimestrielle dedroit civil, 1992,p. 52.
- Cour d’Appel de Paris, 25juin 1991, Juris-Data, n˚ 022368, Revuetrimestriellede droit
civil, 1992, p. 54.
- Cour d’Appel de Paris, 14 janvier1994, D., 1994,Som., p.357.

* Action du ministèrepublic à l’encontre desmariagessimulés ou fictifs
- Cour d’Appel Toulouse, 5avril 1994et Cour d’Appel Colmar, 24juin 1994, J.C.P.,
1995.II.22462
- Cass.civ. 1ère, 5 mars 1991,J.C.P. 1992.II.21789.

* Mariaged’un étrangeren situationirrégulièreet rôle del’officier d’état civil
- Réponsedu Ministre J.O.DébatAss.Nat. Questions, 10août1992, p.3732

* Mariage d’unétrangeret traduction
- Réponse ministérielle, J.O., Débat Ass. Nat., Questions, 29 janvier 1996, p.537.
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LE DIVORCE

* Application de la loi étrangère

- Courd’Appel deVersailles,2èmech., 30mars 1995,R.C.D.I.P., 85.4.oct. déc.
96 p. 640, note B. Bourdelois

- Cour d’Appel de Paris, 27 octobre 1989, D., 1990, Sommaire, p.265.
- Cass. civ.1ère, 14 mai 1996, Bull.civ. I, n˚ 202, p.141.
- Cass. civ. 1ère, 18 juillet 1995,Bull. civ., I, n˚ 321.
- Cass. civ.1ère, 10 mai 1995, Bull.civ. I. n˚ 195,p. 140
- Cass. civ.1ère., 6 juin1990,Bull.civ. I., n˚ 139,p. 99.
- Cass. civ.1ère, 8 décembre 1987,Bull.civ. I. n˚ 334, p. 240.
- Cass. civ.1ère, 25 février 1986,Bull. civ. I, n˚ 39, p. 37.
- T.G.I. Dunkerque 26 octobre 1987 et 28 octobre 1987,Journal de droit

international 1988,p.767,note Ali Mezghani.
- Cass. civ. 1ère, 1erjuillet 1997, Rev. crit. dr. int.pr., 1998 ; D., 1997, IR, p .

174.
Dix décisions sontprésentéesici :

- Cour d’Appel deVersailles,2èmech. 30 mars1995
Les faits : M. A. T. et Mme.L. B. sesontmariésle 8 septembre 1990 à Trappes sans

avoirétabli de contrat préalable.Aucun enfantn’est issude cetteunion.
L’arrêtdela Courd’AppeldeVersaillesstatue surla demande endivorcepour faute

de lafemme françaiseà l’encontrede sonmari marocain,l’un et l’autre résidanten France.
L’épouse reproche à sonmari d’avoirabandonnéle domicile conjugalle 30 avril 1991et de
ne plus s’êtremanifestéà compterdecejour. Il a ainsi contrairementaux dispositions de
l’article 215 du Code civilpasséoutre sonobligation de communautéde vie. Le mari ne
conteste pas ne pasavoir cohabité avecson épouse àla suite dumariagecivil maisjustifie
sonattitudepar l’absencede célébrationreligieusequi devaitavoir lieu le 6 mars 1991.Il
précise qu’en conséquence,il ne pouvaitcohabitercomptetenudes coutumes musulmanes
maghrébines. Il seretranche ainsi derrière les dispositions de sonstatut personnel
musulman.

La Cour d’appel précise qu’auregardde laloi française, seulle mariage civilcréedes
droitset des obligations dontnotammentcellepour les époux de s’obligermutuellementà
une communautédevie et en conclutquele mariagereligieux n’étantpasunecondition de
validité du mariage, l’époux ne peutalléguer la coutumemusulmane maghrébinequi
n’autorisepas lesépouxà cohabiter avantla célébration religieuse,pour justifer son absence
decohabitationavecson conjoint àcompterdu mariage civil français et sesoustraire dela
sorte à sesobligations.

Ainsi, tout enaffirmant la compétencedu droit françaispour régir le litige dont elle
était saisie,la Cour d’Appel a appréciéle caractèrefautif de l’attitude du mari enversson
épouseà la lumièredesdispositionsdu statutpersonnel dece dernier. La Cour d’Appel n’a
pas évincél’applicationdu droit françaisauprofit dudroit musulmanmaisellel’a seulement
prisenconsidération pouradapterle droit françaisàunesituation relevantd’un autresystème
decivilisation.

La Cour infirme la décisiondespremiers jugeset prononcele divorce auxtorts
exclusifs du mari.

- Cour d’Appel de Paris, 27octobre1989
Les faits :La femmeest denationalitéfrançaise etle mari de nationalitéalgérienne.

Chacunrésidedans sonpays.En octobre1984,la femmeaintentéune action en divorce en
France. Enavril 1985, lemari a obtenu ledivorce en Algérie.Le Tribunal françaistout en
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rejetant l’exceptiondelitispendenceinvoquée par le mariaprononcéle divorceen application
dela loi algérienne.

La Courd’Appel déclarequel’article 13du Codecivil algérien donnecompétenceà la
loi algérienne lorsque l’undesépoux est denationalitéalgérienneà la datedu mariageet sur
appel dela femme invoquant l’ordrepublic en ce que la loi algérienneétablirait une
discriminationentreles épouxet ignoreraitle double degré de juridiction.La Cour d’appel
constateque lapreuvedeces allégationsn’estpas apportée.

La décision est conforme à l’article 310 du Code civil :  ce texte n’impose
l’applicationde laloi françaisequelorsquelesépoux sont tous deux denationalitéfrançaise
ouont l’un etl’autre leurdomicileen France.

- Cass. civ.1ère, 14mai 1996
Lesfaits :unedemandeendivorce a été présentée sur le fondement de laloi française

paruneépouse alors que les épouxsont denationalitémarocaine. Lacour d’Appel a déclaré
irrecevablela demande. Elle se borne à constaterquelesépoux sont de nationalitémarocaine.

Or, la loi marocaineestapplicable envertu de l’article 9 de la Conventionfranco-
marocaine du 10 août 1981. Lacour decassationcasseet annule l’arrêtde la Cour d’Appel.
Selonla Cour de cassation,l’application de la loi étrangèredésignéepar un traité de droit
internationals’imposeaujuge français.

- Cass. civ.1ère,18 juillet 1995
Lesfaits :Lesépoux, tousdeux denationalitéalgérienne,demeurenten France.Pour

s’opposer à la demande de son épouse decontribueraux chargesdu mariage forméele 30
avril 1990, l’époux a invoqué l’autorité d’un jugement de divorce prononcé
contradictoirement le 24 février 1991par letribunalde Bir Mourad Rais.

La dame acontesté larégularitéet leseffetsenFrancedu jugementalgérien.La Cour
en applicationde la conventionfranco-algérienne du 27 août 1964 relative à l’exequatur
reconnaîtl’autorité de la chosejugéeenFranceaux décisionsalgériennesmais a cassél’arrêt
de la Cour d’Appel pourmanquede baselégaleen ce sensqu’elle ne répondaitpas àla
demanderessequi faisait valoir l’incompétencedu tribunal algérien, voir une saisine
frauduleusequelquessemainesaprèla datede sademandede contributionaux charges du
mariage.

- Cass. civ1ère,  10mai1995
Les faits :Mme X reprocheà l’arrêt de la Cour d’Appeld’Agen du 19décembre 1991

d’avoir soumissondivorceà la loi marocainecommunedes épouxsansavoir recherchési la
Conventionfranco-marocaine du 10 août1981s’appliquait.

La Cour deCassationestimequela Cour d’Appel justfie légalementsa décisionde
soumettreun divorce àla loi marocainedésignéepar l’article 9 de ladite Convention. Son
applicationétaitd’ailleursrevendiquéeenappelparle mari. Les partiesn’avaientpasla libre
dispositionde leurs droitsetne pouvaient donc y renoncer.

- Cass. civ.1ère.,6 juin 1990
Les faits : Mr. X et Mme. Y, tous deux nésau Maroc, se sontmariésen 1966 à

Casablancaet sont venuss’installeren France.Le 22 avril 1985,la femmea présentéune
requêteen divorce. Ledivorce lui a été accordée en premièreinstance.La Cour d’Appel a
prononcé ledivorceaux tortsexclusifs dumari et l’a condamné à payerune somme pour
l’entretien des enfantsmineurs ainsi qu’uneprestationcompensatoireen appliquant laloi
française.

Mr. X se pourvoit devantla Cour de Cassation.La Cour estimequ’aux termesde
l’article 9 de la Conventionfranco-marocainedu 10 août 1981 relative au statut des
personnes et dela famille et à la coopérationjudiciaire, la dissolution du mariage est
prononcéeselon laloi decelui des deuxEtatsdontlesépoux ont tous deuxla nationalité,à la
datede la présentationde la demande.La Cour d’Appel a donc violé ce texte en faisant
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application de la loi françaisepour prononcer le divorce des deux époux quiavaient la
nationalitémarocaineaumoment de sonprononcé.

- Cass. civ.1ère,8 décembre1987
Les faits : Mr. M., denationalitémarocaine,a répudiéson épouseMme M., de

nationalitémarocaine,par actedresséle 12 août 1981par le cadi marocain. Le 4 février
1982, l’épousea saisienFrancelejuge auxaffairesmatrimonialesen lui demandantde fixer
la pensionalimentaire à laquelleelle prétendaitavoir droit.Sonargumentation a étéretenueet
sonex-époux afait appeldevant la Courd’Appel deMetz le 12juillet 1984.

La Cour aestiméque lejuge aux affairesmatrimonialesn’était pas compétentpour
statuer surla demande, larépudiationde l’épouseayant dissousle mariagesans laisser
subsister à la charge dumari un devoir desecours auprofit de lafemmerépudiée.
L’épouse se pourvoiten cassation invoquantque l’ordre publicfrançais s’opposeraitaux
effets en France d’unerépudiationunilatéraleintervenueà l’étranger.

Le pourvoiestrejeté.La répudiation homologuéepar le juge marocainproduit donc
en Franceeffetselonlesarticles 9et 13 de laConventionfranco-marocainedu 10 août 1981.

- Cass. civ.1ère,25février 1986
Les faits : M. S.et MmeG., tousdeuxdenationalitéiraniennese sontmariésle 13

juin 1978 àTéhéran. Ils ontfixé ultérieurementleur résidenceen France.Dejuillet 1979à
octobre 1980,l’épouseavécu à Londres auprèsd’un fils maladeavecl’accord de sonmari
qui lui versaitunepension. Privée de subsides depuisle mois dejuillet 1980,l’épousea le
18 novembre1980assigné son épouxdevantle tribunal d’instance encontribution aux
charges dumariage. L’époux pour s’opposer àcette demandea invoqué " un acte de
divorce " dressé le 29 janvier 1980parle centre islamiqueculturel d’Italie àRome.

La Courd’Appel a constaté" l’inexistance del’acte de divorce " en se fondant sur
un documenten date du 25 octobre1982émanantdel’ambassadedela République islamique
d’Iran à Paris et d’aprèslequel selon la loi iraniennedu 23 septembre 1979, si l’un des
époux n’est pas d’accordpour divorcer,l’autre conjoint doit s’adresser à untribunal civil
spécial présidépar un docteuren droit chiite qui acompétenceexclusivepour connaîtredu
contentieux du divorce. MR. S. forme unpourvoien cassation. La Cour decassationestime
quela juridiction duseconddegré afait une exacteapplicationde l’article 310 du Codecivil
endécidant que ledivorcedes deuxépouxiraniensétaitrégi parla loi iranienne.

- T.G. I. Dunkerque26octobre1987et 28octobre1987
Les faits :Dansla premièreaffaire,lesépouxsesontmariésle 28juillet 1984devant

l’officier d’état civil français.Deux enfants sont nés decette union. Le 27 août 1986,
l’épousea présentéune requête endivorcesur le fondementde l’article 242 du Codecivil
français, reprochant à son conjointd’êtreviolent,dedépenserdefaçondémesuréel’argent et
de l’avoir quittéavecses enfants pourrejoindresesparentsenTunisie.

La femme invoque les dispositions dela loi française.Mais le tribunal applique
l’article 310du Codecivil et seréfèredoncà la loi tunisiennepour statuersur les effetsdu
divorce.

Dans le secondeaffaire, Mr. S. etMme. S. sesontmariésle 22 novembre1982en
Algérie par acte demariagedresséparl’Assemblée populairecommunale. L’épouseprésente
unerequête endivorcedanslaquelleelle indique qu’aucun enfantn’est issudecetteunion.
Or, il résulted’un actede naissance qu’unenfantest né le 11 juin 1985 à Dunkerque.Le 23
octobre 1986, elleprésenteunerequête endivorcesur lefondementde l’article 242 duCode
civil reprochant à sonmari de ne pasl’avoir suivi lorsqu’elleest revenueen Franceoùelle vit
seule depus 1982sans subsides de lapart de l’époux.

Le Tribunalprononce enapplication de la loi algériennele divorce desépoux S. et
confie à la mèrel’exercicedel’autoritéparentalesurl’enfant mineur.

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



En ce qui concerneles enfants issus dumariage,leur loi nationale paraîtla loi la plus
appropriéepour régir leursrelationsavecleursparents.

Ces deuxaffaires montrenttoutela difficulté qu’il y a à appliquer ledroit étranger.

- Cass Civ1ère, 1 juillet 1997,Rev. Crit. dr. Intern.privé 1998 :Dalloz 1997, IR.
p.174

Lesfaits : MadameA. denationalité marocaine,avait forméen Franceunedemandeen
divorcecontre son mari,égalementmarocain.La Courd’Appel de Nîmesavait bien vu que,
par applicationde l’article 9 de la Conventionfranco-marocainedu 10 août 1981, laloi
marocaineétaitapplicable(la dissolution dumariageest prononcée selon laloi decelui des
deuxEtatsdont lesépouxont la nationalitéà ladatede la présentationde la demande); le
défendeurs’était d’ailleursprévalude cetteloi. Mais, observantqu’il "n’en avaitpas exposé
le contenuet nel’avait pas communiquée",la Cour d’Appel avait fait applicationde la loi
françaisepour confirmerl’ordonnancedenon-conciliationrendue en premièreinstance.D’où
la Cassationmotivéede la sorte :"l’application de la loi étrangèredésignéepour régir les
droits dont les partiesn’ont pasla libre dispositionimposeaujuge français de rechercherla
teneurde cetteloi".

Eneffet, la Courd’Appel ayantrelevéque ledomicile conjugal d’épouxdenationalité
marocaine,ayantintroduitunedemandeen divorce, étaitlors dela présentationde la requête
en divorce, fixé à Cavaillon,retientà bon droit la compétenceinternationalede lajuridiction
française, sadécision étantsur ce point conforme aux dispositions del’article 11 de la
Convention franco-marocainedu 10 août 1981,selon lesquellessont compétentes les
juridictions decelui des deuxÉtatssur le territoire duquel les époux ont leurdomicile en
communou avaientleur dernierdomicile commun(à l’époque de l’ordonnance de non-
conciliationetnonaujour dela requête) ;

Aux termes del’article 9 de la Convention franco-marocainesus-mentionnée,la
dissolutiondu mariage estprononcée selonla loi decelui des deuxEtatsdont lesépouxont
la nationalitéà ladatedela présentationde lademande ;

L’application de la loi étrangèredésignéepour régir les droitsdont les partiesn’ont pas la
libre dispositionimposeaujuge français de rechercherla teneurde cette loi.

* Eviction de la loi étrangère

- Cour d’Appel de Poitiers, 24juillet 1980,Journaldedroit international, 1981, p .
567, note C.Labrusse

- Cass. civ.1ère, 7 novembre 1995,Bull. civ. I, n˚391,p. 273.
- Cass. civ. 1ère, 16 juillet 1992,Bull. civ. I, n˚ 229, p. 152
- Cass. civ. 1ère,26janvier 1994, Bull.civ. I, n˚ 31,p. 23
- Cass. civ. 1ère, 17mai 1993, Bull. civ. I, n˚ 173, p. 119 ;Journal du droit

international, 1994, p. 115,noteI. Barriere-Brousse; J.C.P. 93.Ed. gén. II.22172, p .
484,noteJ. Déprez

- T.G.I. de Paris, 1èrech., 1èresection, 12novembre 1991, Journal dedroit
international, 1, 1994, p. 117.

- Cass. civ.1ère, 11 janvier 1983, Bull.civ. I, n˚ 12, p. 9
- Cass. civ.1ère,juillet 1980, Bull. civ., n˚223.
- Cass. civ. 1ère, 22octobre 1980, Bull. civ. I, n2̊68, p. 213.
- Cour d’Appel de Paris, 7ème ch., Section A, 7 février 1990,Journal du droit
international, 1990,p. 977,note F. Moneger
Dix décisionstraitentduthèmedel’éviction de laloi étrangère

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



- Courd’Appel de Poitiers,24 juillet 1980
Les faits:Mme. M., née en1945en Algérieestrestée françaiseaprèsl’indépendance.

Elle épouse un Algérien. le ménage s’établiten Franceet ils ont quatre enfants. Contre le gré
de son épouse, le maridécideunilatéralementde rentreren Algérie en 1978. Safemme est
ses enfantsrestent en France. Deux procédures sont alors engagées. Lemari agit endivorce
devant les tribunauxalgérienset la femme en séparation decorpsdevant letribunal français.
L’un et l’autrese reprochent lamêmefaute, l’abandondu domicileconjugal. Selon le mari,
la femme devait le suivreen Algérie.Selon l’épouse, lemari ne devait pas abandonner
femmeet enfants.

En premièreinstancepuis sur l’appel interjetté par l’épouse,le mari obtientdes
juridictions algériennes undivorce prononcéaux tortsexclusifs de lafemmeainsi que la
garde des enfantset fort de cettedécision,il prétent paralyserl’instance introduitepar sa
femmedevantlestribunauxfrançais.

Lejuge du Tribunal degrandeinstancede la Roche-sur-Yon sedéclareincompétent
non parla litispendenceou lejugementalgérien maisparl’absencededomicileenFrancedes
époux etpar l’inaplicabilitéde laloi française conformémentà l’article 310 duCodecivil.

La Cour d’Appel réforme l’ordonnance d’incompétence etconstate lacompétence
directe desjuridictions françaises sur ledoublefondementdes articles 14et 15 du Codecivil
et del’article 5 dudécretdu 5décembre 1975.

Selon la Cour d’Appel, lorsqu’unejuridiction d’une décision étrangèrea de plein
droit l’autorité de la chosejugée et estutiliséecommemoyendedéfensedansune instance
introduite devantunejuridiction française,il appartientà celle-ci de se prononcer sur sa
régularité et notammentde vérifier si elle ne porte pasatteinteà l’ordre public international
français,cequi estle cas lorsquele divorcea étéprononcéaux torts de la femme au motif
que l’épouse résidanten Franceavec ses enfantsdoit suivre sonmari détenteurde la
puissance maritaleaboliedepuis lesloisdu 4juin 1970et 11 juillet 1975.

- Cass. civ.1ère ,7 novembre1995
Lesfaits : Les époux X ontdivorcé pourdéfaut d’entretiendel’épousepar son mari.

Le tribunaldegrandeinstancearejetéla demandede prestationcompensatoireprésentéepar
la femme.

La Cour d’Appel retient quela loi marocainene prévoit, au cas d’espèce,aucun
versementassimilableà uneprestation compensatoireet que la femme ne peut à lafois
réclamerl’applicationde laloi marocainepour obtenirle divorce et la mise àl’écart partielle
de lamêmeloi aunomdel’ordre public français.

Mme. X se pourvoit en cassation.La Courcassela décisionde la Courd’Appel au
motif que la Cour d’Appel a violél’article 11 de laConventionde laHayedu 2 octobre1973
sur laloi applicableauxpensionsalimentaires.Elle évincela loi marocaine auprofit de la loi
française,manifestementincompatibleavec l’ordre public français en ce qu’elle prive la
femmede tout secours pécuniaire.

- Cass. civ.1ère, 16juillet 1992
Lesfaits :Mme. X reproche àla Cour d’Appel qui aprononccéle divorceaux torts

du mari en applicationde la loi marocaine d’avoirrejeté sa demandeen paiementd’une
prestationcompensatoirepar fausseapplication de la Conventionfranco-marocianedu 10
août 1981qui necontientaucunerèglerelativeaux effetspécuniairesdu divorceet d’avoir
refusé d’appliquerl’article 310 du Cocecivil.

La Courde cassation cassepartiellementla décisionde la Courd’Appel. Pour la Cour
de cassation,sil’article 10 dela Conventionfranco-marocainedu 10 août1981necontient
aucunedispositionapplicable auxmesurespécuniairesdestinéesà compenserles préjudices
créésparla dissolutiondu mariage,il resultedel’article 8 dela Conventionde la Haye du 2
octobre1973surla loi applicableauxobligationsalimentairesque laloi applicableau divorce
régit les conséquencespécuniaires de la rupture du mariage. Par conséquent, est
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manifestementincompatibleavecl’ordre public françaiset doit être écartéeauprofit de la loi
française la loi étrangèrequi neprévoit ni prestationcompensatoire, ni pensionalimentaire
pour l’épouse, nidommages-et-intérêtspourcelle-cien cas de divorce.

- Cass. civ.1ère, 26janvier 1994
Lesfaits : Mr. X, denationalitéalgérienne reproche à laCour d’Appel de Rennes de

lui avoir refusé dans unarrêt du 23janvier 1991tout droit de visite et d’hébergementà
l’égard des deux enfants nés de sesrelationsavecMme. Y. La Cour d’Appel n’aurait pas
caractériséen l’espèced’une part l’existenced’un dangerpour la santéphysique oumorale
des enfantsdans les termesde la convention franco-algériennedu 21 juin 1988 dont
l’applicationestinvoquée,et d’autrepart le motif graveexigépar lesarticles288 et 374 du
Code civil sur lesquels lajuridiction du second degré a fondé sa décision.

La Cour de Cassationrejette le pourvoi en estimantd’abord que la Convention
franco-algériennedu 21 juin 1988 relative aux enfants issus decouplesmixtes séparés
franco-algériensconcernelesseules enfantslégitimeset se trouvent doncsansapplication en
lacause.Ensuite,elle estimequela Courd’Appel asouverainementénoncé que Mr. Xavait
imposéauxjeunesenfantsla circoncisiondans desconditionsmenaçantleur équilibre, que
Mme. Y pouvait craindre quel’exercice d’un droit de visite etd’hébergementne soit
l’occasionde soustrairelesenfantsà l’autorité de leur mère.La Cour aainsi fait application
dela loi françaisepourjustifier légalementsadécision.

- Cass. civ.1ère,17mai 1993
Les faits : Pour s’opposer àla requête endivorceprésentée parsa femme, Mr. X a

fait valoir devant le Juge auxaffaires matrimonialesun acte adoulaire dit de seconde
répudiationreçuà Fez le 16août1988.Mr. X reproche à la Cour d’Appel de Versaillesle 12
décembre1990 d’avoirécartésa fin de non-recevoirtiré de la dissolutionantérieuredu
mariage etdéclaréla loi françaiseapplicableau divorce demandé. LaCour d’Appel aurait
donc selonlui dénaturé les article67 etsuivants du Codemarocaindu statutpersonnelet des
successionset violé les articles4 et 16 du nouveauCode deprocédure civileet que faute
d’avoir constatél’irrégularité de l’acte marocainde 1988,la Cour d’Appel a aussi violé
l’article 13 dela Conventionfranco-marocainedu 10août 1981. Il faut souligner quele
couplemarocain,établi en France,s’était faitnaturaliser Français sans pourautantperdre
leurnationalitéd’origine.

La Cour decassationrejettele pourvoi. Pourelle, le mariaged’époux quiont acquis
la nationalité françaiseavantla seconderépudiationdel’épousereçuà Fezet qui demeureen
Francenepeutêtredissousque parapplication de la loi française et la reconnaissancedela
répudiationde la femme,en dehors du cas prévu àl’article 13 alinéa2 de la Convention
franco-marocainedu 10 août 1981, estcontraireà l’ordre public de l’État dont les deux
épouxavaientchoisi dedevenirlesnationaux.

- T.G.I. de Paris.1èrech., 1èresection,12 novembre1991
Les faits :Mr. H. denationalitélibanaisea acquisla nationalitéfrançaise par mariage

avecMme H. alors française. Lesépoux s’étaientmariés le 8août 1978 devant le juge
religieux à Beyrouth.Un jugementa étérendule 23 février 1982 parle juge religieux aux
termesduquela étéprononcé ledivorceen vertu d’unedéclarationderépudiationprononcée
le 21 janvier1982.Au momentduprononcédela décision, les épouxn’étaientpasétablis au
Liban. M. H. assigne sonex-épouseà l’effet de voir déclarerexécutoire en France le
jugementde divorce.

Le juge le déboute de sademande aumotif que la double nationalité ne peutêtre
revendiquéeque dans un pays tiers. Le Libanais qui acquis parmariage lanationalité
françaiseestdevantlesjuridictions françaises exclusivementfrançaiset ne peutrevendiquer
l’application dedispositionsrelativesà la répudiationnon prévuepar la loi française, sans
qu’il y ait lieu d’examiner l’éventuel effet atténuéde l’ordre public français en matière
d’exquatur.
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- Cass. civ.1ère, 11 janvier 1983
Les faits : Unedemandeen divorce a été présentéepar Mme B., de nationalité

algérienne, contre son mari M. Si Merabet.La Cour d’Appel a déclaréla loi française
compétenteaumotif qu’aujour del’introduction de la demande, les épouxavaientl’un et
l’autre leur domicile sur le territoire français. Lemari reproche à laCourd’Appel de n’avoir
pas caractérisél’élément matérieldu domicile,ce qui priverait sadécisiondebaselégaleau
regardde l’article 310 du Code civil.

La Cour de Cassationrejette le pourvoi. Selonelle, la Cour d’Appel a justifié
légalementsa décisionen déclarantla loi française compétentepour régir la demandeen
divorce del’épouseet enretenantque les épouxavaientleur domicile sur leterritoire français
au jour de l’introduction de la demande.La Cour d’Appel a en effet caractérisé
souverainementl’élément matérieldu domicile de l’épouse parla possession d’uncertificat
de résidenceaulieu du domicilecommun,et par le fait qu’il n’était pasétabli que lafemme
estabandonné cedomicileaujour dudépôtde sarequêteendivorce.

- Cass.civ. 1ère,juillet 1980
Les faits : T. M. quipossèdela doublenationalité françaiseet algérienne s’estmarié

le 3 septembre 1973enAlgérieavecF. B. En 1977,la damea assigné sonmari en divorce
devantlajuridiction françaisedu lieu de la résidencede celui-ci.Le mari a fait valoir qu’il
avaitantérieurementsaisi la juridiction algérienne,compétenteen raisondu lieu dedomicile
de sa femme.

La Cour d’Appel arejeté cetargumentdu mari et a refuséde tenir compted’une
attestationétabliepar le secrétairegreffieren chefprèsduTribunalalgérienle 27juin 1977et
certifié exacteparle Procureurdela République.

Il se pourvoit alors en cassation.Celle-ci estimeque la Cour d’Appel a justifié
légalementsa décisionen retenantque l’article 15 du Code civil invoqué parla femme
instituaità sonprofit un privilège dejuridiction auquelelle n’a pas renoncé,mêmesi elle a
défendudevantlajuridiction étrangèresaisiepar lemariet dont lacompétencese trouveainsi
exclue. En revanche, la Cour d’Appel n’a pas donné debase légale à sa décisionpour
déciderque ledivorced’épouxfranco-algérien doitêtrerégi parla loi françaiseen se bornant
à énoncer que ces époux quiavaientdansles premierstempsde leur mariagefixés leur
domicile en France " avaient entenduse soumettre austatut conjugal français" sans
recherchersi aujour del’introduction de la demandeen divorce ils avaientencorel’un et
l’autre leur domicile sur leterritoirefrançais.

- Cass. civ.1ère,22octobre1980
Les faits : A.F. etZ.M., tous deux denationalitéalgérienne,ont contracté mariageen

Algérie puis se sontétablis enFrance. En1973, A.F acontractéune seconde unionen
Algérie après avoirintroduit dansce paysune actionen divorcecontre sapremièreépouse.
Celle-ci a égalementformé uneaction en divorce contre sonmari devant lajuridiction
française. La Cour d’Appel afait droit à cettedemandeet a condamnéA.F. à payer à son ex-
épouse unepensionalimentaireainsiqu’uneindemnitéaccordéesur lefondementde l’article
301 alinéa 2anciendu Codecivil.

A. F. se pourvoiten cassationau motif que la Courd’Appel aprononcéle divorce
auxtortsdumari selonla loi françaisealors quela Cour d’Appel constatantl’application de
la loi algérienneau divorceet le fait qu’aucune desparties n’avaitfourni d’indicationsur le
contenudu droit algérienrelatif audivorce,il appartenaitdonc àcette juridictionmisedans
l’impossibilitédestatuerdedébouterla femmede sademandeen applicationdel’article 1315
du Code civiletnondefaireapplicationàcelle-cidela loi française.

La Cour de Cassationrejettesonpourvoi auxmotifs quela Cour d’Appel peutsans
contradictionreleverque le divorce en Franced’époux étrangersmariés à l’étranger devrait
êtrerégi par leur loi nationalecommune,mais qu’en l’absencede tout renseignementsur le

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



contenudecettelégislation,ily avait lieu de faireapplication de laloi interne françaiseseule
invoquéepar l’épousedemanderesse.

- Courd’Appel Paris,7èmech., SectionA, 7 février 1990
Les faits : Mr. D.P. etmme.N.K. se sont mariésle 2 mai 1984 à Pantinen France.

Un enfantestissu de leur union en 1985. Mme. N.K. a formé une demandeen divorce
fondéesur l’article 242 du Codecivil. Parjugementdu 17 septembre1987,le Tribunal de
grandeinstancede Bobigny adébouté l’épousede sa demandeau motif que celle-ci de
nationalitémarocaine n’avaitpas établi avoir satisfaitaux conditions de fondet de forme
prévues pourle mariagepar sa loi matrimonialeen applicationde la conventionfranco-
marocaine du 10août1980.Mme.K ainterjetéappel.Elle soutient que laloi applicable est la
loi françaiseconformément auxdispositionsdel’article 9 alinéa2 dela dite conventionet de
l’article 310 du Code civilfrançais.Elle demande à la Cour de prononcer ledivorceaux torts
du mari,celui-ciayantabandonnématériellementoumoralementsonépouseet son fils,ainsi
que l’attributionà sonprofit del’autoritéparentalesurl’enfant mineur.

L’affaire a étérenduepar défaut, le mari ne s’étantpasprésenté.
La Cour d’Appel estimequ’un mariageentreun Français et uneMarocaine célébré

régulièrementenFrance nepeutêtredissousenFranceque par le divorce.La Cour d’Appel
infirme le jugement en prononçantle divorce aux torts dumari et en confiant l’autorité
parentale àla femme.Elle fait doncuneapplicationde laloi française.

* Acte de répudiation

- T. G. I. de Paris, 5 décembre 1979,Journaldedroit international, 1982, p.139,
note Ph. Khan

- Cass.civ. 1ère,6 juillet1988,Bull. civ. 1988,I, n˚ 226
- Cass. civ. 1ère ch., 22 avril1986,Journaldedroit international,1987.3.627.note

Ph. Kahn
- Cass. civ. 1ère, 14janvier1997, Bull.civ. I, n˚ 13, p. 8.
- Cass. civ.1ère, 19décembre1995,Bull. civ. I, n˚ 469, p. 326.
- Cass.civ. 1ère,1er juin 1994, Bull. civ. I, n˚ 192, p.141.
- Cass. civ. 1ère, 6juillet 1988, Bull. civ. I, n˚ 226 ;Journaldu droit international,

1989, I, p. 63, note F. Moneger.
- Cass. civ. 1ère, 11 mars1997,D. 1997,jurisprudence p. 400, noteN. L. Niboyet
Nousprésentonsici huit décisions :

- T. G. I. de Paris, 5décembre 1979
Les faits : Les époux A./S.ontcontractémariagele 4 août 1970en Suiseet un enfant

est né le 16novembre1972.L’épousea engagéuneprocéduredeséparationde corps etla
garde del’enfant lui a été confiéeainsiquel’attribution du domicile conjugal.

Mr. A. avaitentretempsquittait la Suisseen emmenantl’enfant et a introduit lui-
mêmeune procédurede divorcepour fautele 13 janvier1975enIran.

L’épousea aviséle juge suissequ’elle renonçaità sa demande et s’est rendu à
Téhéran.Un certificatd’incompatibilitéentrelesdeuxpartiesa étéétabli en 1975donnantla
chargede l’enfantau père, la mèrepouvantlui rendrevisite deux mois par an. Puis le 19
novembre1975,un acte dedivorceaétéenregistrédevantle tribunaldeTéhéran.

De retour en Suisse, Mme.Sandinaprésentéau Président du Tribunal une requête de
mesureprotectricede l’union conjugale pourobtenirla jouissance dudomicileconjugal,la
garde del’enfant et le paiementd’une pension. LeTribunal s’est déclaréincompétent, a
rejettéla requêteestimant que" si un acte derépudiationqui produit des effetséquivalentsà
ceux d’un divorce par consentementmutuel n’est pas incompatible avecl’ordre public
françaiset peutêtredéclaré exécutoireenFrance,il ne peut entraînerl’abandonpar lafemme
detout droit degarde surlesenfants nés dumariage ".
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La jurisprudence semble sefixer dansle sens de lareconnaissance desrépudiations
des pays musulmans comme uneinstitution équivalente à celle d’un divorce par
consentement mutuel.

- Cass. civ. 1ère.6 juillet 1988
Les faits : Mr.et Mme. X, tous deux denationalitémarocaine,se sontmariés au

Maroc le 13novembre1981en la formecoranique.L’épousea présenté le9 avril 1983au
Juge aux affaires matrimoniales deBourgenBresseunerequête en séparation de corps.

Lejuge ayant constaté lanon-conciliationdes époux a assigné sonmari en séparation
de corps le 10novembre1983 surle fondementde l’article 242 du Code civil. Mr.X afait
valoir qu’il avait répudiéson épouseau Marocet quecetterépudiaitonavaitété homologuée
le 2 août 1983parle Tribunalmarocaincompétent.

La dissolution du lien conjugal constatait au Maroc s’imposait selon lui aux
juridictions françaises enapplicationde la Conventionfranco-marocainedu 10août 1981,
celles-ci ne pouvaient doncplus prononcerlaséparationde corps.

La Cour decassationa estimé quela Cour d’Appel a violé les articles13et 29 dela
conventionfranco-marocainedu 10août 1981en estimantquela dissolutiondu lien conjugal
constatée au Marocnes’imposait pas auxjuridictionsfrançaisesalorsqu’il résultede l’article
13 dela conventionque lesrépudiationsintervenues auMaroc doiventêtrereconnuessans
qu’elles puissenten tant que tellesêtredéclaréescontraireà l’ordre public ausens dudroit
internationalprivé françaiset alorsquela conventionestentréeenvigueurantérieurementà la
date d’homologation de larépudiationpar le juge marocainet à celle à laquelle le juge
français a statué.

- Cass. civ.1èrech.. 22avril 1986
Les faits :Un Algérien destatutde droit local épouseen la formemusulmanedeux

femmespuisultérieurement acquiertle statutcivil français.Aprèscette acquisition,il répudie
l’une de ses épouseset la reprend. Lemari était fonctionnairedes PTT. A sondécès,
l’administrationpartagela pensionderéversion entre lesdeuxépouses,partagecontestépar
l’épousepermanentequi estimela répudiationdel’autre épouse définitivepuisqu’ellemettait
le couple ensituation monogamique,élément majeurdu statut françaisde droit commun.
L’acte dereprisedevait êtrelui considérécomme unmariageconstitutif debigamie.

La Cour d’Appelreçoit ce raisonnement.En revanche, la Cour decassationestime
que si lareconnaissancede lanationalitéfrançaise plaçantle nouveaufrançaissousl’empire
du statutpersonnelfrançaisdedroit communneporte pas atteinteà la validité des unions
antérieures,celles-ci ne peuventdésormaisêtre dissoutes que parapplicationdes règles
françaises qui excluentla répudiation commemodededissolutiondu mariage.

- Cass. civ. 1ère. 14janvier 1997
Les faits : Mr. X reproche àl’arrêt de la Courd’Appel de Versaillesdu 10novembre

1994d’avoir opposé à sadéfenseà l’action endivorce intentéeparsonépouse lachosejugée
parun précédent arrêt quiavaitdéclaréinopposableàl’épousel’acte derépudiation intervenu
auMaroc. La Cour decassationrejettele pourvoi dumari et précisequela Cour d’Appel a
justifié légalementsa décision.En effet, elle considèreque l’acte de répudiation établi au
Maroc estinopposableà l’épousecomme procédant d’une fraudedumari qui avait ainsi tenté
d’échapperauxconséquencesdela procédureintroduite enFrancepar sonépouse.

- Cass. civ. 1ère. 19décembre1995
Lesfaits : M. F. reprocheà l’arrêtde laCour d’AppeldeVersaillesdu 7janvier 1993

d’avoir dit quela répudiationfaite par lui le 8 février 1991au Marocn’aura pasd’effet sur
l’actionen contribution aux chargesdumariage intentée le10avril 1981par safemmealors
que la Courd’Appel constatantque cetterépudiationétaitantérieureacaractérisél’absencede
fraude etnié le principe de la répudiationreconnupar l’aticle 10 dela conventionfranco-
marocaine du 10août 1981.
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La Cour decassationrejettele pourvoide M. F.. Selonelle,c’est sanscontrevenir
aux dispositions dela conventionfranco-marocaineet conformément à l’engagement dela
France de garantir à toute personnerelevant de sa juridiction l’égalité des droits et
responsabilitédes épouxlors de la dissolution du mariagereconnuepar l’article 5 du
protocole du22 novembre1984,n˚ 7 de laConventioneuropéenne des Droits del’Homme,
quela Cour d’Appel a retenuàjuste titrequ’en l’absence de débatcontradictoire l’acte de
répudiation d’un mari marocain remis à son épousemarocaine est manifestement
incompatibleavec l’ordrepublic françaiseta décidéquecetterépudiationn’a pas d’effet sur
l’action en contribution aux charges du mariage intentée postérieurementen France par
l’épouse.

- Cass. civ.1ère,1er juin1994
Les faits :Mme X introduit une demande endivorce contre sonmari tous deux

ressortissants marocainsdomiciliés enFrance. La Courd’Appel a déclaré irrecevablela
demandede l’épouse etretientquela répudiationintervenueen coursd’instanceau Maroc
hors laprésencede l’épousenon appeléeà la procédure ne contredit pasl’ordre public
international.Mme X sepourvoiten cassation.

La Cour cassel’arrêt rendu le 21 février 1991 par la Cour d’Appel d’Aix-en-
Provence. Pourla Cour deCassation,il résultede la combinaisondesarticles13alinéa1er
dela Conventionfranco-marocaine du 10août1981 et16,littera b de la Conventionfranco-
marocainedu 5 octobre 1957 queles décisionsmarocainesconstatantou prononçantla
dissolutiondulien conjugalneproduisentd’effetsen Franceque sila partiedéfenderesse a
étélégalementcitéeou représentée.Selonl’article 5 du protocoledu 22novembre1984, n˚
7, de la Convention européennede sauvegarde des Droits de l’Homme et desLibertés
fondamentales, les épouxjouissent de l’égalité de droitset de responsabilitélors de la
dissolutiondu mariage.Il s’ensuit que larépudiation intervenue, au cours del’instance en
divorce introduite en France, au Maroc, hors la présencede l’épouse nonappeléeà la
procédure contredit l’ordre public international.

- Cass. civ.1ère,6 juillet 1988
Les faits : Mr.B. et Mme. D., tous deux denationalitémarocaine, se sontmariésau

Marocle 13novembre 1981enla formecoranique.L’épousea présentéle 9 avril 1983une
requêteen séparationde corpsdevantle juge français. L’époux afait valoir qu’il avait
répudiésonépouseauMarocet que cetterépudiationavaitété homologuéele 2 août 1983 par
un tribunal marocaincompétent.La dissolutiondu lien conjugalconstatéeau Maroc devait
s’imposerauxjuridictionsfrançaisesen applicationdela Conventionfranco-marocaine du 10
août 1981 etdonccelle-ci ne pouvaitplus prononcerla séparationde corps.Le Tribunal de
premièreinstanceainsi que la Courd’Appel de Lyon (arrêtdu 18février 1986)écartentcet
actede répudiationaux motifs quela Conventionfranco-marocainene s’appliquaitpas à
l’espèce etquel’acte étaitcontraireaux solutions françaises duconflit de lois et à l’ordre
public français.

Le mari se pourvoiten cassation.Selon la Cour, en application de la Convention
franco-marocainedu 10 août 1981,les répudiations intervenues auMaroc doivent être
reconnues sansqu’elles puissenten tantquetellesêtredéclaréescontrairesà l’ordre public au
sensdu droit internationalprivéfrançais.

- CassationCivile 1ère,11mars1997,Dalloz 1997,jurisprudencep. 400note M. L.
Niboyet

Cette décision confirme la jurisprudence antérieure relative au contentieux des
répudiationsmarocaines: les répudiationsconstatéesdans lesformes prévuespar la loi
marocaine ne produisentpasd’effeten Francesi elles heurtent les exigences del’ordrepublic
internationalparmilesquellesfigurele principede "l’égalité des droitset responsabilitésdes
époux lorsde la dissolutiondu mariage"consacréà l’art. 5 du protocolen˚7 additionnelà la
Convention Européennede sauvegarde desdroitsdel’hommeet des libertésfondamentales.
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La cour decassationestimeque nedonnepas debaselégaleà sadécisionla Cour
d’Appel qui, pour donnereffet en Franceà un acte par lequel un époux denationalité
marocaineavait obtenuau Maroc la répudiationde son épouse, demême nationalité,et
supprimerenconséquence lacontributionauxchargesdumariageaccordéeà l’épousepar la
juridiction française, énonce que, pourêtre reconnue,cette décision ne doit pasheurter
l’ordre public et retient cependant quel’épouseaétéjustementindemnisée,qu’elle a accepté
les sommesallouéespar la juridiction marocaineen vertu d’une décision postérieureà la
répudiation etqu’il n’est pas établi quel’époux ait agi dans unbut frauduleux, alors quele
fait, pourl’épouse,d’avoiraccepté les pensions accordées parlejuge marocain neconstituait
pas unacquiescementà la répudiation,et sansrecherchersi la procédurede répudiation
répondaitaux exigencesdes art. 13al 1er de la Conventionfranco-marocainedu 10 août
1981, 16,litt, b, de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957, ensemblel’art. 5 du
protocolen˚7 du 22 novembre 1984 àla Conventioneuropéenne des Droits del’homme.

Ainsi, la primauté de la Conventiondes Droits de l’homme est clairementaffirmée au
détrimentde laConventionfranco-marocaine.

* réduction du domaine de la répudiation en France

- Cass. civ. 1ère, 16 juillet 1992, D.1993.476.,noteKamelSaidi
- Cour Cass.1ère civ., 13décembre1994,Journaldu droit international1995, p.

343,note Ph. Kahn
- Cour Cass, 1ère, 31janvier 1995,Journaldu droit international 1995, p.343,note

Ph. Kahn
- Courd’Appel deParis,1ère ch., Section C, 20 décembre1994,Journal du droit
international 1995, p. 343,notePh. Kahn
- Cour d’Appel Paris, 1ère ch.,Section C, 12janvier 1995, Joumal dudroit

international 1995, p. 343, note Ph.Kahn
- Cass. civ. 1ère, 17 mai 1993,Journal de droit international, 1994, p.115,note Y.
Lequette ; RCDIP, 1993.684, note P. Courbe
- Cour d’Appel de Toulouse, 1èrech. civ., 10décembre 1991,Journalde droit
international, 1992, p.945,noteJean-Michel Jacquet
- Cass. civ. 1ère civ. 3novembre 1983,Journalde droit international,1984, p.329,

note
Ph. Khan
A proposde laréductiondu domaine dela répudiationenFrance, ilfautciter huit
décisions :

- Cass. civ.1ère, 16juillet 1992
Les faits :La Cour d’Appel de Lyon aprèsavoir prononcéle divorce entre deux

époux marocains aux tortsdumarienapplicationde laloi marocaineva débouterl’épousede
sa demanded’une prestationcompensatoire.Cette dernièrese pourvoiten cassationen
s’appuyant sur un doublegrief : Dansle premier moyen, elle reprocheà l’arrêt d’avoir
appliquéla Conventionfranco-marocainedu 10 août 1981au divorce d’époux marocains
domiciliés pourtantl’un et l’autre en Franceparce qu’elle necontient aucunerèglesur les
effets pécuniairesdu divorce. Seull’article 310 du Codecivil était compétent.Selon le
second moyen,il estfait grief à la décisionattaquéed’avoir déclaréquela loi marocainequi
ne prévoit ni pension alimentaire, ni dommages-intérêts, niprestationcompensatoireau
profit de lafemmen’était pascontraireà l’ordre public français.

La Cour deCassation estimeque sil’article 10 dela conventionfranco-marocainedu
10 août 1981 necontientaucunedispositionapplicableauxmesurespécuniaires destinéesà
compenserles préjudicescrééspar la dissolutiondumariage,il résultede l’article 8 de la
Convention dela Hayedu 2 octobre1973 surla loi applicableaux obligationsalimentaires
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quela loi appliquéeau divorcerégit les compétencespécuniairesde la rupture dumariage.
C’est donc à justetitre que la Cour d’Appel a dit que la loi marocaineavait vocationà
s’appliquerà la demandedela femme.

La Cour préciseencorequela Cour d’Appel en affirmantque laloi marocainen’est
pas contraireà l’ordre public français, alorsqu’elle est manifestementincompatibleavec
l’ordre publicfrançais et devaitêtreécartéeauprofit de laloi française,elle a violé l’article 11
de la Conventionde la Haye du 2 octobre 1973 sur laloi applicable aux obligations
alimentaires.

La Cour casse ladécision etdéboutela femmedesa demande. L’affaire estrenvoyée
devantle Courd’Appel de Grenoble.

- CourCass.1èreciv., 13décembre1994
Les faits : Les époux B., tousdeux denationalitémarocaine,étaient domiciliésen

France.L’épousea présenté unerequêteen séparationde corpsle 26 juillet 1983.le mari a
invoqué unactederépudiationétabli sur la demandede son frèrele 28 juillet 1983 parle
Tribunal marocain.La Cour d’Appel a constatéla dissolution du mariageau motif que la
répudiation avait acquis du fait de son homologation un caractèredéfinitif à sa date
antérieurementà l’assignationdel’épousequ a saisi leTribunal français. L’épouseforme un
pourvoiencassation.

La Cour cassela décision aux motifs que si les époux denationalité marocaine
demeurant enFrancepeuventsaisir selonla Conventionfranco-marocainedu 10 août 1981
lesjuridictiions de l’un oul’autreEtatspourvoir prononcerla dissolutiondu mariage,c’est à
conditionque lasaisinedujuge marocain n’ait pas étéeffectuée dansle seul butd’échapper
auxconséquencesdujugementfrançais.

- Cour Cass.1ère,31 janvier1995
Les faits : Unerequêteen divorcea étéintroduite parl’épousemarocainedevantle

juge françaisle 5 mars 1986.Un acte adoulairede répudiationa été accompli le 27 mars
1986et invoquépar le mari. Le mari estassigné devant lejuge françaisle 3juillet 1986. il
invoque alorsl’acte répudiairedevantle juge français.La Cour deParis prendnettement
position surla chronologie de laprocédure.C’est la requêteet nonl’assignation quimarque
le début del’instance et par voie de conséquenceles autoritésmarocainesauraientdû se
déclarer incompétentes.

La Cour suprême ne s’est pasprononcéesur ce point, deux autres motifslui ont
permis derejeterle pourvoi. D’une part, c’était l’atteinte à l’ordre public procédurale qui
exigeun procèsloyal et contradictoire,d’autrepart, il n’existait pasde preuveen l’espèce
d’une convocation effective del’épouse à l’audience marocaineet que par voie de
conséquencela répudiation - qualifiéededivorce -ne pouvaitproduireeffetenFrance.

- Cour d’Appel de Paris,1èrech., SectionC. 20décembre1994
Les faits :Entredeux époux marocains,une répudiationétait intervenuele 20 mai

1991auMaroc.Unerequêteendivorcea étéprésentéele 16octobre1992 sur lefondement
de l’article 242 du Codecvil présentantl’acte de répudiation. LeJuge auxAffaires
mtrimonialesdeParis a déclaré larequête en divorceirrecevable :l’acte derépudiationétant
inopposablecar contraire àl’ordre public français.

S. B. interjetteappel.La Cour d’appel estimequ’il n’existait pas de preuve en
l’espèce d’une convocationeffective del’épouseà l’audiencemarocaine et que par voie de
conséquence, larépudiationqualifiée dedivorcene pouvaitproduireeffeten France.

- Courd’Appel Paris.1èrech., SectionC, 12 janvier1995
Les faits : Un couplede deuxnationauxmarocainsrésidaient enFrance.Le mari

répudie sa femme selon les formeshabituelles auMaroc, avec réserve dudroit de la
reprendreenmariagetantquen’auraitpasexpiréla durée dela retraitelégale. Cequi donnait
le calendriersuivant :acte derépudiationdresséle 14février 1983,fin de laretraite légaleet
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rupturedéfinitivedu lien conjugalaccomplies le14mai 1983. Aune demandeultérieureen
divorcefaite par la femmedevantle juge français, le Juge auxAffaires matrimonialesavait
réponduparl’irrecevabilitéde lademande, le mariageayant déjà été rompupar la répudiation
devenue définitive. Toutefoi,s par un décret du7 avril 1983, doncau milieu de laprocédure
de répudiation, les deux épouxavaientété naturalisésfrançais. La Cour d’Appel endéduit
que laprocédurederépudiationn’étantpastotalementaccomplie,le mariagede deuxépoux
français résidant en France ne pouvaitêtre rompu que selonle droit français. La
naturalisationentraîne donc un effetimmédiatsurtoutesituationnon définitivementacquise
aumoment où elle intervient

Pour établir la compétencerespective des tribunaux français et marocain,la
jurisprudenceprend en comptela date du dépôtde la requêteen divorce et non celle de
l’assignationpour fixer le moment oùla saisinedu juge français prime sur celle du juge
marocaincompétentpour recevoir la répudiation..

Ainsi, est affirmée la primauté de la nationalité françaisecomme élément de
désignation du statutpersonnelet le rempartqu’elle constitueà la reconnaissanceen France
d’uneinstitutionqui porteraitainsiatteinteà l’ordre public interne.

Cass civ.1ère17mai 1993
Les faits :Deuxépoux marocainsavaientacquis lanationalité françaiseet demeuraient

en France.La Cour deCassationestimaitque le mariagene pouvait êtredissous quepar
applicationde la loi françaiseet que la répudiationprononçait par le mari au Maroc était
contraireà l’ordre public internationalde la France,Etat " dont les épouxavaientchoisi de
devenirles nationaux ".L’insistancemisepar la Hautejuridiction a relevé que les époux
avaientchoisi dedevenirfrançaistraduit savolontédebien marquerque dans untel cas de
figure la nationalité françaisedoit primer.

- Courd’Appel Toulouse,1ère ch,civ. 10décembre1991
Les faits : Aprèsun mariage célébréau Maroc en1982,et lanaissance d’unenfanten

1985, l’épouseavait formé unedemandeen divorcepour faute contre son mari devantle
Tribunal de grandeinstanced’Albi. A cettefin, elle avait argué de l’abandon dudomicile
conjugal parle mari au moment oùelle était enceinteainsi que de l’absence detoute
contributionà sonentretienet àl’entretien de l’enfant postérieurementà la naissance.Elle
avait joint à ses griefsla répudiationeffectuéepar le mari au Marocle 5 octobre 1984,
répudiationqui selonelle revêtaitun caractèreinjurieux puisqueintervenue pendant sa
grossesse.

Le Tribunal degrandeinstanced’Albi la déboutaenraison d’un défaut deproduction
depièces ausoutien desaprétention.Statuanten appel,la Cour de Toulousefit droit à la
demandedel’épouseet prononça ledivorceaux torts du mari en relevantquecelui-ci avait
répudiésafemmesansmotif valableet avait abandonnésafamille, de tels faits constituant
uneviolation grave etrenouveléedesobligationset devoirs dumriagerendantintolérablele
maintiendela vie commune.

Estimantquela répudiationavaitpu dissoudrele lien matrimonial,ce quiaurait rendu
sansobjet la demandeen divorce, la Cour de Toulouseconsidéraque faute d’exequatur
demandée par lemari, cetacte n’avait aucune force en droitfrançais. En conséquence,le
divorceétantrégie parla loi françaisepuisqueles deux épouxavaient leur domicile sur le
territoire français,la demandeforméeparl’épousefutconsidéréerecevable.

- Cass. civ.1ère,3novembre 1983
Les faits : Deux époux denationalitémarocainedont lemariageavaitété célébréau

Marocviennent habiterenFrance. Uneactionendivorceestintroduite par le mari devant les
tribunaux français le 15juin 1977 àlaquelle répond unedemandereconventionnellede la
femmeégalementendivorce.

En Appel, lejugementdepremièreinstanceayantrejetéla demandedu mari et reçu
celle de la femme.Le mari opposeau juge françaisl’existenced’une répudiation simple
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intervenueau Maroc le27 novembre1976dans lebut d’obtenir unedécisiond’irrecevabilité
dela demande de safemme.

La CourdeCassationa estimé que" n’est pascontraire à l’ordre public français une
répudiationprononcéeà l’étranger dès lorsquele statutpersonnelcommundes époux, s’il
fait de la répudiationun modede dissolution dumariagelaissé à la discrétion du mari,en
tempèreles effetspar les garantiespécuniairesqu’il accordeà la femme, mêmesi cette
répudiationa uncaractèrerévocable,cetterévocabilitéétantdestinéeà ménagerunepériode
de transition qui peut favoriser le rapprochement desdeux époux.

Cettedécision répondà la question de savoir quel estl’effet en France derépudiation
unilatéraleintervenue à l’étranger.

* Effets du divorce

- Bigamie, polygamie

- Cour d’Appel Colmar,2ème ch. civ., 13mai 1994, Juris-Data, n0̊46695, JCP.
95.IV.377
- Cour d’Appel de Paris,1ère ch., 5 avril1990, D., 1990.424,note F.Boulanger
Deuxdécisions sont présentées ici :

- Courd’AppelColmar,2èmech. civ., 13mai 1994
Les faits :Quandbienmême labigamieseraitlégitime auregard dela loi personnelle

du mari,sonsecondmariage constitue ungrief quela femmefrançaisepeut invoquer et qui
doit conduire au prononcé dudivorce aux torts du mari, torts renforcéspar une
condamnationpénalepour violenceetvoie defaits sur l’épouse.

La prestationcompensatoirepourla femmedoit êtrefixée encapitaldès lors quecela
estpossible.Cequi est le cas lorsque lemari a le prixde la vente d’unimmeublepropredans
son patrimoine.Il ne saurait être reproché àla femmede n’avoir que des revenus faibles
lorsqueson âgeet sonétatde santé nelui permettentguère detrouver d’autres ressources
que celles actuelles.Il convient toutefoisde tenir comptedu remariagedu mari.Le seulfait
qu’unenfant soit majeur neprive pas lamèredu droit d’obtenir une pensionalimentairepour
lui dès lorsqu’il est àla charge effectivede celle-ci, rien n’oblige non plus à ce quecette
pensionsoitversée directement à l’enfant.

- Courd’Appelde Paris, 1èrech., 5avril 1990
Les faits : Une ressortissantemarocaineavait obtenudu Tribunal de Bobigny un

jugementde divorce assorti dedommages-intérêts contre sonmari se fondant sur lepréjudice
que luiaurait causé ledeuxième mariage marocainde celui-ci.

En Appel,l’époux seretranchaitderrière l’absence defauteauregardde sa propre loi
marocaine, autorisantla bigamie et l’application de ce mêmedroit marocain suivant la
Convention franco-marocainedu 10 août1981.

La Cour estime que " lesdispositions de la Convention franco-marocainerelativeau
statutpersonnelet dela famille du 10 août 1981 dont lesarticles5, 6et 9 disposent quele
mariage et le divorce sont régispar la loi du pays dont lesépoux ont lanationalité
s’appliquent à deux époux de nationalité marocaine.

L’époux mariéunepremièrefois devant le cadi, puisunesecondefois au consulat du
Marocà Paris, a un étatconformeà la loi marocainequi admet labigamie(at. 30 du Code de
statut personnel).La conception française de l’ordre public international ne s’oppose pas àla
reconnaissanceen Franced’un statutpersonnelautorisantla bigamie, communaux époux
concernés. la loi marocaine surle divorce disposenotammentque la dissolution dumariage
peutintervenir parvoie judiciaire à la demandede l’un oul’autre des épouxnotammenten
cas deviolation desobligationsdumariage.Dès lors que lapreuven’est pasrapportéed’une
violation par le mari des obligations que luiimposentle mariage,compte tenu du statut
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personnel communaux deux époux, lademandeen divorce pour faute du mari doit être
rejetée.

- Refus du droit de visite

- Cass. civ.1ère, 26 janvier 1994, Bull.civ. I., n˚ 31,,RTDCiv. 1994.847.
Surla question du refus du droit de visite,unedécision :

- Cass. civ.1ère,26 janvier1994
Lesfaits : La Cour de Cassation aapprouvéuneCour d’Appelqui a estimélégitimele

refus du droit de visite opposépar la mèrepour ses enfants naturelsalors quele pèreavait
imposé la circoncision à ses enfants dans desconditionsmenaçant leur équilibre.

L’auteur dupourvoi avaitinvoqué laviolation de la Conventionfranco-algériennequi
exige pour refuser undroit de visite " l’existenced’un dangerpour la santéphysiqueet
morale des enfants ".

La Cour lui répond que la Conventionn’est applicablequ’aux enfantslégitimes
puisquele droit musulman ne connaîtpasles enfants naturels.

- Garde des enfants

- Cour d’Appel deParis, 25juin 1986, D.S., 1987.349, obs. Audit.
Là aussi, nous n’avonsqu’une seuledécision

- Courd’Appel de Paris, 25juin 1986
Dè lors que lesparties en causeont toutes deuxleur domicile en France,quoique

toutes deux denationalitémarocaine, c’estla loi françaisequi doit régir leursrelationsdans
tous les litiges découlant du divorceet notammentceuxconcernantl’attribution du droit de
garde des enfants issus du mariage et de ses conséquencesparapplication del’article 310 du
Code civil etc’estdoncen vainquele mari invoquel’application du droit marocain, dansla
disposition qui prive la femme remariéedu droit de conserverla garde de ses enfants
mineurs.

LA FILIATION

* Filiation naturelle, loi applicable

- Cass. civ. 1ère, 10février 1993, Bull.civ. 1993, n˚ 64,p.42
- Cass. civ.1ère, 18 novembre 1992,Bull. civ. 1992, n˚ 282, p. 185
- Cass. civ. 1ère, 3novembre 1988,Bull. civ. 1988, n˚ 298, p. 204
Troisarticlesontété collectés

- Cass. civ.1ère, 10février 1993
Les faits : Mme.Y de nationalitétunisiennea donnénaissancele 22 mai 1984 àune

fille Sarahà Paris. Enjuin 1986,elle assigneMr. X, denationalitéalgérienneaveclequelelle
prétendavoir vécuen concubinagede 1981 àla fin 1985en recherchede paternitéet au
paiementd’unepension alimentairepour l’enfantsur le fondementdel’article 340-4 et 5 du
Codecivil et subsidiairement parapplicationdes dispositions del’article 311-15 dumême
Code,enconstatation de possession d’état.

La Cour d’Appel de Paris, 13octobre 1989 a estimé que la loi française était
applicableet a accueilli les demandes deMme Y après avoirretenul’existencede relations
stables et continues entre celle-ci et Mr. X.

Mr. X se pourvoit en cassationau motif que les lois étrangèresqui prohibent
l’établissementde la filiation naturellene sont pascontraires àla conceptionfrançaisede
l’ordre public internationale dont la seule exigence est d’assurer àl’enfant lessubsides qui lui
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sontnécessairse.Il reprocheà la Courd’Appel d’avoirécarté la loi tunisienneau profit de la
loi française parle fait que cette loi, prohibant l’établissement judiciairede la filiation
naturelleseraitcontraireà la conception françaisede l’ordre public. Il estime que laCour
d’Appel a violé l’article 311-14 duCodecivil et méconnula notion française de l’ordre
public international.Il précisequedans le cas oùl’enfant naturelet l’un de sespèreet mère
ont leur résidencehabituelle en France, la loifrançaises’applique seulement aux effets
attachés àla possession d’étatet non danstoutes sesdispositionsrelatives àl’établissement
judiciaire de lafiliation naturelle.Pourcelui-ci,endéclarantla paterniténaturelleétabliesur le
fondementd’un concubinagenotoire,la Cour d’Appela violé les articles311-15 et 340 du
Code civil. Enfin, il argumenteque dansle cas oùl’enfant et la mèreont leur résidence
habituelle en France, si lapaterniténaturelle peut être établiepar application de la loi
française,c’est à la condition quesoit établiela possessiond’état d’enfant naturel de cet
enfant à l’égard dupèreprétendu.La Courenne constatant pas les éléments constitutifs dela
possession d’état d’enfant natureldans lesrapportsentre l’enfantSarah etlui-mêmea privé
sa décision debase légaleau regard des articles 311-15 et 334-8 du Codecivil.

La Cour de Cassationrejettele pourvoi. Eneffet,si les loisétrangèresqui prohibent
l’établissementde la filiation naturellenesont,en principe,pas contrairesà la loi conception
françaisede l’ordrepublic international,il en estautrementlorsqueceslois ontpour effet de
priver un enfantfrançais ou résidanthabituellementenFrance du droit d’établir safiliation.
Dans ce cas, cet ordre public s’oppose à l’application de la loi étrangèrenormalement
compétente.

- Cass. civ.1ère,18 novembre1992
Les faits : Mme.D. M., de nationalité algérienne,a donné naissance le13 juillet 1984

à un garçon Nazim. Elle a formé contre M. A.B. une actionen recherche depaternitéfondée
surl’article 340-2˚ du Code civilfrançais.

La Cour d’Appel de Rouen le 19juin 1989aaccueillisa demande
La Cour decassationcasseet annulel’arrêt rendu par la Cour d’Appel deRouen.

Aux termesdel’article 311-14du Codecivil, la filiation estrégiepar la loi personnellede la
mèreaujour de la naissancede l’enfant et en vertu de l’article 12 alinéa 1er du nouveau
code de procédure civile, le juge doittrancherle litige conformément auxrèglesde droit qui
lui sontapplicables.Il s’ensuitque lejugesaisid’une actionenrecherchede paternité fondée
sur l’article 340-2˚ du Codecivil doit rechercherd’office quelle suitedoit être donnéeà
l’action enapplicationde la loi algérienne,loi personnellede la mère,dont la nationalitéétait
mentionnée.

- Cass.civ.1ère,  3novembre1988
Lesfaits : Mme. X denationalité algérienneadonnénaissancele 17 novembre 1982à

Paris à une fille Anna, Vanessa. Elle a assigné M. Y en déclarationjudiciaire de patemité.
La Cour d’Appel de Versailles du 17novembre1986l’a déboutéede sademandeau

motif que selonl’article 311-14 du Codecivil français, la filiation est régie par la loi
personnellede la mère et quecetteloi ne prévoyaitpas lapossibilitéd’une telle action.La
Cour aseulement condamné M.Y à lui verser des subsides.

Mme X fait griel a la Courd’Appel d’avoir statué en s’appuyant sur la loi étrangère,
en l’occurencela loi algérienne quiinterdit toute recherchedepaternité.PourMme Y, cette
loi estcontraireà la conceptionfrançaisedel’ordre public internationalet doit êtreévincéeau
profit de la loi française.

Le pourvoiestrejetté.Les lois étrangèresquiprohibent l’établissementjudiciaire de la
filiation naturelle ne sont pas contraires à la conceptionfrançaise de l’ordre pubic
international dont la seule exigence est d’assurerà l’enfant les subsides qu lui sont
nécessaires.
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* Filiation adoptive

- CA Paris 1èrech C, 10juin 1997, D 1997, IR, p. 209 ; Rev. Crit.DIP 1997, p .
705 obs. Horatia Muir Watt

Un seularticleestprésentéici :

- CA Paris1èrech C,10 juin 1997,D 1997, IR,p. 209 ; Rev. Crit. DIP1997, p. 705
obs.Horatia MuirWatt

Les conditionset leseffets del’adoption sontrégis parla loi personnelle des adoptants,
en l’espècela loi française ;

La loi de l’adopté doit seulementdéterminerles conditions duconsentementou de la
représentation del’adopté étantpréciséque le contenumêmedu consentementà l’adoption
doit être apprécié indépendamment des dispositions dela loi nationalede l’adopté, le juge
français devants’attacherà la volonté dela personnequi aconsenti ;

Deux épouxfrançais peuventprocéder àl’adoption d’un enfantdont la loi personnelle
ne connaîtpas ou prohibecette institution, à la condition que indépendammentdes
dispositions decette loi, le représentantdu mineur ait donné sonconsentementen pleine
connaissance des effetsattachés parla loi françaiseà l’adoption en forme plénière, du
caractère completet irrévocabledela rupturedesliensentrelemineuret safamille parle sang
ou lesautorités de tutelle de son paysd’origine ;

Un Tribunal décide àbon droit qu’unjuge marocaina donnéun consentementéclairéà
une demanded’adoption plénièredès lorsqu’il résultedes termes contenusdansle dispositif
de l’ordonnance d’adoptionque le représentantlégal (juge chargédes affaires de mineurs
près le Tribunal de première instance d’Agadir) avait consciencede la portée du
consentementdonné ;
Deux conditions sont poséespar le droit positif français pourque le consentement à
l’adoptionsoit reconnucommevalable :la déterminationde la personnehabilitéeà consentir
par la loi personnelle del’adopté et la consciencede la portée du consentement.Le
consentement devant êtreappréciéindépendamment desdispositions dela loi personnelle de
l’adopté, il appartientaujuge français deporter une appréciationsur le respectpar le juge
marocain de saproprelégalité.

4. L’étude des dossiers d’archives

Il nous a paru important d’étendre notreprospection aux dossiers d’une
consultation spécialiséepour lesproblèmes dela famille.En effet,cette consultation,situéeà
Paris,a plusieurs objetctifs :

- elle recherche, en fonctiondes besoinsde l’enfant la solution la plus conforme
àson intérêt pourl’exercice del’autoritéparentaleet du droit devisite et d’hébergement.

- elle recueilletous les renseignementssur la situationmatérielleet moralede la
famille, sur les conditions dans lesquelles sontélevésles enfants.

4. 1. La méthode

La constitutionde l’échantillon s’estfaite dans le but de répondre auxobjectifs
fixés par la recherche. Nousavonsétudié 110dossiers d’affaires oùl’une des partiesest
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d’origine étrangère répartis sur les années1992 à 199690. Nous avonschoisi de relever
systématiquementles données detous les dossiersconcernantles populations d’origine
marocaineet vietnamienneselonune mêmegrille d’exploitation établie préalablement àpartir
de la lectureet de l’analysedu contenude dix dossiers. 16 dossiersont été retenus. Une
seule affaire concerneun couple de nationalité française dont la femme est d’origine
vietnamienne. Dansles autres dossiers, l’une des partiesau moinsest marocaineou
d’origine marocaine ouencorede doublenationalitéfranco-marocaine.

Aprèsunepremièrecollecte de donnéeset leurexploitation, nous avonschoisi de
retenir plusieursvariables : les caractéristiquessocio-démographiques despère et mère, la
rencontre, le mariage,la séparation oule divorce,lessolutions proposées.

Au delà de ces thèmesqui structurentle dépouillement dechaquedossier, le
traitementdu matériaurecueilli a été effectuéde manièreà répondreà plusieurs questions
relativesà l’objectif de larecherche.Ces questions sontlessuivantes :

Commentlesépouxsesont-ilsrencontréset selonquelles modalités
Quelles sontlescauses évoquées ?Quellesont étélessources de conflit ?
Est-ce quela consultationa pris en considérationla culture, la religion des

intéresséspour proposer des solutions ?

4.2. Lesrésultats
Nous présentons ci-aprèschacunedes affairesétroitement liéesau thème de la

recherche.

Affaire N˚ 1 saisie le 29 juillet 1994, dépôt le 19janvier 1995
Elle estnéele 12 février1965enFrance
Lui est néle 19 février1950auMaroc
Il a la doublenationalitéfrançaise-marocaine
Le couple a vécu ensembled’avril 1989ànovembre1993
Unepetitefille estnée le28 novembre1991

Le père est le troisième de11enfants.Toute safamille résideau Maroc. Sonpèreest retraité
et samère est décédéedepuis 1982
Arrivé en Franceen 1979 avecun contrat économique,il est embauché parUsinor aux
Fonderies de Longwy enMeuthe-et-Moselle.Il y restera deux ans puismultiplie les
expériences professionnelles, n’hésitant pas à déménager.
Mariéune premièrefois en 1976, il se sépareà l’amiable de son épouseen 1983 " parce
qu’elle ne lui a pas donné d’enfant"
En 1982, il stabilise sasituation professionnelleen travaillant dans dessociétés de
gardiennage.
Il vit au foyer Sonacotra quandil rencontreen 1989MadameV.

La mèreest la cadetted’un frère décédéà l’âge de 19 ans d’unaccidentde voiture.Elle a
deux demi-frères du premierlit de sa mère.Ses parentssont séparés de longuedate.
Elle avu sonpèrepour la premièrefois à l’âgede 17ans
Elle commence àtravaillerà 19anscommefemmedeménageenCorrèzeoùelle habitea vec
sa mère.
En 1983, ellevient rejoindresamèreàParis puisen 1986 retourneenCorrèze.En 1988,elle
revientà Paris etlogeau Foyer Sonacotra oùelle rencontreM. B.
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La rencontre
En France, dans unlieu public (Foyer Sonacotra)Il n’y a euaucunintermédiaire

La séparation
Alors quele couple vitdansuneapparenteharmonie, lanaissancede leur petite fille,pourtant
désirée par tousles deux,provoqueune dégradationdu climat familial.MadameV a estimé
logique de reprendre sonactivité professionnellequi apportedavantage d’aisanceà la gestion
du ménage.Elle attendune participationplus importantede son compagnon àla prise en
charge dela vie quotidienne.Elle met l’accent sur les dépenses excessives de son
compagnon pourlesjeux de hasardet sonalcoolisme
Lui met en avantlesintrusions trop fréquentes de la grandmère maternelleà leur domicile et
lesliensintensesentre la mèreet la fille. Il invoqueles propos racistes de sacompagneet sa
vie dissolue.
M. B a enlevésafille. Il ne renonce pasàretrouversacompagnequi vit avecun nouvelami.
Dans cet enlèvement,il necherchaitpastantà retrouversafille qu’à contraindre sa compagne
de revenir aveclui
Par ordonnance renduele 5 juillet 1994surrequêtedela mèrequi sollicite l’exerciceexclusif
à son profit del’autorité parentaleainsique la suppression du droit d’hébergementdu père
sur leur fille naturelle, lejuge des affairesfamiialesréservele droit devisiteet d’hébergement
du père, ordonneuneenquête sociale

Solutions proposées
Il estdifficile d’envisagerque Mr. B bénéficied’un droit d’hébergement,non seulement à
cause des conditions de logementprécairesmaisdu risqued’enlèvement dela petitefille dans
deslieux qui, cette fois, pourraientbien ne pasêtredévoilés. Malheureusement, Mr. B a
montré qu’il n’était pas un homme deparole,il " a jouélespreneursd’otages" avec sa fille,
alorsquela mèren’avaitpasfait d’entraveà son droit devisite et d’hébergementauparavant.
La plusgrande prudence s’impose danscette situation.

Affaire N˚ 2 saisie le 1 juin 1994, dépôt le 12 janvier 1995
Il estnéle 4 janvier1965à Casablanca au Maroc,denationalitémarocaine
Elle estnéele 20 juin 1972à Casablanca auMaroc,denationalitéfrançaise

Le père
Il estle troisièmed’une fratriedecinq donttrois habitentla régionparisienne
Ses parents vivent au Maroc. Ils sontretraités
Après son bac,il a fait des études demécaniquegénérale.Il lit le françaisqu’il écrit peu. Il
vient en France après la naissance de sonfils.

La mère
Elle aquitté le Marocà l’âge de 8 ansavecsa mèreet ses deuxfrèresaînés,à la suitede la
séparation de sesparents.Tousvivent à Paris.Elle a été scolariséejusqu’en 4ème, puis a
passéun Bafa demonitricede centre aéré.

La rencontre
C’estaucoursd’un voyageauMaroc en 1987 oùMadame séjourne chez sonpèreque les
jeunes gensqui habitentle mêmequartier etdont les familles sont alliées,nouentréellement
connaissance.
Mme. explique qu’elle n’a pas épousé sonmari par amour mais qu’enceinte,il n’était pas
question, dans saculture d’avoir un enfantsansêtremariée.D’un côté,cela arrangeaitson
mari desemarier avecelle parcequ’il n’avait pasde papiers.

Le mariage
Ils se sont mariés le 24 février 1989à 24et 17ans,
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Dix mois après leur mariage naît leur premier enfant, un garçon.
Deux autres enfants sont nées de cetteunion S,une petite fille enjanvier 1990 et 4 ansplus
tard,une autrepetitefille

Le divorce
Lors despremièresrelations,la jeune fille, âgéede 16 ans,tombe enceinte.Elle donne
naissance à son fils l’annéesuivante, M.étantà l’époque en Suède.Le père serait revenu
versle mois dejuillet 1988 chezsa mèreet la situationse seraitdégradée dèsque son mari
aurait obtenu ses papiers.La vie estdevenueinvivable.Il étaitviolent " pourun oui pour un
non " .
Depuis sonarrivée en France,le père a été incarcéréplusieurs fois pourinfraction à la
législation surles stupéfiants.
Parordonnance du 5 septembre1994, statuantpardécisioncontradictoire,le juge de la mise
en état complètel’ordonnance denon conciliation renduele 28 juin 1993 qui attribue le
domicile de l’enfant né le 27 juin 1987à sa mère.Le père sollicitela résidencede l’enfant
ainsi qu’une enquête sociale etun examenmédico-psychologique

Solutions proposées
Le couple, fruit de cirtconstancesplus que d’un choix des parties, n’apas résisté aux
événementsqui ont marqué leur vie commune, qui a été brève, comptetenu des
incarcérations de Mr.
Etantdonnéle passé deMr. et sonprésent(il n’estpascertainqu’il puisseresteren France
malgré ses trois enfnts auxquelsil dit être trèsattaché)il semble difficile qu’à l’heure
actuelle,il puissebénéficierd’undroit de visite etd’hébergementclassique.
Pour les enfants,étant donnéle contexte,une mesured’AEMO judiciaire pourrait aiderla
mèredans satâche éducative, àconditionqu’elle soit coopérante
Il semble souhaitableque la mère exerce l’autorité parentale. Fautemeilleur accord des
parties, lepèrepourraitbénéficierd’un droit devisite dansunlieu neutre.

Affaire N˚ 3 saisie le 30 mai 1994, dépôt le 6 janvier 1995
La mèreestnéele 15mars 1959à Casablancaau Maroc.Elle est la troisièmede 10 enfants.
Sonpère décédé en 1982

Le père
Il travaillait àl’Office national d’électricitémarocain.

La mère
Elle poursuit des études littérairesjusqu’auniveaubaccalauréat.
Mariée une premièrefois avec un Marocain,elle vit avec ceMarocainen Hollande puis en
raison d’une mésentente conjugale,regagneseulele Maroc enceinte.De cetteunion néeune
petitefille, Myriam le 21 janvier1981à Casablanca.

Le mariage
Elle semarieavecMr. B en 1982 Il esten France Chefd’équipeà la SNCF. Elle arrive en
Francequatremois plus tard. Troisenfantssont nés decette union, une fille le 31 juillet
1984,deux garçons le10 juin 1986et le 21 août1989.

Le divorce
Le coupledécidedesesépareren mars 1993.Elle lui reprochede boire excessivement, des
violences à son encontre sous l’emprise de l’alcool,une irresponsabilité quant à sesdevoirs
tantpaternelqueconjugal.
Par ordonnance denon conciliation du 20 mai 1994, le couple est autorisé à résider
séparément.Le logement etle mobilier deménagesontattibuésà l’épouse. Les deux parents
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exercent en communl’autorité parentalesur les trois enfants mineursqui ont leur résidence
habituellechezleurmère. Lepèrebénéficied’undroit de visite un samedi surdeux.
Il est fixéunecontribution à l’entretien et àl’éducationdes enfants mineurs

Solutions proposées
Si la violence dupèreà l’égard de lamèreet des biens communsparaîtincontestable,elle ne
semble pas s’adresser aux enfants lesquelsnotamment les deux garçonssont très
demandeurs pour le rencontrer.
Mr., qui nerègle pasla pension alimentairedueauxenfants,n’exercepasrégulièrementson
droit de visite.Il a l’air de fonctionner à l’humeur.Il ne nous est pas possibled’émettreun
avis surlesconditions d’hébergement.Il sembleque l’autorité parentalepartagéepuisse être
maintenue. Nous serionsplus réservée quant au droit d’hébergement.
En conclusion,comptetenu des élémentsdont nous disposons,il paraîtenvisageablede
maintenirl’autorité parentale partagéeet àtout le moinsun droit devisite un dimanchesur
deux.

Affaire N˚ 4, saisie le 26.12.1994,dépôt le 25 avril 1995
Le père estnéen 1935
La mère estnéele 6 octobre1952 auSudVietnam.

Le père
Il a cinq enfants d’un premier mariage
Il est parapsychologue

La mère
Elle est arrivée en France en 1958avecsesparentset ses 5frères et soeurs,suite àleur
expulsion du Vietnam, dufait de leurs origines familiales, son arrière grand-pèreétait
français. Ses parentssontdécédésen 1985
Elle a été scolarisée jusqu’ensecondeet entre à l’âge de 17 ans dansune compagnie
d’assurances. Elle suit des coursd’informatique,devientopératricepuis monitrice de saisie
enfin responsable d’exploitation
Elle cesse detravaillerà la naissancedesa fille aînée
Elle se marieune première foisen 1978à l’âge de 26ans.Elle auradeuxfilles de ce mariage
néesen 1980et 1982.
Le couple se sépareen 1985et le divorce estprononcédeuxans plus tard.

La rencontre
Ils se sont connusen 1986 alors qu’ellevenaitdeperdreses parents.

Le mariage
Ils se sont mariésenjanvier 1991à 56et 39 ans.Un garçonné de cetteunion

Le divorce
La premièreannéede cohabitation est difficile.Mmeproposeuneséparationet Mr. part avec
ses enfants. Lui persuade sa femmequ’elle n’aaucundroit surleur enfantsi elle ne semarie
pas. Elle suitalors sonmari de peur deperdresonfils. A plusieurs reprises,le pèreemmène
l’enfant dans safamille sansdonner de ses nouvelles à sa mère.
Mmerencontre alorsdes problèmes de logement.
A son insue,Mr. demandele divorce etl’obtient en 1992ainsi que l’autorité parentalesur
sonfils, la mèrebénéficiant d’undroit de visite etd’hébergement.
En octobre 1993,elle acceptede reprendrela vie communepour revoir son fils mais la
cohabitation estdifficile et le pèrerepartenemmenantleurfils dejuin à octobre1994
Par requêtedu 19juillet 1994, Mmedemandel’autorité parentalesur sonfils
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Solutions proposées
Le jeune D. (fils) a vécupar intermittenceavecses deux parents. Mr,le privant à plusieurs
reprises de laprésencedesamère.Il en acertainementété perturbécomme entémoigneune
énurésie etunedyslexie.D. vit avec samère etses soeurs dans des conditionsmatérielles
difficiles qui doivent s’améliorer.Il sedéveloppe defaçonsatisfaisante. Des renseignements,
il ressortque Mme. estune mère remarquablequi, malgréles circonstances difficiles, a su
apporter à ses enfantsune stabilité familialedont ellerestele pivot.
En conclusio,il noussemblesouhaitableque soit attribuéeà Mme. l’autorité parentalesur
son fils. Il paraîtdifficile d’accorderun droit de visite et d’hébergementà Mr. Il pourrait
revoir son fils dans unlieu neutre,saufmeilleuraccorddes parties.

Affaire N˚ 5, saisie le 28.11.94,dépôt le 17.05.95
Elle estnéele 2 mai 1966à Paris10ème,de nationalité française
Il estnéle 10 janvier1956àPort-LyauteyauMaroc,denationalitémarocaine

Le père
Il appartientà une famille nombreuseoriginaire du Maroc.Actuellement, il bénéficie de
contrat emploisolidaritéeteffectuedessurveillancesdecantineau Lycée

La mère
Elle aconnuun univers exclusivement féminin.Samère, pianiste,la confiejusqu’à l’âge de
3 ans à sapropre mèreet à sasoeur.Elle ne connaîtson père qu’au momentde sa majorité,
relation qui est éphémère.
Elle entreprendl’étude du piano auconcervatoirede Nice et s’oriente versla composition
après avoirfréquenté l’EcolenormaledeMusique deParis
Actuellement,elle travailledansuncasinodeprovinceenqualitédepianisteet fait suivre ses
enfants

La rencontre
C’est à Parisqu’elle a fait la connaissance deMr. Elle a 19ans, il en a29. Il est guitariste,
elle travailledansun cabaret.Elle estbien acceptéepar la famille de son mari.Elle se trouve
enceinte troismois aprèscetterencontre.Le couplevit heureux

Le divorce
Des difficultés surgiront lorsqueMme reprend sesactivitésmusicales,Mr ne supporte pas
l’autonomie àlaquelle ellesouhaiteaccèder
Le couplese sépareunepremièrefois enjuillet 992. mmen’estpas prêteà assumerseuleles
enfants. Lavie commune reprendpendant une année. Mr. travaille irrégulièrementet
s’alcoolise.Au cours del’été 93, Mmeregagnele domicilede sa mère. Mr. souhaitegarder
leur fille, Mme.proposeunegardealternée.
Mr. réagitparviolence, saccagel’appartement,la police intervient.
En juin 1994,agression de Mr dansla rue
Mme.sollicite l’exercicedel’autorité parentale pourelle seuleet la suspension des droits de
visite et d’hébergement dupère.
Parordonnance rendue le31octobre1994,le juge desAffaires familialesconstatequeMme
exerceseulel’autorité parentalesur les deux filles néele 23 décembre 1986et le 25 février
1991. La mère des enfants afait valoir que le père s’est montré violent. Mr. justifie ce
comportementpar le refus dela mèredele laisservoir sesenfants.

Solutions proposées :
Mr. et Mme ont formé pendantplusieurs années uncoupleheureux,malgréune confusion
des rôles
L’évolution personnelle deMme està l’origine d’une rupture destabilisant. Mr.qui réagit
sur un modeviolent et dépressif. Les enfantsvont perdre leursrepèreset ne feront pas le
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deuil du coupleparental. Chacun desparentsconnaîtactuellementune évolutionpositive qui
demeure toutefoisfragileenraison de son contexterécent.
Mme. offre à ses fillesunevie satisfaisante,équilibréesur leplanéducatif. Toutefois,elle ne
peut offrir à celles-ci un climat complètementsécurisant dufait de l’anxiété due aux
événementsqu’elle a connus.Le choix d’un lieu neutre et ses restrictions,cadre aux
rencontres du pèreet de ses enfants, nerépondpasaux attentes de ses filles.
Mr. n’a pas fait le deuil de sacompagneet de la famille qu’ils ont formée. Sarécente
stabilisation ne luipermet pas encored’êtreautonome maislaisseespérerune évolution dela
situation.Il semble essentiel de rétablir desrelationsrégulières entrele pèreet lesenfants.Le
domicile de la grand-mère pourraitêtre le lieu d’un hébergementune fin de semaineen
alternance
Un soutien éducatif pourraitpermettrede neutraliserd’éventuelsconflits et favoriseraussi
l’évolution dela situation
La situationpourraitêtre réexaminéepar le magistratà la fin del’annéecivile pour fixer les
droits de visite et d’hébergement dupèreet statuer surl’autoritéparentale
En conclusion,il nousapparaîtopportund’attribuer la résidencedes enfants àleur mère,
d’attribuer un droit devisite et d’hébergementune fin de semainesur deux àleur père au
domicile de la grand-mère paternelle, de revoirla situationultérieurement.

Affaire N˚ 6.
Le pèreest né le 28 janvier 1958 à Rabat.
La mère estnéele 13 août1961à MarrakechauMaroc.

Le père
Il est denationalitéfrançaisecommeses trois soeurs et trois frères, puisque samèreest de
nationalité française.Il est le quatrième d’unefratriede sept.
Il a passé sonbacet a fait ses études à Toulouse.Il est venu à Paris pour s’établir entant que
pharmacien.

La mère
Elle a uneformation d’esthéticienne.Elle a terminésesétudesà Parismais n’exercepas de
profession.Elle n’a travaillé que pendantsix mois ou un an enqualité de secrétaire à
l’Ambassade du Maroc jusqu’àla fin 1987.

La rencontre
Ils se sont connusauMaroc en 1967.

Le mariage
Le couple semarieenavril 1988.

La séparation
Ils se sontséparés en mars 1992.

Le divorce
L’époux semontreperplexefaceà la demande dedivorceformuléepar son épouse.
Un problème d’autorité parentale est posé àproposdes deux enfants,une fille néeà Neuilly
sur Seine le1ernovembre1989et ungarçon néle 18 juillet 1991à ClamartenFrance.
Une ordonnance denon conciliation estprise le 21 avril 1992.L’autorité parentalesur les
enfants seraexercéeen commun parles parents. Les enfantsont leur résidencehabituelle
chezla mère. Un examenmédico-psychologique estordonné. C’estainsi qu’intervient la
consultationpour recueillir tous lesrenseignementssur la situationmatérielleet moralede la
famille, sur les facultéscontributives dechaqueépoux, surles conditionsdanslesquelles
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vivent et sont élevésles enfants et surles mesures à prendre quantà l’exercicede l’autorité
parentaleet à l’aménagementdesdroitsdevisiteet d’hébergement.

Solutions proposées
Nous avonsconstatéune compétenceégaleentre lesdeux parents quant àleurs devoirs de
parents.
Leur ententeest difficile puisqu’ils ont des points de vue divergents au sujet du style
coutumier dela famille de Mr.. Mme trouvequ’elle et nombreuse etenvahissante.La soeur
et les frères deMr. attendentau contraireque Mme. soit reconnaissantede cette ambiance
affectiveetattentive.
Tout sepasse, dans cette situation, commesi Mme. luttait désespérémentcontre un clan.
Nous proposons quel’autorité parentalesoit exercéeen communpar chaqueparent avec
pour résidence principale le domicile de leur mère.
Il nous paraît souhaitableque le père des enfantsait le maximum de droit devisite et
d’hébergement
Sauf meilleur accord entre parents,que lesenfants soient hébergéspar leurpèrele ler, 3ème
et 5 ème week-end de chaquemoisainsi que la moitiédechaque vacances,petites et grandes.
Pour les fêtesde fin d’année,les enfantspourraientêtre hébergés pour Noëlpar le père et
pour le NouvelAn parla mèreuneannéeet vis-et-versal’année d’après.
Au sujet desfêtesde leur confession,si lesparentssouhaitentles respecter,puisqu’il y en a
deux chaque année,les enfantspourraientpasserla première« Aïd » chez le père et la
deuxième avecla mère etvis-et-versal’année d’après.

Affaire N˚ 7
Le pèreestnéen 1936àTiznit auMaroc.
La mèreestnéele 25janvier 1957àOuled jerrarau Maroc.

Le père
Il n’estpasallé à l’école. Il ne parle pasde sa famille. Entré en Franceen 1971,il travaille
commeouvrier chezTalbot jusqu’en1983.Il està cettte dateliciencié.En 1987 Mr.exerce
l’activité d’hommedeménagejusqu’en 1994. Depuiscettedate,il est au chômage

La mère
Elle a vécuausein d’unefratrie dehuit enfants.
Sonpèreest commerçant de fruits etlégumesà Tiznit, ville danslaquelle ellesuit sascolarité
jusqu’en classe de cinquième
Elle quitte l’écolepouraider samère auxtâchesménagères,cettedernière étant malade.

Le mariage
A l’âgede 17 ans, sesparents àl’initiative, surtout dela mère,décidentde la marierà Mr.
Cet homme de 20 ans sonaînétravailleen France chezTalbot et Mme le connaît vaguement
pour l’avoir rencontréquandil allait en vacancesau Maroc.Elle nousdit avoir eu au départ
une imagede lui commeétant un homme gentilet sobre.Mme ajoute que plus tard, en
France,il va montrer unautrevisage
En 1974, la mariagea lieu. Mr. rentre en Franceet son épousereste au pays chez ses
parents, puisun an plustarddansun appartement enlocation
Le premier enfantnaît àTiznit en 1976.Pendantce temps, Mr,qui habiteen France, envoie
régulièrement de l’argent à son épouse restée au Maroc.
Enceintedu deuxièmeenfant, Mme. émetle souhaitde rejoindreson mari en France, cequi
seconcrétise en1980quantla famille aucomplet s’installedansundeuxpiècesàParis.
le 14 mai naîtunefille et l’annéesuivant ungarçon.
En 1983, Mr. est licenciéparTalbotetsonépousedevientassistantematernelle parla mairie.
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La vie du couplesedéroulesansheurts jusqu’àla naissance d’uneautrefille, non souhaitée
par le couple. C’est àcetteépoque queMme. situe le début des problèmesqui aggraventle
conflit qui occasionnera larupturefamiliale
Mr. boit de l’alcool et sous l’effet des boissonsalcoolisées devientnerveux, impulsif et
maltraitant
En 1995commelesannées précédentes, Mr.part seul au Maroc dèsle mois de juin poury
passer l’étéentier.
Débutjuillet, quelqu’unauraittéléphoné à Mme.pour l’informer que sonmari est en prison
pour adultère. La policel’aurait trouvéchez luiencompagnied’une femme de 21ans,ce qui
d’après Mme est passable au Marocd’emprisonnement
Son épouse veut alors cesserleur vie commune

Le divorce
Mme. déposeune requêtede divorceen septembre1995et les deux conjointscomparaissent
à l’audiencedu 2 novembre1995.
L’ordonnance denonconciliation du 7novembre1995demandeà l’associationde procéder
àune enquêtesocialeet la désigne pourêtre le lieu de rencontreoù le doit de visite de Mr.
peut s’exercer.Le magistratordonne que Mr. quitte l’appartementfamilial pour que sa
famille puisses’y installer
Mr. n’a jamaisvoulu rencontrer ses enfants àl’association et n’aquitté le domicile conjugal
qu’au mois de janvier1996.

Les enfants
Un fils de 20 ans, étudianten médecine
Une fille néele 14mai 1980.C’est uneadolescentede 16 ansen secondeau LycéeLouis-
Le-Grand. Elle envisageunecarrière d’ingénieuraéronautique
Deux garçons nésle 12septembre1981et le 28juillet 1991.Le premierest élèveen3ème.Il
prépare unbacES. Le second à 5 ans.Il est en maternelle.

Solutions proposées
Mr. est parti pour longtemps au Maroc, sinon définitivement
Il y possède un appartement etpourrabénéficierd’une pensionderetraite
Mr. ayantperdu son emploi aperdul’argumentqui avaitjustifié unmariagearrangé avecune
femme très jeune. Leprestiged’homme protecteurde la famille et garant d’un bien être
matériel a disparu.
L’inactivité forcée a été le terrain favorable à l’installation progressive d’une forte
dépendance àl’alcool qui a détruit sa motivation, safierté et créeune image dévalorisante
envers lui-même. Mr. est devenu la cible du regard réprobateurde ses enfantsqui
soutenaientla mère dans ses effortspour éviter que la famille ne suivele père dans sa
déchéance. Mr. a ressenti ceregardcomme unrejet dela partdes siens cequi a accentuéson
état.
Mme. a certainement considéré sa venue enFrancecommele bon côté du mariageforcé.La
situationprofessionnelle de sonmari leur a permisdans un premiertemps debien vivre et
même d’acquérir des biens immobiliers auMaroc.
Le licenciementde chezTalbot et l’inactivité de Mr. a crée une énormedéception, source
d’un conflit conjugal qui ne cessera de s’alourdir jusqu’àla rupture. Sanjsle mari
responsable et protecteuretle pèreattentifqu’elle avaitaperçuau départ,Mme a dû prendre
le gouvernail dubateaufamilial.
Il nous semble queles enfantsn’ont pasvéritablementpeur de ce pèrequ’ils acceptentde
rencontrer si son comportement s’améliore
Le maintiendu contactentrecepèredévaloriséet ses enfantspourrait êtremaintenuafin que
les raisonsdes difficultésdeleur pèresoientmieuxperçuesparles enfantset qu’un dialogue
puisseêtre amorcépour que laparolede chacunpuisseêtre entendueet les statutsrespectifs
reconnus à leur place.

La documentation Française : "Enquête auprès des populations d’origine marocaine et vietnamienne résidant en Ile-de-France / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

Unité de recherche Migrations et Société ; rapport de recherche dirigé par Edwidge Rude-Antoine ; avec la collaboration de Nathalie André, Amélie Antoine, Martine Bezaud, \(et al.\)."



Compte tenu de ces informations,il nous paraît souhaitableque l’autorité parentalesoit
exercéeconjointement,que la résidencedes enfants soitfixée chezla mère, que le droit
d’hébergement soit suspendudans unpremier temps,que si le père réside en France,il
puissebénéficier d’undroit de visite deux samedispar moisau sein d’unlieu neutredans un
premiertemps, tempsqui pourra s’élargirà un droit de visite classique sil’évolution de la
situation le permet.

Affaire N˚ 8.
Le père :il est néen 1946au Maroc, àEl Jadida.
Il a 47 ans, denationalité française
La mère : elleestnéele 26décembre1956àFlacq (Ile Maurice)
Elle estde nationalitémauricienne,ensituation régulièreenFrance

Le père
Aînéd’une fratrie de 4enfantsnésrespectivementen 1948et en 1955pour ses deuxfrèreset
en 1952pour sa soeur.
Sesparents sont commerçants engrosà El Jadida. C’estunefamille aisée.
Ses parentsdécèdentd’un accidentde voiture en 1964 alorsqu’il a 18 ans.Il arrêteses
études poursubvenir à l’éducation de sesfrèreset soeur.

Il a effectué des études jusqu’au baccalauréat,fait uneannéededroit puis unede médecine.
Il travaille comme chargé de coursà Casablancaà partir de 1971pourunepériode de 5ans.
En 1976,déchargé de saresponsabilité relativeà sesfrèreset soeur,il vient en Francepour
poursuivre ses études.Il a 30 ans,il étudiel’informatique, passeune maîtrise, prépareune
licenceen mathématiques.Pourvivre,il effectueparrallèlementdes petits-boulots.
En 1979, il devient chercheurcontractuelà l’INRIA (Institut national de rechercheen
informatique et automatique) et cejusqu’en 1981
En 1981-1982,il effectue à tempscomplet une formation d’ingénieur en organisation à
l’IESTO (Institut desétudessupérieures detechniquesd’organisation)
Il travaille ensuite chezBull commeingénieurinformaticienet au bout d’un an estliciencié
économiquement
Il restealors trois ans au chômage etfait des stagesdestinésauxchômeurs de longue durée.
En 1988, il devient enseignant contractuelde mathset de physique-Chimie àl’éducation
nationale,emploiqu’il exercejusqu’en juin 1993.

La mère
Cinquième d’une fratrie dehuit enfantsnésdedeuxunionsdupère
Samèreest au foyer, sonpèrecultive la canne à sucre
Scolaritéjusqu’à 17ans.Elle fait uneécole decouture
Elle arrive en France àl’âge de 26 ans enjanvier 1982.Elle esten situationirrégulière,vit
dansla famille jusqu’en marspuis travailleà partir d’avril comme employéede maisonnon
déclarée.A cette date,elle occupeunechambredansle 14èmearrondissement.

La rencontre
Selon elle, ilsse rencontrenten avril 1982,selonlui, c’est en 1985-1986. Ilsétaientalors
voisinsdansle 14ème arrondissement.
Elle seserait arrangéepour sefaire épouserafin derèglersa situation irrégulière enFrance.
Elle tombeenceinte etil décidedefaire sondevoiretde l’épouser,dira-t-il

Le mariage
Ils se marientle 10novembre 1987.
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La séparation
Un désaccordnaît autour dela naissancedes enfants.Elle tombeune secondefois enceinte
alors qu’elle était censéeprendrelapillule. Cetteseconde maissance aurait lesmêmesmotifs
que la première, à savoir éviteruneexpulsion.
Elle le quitte unepremière fois aveclesdeuxenfantsen 1990suite àune disputerelativeà la
courbe thermique.Il réalise son attachementprofond pourses filles.
Il retrouve son épouse qui revient àla maisonet qui attend ànouveauun enfant.Il n’en veut
plusetelle se fera avorterle 7 décembre1991.
Il lui reproche son irresponsabilité et sondésintérêtpourses filles.Il expliqueque sa femme
aucours de disputes le menaçerait d’un bâton oului tordrait le bras.
Elle lui reproche d’être maladivementjaloux et dela frapper
Elle le quitteunedeuxième fois le 18 avril 1992,sanslesenfants, après avoirétéfrappée.
Les versions surlesliens entrela mèreet sesenfants différent entrele pèreetla mère.

Le divorce
La non-conciliationa lieu le 10novembre1992.L’autorité parentaleest attribuéeau père.
Pourla mèrequi n’a pas vu ses enfants depuisplusieursmois, undroit devisite progressif
est autorisélespremieret troisièmedimanche de 10H à 18H jusqu’à la fin décembreet un
droit de visite et d’hébergement classique àpartir dejanvier 1993.
Le divorce est prononcéle 24 mai 1993 aux torts de Mr.en raison de sa violence.
Il fait appel.
Le jugement maintient l’autorité parentaleau père en attentedes conclusions del’enquête
sociale et de l’examen psychologique.La mère bénéficie d’un droit de visite et
d’hébergement du vendredi soir, sortie des classesau lundi matin,rentréedes classes.
A la rentrée Mr. E. a changélesenfantsd’établissementscolaire.Il pretextenepas avoirreçu
l’original dujugement de divorce. Lamèreexerce difficilementsondroit devisite.
Les enfantsvivent avecleur pèredansun deuxpiècesde 45 m2dont il est propriétaire.
Le père ne perçoitplus de salaire. Ses seules ressourcessontles allocationsfamiliales. Il a
fait une demande de RMI etd’aidesociale àl’enfance.Il fait des remplacements àl’éducation
nationale.
La mèrevit chez sa soeur.Elle garde desenfantsà domicile pour un salaire net de 5000
Francs. Elle envisage d’acquérirunpavillon avecson frèreet sasoeur.

Solutions proposées
Les deux parents sollicitent chacunl’autorité parentaleet la résidencehabituelledes enfants à
leur domicile au motif que les fillettes seraient en danger chez l’autre parent.
Il résulte des élémentsrecueillisquele pèreexerceune pressionconsidérablepour empêcher
les enfants de voirleur mère.Il est relevé l’interruptionde travail du père, sa demande de
RMI et d’aide socile à l’enfance
La mèreen sitution légale en Francetravaillerégulièrement.
Elle entretientavecles enfantsune relation châleureuse
Le transfertde l’autorité parentaleet dela résidencedesenfantsau profit de la mère nous
apparaîtunebonne solutionpour lesdeuxfillettes étantdonnéleur âge. Se posele problème
dudroit de visiteet d’hébergement dupère.Le contextedepressionmoraleet psychologique
ne ferait que s’amplifier si les enfantsétaientchez la mère. On pourrait en craindreles
répercussions surles fillettes. Il serait souhaitableque dans unpremiertemps,lesdroits de
visite dupère puissent bénéficierdel’aide d’un servicespécialsié dans ces problèmes.

Affaire N˚ 9
Le père :Il est néle 18 juillet 1965à Berkame auMaroc,denationalitémarocaine
La mère :Elle estnéele 8 janvier1963à Algerdenationalitéalgérienne
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Le père
Il est l’aînéd’une fratrie de cinqenfants.Il a vécuau Maroc dansun milieu privilégié. Son
pèreest décédéen 1992.
Il a poursuivi des études supérieures auMaroc puis en France au moyen d’unebourse
d’études
Il souhaite rester en Francemais gardedes liens très privilégiés avecsa famille restéeau
pays.

La mère
La mèrea été élevéeen Algérie par sa mèreet sa grand-mère. Sonpère est décédéalors
qu’elleavait deux ans.
Elle estla seulefille d’une fratriedehuit enfants.Quatredemi-frèressont issusd’un premier
mariagede samère
A 17ans,elle vient s’installerenFranceavecsamèreetentresansétudesdansla vie active

La rencontre
Le couples’estrencontré en 1989
Si la jeunefille estbienacceptéedanssafuturebelle-famille,il n’en estpasde mêmepour le
fiancé
La mèredela jeune femmes’opposeà leur mariage. Lecouple décidealorsunevie commune
en 1990.
Un enfantnaît en 1992àClichy

Le mariage
Les épouxsesont mariésle 23 octobre1993
En novembre 1993, lafemmequitte le domicilefamilial avecson fils et retourne audomicile
desamère
Le mari souhaite reprendrela vie commune,maissafemmes’y oppose.

Le divorce
Privéde sonfils depuisleur séparation,le pèreprendl’initiative du divorce
Uneordonnance denon-conciliationa étérendueen 1995

Solutions proposées
La consultation estimequ’il serait opportunque l’autorité parentalesoit commune, quela
résidence principalede l’enfant soit accordéeà la mère. Toutefois,le père doit pouvoir
exercerun droit de visite dansle cadred’un lieu-rencontreavantde bénéficierde droits de
visite classiques à son domicile

Affaire N˚ 10 saisie en septembre1996 et dépôsé en juillet 1996
Le pèreestnéle 27novembre 1956àBeyrouthau Liban, denationalitéfrançaise
La mèreestnée le9 mars1955àFesauMaroc,dedoublenationalitéfrançaise/marocaine

Le père
Il est le dernier de trois enfants. Sonpèreest commerçant.Son adolescencea été marquée
par laguerre.
Il engage auLiban des études d’architecturequ’il poursuiten Franceet obtient le diplôme en
1984.Il étudie ensuite l’urbanisme etl’infographie
En septembre,il créesonentreprisequi seraferméeen 1992
Il estemployé comme commercial chezsonbeau-frèrejusqu’en 1996.

La mère
Elle est l’aînée desix enfants. Sonpèreest enseignant aux forces arméesroyales,la mère est
couturière
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Elle a fait des études d’architecture et s’engage surla voie de la réalisationpicturale

La rencontre
Le couple se rencontre en 1978aux Beaux-Arts oùils sont touslesdeux étudiants.

Le mariage
Le mariage alieu en 1984. Deux enfants sontnés

Le divorce
Le maridécidede divorceren 1993

Solutions proposées
Les parents exercent en communl’autoritéparentale
Il n’estpasopportun de changerle lieu derésidence desenfantsqui sontchezleur mère
Il estnécessairede maintenirunlien avecle père.
Le père des enfants a undroit de visite et d’hébergementles ler, 3ème et5ème fins de
semaine,unepartiedes petites et grandesvacances.

Affaire N˚ 11, déposé septembre 1996 et saisi en septembre 1996
Le père :denationalitémarocaine
La mère : âgée de 26 ans,néeà Paris, d’originemarocaine

Le père
Il n’a ni qualification professionnelle,ni diplôme,ni maîtrisede la languefrançaiseoraleet
quasiment analphabètedanssaproprelangue.
Il travaille dans larestauration.

La mère
la mère est issue d’unefamille marocaine de8 enfants(4 garçonset 4 filles. Elle est la
benjamine de lafratrie
Elle exercele métier d’aidepréparatriceen pharmacie

La rencontre
C’est à l’occasiond’un voyageau Maroc de la jeune femme en aôut 1991que celle-ci
rencontre sonfutur mari, un lointain cousin.

Le mariage
Le mariagea lieu en janvier 1992au Maroc à Oujda.Le pèrede la jeune fille a fortement
encouragécetteunion. Le couples’installe dansun studio à Paris. Unefille naît le 31
décembre1993.
La mèregèrele budget familial.

Le divorce
Le mari ne supporte pasbien sa dépendancevis-à-vis de son épouse.Il est violent
verbalementet physiquement. Après unlicenciementpour faute,le mari trouve un nouvel
emploidansla restaurationenmars1995
Le couplesesépare en août 1995. L’épouse vaalorsvivre dans uncentrematernelavec son
enfant.Elle y reste d’octobre1995à mai 1996.
Le mari est invité à voir son enfant dansle centremaisnes’y estpasprésenté.
Selon une ordonnancede non conciliationrenduele 23 février 1996, les époux peuvent
résider séparément,la résidencede l’enfant est fixée au domicile de la mère. Une
contributionmensuelleestfixée pourl’entretienet l’éducationdel’enfantà la chargedu père.
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Solutions proposées
Il n’y a pasune solution proposée : «Le silencedu père pose àl’évidencela question de
son désir de rencontrer sonenfant dans un lieu-rencontre.Quant à des droits devisite
exercés au domicile du père,il ne nous estpaspossibledenous prononcer car nous ignorons
tout de ses conditionsd’existence »

Affaire N˚ 12
Le père :néenavril 1959prèsdeCasablanca,de nationalitémarocaine
La mèrenéeen 1961àAgadir au Maroc, dedoublenationalitéfrançaise/marocaine

Le père
Il a reçu uneformation desoudeur auMaroc et il estentrédansla vie activeà l’âge de 20
ans.
Il travaillecommechauffagistedansune sociétéd’intérim

La mère
Elle est la seconded’unefratrie de six.Elle estarrivéeenFranceà l’âge de quatre ans où son
pèretravaillait dansunesociétéimmobilière,mutéparunesociétémarocaine
Ses parentsont divorcé en 1972.Ils sesont remariés. Samèreaurait contractéune quatrième
union. Sonpèreauraiteu deux garçons etune fille d’une seconde union avecune femme
ayantelle-mêmequatreenfants.
A 22 ans,elle quite le foyer maternelpour allervivre chezsatante, puis chez sa grand-mère.
Elle n’aurait pasparléà samèrependanthuit ans
Elle a passé un CAP de sténopuis unBEPetelle entre dansla vie active à 19ans.
Elle travaille commeagentdesecrétariatpourun mi-tempsthérapeutique

La rencontre
Le couples’estconnu danslesannées 80au Maroc.

Le mariage
Le mariagea eulieu en 1985.Decetteunionestnéun garçonsix ansplus tard.
La jeune femmeestalcoolique etinternéeà l’hôpital psychiatriqueà la demande desonmari.

Le divorce
Le couplesesépare en 1992, quelquesmois aprèsla naissance de l’enfant.
L’enfant est au domicile de la mère.Le père vient levoir.
A la suite de violence entre époux, le père est condamné en 1994 àune peine
d’emprisonnement de trois mois avecsursis età des dommages-intérêts
Le divorceestdemandépar l’épouse en1994.

Solutionsproposées
Comptetenu desrelations conflictuellesdansle coupleet del’attachementà leur fils, il est
souhaitablequeles époux puissentpartagerl’autorité parentaleavecla résidencede l’enfant
chezla mère.Le père doitavoir un droit de visite s’exerçantdansun lieu neutre, le droit
d’hébergement étantréservé fautedeconditions matérielles satisfaisantes.

Affaire N˚ 13 déposée en octobre 1996, saisie en octobre 1996
Le pèreestnéauMarocdansune famille juive.
La mère estnéeau Maroc. Safamille estdeconfessionjuive également.

Le père
Il est le troisièmed’unefratriede 9enfantsd’une famille juive « libérale ». Il vit en France
depuisl’âge de 3ans.Il a aujourd’hui 44ans.Il travaille à son propre compte depuisl’âge
de 21 ansen tantqu’expert-comptable.
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La mère
Issue d’unevastefratrie, sa famille est juive « traditionnelle ».Elle arrive enFranceen
1979 pour suivre des études de BTSavantquesa propre famille viennes’établir il y a une
dizaine d’années seulement. Ses études inachevées,la mèrevit d’emploi précaire.Elle reste
inactive pendant sa viemaritale. De 1989 à 1993,elle est aide-comptable enentreprise
jusqu’à son licenciment. Depuis1995,elle exerceànouveauce métier dansuncabinet.

La rencontre
Le couple s’est rencontréfin 1983enFrance.

Le mariage
Le mariage est célébréenjuillet 1984.Un enfantnaîtdeleur unionendécembre 1984.

Le divorce
Le couplesesépareen 1986, defaçonconciliée.La « divergencereligieuse » est invoquée
de part et d’autre. Jusqu’en 1995,le père exerce un droit de visite restreint le dimanche
après-midi où il rencontreson fils au domicile de la mère. Celle-ci tient à passer le
« sabbath » avec sonfils au restaurantfamilial de ses parents. Puis,le couple se met
d’accord surune formule d’hébergementd’un week-endsur deux chezle pèredébutantle
samedi soir. Par la suite, cetaccordn’est pasrespecté parla mère, cequi entraîne undépôt
de plaintepar le père.
Depuis trois ans, lepère vitenconcubinageavecune femme,celle-ci mèred’un enfant de 9
ans. Ce dernier partage sondomicileentresamèreet ses grands-parents.

Solutions proposées
Il estproposéuneautoritéparentaleconjointeet une attributionde la résidencehabituellede
l’enfant à la mère.Il estattribuéau pèreun droitd’hébergementun week-end surdeux du
samedi soir au dimanche soir, ainsiquedeuxfois une semaine de vacances :une fois à Noël
ou à Pâques,une fois au cours des vacancesd’été.

Affaire N˚ 14 examinée en janvier 1995 par la consultation.
Le père estdenationalité marocaine
La mère estde nationalitémarocaine

Le père
Il est commerçant inscrit auregistredu commerce.Il vend de la lingerie sur les marchés.
Mécanicien auto deprofession,le pèreaétélicenciéde sonemploi en juin 1993.Il envisage
de faire un stageet d’acheter un garagepar la suite. A la suite dela séparationavec sa
femme, c’est aupère quela résidencedel’enfantestconfiée.

La mère
Elle travaille régulièrementdepuis onze ans comme femme de ménagechez le même
employeur.Elle est logée parle fils de sonancienemployeurdansunechambrede bonne.
Elle attend un logementplus grandoùelle pourraitaccueillirsonfils. La mèrea fait appel sur
le premierjugementqui aattribuéaupère la résidencedel’enfant.

La rencontre
Le dossier ne donnepasd’information

Le mariage
Le dossiernedonnepasd’information
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Le divorce
Les épouxse sont séparés.
La mère a évoqué « la peur desdettes »que son mari aurait tendanceà contracter(loyer,
jeux, prêt bancaire...)Depuis les vacances1994 où la mère aurait emmenéson fils deux
mois au Maroc aulieu d’un moisprévu,le pèrenelaisseplus à son épouse exercer son droit
de visite depuis septembre 1994, date deretourde vacances del’enfant. Ainsi, le mari rend
trèsdifficile le droit de visite desonépouseà l’enfant. Seulsles samedis matins,la mèreva
voir sonfils à son école maisrepartpour nepas faire d’histoire enprésencedu père.Elle a
déposéune main couranteà la Police.Le mari se dit très inquiet de n’avoir pasrepris le
passeport de sonfils car il craint que son épousen’amènel’enfant au Maroc et qu’il ne
puisse plus le retrouver.
Le mariprofère desaccusationscontre sonépouse :accusationsde vol et d’argentchezlui,
trafics et malversations diverses, vieplusou moinsdissolue, incapacitéà élevercorrectement
l’enfant.

Solutions proposées
Les accusations proféréescontrela mère semblentdifficiles à prouver.La mère « semble
menerunevie tranquille, consacrée principalementà sontravail et àsafamille ». L’enfant ne
semblepastrèsbien chez sonpèrequi travaillebeaucoup et sortplus qu’il ne le déclare. Ces
raisons entraînentsans doute unmanquede soinspour l’enfant,une difficulté pour le pèreà
avoirunevie professionnellestableetun budgetrégulier (difficultésà payerpour l’enfant la
cantine,les fournitures et assurance scolaires...), cequele pèrecherche à dissimuler.Malgré
cette négligence, l’enfantpeutbénéficierchezsonpère«d’uneimagemasculinetrèsvalorisée
dans sa culture».Il n’apparaitpasnécessairede changerla résidencede l’enfant, maisplutôt
de l’accompagner d’uneAEMO Justice.Il s’agit de faire comprendreau père qu’il doit
respecterla loi et dereplacercorrectementle rôle et l’importancede chaque parent.Un droit
de visite librepourraitêtreaccordéà la mère.Parailleurs, il est souhaitéqued’ici un an, le
parentle plus diligent demande à ceque la situationdu fils soit revue auprès du Juge des
Affaires Familialespour faire le point surl’évolution dela situation.

Affaire N˚ 15
Le père, né en 1959,estoriginaire du Maroc.
La mère est denationalitéfrançaise,néeen 1966dansle norddela France

Le père
Il est le sixièmed’une fratrie de sept enfants. Sonpèreestdécédélorsqu’il avait 17 ans.Il
quitte le Maroc pour s’installer chez sonfrère aîné qui vit en région parisienne.Sa mère
décèdera quelques années plus tard.Scolariséen classe deseconde,il arrêteensuite ses
étudeset travaille sur les marchés. Parla suite, il poursuit une formation de dessinateur
industriel, non sanctionnéepar l’Etat, puis d’électricien dont il obtiendra le brevet
professionnel.
Le père évoquera sa déprime de jeunesse àla suite de son installation en France et sa
mauvaise entente avecsonfrèreaîné.Il atravaillédansune grande surface.Puis en 1992,il
seretrouve au chômage.Il travaille alorsoccasionnellementsur les marchés.En 1994, il a
trouvé du travail à mi-temps de chauffeur-livreur.

La mère
Elle est la cinquièmed’une fratrie de onzeenfantsqui vivent dansle nord dela France.
Seule,une de ses soeurs vit àParis.

La rencontre
Le coupleserencontrechezla soeur dela femme,cette dernièremariéeàun Marocain.
La mère, mineure à l’époque,obtient l’autorisationde ses parents pour cohabiteravecson
ami quelques mois.
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Le mariage
L’union est célébréeen 1984.Les deuxpremiersmoisde leur mariage, lecouplevit chezles
parentsdela mariée. L’épouxtrouveuntravailchezun horticulteur.Le mariestlicenciépour
fautede travail, le couple s’installe alors dansla régionparisiennechezle frère aînédu mari,
puis dans unlogementindépendant. Tousles deux travaillentdansune grande surface.De
leur union naît un enfant en 1987. Lesrapports ducouple se dégradentensuite aprèsla
naissance deleur fils. Le mari aurait menacéà plusieurs reprises safemme d’emmener
l’enfant au Maroc.L’alcoolisme du mari et l’infidélité de l’épouse sont évoqués depart et
d’autre.A la suite deviolenceconjugale,la femmequitte ledomicile conjugalen mars 1991.
Le couple déposeune requêteen divorcepar consentementmutuel. Ennovembre1991,les
parents signentune conventionselonlaquellel’enfant aurait sa résidencehabituelle chezle
père, lamère bénéficiantd’un droit de visite et d’hébergementclassique(la mère a signéle
protocolemais n’a jamais voulule ratifier). L’autorité parentaleestexercéeconjointement.
Cette procédure sera abandonnée au profit d’undivorcepour faute.La mèredéclarequ’elle
aurait souscritla procédurede divorcepar consentementmutuelquesousla contraintede son
mari. Celui-ci aurait mêmevoulu qu’elle signe unacted’abandon.La mèren’aurait pasrevu
son fils avant février 1992, sonmari refusantde le lui rendre.Autorisépar l’ordonnancede
non-conciliation, l’époux demande aassignéen divorceen septembre1992. L’ordonnance
de non-conciliation du 25juin1992fixe la résidencedel’enfant chezle pèrede mars1992à
avril 1993.Une enquête sociale est ordonnée etne seraeffectuéeque partiellement.La mère
fait appel à cette décision.Un arrêtde la Courd’Appel du 22 mars 1993confie l’enfantà la
mère.Uneévaluation de la situationfamiliale estdemandéeen janvier1994par le tribunal.

Le divorce
Le divorce aétéprononcé aux tortspartagésenjanvier 1994.

Solutions proposées
La communication entreles parentsétant réduite, l’autorité parentale partagéesemble
difficilement envisageable.Il semble souhaitablequel’enfant ait sarésidenceprincipalechez
sa mère,le père bénéficiantd’un droit de visite et d’hébergements’exerçantla moitié de
toutes les vacancesscolaires, l’éloignement des domiciles parentauxrendant difficile
l’instaurationd’un droit de visteet d’hébergementpourles fins dela semaine.

Affaire N˚ 16
Le père :Il est de nationalité algérienne,il a toujoursvécuenFrance.Il estnéen 1963.
La mère :Elle n’a pas pu êtrerencontréepar le servicede la consultation.En revanche,la
mèrede celle-ciestentendue.

Le père
Issu d’unefratrie de neuf enfants,il vit au domicile de sesparentset est ensituation de
recherche d’emploi. Sesparentssont denationalitéalgérienneet sont arrivés en France en
1962.

La mère
Elle estla troisièmeissued’une fratrie de quatreenfants. Sa mère, denationalitémarocaine,
est arrivéeen Franceen 1972et exercela fonction defemmede ménage.En 1974,celle-ci
perd sonmari et élèveseule sesenfants. Sonfrère aîné étaittoxicomanependantun temps
puis a été guéri.
La jeunefemmeest elle-mêmetoxicomanedepuisl’âge de 18ans. Elle a effectuéplusieurs
tentatives de désintoxicationmaissans succès.Elle vit de façon intermittenteau domicilede
sa mère.Elle n’exerce pasd’activité.
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La rencontre
Le couples’estconnutrèsjeune.Le père connaît lesproblèmes detoxicomaniede sonamie
qui ont débuté à l’âge de18ans.

Le mariage
Le couplene s’est pas marié.En revanche,le couple avécu maritalementde mars à juillet
1990. La mère quitte son ami sans l’informer d’un début degrossesse.L’enfant naît
prématurémenten février 1991.Reconnuepar samère,la petite fille serareconnuepar son
pèreen mars 1991, dèsque cedernieren aété informé. Le Service social dela maternité
effectueunsignalement auprès du Juge des enfants etdansle mêmetemps,le père lui écrit
pour signalerla situation de l’enfant.Le Juge des enfants ordonneuneenquêtesociale.En
attendantledépôtdu rapport,il autorisela sortiede l’enfant avecsa mèresousréserve que
celle-ci résideau domicile de la grand-mèrematernelle.En juin 1991, la mèreest acceptée
dans un foyer d’accueil pourtoxicomanesà Paris etfera une cure de désintoxication.
L’enfant estplacéeà la pouponnière dela DDASSà titre de recueillementtemporairepuis à
l’issue de l’hospitalisation dela mère.Ce placementprovoque un soulagementchezla mère
delajeunefemmeet une grandedéceptiondu côtédu père qui souhaitait accueillirl’enfant.
Après une courte durée devie communeavec sa mère au foyer, l’enfant retourne en
pouponnière dansune situation d’urgence.Le Juge des enfants, sur un second signalement,
prononceune Ordonnance provisoire enconfiant l’enfant à la DDASS en juillet 1991.
L’enfant était en danger. Depuisla naissancedel’enfant, le pèrerevendiquele droit de garde
de safille en constatantla carencematernelle.Il vient voir l’enfant très régulièrementà la
pouponnièreet au foyer des grands-parentspaternels.La mère est venuevoir sa fille à la
pouponnière deux fois, enjuillet età noël.Elle a paruignorerlesbesoins de l’enfant.

Solutionsproposées
Uneordonnance est rendue enjanvier 1992,sur requêtedu père quisollicite l’attribution de
l’exercice del’autorité parentale sursafille naturelle,demandeà laquelles’opposela mère.

L’intérêt de l’enfant est d’être confié à ses grands-parents paternels, au foyer desquelsla
fillette est assurée devoir son père régulièrement.Il apparaîtsouhaitableen conséquence
d’attribuerl’exercicede l’autorité parentaleaux grands-parents paternels, avec undroit de
visite et d’hébergementlibre pour lepère, et deréserverle droit devisiteet d’hébergement de
la mère.

En conclusion, pour la plupart de ses dossiers, les couples se sont rencontrés pour la
premièrefois dans unlieu public (professionnel, voisinage,faculté), en France ou au
Maroc.. Mais,il existe aussiles rencontresdansun lieu privé, par le biais d’une soeur,par
lesparents envue d’un mariagearrangé,parla famillepour unmariageavec son cousin.

Les épouxont le plus souventdemandéle divorce à la suite d’unedégradationdu
climat familial. Bien souvent,lesfemmesreprochentà leursépoux un étatd’alcoolisme, des
violencescontre les personneset les biens.Le mari a pu êtreincarcérépour stupéfiants ou
caused’adultèreauMaroc (infractionpunieau Maroc).Dansbien des cas,le père a perdu
son emploi. Lesfemmesinsistentsurlesdépenses excessives deleursépoux (dettes de jeux
par exemple)Quantaux époux,ils soulignentsoit une trop grandeprise d’autonomiepar
leursépouses, soit un manque deresponsabilitédecelles-ci, soit l’infidèlité de l’épouse, soit
undésintérêtpour l’éducationdesenfants,soit encore desattitudesde violenceà leur égard.
L’hospitalisationpour toxicomanieou l’internement psychiatrique del’un des épouxest
encoreune raison évoquée pour envisagerla rupture par divorce. Lorsqu’onanalysela
trajectoirede ces couples, onpeutremarquerque la demandede divorce a parfois eulieu
après la naissance d’un enfantnondésiré.
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C’est enapplicationla notion d’intérêt de l’enfant que laconsultation proposeune
solution. Toutefois surl’ensemblede ces dossiers, trois fontréférenceà la culture ou àla
religion du couple pour mieux comprendre lasituationfamiliale. Dans un dossier,la solution
proposéetient compte de laplacede l’honneurdansla famille marocaineet de l’importance
de ne pas dévaloriserl’image du père. Dans deux autres situations,les droits devisite et
d’hébergement sont proposés en fonction desfêtes religieuses.
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CONCLUSION

Nous nous sommesproposés audébutde ce rapport d’analyserlescomportements des
familles d’origine marocaineet vietnamiennerésidantrégulièrementen France etles degrés
d’acculturation juridique.

Danscetterecherche,les résultats sont ceux de trois enquêtes, en premier, ceux d’une
étudequalitativelimitéeaux familles marocaineset vietnamiennes, en second ceux del’analyse
de la doctrine et dela jurisprudencepubliéessur nos thèmes, entroisièmeceux d’une enquête
qualitativede dossiersd’archives dansune consultationspécialiséepour les problèmes dela
famille. Toutefois, nous ne noussentons pasautorisés à des généralisationsqui paraîtraienttrop
hâtives.

Nous apportonsici quelqueséclairagessur la manière dont cespopulations s e
positionnent par rapport au droit de la famille :

Si les populationsmarocainesinterviewéesinsistent sur la persistance auMaroc de
l’endogamieet dela contraintematrimoniale,dansle cadrede l’immigration, la rencontren’est
pasle fait du hasard. L’impactdesfamilles resteimportant.Toutefois,les plus jeunes évoluent
versplusd’autonomie.Le sentiment amoureux est revendiqué.

Les Vietnamiensinsistentsur la placedel’entremetteuse,de bonnefamille et de bons
moeurs.Le choix du conjoint s’oriente implicitement vers le désir dela famille. Chez ces
populations,le sentiment amoureux n’estpasrevendiqué.

Pour les Marocains, lesfiançaillessont définies commeune promesse demariage,et
non commeun engagement.C’est une première alliance entre les familles, une période de
négociations économiqueset matrimoniales.C’est le moment où les fiançés apprennent à se
connaîtreen respectantunechasteté. Lesfamillesen exerçentle contrôle. Toutefois, chezles
plus jeunes,uneévolutionapparaît versplusdeliberté sexuelle.

La cérémonie desfiançaillesà un fort caractèrefamilial, à la maison dela jeune fille.
C’est le pèredu garçonqui demandeauxparentsdelajeunefille. Danscet échange matrimonial,
la présence d’une personne de sexe masculinestindispensable.’

Les fiançailles sontrévocables,mêmesi pourcertainsMarocains,l’idée demeure deleur
irrévocabilité.Il y a alors renboursementdes cadeaux.La durée desfiançaillesne dépasse pas
une année.

Chez les familles vietnamiennes,les fiançaillessont définies commeun engagement
oral, une officialisation d’une rencontre,une autorisation pour se fréquenter, une affaire
familiale,unereconnaissanceréciproquedefamilles,unepromessede mariage.

La famille dugarçondemandela main à la familledela fille.
Là aussi,lesfiançailles sontrévocableset lesVietnamiensseréfèrentà la loi de 1986 en

rappelant que les époux doivent se rembourserles cadeaux.Ce qui est spécifique aux
Vietnamiens,c’est la place réservéeà l’astrologie.L’une des causes derupture des fiançailles
est lanon compatibilitédes signes astrologiques.A cela s’ajoute la mixité religieuse. Les
Vietnamiensinsistentsurle risquedepertedecrédibilitélors d’unerupture desfiançailles.

Lorsqu’on parle du concubinageet des fiançailles, les Marocains montrent que
l’acceptation du concubinagen’est pas unanime.Il est associéà un interdit. Même dans
l’immigration, la pression desfamilles à distanceest forte. LesMarocains n’officialisentpas
leur concubinage.

Les Vietnamiensdifférencient nettement leconcubinage,actede chair,conjugalitéde
fait, des fiançaillesqui sontune simple cérémonie. Eux aussi désapprouventle concubinage.
Toutefois, lorsqu’ils vivent en concubinage,ils font une déclarationde concubinage.C’est une
étapeintermédiaireenvue dumariagemaispasunchoix de régimematrimonial.

Ence qui concernele mariage,il faut distinguerlesconditions de fonddes conditionsde
forme.
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Les Marocains évoquentl’âge aumariageen parlantdela nécessairematurité des époux.
Ils rappellentla placeimportantedu tuteurmatrimonial danstoutmariage.
Le versementde la compensation matrimonialesous diverses formes estun passage

obligé.
Il estencorementionnéles interdits matrimoniauxentreproches parents,par alliance.

Certains rappellentle mariage préférentielcommeétantencore pratiqué. Lestatutsocialdu mari
est un élémentimportantdu mariage.

De même,l’endogamieconfessionnellerestetrèsprégnante.Les familles saventqu’un
mariaged’une Musulmaneavec un non musulman n’est pas reconnuau pays d’orgine.
Toutefois,les Marocains confondent souventla religion et la nationalité. Lemariagemixte est
désapprouvé parlesplus âgés.

Les Marocains saventquela loi françaiseinterdit le mariagepolygamealors que leur loi
le permet. Ilsrelientcettepratiqueà l’islamet font référenceaux mesures deprotectiondéfinies
par le dahir de 1993,à savoir l’obligationd’informationde l’épouse, l’autorisation dujuge pour
un mariage polygame. Ils soulignentque dansla pratique, ces nouvelles mesuresne sont pas
toujours respectées. Les femmess’insurgentcontrecettepratiquequi entraînentdes situations
douloureusespour elles etlesenfants.

La polygamie, àla différencede l’union libre associée àla prostitution et au risque
d’enfant non reconnu, estvécu commeun mariagerespectantune dignité et un honneur. Les
enfants sont légitimes.

Les Vietnamiens évoquelorsquel’on parle de l’âge au mariage,les mariagesprécoces.
Ils ne font pas référence à la loi vietnamienne de1986.

La compensationmatrimonale versée par la familledu mari estlà aussipratiquée.
lesVietnamiensrappellent lesrèglesdesinterdits matrimoniauxentreprochesparentset

par alliance.
Le mariageentre personnesdereligion différentene poseaucunproblème.Le mari doit

seulement respecter la religion de sonépouse.
Si la polygamie est interditedansles textes juridiquesau Viêt-Nam,les Vietnamiens

rappellent qu’elleresteencorepratiquée,et toléréepar les familles. C’est parfoisle choix de
l’épouselégitimepour remédierà un problèmede stérilitéou encore en lien avec le contexte
migratoire enayant uneépouseici dans l’immigration et une au pays.C’est une manière de
garder desliens avecle pays d’origine.

L’union libre estconsidérée commeun concubinagenondéclaréadministrativement.

Quant auxconditions deforme du mariage,lesMarocainsévoquentsurtout le caractère
festif, la diversité des costumes des mariés,le coût élevéde la fête. Bien sûrla lecturede la
Fatiha est mentionnée. L’ordre des mariagesvarie.Le mariagecivil a lieu soit avantsoit aprèsle
mariage religieux.

Chezles Vietnamiens, on retrouvece rituel de la diversité des costumes,le caractère
festif autour des feuilles de betel, ducochondelait, del’alcool de riz. Cequi est importantdans
l’immigration, c’estla substitution desfrères etsoeurs pour organiser àla placedes parentsla
cérémonie de mariage. LesVietnamiens soulignentqu’ici en France, ilsvont à la pagodefaire
unecérémonie demariagealorsque lareligionbouddhistenele prescritpas.C’est une coutume
récente.

Quantà la vie maritale,danslesdeuxpays,c’est la règledela patrilocalité.

Si lesMarocaines veulentpartagerles tâchesdomestiques, elles soulignent que dansles
faits, chacunagit selon unerépartition sexuelle. Au Maroc, c’est la séparation desbiens.
Toutefois, lorsquela femmene parlepas bien la languefrançaise, c’estle mari qui gère ses
biens. LesMarocainsrappellent lesrèglesjuridiques du Maroc : le mari doit entretenirson
épouse. Dansl’immigration, les femmesrecherchentune plus grande autonomie. Elles
affirment l’intérêt d’une vieprofessionnelleet la nécessité d’unemaîtrisedeleurfécondité.

L’épouseporte le nom du mari.
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Les Vietnamiensfont référenceà la loi de 1986qui laissela liberté pour chaqueépoux
d’exercer uneactivité professionnelle. Toutefois,les Vietnamiensrappellent que pour les
sorties, lafemmedoit demanderl’accord à l’époux.Il est essentielde ne « pasfaire perdre la
face à l’homme ». Lestâchesdomestiques sontréparties égalitairement.La femme assurela
gestion du budgetet s’occupe del’éducationdes enfants.

Les époux senomment entreeux demanièreparticulière.La femmegardeson nom.
Toutefoisdansle cadre de l’immigration,lesVietnamiens se soumettenten matièrede nom à la
pratique française :la femmeprendle nomde sonépoux.

Quant à l’éducation des enfants, que ce soit les Marocainsou les Vietnamiens, ils
affirment choisirun prénomqui puissefaciliter l’intégration de l’enfant en France.

Les Marocainsrappellentque l’islam estun modede vie,que l’enfantacquiertdès sa
naissance cette religion. LesMarocainsrespectentles rituels liés à leur religion, la circoncision
par exemple.

La mèreàun rôleéducatifimportant.Elle a une grandecomplicité avec sesenfants.Le
pèren’intervient qu’en cas de tensionsfamiliales. Si le pouvoir du pèreest parfois dénoncé
comme exorbitant,lesMarocainsinsistentsur lefait quela mèrea aussiune responsabilitédans
l’éducationdes enfants.Le termeautoritéestassociéàautoritarismeet audroit de correction.La
position des Marocains par rapport àl’autorité n’estpashomogène.

Ils saventque le droit de correction est sanctionnéen France. Ilsrappellentquece droit
decorrectionest sanctionnépar l’applicationdes dispositions juridiquesrelativesà l’enfanceen
danger. Pourtant, certains affirmentque cedroit de correctionest reconnu pourles Marocains.
L’important est de ne pas laisser de traces corporelles.

Les conflits familiaux en matièred’éducationsont gérés d’abordpar le réseaufamilial
(grand-parent, aîné).Il s’agit de respecterle code de l’honneur,encoretrèsfortementancré chez
les familles originaires du Maroc.Le regard extérieur est vécu commeinquisiteur. Les
Marocainsmanifestentune certaine hostilitéà l’intervention du juge. En cas de dangerpour
l’enfant, l’intervention des services sociauxou d’uneautorité religieuse apparaît êtrela solution.

SiauViêt-Nam,c’est le principe del’autorité paternelle,dansl’immigration les familles
appliquentl’autoritéparentale.Lesdécisionssont prisesconjointemententrelesdeux parents.

Les Vietnamiens rappellent à propos de l’éducation des enfants,la place du
confucianisme (lapiétéfiliale et le respectdela hièrarchie).

Le bonze a unrôle important en matière d’autorité, identiqueà celle d’un père. Il est
sollicitépar les famillesvietnamiennes.

Parsouci d’intégration,lesenfantsparlent le français. Toutefois, dansla vie privée, le
Vietnamienestappris.

Si la religion estconsidéréecommeune aidepour l’éducationdes enfants,c’est surtout
au culte des ancêtresqueles familles se référent.C’est un rite très respectédansle contextede
l’immigration. L’aîné d’unefamille auneplaceprépondérantedans le respect dece culte.

Ledroit decorrectionest là encorereconnu.Les Vietnamiens critiquent lapositon dela
Francequi s’insèreainsi dansla logique familiale. Chez les Vietnamiens,il est interdit de
corrigerunenfant sur satête, c’estunepartie intouchable.

Lesconflits familiaux sontgérésparla famille, très rarementpar untiers ou le tribunal.
Le juge n’intervient qu’en cas de danger grave.

A propos dudivorce, les Marocainsmentionnentles causeslesplus souvent évoquées
par les justiciables : la jalousie, la possessivité,l’adultère et la violence de l’époux,
l’impossibilité de procréer del’épouse.

Parler du divorce,c’estavant toutmentionnerl’acte de répudiation et rappelerqu’au
Maroc il existeencoreence domaineune inégalitéentre l’hommeet la femme.La modification
du codede statut personnelmarocainest vécue comme un progrès,comme une meilleure
protectionpour la femme etlesenfants.

Les Marocainsrappellent qu’il est possible auMaroc de divorcerjudiciairement à la
requêted’un despartenaires.Mais ils insistentsur le fait que la femme est toujours tenuede
motiversademande alorsqu’il n’en estpasdemêmepourle mari.
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Pour les Marocaines,le divorcedevantles juridictions françaises est pluségalitaire et
assure une meilleureprotectionenmatièredepensionalimentaireetde garde d’enfants.

S’il est fait mention desenlèvementd’enfants,c’estpouraffirmerque cessituationssont
rareset trop médiatisées.

Les Vietnamiensmentionnentaussilescauses de divorce :la stérilitéde la femme, son
infidélité, si cettedernière nepratiquepas le culte des ancêtres ou ne vénèrepas ses beaux-
parents.On retrouveici la mêmeperception descauses du divorcequecellesqui étaientdonnées
parlesVietnamiens lors denotreenquêteau Viêt-Nam.On peutremarquerqu’il n’est pas faire
référence à l’homme pour expliquerunecausededivorce.

Le divorce estjudiciaire. Les Vietnamiens insistentsur le divorce àl’amiable avecune
période de conciliation.En France, ils se soumettentà la loi françaisequ’ils jugent plus
protectrice.

Ainsi, ces résultats confortentnos hypothèses de départ.En effet, il apparaît queles
jeunes générations font plusappel au droit du paysd’accueil mêmesi dansla vie familiale,
certainescoutumes,notammentfestives, sont maintenues.De plus, même si les pratiques
familiales sont encoretrès liées à une philosophie religieuseou morale, dansl’éducation
familiale, lespopulations interviewéestémoignentd’un souci d’intégrationau sein dela société
française.

Il faut aller plus loin et chercherce qu’apporteà notre réflexion l’analyse de la
doctrine et de la jurisprudence.

Peu d’articlesde doctrine concernent le thème de cette recherche.Mais ceux
développésici traitent pour l’essentieldes questions dedroit international privé (mariage,
divorce) et sonapplicationauprès desfamilles marocainesrésidantsur le sol français.Aucun
article ne concernele statut personneldes familles vietnamiennes.Il est rappelé que les
fiançaillessont assimilées àune promessede mariage.Le mariageen France est un contrat
purement civil. Il n’a aucunenature sacramentelle. Ainsi,les étrangerspeuvent contracter
mariageselonla règlede forme dela loi française.Le mariagemusulmanestconsidérécomme
une promesse de mariage.les autoritésreligieusesmusulmanesn’ont pas compétencepour
célébrer unmariagesur le sol français.La doctrineaanalyséle mariagecélébré selon lacoutume
musulmane commeunefête dontlesdépensestraduisentunevolontéde libéralité.

Quant à la jurisprudence, notonsque là encore aucunjugement, ni arrêt ne
concerne le Sud-Estasiatique.

A proposdu mariage, d’abord les conditions deforme etde preuves desactes.La
jurisprudencerappellequ’en France,le mariagecivil doit être célébréavant toute célébration
religieuse. Lemariageparmandatreconnuparle droit marocain n’estpas autorisé enFrance.La
présence des époux est indispensable.En matièrede formedes actes,c’est la loi de conclusion
del’acte du mariagequi s’applique.La preuvede la teneurde la loi étrangèrepeut se faire par
tous moyens(certificat d’autorité religieuse parexemple).Le consul estincompétentpour
célébrerle mariage entreun Français et un étranger. Danscette hypothèse,le mariage serait
inopposable à l’époux français.

Autre thèmejurisprudentielle :lesconditionsde fond dumariage.Des décisions annulent
le mariage polygame célébré en France.La loi étrangèreest évincée par application de
l’exception de l’ordrepublic français. La loi étrangèrequi refuseun mariagepour disparitéde
culte entre des époux estaussiconsidéréecomme contraire à l’ordre public français. Son
applicationest écartéeau profit de la loi française.Un mariageen vue d’obtenir un résultat
étranger à l’union matrimoniale(titre deséjourounationalitéfrançaise)estnul.

En ce qui concernel’applicationde la loi étrangère,la Cour decassationestimequ’elle
ne dénature pasla loi étrangèredès lorsqu’elle adoptel’interprétationofficielle donnéepar un
ministère étranger etpar le Consulgénérald’un paysétranger.

La loi étrangèreestrespectéelorsquele juge prononcela nullité d’un mariagepour vice
du consentement alors qu’une jeunefille seretrouvedansunmariagearrangéparun tuteur.

Des décisionsinformentsur la question del’éviction de la loi étrangèreet l’applicationde
la loi française. L’annexion d’un certificatde coutume à ’acte de mariage ne peut à elle seule
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caractériserla volonté des époux d’adopter lerégimelégal marocainde séparation debiens. Les
juges tiennentcomptedel’intention desépoux aumomentdu mariage.

En matièred’effets du mariage,plusieurs problèmessont abordés. En cas de double
nationaitéfranco-étrangère,c’est la loi françaisequi s’appliquepour déterminerle montantde la
contribution aux charges du mariage.Par applicationde l’effet atténuéde l’ordre public, des
droits successoraux sont accordés à lasecondeépouse d’un polygame.De même,il est possible
d’obteniruneprestation compensatoirelorsquele mariageestnul pour cause de bigamie.

Enfin, la nullité du mariage. Le défaut de consentement,le consentementvicié par
violencesont descauses denullité du mariage.

A propos du divorce, d’abord l’application de la loi étrangère.La jurisprudence
rappelle les règles dedroit internationalprivé (art. 310). Toutefois,les juges apprécientle
caractère fautifdu mari au regardde la loi étrangère.L’application de la loi étrangèredésignée
par untraité s’impose aujuge français.

En ce qui concernel’éviction de la loi étrangère,citons plusieurs situations.Laloi
étrangèreest évincée auprofit de la loifrançaiselorsqu’elle estincompatibleavec l’ordrepublic
français.Il en est ainsilorsque cette loi privela femmedetout secours pécuniaire. ou lorsqu’une
convention ne s’appliquequ’àdes enfantslégitimes.Si le divorce de deux époux étrangerspeut
être régi par leur loi nationale commune,elle sera évincéeau profit de la loi française en
l’absencede renseignements sur son contenu.

Quantà l’acte derépudiation,plusieurs points. D’abord, la répudiation est associée à un
divorce par consentementmutuel.Aprèsacquisitionde la nationalitéfrançaise, un étranger ne
peutplusdissoudre son mariage par répudiation.il estappliquéla loi française quine reconnaît
pas ce mode de dissolution du mariage.Lorsqu’unerépudiationest faite en vue d’échapperaux
conséquences d’une procédure dedivorce introduite en Francepar l’épouse, lathéorie de la
fraudeest applicable.Un actede répudiationétabli horsla présencede l’épouse et enl’absence
d’un débatcontradictoiren’a pasd’effeten France. Larépudiationentre deux nationaux dontle
statut personnel la reconnaîtn’est pas contraire à l’ordre public français si des garanties
pécuniairessontbiendonnées à l’épouse répudiée.

Enfin, les effets dudivorce.Une femmefrançaisepeut invoquerla bigamiede sonmari
pour obtenir un divorce à sestorts..

L’enquête des dossiers d’archives confirme certains des résultats des deux
précédentes enquêtes.

D’abord,un seul dossier concerneunefamille d’origine vietnamienne.
Ensuite, il ressort que les causes de divorce mentionnéesdans les dossiersse

rapprochentde cellesdécrites parles populationsmarocaines(jalousie,adultèreet violence de
l’homme)

Enfin, les conflitsfamiliaux et lesproblèmesjuridiques rencontrés parlesfamilles reçues
par la consultation sont géréspar les règles dedroit français,notammenten interprétant la notion
d"intérêt de l’enfant auregardde la sociétéfrançaise.

L’analyse desquelques entretiens avec desprofessionnels du droit et du
social rappelle qu’iln’est pas toujoursfacile tantpour les praticiensque pour les populations
concernéesd’avoir une bonneconnaissancedes règles dedroit international privéet de leur
application.

Ainsi l’ensembledecesenquêtesmontre quelesMarocainset Vietnamiensse référent à
leur droit personnelsanstoutefoisen avoir toujoursune bonne connaissance. Despratiques
traditionnelleset coutumièrespersistent. Toutefois,les populations sont soucieuses deleur
bonneintégrationau sein dela sociétéd’accueil.
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